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INTRODUCTION

1. A sa quarante-deuxième session, la Commission des droits de l'homme a
décidé, par sa résolution 1986/20 du 10 mars 1986, de nommer pour un an un
rapporteur spécial chargé d'examiner les incidents et les mesures
gouvernementales dans toutes les parties du monde qui étaient incompatibles
avec les dispositions de la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction,
et de recommander les mesures à prendre pour remédier aux situations ainsi
créées.

2. Conformément aux termes de cette résolution, le Rapporteur spécial a
soumis son premier rapport à la Commission lors de sa quarante-troisième
session (E/CN.4/1987/35). Son mandat a été prorogé d'un an par la
résolution 1987/15 du 4 mars 1987, au cours de cette même session de la
Commission.

3. A sa quarante-quatrième session, la Commission était saisie d'un nouveau
rapport du Rapporteur spécial (E/CN.4/1988/45 et Add.l et Corr.l) et elle
a décidé, par sa résolution 1988/55, de proroger de deux ans le mandat du
Rapporteur spécial. A sa quarante-cinquième session, le Rapporteur spécial
a soumis son troisième rapport (E/CN.4/1989/44) à la Commission.

4. A sa quarante-sixième session, la Commission des droits de l'homme a
examiné son quatrième rapport (E/CN.4/1990/46) présenté conformément aux
dispositions de la résolution 1989/44. Au cours de cette même session, la
Commission a décidé, par la résolution 1990/27, de proroger de deux ans son
mandat. A sa quarante-septième session, le Rapporteur spécial a présenté son
cinquième rapport (E/CN.4/1991/56) à la Commission.

5. Le rapport ci-après est soumis à la présente session de la Commission des
droits de l'homme conformément aux dispositions du paragraphe 14 de la
résolution 1990/27, du 5 mars 1991.

6. Le Rapporteur spécial rappelle, au chapitre premier, les termes de son
mandat et l'interprétation qu'il en donne, et décrit les méthodes de travail
qu'il a employées dans l'élaboration de ce sixième rapport.

7. Les chapitres II et III reflètent les activités du Rapporteur spécial
pendant la période qui fait l'objet du présent rapport. Le chapitre II
contient des allégations dûment transmises aux gouvernements concernés au
sujet de situations qui s'écarteraient des dispositions de la Déclaration,
ainsi que les commentaires formulés à cet égard par des gouvernements. Afin de
pouvoir présenter son rapport à temps pour la quarante-huitième session de la
Commission des droits de l'homme, le Rapporteur spécial n'a pas pu tenir
compte des communications reçues après le 16 décembre 1991. Si son mandat est
renouvelé, ces communications seront incluses dans le rapport qu'il présentera
à la Commission à sa quarante-neuvième session, en 1993.

8. Le chapitre III contient des réponses reçues des gouvernements à un
questionnaire adressé par le Rapporteur spécial à tous les Etats dans le but
d'éclairer la manière selon laquelle certains problèmes dont il a été saisi au
cours des années précédentes sont traités sur le plan législatif.
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Le Rapporteur spécial a déjà inclus les réponses des gouvernements à ce
questionnaire qui sont parvenues avant l'achèvement du rapport qu'il a
présenté à la Commission des droits de l'homme à sa quarante-septième session
(E/CN.4/1991/56). Dans ce rapport, il a exprimé son intention de faire une
analyse globale des réponses reçues dans le rapport qu'il présenterait à la
Commission à sa quarante-huitième session. En conséquence le chapitre III
contient également l'analyse faite par le Rapporteur spécial de toutes les
réponses au questionnaire que les gouvernements avaient fait parvenir au
moment de l'achèvement du présent rapport.

9. Enfin, le Rapporteur spécial présente au chapitre IV des conclusions et
recommandations fondées sur son analyse des informations disponibles
concernant les nombreuses violations des droits définis par la Déclaration
durant la période couverte par le présent rapport et sur l'étude des mesures
qui pourraient contribuer à la lutte contre l'intolérance et la discrimination
fondées sur la religion ou la conviction.
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I. MANDAT ET METHODES DE TRAVAIL DU RAPPORTEUR SPECIAL

10. Dans ses précédents rapports, le Rapporteur spécial avait exposé
certaines considérations ayant trait à son interprétation du mandat qui lui
a été confié par la Commission (E/CN.4/1988/45, par. 1 à 8; E/CN.4/1989/44,
par. 14 à 18). Il avait notamment mis l'accent sur le caractère dynamique de
ce mandat. Aussi avait-il estimé nécessaire, dans la phase initiale, de poser
les données du problème dont il était saisi, s'efforçant pour cela de dégager
les facteurs pouvant constituer une entrave à l'application des dispositions
de la Déclaration; d'établir un inventaire général des incidents et mesures
incompatibles avec ces dispositions; d'en souligner les conséquences néfastes
sur le plan de la jouissance des droits et libertés fondamentales; et de
recommander certaines mesures pour y remédier.

11. Dans une seconde phase, le Rapporteur spécial avait jugé utile d'adopter
une approche plus spécifique, en tentant d'identifier avec plus de précision
les situations particulières où auraient pu être rapportées des
incompatibilités avec les dispositions de la Déclaration. Pour ce faire,
le Rapporteur spécial s'était adressé de façon spécifique à certains
gouvernements en formulant à leur égard une demande d'éclaircissements à
propos d'allégations concernant leurs pays en particulier. Le Rapporteur
spécial a constaté avec satisfaction que la plupart des gouvernements
concernés ont tenu à lui répondre. Il estime qu'il est essentiel, au stade
actuel, de poursuivre et développer ce dialogue, qui démontre clairement
l'intérêt réel porté aux questions soulevées dans le cadre de son mandat,
et permet donc d'espérer une mobilisation accrue en vue de leur solution.

12. Cette procédure de dialogue direct avec les gouvernements, utilisée à
titre expérimental lors des précédents mandats, s'est trouvée en quelque sorte
renforcée au cours des trois dernières années par les termes mêmes utilisés
dans les résolutions 1988/35, 1989/44, 1990/27 et 1991/48 adoptées par la
Commission des droits de l'homme à ses quarante-quatrième, quarante-cinquième,
quarante-sixième et quarante-septième sessions. En effet, ces résolutions
invitent le Rapporteur spécial à "demander au gouvernement concerné ses vues
et observations sur toute information qu'il se propose d'inclure dans son
rapport". Dans ses rapports précédents comme dans le présent rapport,
le Rapporteur spécial a notamment inclus des réponses fournies par des
gouvernements à un questionnaire qu'il leur avait adressé le 25 juillet 1990.
Les questions y figurant ont été sélectionnées à la lumière du dialogue que le
Rapporteur spécial a pu établir avec de nombreux gouvernements depuis le début
de son mandat et reflète des aspects qui, à son avis, nécessitaient des
éclaircissements. Son analyse des réponses y figure également.

13. Le Rapporteur spécial s'est félicité de la décision de la Commission dans
sa résolution 1990/27 de proroger son mandat pour une durée de deux ans. Il
considère que cette décision lui a permis d'approfondir davantage son dialogue
avec les gouvernements, aussi bien sur le plan général que spécifique, et de
leur donner de plus amples possibilités de présenter leurs observations sur
des questions soulevées ou des allégations concrètes qui leur ont été
transmises. Aussi cela lui a-t-il permis de présenter une analyse plus
complète à la Commission à la fin de la période biennale.
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14. Tout comme pour ses précédents rapports, le Rapporteur spécial s'est
efforcé, comme il y était tenu aux termes de la résolution 1991/48 de la
Commission, d'utiliser efficacement les renseignements crédibles et dignes
de foi dont il était saisi, en tenant compte des impératifs de discrétion et
d'indépendance. Pour ce faire, il a eu recours à un très large éventail de
sources gouvernementales et non gouvernementales, de provenances géographiques
très diversifiées et émanant d'organisations aussi bien que d'individus.
Parmi ces sources, le Rapporteur spécial s'est efforcé de tenir dûment compte
d'informations provenant de groupes religieux et communautés confessionnelles.
Le Rapporteur spécial a utilisé de préférence les renseignements récents
couvrant la période écoulée depuis la soumission à la Commission de son
précédent rapport; toutefois, et particulièrement dans les cas de situations
dont il a fait mention pour la première fois, ou dans le but de faire état de
problèmes dont l'origine ou du moins les manifestations remontent à plusieurs
années, il a parfois pris en compte et reflété des informations plus anciennes.

15. En ce qui concerne l'interprétation à donner et le champ d'application
qu'il faut envisager pour ses fonctions, le Rapporteur spécial tient à
refléter ici, tout comme il l'avait fait dans des rapports précédents,
(E/CN.4/1991/56, par. 14 et 15), un certain nombre de commentaires et
réflexions suscités par son mandat. Certains de ces commentaires portaient sur
la détermination des causes et des responsabilités dans le domaines de
l'intolérance en matière de religion ou de conviction. Si le Rapporteur
spécial a jugé opportun de mettre l'accent sur la responsabilité qui pouvait
incomber aux gouvernements en matière de restrictions ou répressions d'ordre
religieux, il n'en demeure pas moins, comme il l'avait souligné dans son
rapport initial (E/CN.4/1987/35, par. 29 à 45), que les facteurs qui entravent
l'application de la Déclaration sont extrêmement complexes. Si l'intolérance
peut être, dans certains cas, le résultat d'une politique délibérée de la part
de gouvernements, elle peut également souvent découler de tensions
économiques, sociales ou culturelles, et se traduire en actes d'hostilité ou
conflits entre divers groupes. On peut aussi trouver, à l'origine des
phénomènes d'intolérance, certaines interprétations dogmatiques qui attisent
l'incompréhension ou la haine entre diverses communautés religieuses, ou qui
favorisent les dissensions au sein même de ces communautés.

16. Etant donné cette multiplicité des responsabilités, le dialogue établi
par le Rapporteur spécial avec les gouvernements et la transmission
d'allégations se rapportant à leur pays n'impliquent nullement, de la part du
Rapporteur spécial, une quelconque accusation de sa part ou un jugement de
valeur, mais bien plutôt une demande d'éclaircissement dans le but de tenter
de trouver, avec le gouvernement intéressé, une solution à un problème qui
touche à l'essence même des droits et libertés fondamentaux.
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II. INCIDENTS SURVENUS DANS DIFFERENTS PAYS, QUI ONT RETENU L'ATTENTION
DU RAPPORTEUR SPECIAL

17. Outre le questionnaire général envoyé à tous les gouvernements le
25 juillet 1990, le Rapporteur spécial s'est adressé à un certain nombre de
gouvernements d'une façon plus spécifique, conformément aux dispositions du
'paragraphe 12 de la résolution 1991/48 de la Commission des droits de l'homme,
par laquelle la Commission invite le Rapporteur spécial à "demander les vues
et observations du gouvernement concerné sur tout renseignement qu'il se
propose d'inclure dans son rapport", en invoquant les dispositions du
paragraphe 13 par lesquelles la Commission engage les gouvernements à
"coopérer avec le Rapporteur spécial, notamment en lui répondant promptement
lorsqu'il s'enquiert de leurs vues et observations". Dans ces communications,
le Rapporteur spécial sollicitait des commentaires au sujet d'informations
faisant état de situations semblant s'écarter des dispositions de la
Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion et la conviction, en particulier celles
visant la jouissance du droit à la liberté de pensée, de conscience et de
religion (art. 1 et 6); la prévention, l'élimination et l'interdiction de la
discrimination et de l'intolérance, fondée sur la religion ou la conviction
dans la reconnaissance, l'exercice et la jouissance des droits de l'homme et
des libertés fondamentales (art. 2 à 4); le droit des parents d'organiser la
vie au sein de la famille conformément à leurs convictions religieuses, et le
droit des enfants d'accéder à une éducation religieuse conforme aux voeux de
leurs parents, ainsi que le droit des enfants d'être protégés contre toute
forme de discrimination fondée sur la religion ou la conviction (art. 5).

18. Au 15 décembre 1991, les gouvernements des pays ci-après avaient répondu
aux communications qui leur avaient été transmises par le Rapporteur spécial
en 1991 : Chine, Egypte, El Salvador, Grèce, Inde, Iraq, Maroc, Thaïlande.

19. En outre, à la suite des communications spécifiques qui avaient été
transmises aux gouvernements en 1990, le Rapporteur spécial a reçu en 1991
des réponses des Gouvernements dominicain, ghanéen et pakistanais.
Communications et réponses correspondantes figurent dans le présent rapport.

20. Dans une communication adressée le 10 mai 1991 au Gouvernement chinois,
le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :

"Selon les informations reçues, M. Lobsang Tsering, âgé de 42 ans,
homme d'affaires à Lhassa, a été appréhendé le 19 octobre 1990 à Gyantse
par des fonctionnaires du Bureau de la sécurité publique (Gon An Ju).

Il a été signalé que M. Lobsang Tsering a été accusé d'avoir
photocopié et distribué au début de 1990 une prière intitulée 'Tsemed
Yon_ten' ou 'Tensik Monlam' à 800 moines du monastère de Kantse (Kartse)
à Kham.

Il a également été signalé qu'on ne sait pas où M. Lobsang Tsering
est détenu, et qu'il peut avoir été transféré hors de la région.
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Selon des informations supplémentaires reçues, les personnes
suivantes ont également été arrêtées et emprisonnées sur la base de la
même accusation à Kantse et Lhassa :

Lhassa

1. Bu Truk (âgé de 42 ans)

1. Namgyal (53 ans)

2. Palden Tsering (32 ans)

3. Tenzin Gyatso (26 ans)

4. Thupten (32 ans)."

21. Le 16 août 1991, le Gouvernement chinois a adressé ses observations
au Rapporteur spécial au sujet des informations qui précèdent :

"A la fin de 1989, Losang Tsering, âgé de 47 ans, a sous le prétexte
d'envoyer des exemplaires des classiques bouddhistes demandé illégalement
à certaines personnes d'amener au monastère de Kantse, dans la province
de Sichuan, des imprimés étrangers préconisant l'indépendance tibétaine
et la division de la patrie. Comme cela violait l'article 102 du Code
pénal chinois il a été emprisonné par les organes judiciaires tibétains
en septembre 1990. Parce qu'il a admis sa culpabilité et que sa conduite
a été relativement bonne il a été relâché peu de temps après. Il vit
actuellement à Lhassa.

Thupten, âgé de 32 ans, Namgar, âgé de 52 ans, Tezing Yatsto, âgé
de 26 ans, et Palden Tsering, âgé de 29 ans, sont tous du département
de Kantse, dans la province de Sichuan. Ils ont été emprisonnés par les
organes judiciaires de Sichuan en septembre 1990 pour avoir aidé à
distribuer des brochures de propagande illégale envoyées par
Losang Tsering. Parce qu'ils ont admis leur culpabilité et que leur
conduite a été relativement bonne, ils ont été relâchés peu après.
Actuellement Thupten et Namgard travaillent comme fermiers avec leurs
familles à Kantse. Tensing Yatsto et Palden Tsering, tous les deux moines
bouddhistes, sont au monastère de Kantse.

Veuillez nous fournir des renseignements généraux détaillés sur le
cas de Bu Truk afin d'aider nos enquêtes."

22. Dans une communication adressée le 31 octobre 1991 au Gouvernement
chinois, le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :

"Selon les renseignements reçus, les procédures suivies pour trouver
des réincarnations de moines au Tibet seront conduites par un comité
organisé par les autorités. Cette réglementation violerait une tradition
religieuse ancienne et affecterait directement la recherche de la
réincarnation du Panchen Lama, dont le successeur devait être approuvé
par le Conseil d'Etat. Selon les sources, la réglementation suivante a
été récemment établie pour rechercher les réincarnations :
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1. La recherche doit être conduite sous la direction et
l'orientation du Parti communiste chinois;

2. La réincarnation doit être trouvée en territoire chinois, et
non dans un pays étranger;

3. La réincarnation doit être déterminée et reconnue par des lamas
qui restent en Chine. Ceux qui vivent à l'étranger n'ont pas le
droit de déterminer ou de reconnaître une réincarnation;

4. Les réincarnations ne doivent pas être trouvées dans les
familles de membres du Parti communiste.

Il a également été affirmé que les nouveaux critères suivants pour
la sélection des abbés des monastères tibétains avaient également été
établis :

1. Niveau d'éducation;

2. Capacité de diriger;

3. Approbation du Comité de gestion démocratique du monastère
(dont la composition serait décidée ou approuvée par les
autorités);

4. Approbation du Bureau des affaires religieuses de la Préfecture.

Le Rapporteur spécial a été informé que la législation nationale qui
régit les affaires religieuses concernant les Tibétains a été adoptée;
il aimerait beaucoup recevoir le texte de cette loi. Il serait également
très reconnaissant d'obtenir le texte de la loi provinciale sur les
activités religieuses au Tibet ainsi que les 'Règles de gestion
démocratique des temples1 qui ont été promulguées par le Congrès du
peuple de la région autonome du Tibet. En outre, il aimerait également
être informé des activités du Comité d'orientation bouddhiste au Tibet.

Il a été affirmé qu'un rapport contenant un énoncé de la politique
fondamentale en matière religieuse, produit en février 1991 dans la
préfecture de Ganze de la province de Sechuan, affirme que 'la liberté de
croyance religieuse est une politique à long terme qui prévaudra jusqu'à
l'extinction naturelle de la religion', en ajoutant '... nous ne sommes
pas tout à fait prêts pour l'extinction naturelle de la religion; nous
devons faire un effort à long terme'. Ce rapport affirme notamment que
'... tous ceux qui vivent dans la préfecture de Ganze savent que parmi
cette population de 80 000 personnes 76 % sont des Tibétains qui en
majorité croient au bouddhisme tibétain, et que cette croyance a traversé
mille ans d'histoire. Nous pouvons en déduire très clairement qu'une
bonne relation entre nationalités est nécessaire pour appliquer la
politique de la liberté de croyance religieuse'.



E/CN.4/1992/52
page 8

II a été signalé que le rapport indique en outre que 'nous devons
nous rappeler les leçons que nous avons apprises dans le passé, lorsque
nous avons adopté des méthodes simplistes et forcées pour éliminer la
religion, et obtenu en définitive un résultat exactement contraire à ce
que nous attendions1. Le rapport affirmerait également que 'pour protéger
les activités religieuses appropriées, il est également nécessaire que
les masses religieuses et les moines agissent selon la politique
religieuse du parti. Les activités religieuses et la vie religieuse
peuvent seulement être développées dans le cadre autorisé par les
politiques et les lois établies1, et ajouterait : 'Evidemment
entreprendre des activités religieuses en dehors des emplacements
religieux est anormal et doit être interdit'. Ce document indiquerait
également que 'le clergé est responsable de la liaison avec les masses
religieuses pour gérer les affaires religieuses et les maintenir en
ordre, ainsi que pour préserver les monastères, particulièrement ceux qui
ont été reconnus comme unités culturelles importantes'. Il prescrirait
que 'nous devons avoir présente à l'esprit la réalité des masses
populaires dans notre préfecture. Leur vie est devenue raisonnablement
prospère, et nous devons donc leur conseiller de ne pas donner trop
d'argent à la religion et de ne pas entreprendre des constructions trop
grandes, pour éviter le gaspillage de main-d'oeuvre, etc.'. Toujours
selon ce rapport 'il est à souligner particulièrement que la règle qui
interdit aux jeunes de moins de 18 ans d'être religieux n'est pas
sérieusement appliquée dans certaines zones. Il n'est pas permis, et
c'est une violation de la politique adoptée, d'attirer les jeunes à la
religion en profitant de leur inexpérience et de leur incapacité de
distinguer ce qui est bon de ce qui est mauvais'. Le rapport conclurait
en affirmant qu''il est donc évident qu'un effort à long terme et
persévérant, qui ne prendra pas fin avant l'extinction naturelle de la
religion, est nécessaire pour continuer à faire connaître la politique
religieuse aux masses, particulièrement aux masses religieuses, pour
élever leur niveau de conscience'.

Il a été signalé que le festival de Moniam (Grande prière) a été
interdit pour la troisième année consécutive, et que les rues du quartier
de Barkor à Lhassa qui servent aux processions autour du temple
de Jokhang ont été excavées pendant cette période. Il a également été
signalé qu'à cette occasion un couvre-feu de 24 heures a été imposé aux
monastères proches de Lhassa du 1er au 11 mars 1991, et que des unités de
la police armée du peuple (Wu Jing) comptant jusqu'à 100 hommes ont isolé
les monastères, empêchant ainsi environ 900 moines de quitter les
monastères de Drepung, Ganden et Sera. Il a été affirmé que la police
armée avait tiré sur un moine le 1er mars 1991 et l'avait blessé à
1'abdomen.

Il a en outre été signalé que des moines expulsés des monastères,
emprisonnés et par la suite relâchés et confinés dans leurs régions
d'origine sont astreints à se présenter aux autorités locales de police
tous les sept jours. Ils ne pourraient pas quitter leur zone sans
autorisation officielle, et lorsque cette autorisation était accordée ils
devaient revenir dans les sept jours. Des restrictions seraient imposées
pour des périodes indéfinies. S'ils étaient autorisés à revenir dans un
monastère les moines étaient confinés à la zone du monastère et tenus de
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se présenter à la police tous les sept jours. Au moment où ils se
présentaient à la police, il a été affirmé qu'on les gardait une heure et
qu'on leur demandait des renseignements sur d'autres moines du monastère.
Des moines feraient également l'objet de restrictions en ce qui concerne
les monastères où ils peuvent recevoir une éducation.

Les pèlerins se rendant dans ces monastères seraient fouillés et une
autorisation spéciale des autorités serait nécessaire pour
l'accomplissement des cérémonies religieuses et des rites, qui seraient
principalement limités à des manifestations extérieures telles que les
processions autour des monastères et la prostration. Il a été signalé que
les autorités ont décrété que seules les pratiques religieuses 'normales'
étaient autorisées, et seulement dans des bâtiments spécifiés. Toutes les
décisions administratives seraient prises par des fonctionnaires locaux,
ce qui priverait les responsables des monastères de toute autorité.

Il a également été prétendu qu'en février et mai 1991 tous les
moines et religieuses des principales institutions religieuses de Lhassa
avaient été confinés dans leurs bâtiments par les autorités pour des
périodes allant jusqu'à deux semaines, et que des escouades de police
avaient été placées dans ces institutions. L'admission de nouveaux moines
et de nouvelles religieuses aurait été interdite. Le nombre d'enseignants
capables de transmettre la doctrine serait très réduit et en déclin. Par
exemple il a été prétendu qu'il y avait seulement deux enseignants
qualifiés ayant le diplôme de geshe pour 400 moines au monastère de
Ganden. Il y aurait seulement 35 titulaires du diplôme de geshe au
monastère de Sera, et tous ont obtenu ce diplôme il y a plus de 30 ans.
Cela résulterait d'un fossé des générations entre les novices et les
moines instruits. De ce fait seul un nombre limité de moines auraient
atteint le niveau immédiat de formation, d'autant plus qu'ils ne seraient
autorisés à débattre que pendant deux heures par jour. Le Rapporteur
spécial a aussi été informé que quatre moines tibétains avaient été
condamnés à 15 ans de prison en moyenne en novembre 1989 pour avoir
traduit la Déclaration universelle des droits de l'homme.

Selon ces sources des restrictions sévères aux déplacements, aussi
bien dans le pays qu'à l'étranger, ont été imposées le 27 septembre 1990,
avant la cérémonie religieuse de Kalachakra qui devait avoir lieu en
décembre en Inde. Les autorités locales auraient reçu une 'Instruction
sur la manière correcte de dissuader les masses de quitter le pays' afin
de décourager les gens d'assister à cette importante cérémonie
bouddhiste. Il a été prétendu que cette instruction concernait
spécifiquement les personnes qui quittent le pays pour 'entendre des
prières'. Il a également été prétendu que les personnes qui s'étaient
rendues à l'étranger pour assister à la cérémonie de Kalachakra avaient
été arrêtées à leur retour et emprisonnées pour six mois.

Le Rapporteur spécial a été informé de l'arrestation des moines
suivants, qui actuellement seraient détenus à la prison de Drapchi. Etant
donné qu'aucun motif n'a été donné pour leur arrestation, le Rapporteur
spécial serait reconnaissant au gouvernement de bien vouloir donner des
précisions sur la partie du Code pénal conformément à laquelle ils ont
été inculpés, ainsi que sur les circonstances de leur arrestation (les
noms sont fournis dans la translittération phonétique commune) :
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1. Lobsang Tsui trim, 75 ans
Monastère de Drepung

2. Khyentse Legdrug, 27 ans
Monastère de Namrab Dag
(Nom laïque : Phurbu Tsering)

3. Ngawang Rangdrol, 20 ans
Monastère de Samye

4. Lobsang Yeshe, 26 ans
Monastère de Ganden

5. Lobsang Choejor, 32 ans
Monastère de Ganden
(Nom laïque : Chunjor)

6. Lobsang Tashi, 28 ans
Monastère de Ganden
(Nom laïque : Chungdak)

7. Lhundrub Gaden (ou Kelden), 22 ans
Monastère de Ganden
(Nom laïque : Tashi)

8. Thubten Tsering, 64 ans
Monastère de Sera

9. Ngawang Tenzin, 21 ans
Monastère de Kyormolung
(Nom laïque : Nyima)

10. Ngawang Shenyen, 25 ans
Monastère de Kyormolung
(Nom laïque : Phun Dorje)

11. Ngawang Rabsang, 18 ans
Monastère de Kyormolung
(Nom laïque : Norbu)

12. Thubten Namdro, 63 ans
Monastère de Draraludrag

En outre, l'attention du Rapporteur spécial a été appelée sur
l'arrestation des membres suivants du clergé chrétien :

1. Su Zhimin, 58 ans, vicaire général catholique romain
de Baoding, aurait été arrêté le 17 décembre 1989 et condamné
le 21 mai 1990 par le Comité administratif de rééducation par
le travail de la ville de Baoding à trois années de rééducation
par le travail, prétendument pour avoir participé à la
Conférence des évêques chinois tenue à Sanyuan en
novembre 1989. Il aurait été accusé d'avoir 'participé à des
activités illégales' et envoyé au camp de travail situé près de
la ville de Tangshan, dans la province de Hebei.
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2. Le père Francis Wang Yijun, 75 ans, vicaire général de Wenzhou,
aurait été condamné par le Comité administratif de rééducation
par le travail du gouvernement populaire de la ville de Wenzhou
à trois années de rééducation par le travail, le
5 février 1990, jour où il achevait de purger une peine de
prison de huit ans en raison de ses convictions religieuses.
Il a été affirmé que sa nouvelle peine court du 20 mars 1990 au
19 mars 1993.

3. Xu Guoxing, 36 ans, prédicateur protestant de Shanghai, aurait
été arrêté le 6 novembre 1989 pour avoir 'gravement compromis
et perturbé l'ordre normal des activités religieuses'.
Le Bureau municipal de la sécurité publique de Shanghai l'a
condamné à trois ans de rééducation par le travail le
1er novembre 1989. Sa peine court du 6 novembre 1989 au
5 novembre 1992.

4. Liu Qinglin, 59 ans, évangéliste protestant de Moguqi, aurait
été arrêté en juillet 1989 et condamné à trois années de
rééducation par le travail parce qu'il avait eu des activités
religieuses sans approbation officielle."

Cuba

23. Dans une communication adressée le 29 novembre 1990 au Gouvernement
cubain, le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :

"Selon les renseignements reçus les personnes ou les groupes de
personnes suivants auraient été persécutés à cause de leurs croyances
religieuses :

1. Alejandro Rodriguez Castillo, détenu au Combinado del Este.
En mai 1990 les autorités auraient confisqué sa Bible et lui
en auraient refusé une autre. En conséquence il a commencé une
grève de la faim, et à cause de cela il a été mis en détention
cellulaire;

2. Oscar Peña Rodriguez, Témoin de Jéhovah, aurait été arrêté
le 12 décembre 1989 et amené à l'hôpital psychiatrique
de Jagua, où on lui aurait administré de grandes doses de
substances psychotropes;

3. Emilio Rodríguez aurait été placé pendant un certain temps dans
un hôpital psychiatrique à la fin février 1990 à Santa Clara,
pour avoir eu en sa possession des publications religieuses
liées aux Témoins de Jéhovah;

4. Mabel López González, Fidel Diaz Pacheco, Alberto Bárbaro
Villavicencio, Narciso Ramirez Lorenzo, Alfredo Falcón Moneada
et Mercedes Peito Paredes, Témoins de Jéhovah, auraient été
arrêtés à Sagua La Grande (province de Las Villas) le
18 janvier 1990. On leur aurait confisqué des publications
religieuses et ils auraient été accusés de diffusion d'imprimés
clandestins;
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5. Marcela Rodríguez Rodríguez, Paulino Águila Pérez, Ramón López
Peña et Guillermo Montes, Témoins de Jéhovah, se seraient vu
infliger une amende par le tribunal municipal de San Cristobal,
le 2 août 1990, pour possession de publications religieuses."

République dominicaine

24. Dans une communication adressée le 20 septembre 1990 au Gouvernement de
la République dominicaine (E/CN.4/1991/56, par. 54), le Rapporteur spécial
a transmis les informations suivantes :

"Selon les renseignements reçus, plusieurs membres de l'Eglise
Maranatajoraalingen, d'origine suédoise, établie dans la République
dominicaine, auraient été victimes de violations des droits de l'homme,
du fait apparemment de leur appartenance à cette religion. Des plaintes
ont été déposées à propos des cas suivants :

1. Carlos Peña Roa et deux autres personnes. Ces personnes
seraient détenues dans la prison La Victoria depuis 15 ans. Pendant
les 11 premières années de leur détention, elles n'ont pas comparu
devant un tribunal qui aurait pu se prononcer sur le caractère légal
de leur détention. Elles auraient été condamnées, le 27 octobre 1989,
par le Tribunal suprême, mais on ne connaît pas la teneur du
jugement.

2. Selon les affirmations reçues, le missionnaire Вето Widen et
Joakim Jakobsson (15 ans), tous deux de nationalité suédoise, ainsi
que les ressortissants dominicains Sandra Sanchez (14 ans) et
Jeremías Quesada ont rendu visite à la prison 'La Victoria' à
Carlos Peña Roa (voir par. précédent), et auraient été détenus par
la police qui les auraient accusés de se livrer au trafic de drogues.

3. Le pasteur A m e Imsen aurait été empêché d'entrer dans le pays
alors qu'il se proposait d'assister au jugement oral au cours duquel
a été prononcée, le 27 octobre 1989, la sentence susmentionnée."

25. Le 22 janvier 1991, le Gouvernement de la République dominicaine a
communiqué sa réponse à la lettre que le Rapporteur spécial lui avait adressée
le 20 septembre 1990. Dans cette réponse était dit concrètement ce qui suit :

"Au sujet du cas concernant M. Carlos Peña Roa, le gouvernement a
informé le Centre que cette personne était entrée au pénitencier
'La Victoria' le 6 septembre 1979, sur ordre du Procureur général du
District national, pour avoir violé les articles 295, 296, 297 et 304 du
Code pénal. Ces articles sanctionnent l'assassinat. Le 10 avril 1985,
la Première Chambre pénale du Tribunal de première instance du District
national l'a condamné a 30 années de réclusion. Le 27 octobre 1989, la
Chambre pénale de la Cour d'appel de Saint Domingue a ramené la peine à
20 ans de réclusion. Par la suite, cette même Cour d'appel lui a accordé
la liberté conditionnelle par sa décision administrative No 814/90,
du 26 juillet 1990, qui a été exécutée le 10 août 1990.
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Quant aux personnes dont la détention a été mentionnée au
paragraphe 2 de la communication précitée du Centre, elles ont été mises
en liberté dans le délai fixé par la loi, après avoir fait l'objet d'une
enquête.

Pour ce qui est de l'opposition à l'entrée en République dominicaine
imposée au Pasteur A m e Imsen, chef du groupe Maranata, il apparaît que
ce groupe ne constitue pas une religion, mais un mouvement; il n'a pas
été enregistré en République dominicaine comme groupe religieux en raison
de plaintes d'un caractère grave au sujet d'actes commis en République
dominicaine et en Suède, ce qui ne reflète aucune intolérance religieuse,
mais tient plutôt compte de violations des lois pénales et de la morale
sociale."

Egypte

26. Dans une communication adressée au le Gouvernement égyptien, le
20 septembre 1990 (E/CN.4/1991/56, par. 57), le Rapporteur spécial a transmis
les informations suivantes :

"Selon certains renseignements, Mme Nahid Mohammed Metwali,
directrice d'un établissement secondaire du deuxième cycle pour filles,
à Helmeit Al-Zatoun, pourrait avoir été assassinée par son mari
lorsqu'elle s'est convertie de l'islam au christianisme; on ignore son
sort depuis juillet 1989.

Il a aussi été signalé que les Egyptiens de religion chrétienne dont
les noms suivent ont été emprisonnés et torturés à la suite de la
conversion de Mme Metwali :

1. M. Mauris Ramzy, professeur de sciences dans le même
établissement, résidant à Helmeit Al-Zatoun, aurait été fouetté par
des membres des Forces nationales de sécurité puis placé, nu, devant
de nombreux ventilateurs; à la suite de ce traitement, il aurait
souffert de graves problèmes aux reins et à l'appendice. Après avoir
passé deux mois à l'hôpital, il aurait été transféré dans la prison
de haute sécurité d'Abo-Zabal sous l'inculpation de participation
à un complot visant à convertir des musulmans au christianisme dans
l'école où il enseignait.

2. Mme Lauris Aziz, professeur d'anglais dans le même
établissement, résidant dans le district d'Al-Naam d'Ein-Shums,
au Caire, aurait été emmenée à 2 heures du matin dans un poste de
police où elle aurait été torturée, puis relâchée deux jours plus
tard, après avoir déposé une caution de 500 livres égyptiennes.
Elle aurait été accusée de complicité avec M. Ramzy dans son présumé
complot.

3. Mme Eugenic Yacoub, directrice adjointe du même établissement,
aurait subi le même traitement que Mme Aziz.

4. Mme Salwa Ramzy, secrétaire du même établissement, aurait été
emmenée plusieurs fois, par des membres des Forces nationales de
sécurité, dans un poste de police où elle aurait été torturée.
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Selon des renseignements complémentaires reçus, six Egyptiens
chrétiens, au nombre desquels un pasteur et sa femme, auraient été
assassinés le 12 mai 1990, à Alexandrie, par des musulmans."

27. Dans une communication datée du 16 novembre 1990 (E/CN.4/1991/56,
par. 58), les informations suivantes ont été transmises :

"Selon des renseignements reçus en avril 1990, M. Ayad Anwar
Baskharoun, anciennement Abdel Hamid Beshari Abdel Mohzen, ressortissant
égyptien musulman, converti au christianisme, serait décédé dans la
prison d'Abu Zabul en raison de sa conversion, après avoir été torturé et
s'être vu refusé des soins médicaux. M. Ayad aurait été arrêté par la
police et les services de la Sûreté, respectivement en juin et en
août 1989, puis aurait été relâché et arrêté à nouveau quatre fois
pendant les deux mois suivants. Il aurait aussi été détenu 55 jours au
secret. Alors qu'il était dans la prison d'Abu Zabul M. Ayad se serait
plaint d'hémorragies internes, mais les autorités pénitentiaires lui
auraient fait savoir qu'il ne recevrait des soins médicaux que s'il
renonçait à la foi chrétienne et se reconvertissait à l'islam.
Ayant refusé, M. Ayad serait mort des suites de ce refus. Selon d'autres
renseignements, le certificat de décès de M. Ayad aurait été falsifié
pour démontrer qu'il était mort dans un hôpital.

En ce qui concerne la communication du 20 septembre 1990 relative à
l'assassinat de six ressortissants égyptiens de foi chrétienne, à savoir
le père Hanna Awad, pasteur de l'église d'Anba Shinouda à El-Nobaria,
près d'Alexandrie, son épouse Thérèse, les diacres Gamal Rushdy,
Sami Abdu et Botros Bishai, et l'enfant de choeur Michael Sabri (9 ans),
lors de l'enterrement des six personnes susmentionnées, les forces de
sécurité auraient attaqué le convoi funéraire avec des matraques et des
armes à feu, arrêtant et détenant 23 participants au cortège. Ceux-ci
auraient été torturés pendant leur détention."

28. Le 27 mai 1991, le Gouvernement égyptien a adressé ses observations au
Rapporteur spécial au sujet des deux communications susmentionnées :

"Une enquête menée par les autorités compétentes a abouti aux
conclusions suivantes :

En ce qui concerne les allégations formulées, dont les points
principaux ont trait à l'apostasie de Nahid Muhammad Metwalli, les
interrogatoires de suspects dans une affaire de diffamation et de
dégradation de religions divinement révélées et en rapport avec
l'incident au cours duquel le révérend Shenouda Hanna Awadh a été
assassiné, les constatations suivantes ont été faites ."

a) Apostasie de Nahid Muhammad Metwalli (et allégation selon
laquelle elle a été probablement assassinée)

La Constitution égyptienne garantit la liberté de religion et de
conviction, mais désigne comme un délit pénal tout dénigrement d'une
religion divinement révélée, même par un de ses anciens adhérents.
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Nahid Muhammad Metwalli, enseignante, avait produit un
enregistrement sur sa conversion au christianisme et son reniement de
l'islam, où elle dénigrait l'islam et critiquait le Saint Coran.

Etant donné le risque que le contenu de cet enregistrement cause
une détérioration des relations intercommunautaires et puisse menacer la
stabilité et la sécurité du pays, le Département des poursuites de la
sûreté de l'Etat a délivré un mandat d'arrêt contre cette personne,
afin de l'interroger dans le cadre de l'affaire No 587/89 concernant
la sécurité de l'Etat; elle est toujours en fuite.

D'autres enseignants chrétiens de l'école où Muhammad Metwalli
enseignait ont fait circuler l'enregistrement qu'elle avait produit
d'une manière qui manifestait du mépris pour la religion islamique.
Les enseignants concernés étaient Maurice Ramzi, Laurice Aziz,
Eugénie Ya'qoub et Salwa Ramzi.

Le Département des poursuites de la sûreté de l'Etat a interrogé les
enseignants susnommés dans l'affaire No 587/89 de la sûreté de l'Etat;
dans le cadre de cette affaire, ces personnes ont été inculpées du délit
d'utiliser la religion pour promouvoir une idéologie extrémiste afin de
susciter la sédition et d'exprimer du mépris pour une religion divinement
révélée, à savoir la religion islamique, ainsi que ses adhérents, d'une
manière préjudiciable à l'unité nationale et à l'harmonie sociale.

Il est à noter que l'allégation mentionnée dans la lettre du Centre
pour les droits de l'homme est purement hypothétique et que de telles
hypothèses devraient être évitées, particulièrement dans un rapport
provenant du Centre des Nations Unies pour les droits de l'homme.

b) Meurtre du révérend Shenouda Hanna Awadh

Le 11 mai 1990, des inconnus ont ouvert le feu sur un véhicule dans
lequel le révérend Shenouda Hanna Awadh, pasteur de l'Eglise Ra's
al-Tur'a, à Abul-Matameer, circulait avec d'autres personnes. Tous les
passagers ont été tués.

Le 12 mai 1990, la police a arrêté un agriculteur, Rajab Muhammad
Awadh Muhammad, frère d'Hassan Muhammad Awadh qui avait été tué en 1989
par le frère d'un des passagers chrétiens du véhicule contre lequel les
coups de feu avaient été tirés.

Au cours de son interrogatoire, il a avoué avoir commis cet acte
pour venger la mort de son frère. L'arme utilisée au cours de l'incident
a également été saisie. L'accusé est actuellement en détention
préventive, au titre de l'affaire pénale No 2085/1990 de la juridiction
d'Abul-Matameer.

Le 13 mai 1990, à l'occasion de l'enterrement du révérend Shenouda
Hanna Awadh, quelques agitateurs chrétiens ont tenté de conférer à
l'incident des implications religieuses en vue de perturber la sécurité
publique. Cela a nécessité une intervention des services de sécurité,
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qui ont arrêté ces personnes et les ont remises au parquet, lequel a
ordonné leur emprisonnement sur une inculpation de réunion de nature à
causer des troubles, au titre de l'affaire administrative No 2861/90 de
la juridiction de Bab Sharq, pour une période de 15 jours, que le parquet
a ensuite prolongée de 15 jours supplémentaires pour mener à bien les
procédures d'enquête qui ont en définitive abouti à leur libération,
en juillet 1990.

Il est à noter que l'unité nationale entre les deux communautés
religieuses du pays a toujous été un des piliers sacro-saints de la
société égyptienne, et que les autorités égyptiennes prennent des mesures
contre toute personne qui tente de porter atteinte à cette unité, quelle
que soit sa religion ou sa croyance."

29. Dans une communication adressée le 15 mai 1991 au Gouvernement égyptien,
le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes à titre
d'annexe I :

"Selon les informations reçues trois citoyens égyptiens de
confession chrétienne qui avaient renoncé à l'Islam, Mustafa Mohammad
Said al-Sharqawi (30 ans), Mohammad Hussein Mohammad Ibrahim Sallam
(25 ans) et Hassan Mohammad Isma'il Mohammad (21 ans), sont actuellement
détenus sur des accusations notamment de 'mépris pour l'Islam' et de
'menace à l'unité du pays', qui peuvent entraîner des peines de prison de
trois et cinq ans, respectivement. Il a été signalé que Mustapha Mohammad
Said al-Sharqawi et Mohammad Hussein Mohammad Ibrahim Sallam ont été
arrêtés dans la nuit du 28 septembre 1990, alors que Hassan Mohammad
Isma'il Mohammad a été arrêté le 9 octobre 1990. M. al-Sharqawi serait
détenu à la prison industrielle d'Abu Za'abal; MM. Sallam et Mohammad
auraient été initialement détenus au Centre de détention du service de
renseignements de la sûreté de l'Etat à Heliopolis, puis transférés à la
prison d'Abu Za'abal. Ces personnes auraient été également emprisonnées
pendant plusieurs mois au début de 1990.

Il a été affirmé que les trois hommes avaient été soumis à des
tortures sévères, à des mauvais traitements et à des insultes au début de
leur incarcération, et que M. Hassan avait refusé de voir son avocat
parce que ces détenus auraient été sévèrement battus après chaque visite
de leurs avocats. On pense qu'à l'heure actuelle ils sont en bonne santé
et ne risquent plus la torture.

MM. al-Sharqawi, Sallam et Mohammad auraient été emprisonnés sans
inculpation ni procès en vertu de la loi sur les situations d'urgence
de 1978 qui ne prévoit pas de notification à la famille ni de droit de
visite d'un défenseur pendant une période d'un mois. Selon les
renseignements reçus MM. al-Sharqawi et Sallam ont été jugés par le
Tribunal de sûreté de l'Etat le 25 novembre 1990 et lavés de toutes les
accusations. Cependant ils n'ont pas été relâchés et le Ministre de
l'intérieur s'est prévalu de son droit d'annuler la décision du tribunal
dans les deux semaines; il a fait cela le 9 décembre 1990.
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II a également été signalé qu'au cours d'une deuxième audience,
le 16 décembre 1990, les trois hommes ont été à nouveau déclarés
innocents; le tribunal a décidé à nouveau qu'ils devaient être relâchés.
En dépit de cette deuxième décision, contre laquelle le Ministre de
l'intérieur n'aurait pas de possibilité d'appel, les trois hommes
n'auraient pas été relâchés; le Ministère de l'intérieur aurait délivré
un nouveau mandat d'arrêt pour qu'ils restent en prison.

Il a été affirmé également que M. Hassan a été déclaré innocent des
accusations portées contre lui le 10 janvier 1991, et relâché, mais qu'il
a été immédiatement arrêté à nouveau par la police de sûreté de l'Etat et
incarcéré.

Lors d'une audience tenue le 27 mars 1991 le tribunal aurait décidé
de prolonger de 45 jours supplémentaires la détention de MM. al-Sharqawi,
Sallam et Mohammad. Une autre audience a eu lieu le 12 mai 1991; leur
détention aurait été prolongée jusqu'au 12 juin, date à laquelle ils
seront soit jugés, soit relâchés. Selon les sources, ils peuvent être
inculpés en vertu des articles 95 et 98 f) du Code pénal, qui a trait
notamment à 1''opposition aux doctrines religieuses', aux 'actions contre
toute religion céleste', à 1 ''exploitation de la religion', à la
'propagation d'idées religieuses extrémistes', et aux 'menaces contre
l'unité nationale et à la paix sociale'."

30. Des informations supplémentaires ont été envoyées à titre d'annexé II :

"Selon des informations supplémentaires reçues 'Abd ad-Hamid
'Abd al-Muhsin et Yohanna Bishoy 'Abd al-Masih, citoyens égyptiens de
confession chrétienne qui avaient renié l'Islam, ont été emprisonnés
plusieurs mois au début de 1990. 'Abd ad-Hamid 'Abd al-Muhsin serait mort
en prison en février d'une crise cardiaque. Yohanna Bishoy 'Abd al-Masih
aurait été emprisonné à plusieurs reprises dans le passé pour
l'expression non violente de ses convictions.

Le Rapporteur spécial a reçu des allégations concernant plusieurs
cas où la communauté copte d'Egypte n'aurait pas pu obtenir
l'autorisation présidentielle requise pour construire ou réparer des
églises, ainsi que des cas où des églises auraient été fermées parce
qu'elles avaient été, soit réparées sans autorisation officielle, soit
achetées à une autre communauté religieuse. Les renseignements reçus à ce
sujet par le Rapporteur spécial ont été résumés comme suit :

Refus de l'autorisation présidentielle de construire des églises

1. Ville d'Assiout, rue El-Saouaf et nouvelle zone urbanisée;

2. Ville de Kousia, depuis 1974;

3. Ville de Zagazeg, depuis 1981;

4. District d'Ameria, à Alexandrie, depuis 1971;

5. District de Mamoura, à Alexandrie, depuis 1964;

6. Ville de Nasr, dans l'agglomération de Sohae, depuis 1977.
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Refus de l'autorisation présidentielle de réparer des églises

1. St Abadeer, dans la ville d'Assiout;

2. St Bishoy, dans la ville d'Abo-leeg;

3. Monastère St Hydra, dans la ville d'Assouan, dont on pense
qu'il a été construit au Ve ou au Vie siècle. Partiellement
tombé en ruines au Xlle siècle, il a été placé sous l'autorité
du Département égyptien des antiquités, qui ne l'a pas restauré
et n'a pas permis non plus à l'évêque local de le restaurer
sous son contrôle. Les autorités n'autoriseraient pas les
Chrétiens à prier dans la cathédrale de ce monastère, ni les
touristes à la visiter;

4. Eglise Ste Marie, dans le district de Cléopâtre à Alexandrie :
refus d'un permis de construction après qu'une autorisation
présidentielle ait été accordée en 1979;

5. Eglise St Pierre, dans la ville de Kina (Haute-Egypte).

Eglises fermées

1. Eglise copte de la ville d'Ayad (province de Giza);

2. Eglise copte de la ville de Badr (province d'Al-Tharu); démolie
par la police;

3. Eglise St Georges, dans la cité de Dairut (province d'Assiout);

4. Eglise copte de la ville de Khanka (province de Kaliopia);

5. Eglise proche de la résidence de l'évêque dans la ville de
Malawi (province d'Assiout);

6. Eglise St Jean dans la ville de Minya (province de Minya);

7. Eglise copte de la ville de Rass Al-Barr (province de Dumyat);

8. Eglise St Michel dans la ville de Sohag (province de Sohag);
fermée depuis 1981."

31. Le 15 octobre 1991 la Mission permanente de l'Egypte a transmis la
réponse suivante aux allégations susmentionnées :

"Nous souhaitons nous référer aux dispositions de la Constitution et
de la législation égyptiennes à cet égard, étant donné qu'elles régissent
les aspects juridiques et législatifs de cette question dans son
ensemble. Ces dispositions sont indiquées en détail ci-après :
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A. Constitution égyptienne

La Constitution égyptienne traite des questions liées à la religion
de deux points de vue fondamentaux, à savoir la nécessité d'éviter la
discrimination entre citoyens pour des motifs de religion ou de croyance,
et la garantie par l'Etat de la liberté de croyance et de pratique
religieuse.

Ces deux principes sont énoncés aux articles suivants de
la Constitution :

1. Article 40 : 'Tous les citoyens sont égaux devant la loi et en ce
qui concerne leurs droits et obligations de caractère public, sans
aucune discrimination entre eux fondée sur le sexe, l'origine, la
langue, la religion ou la croyance'.

2. Article 46 : 'L'Etat garantit la liberté de croyance, ainsi que la
liberté de la pratique religieuse'.

B. Code pénal égyptien

Le Code pénal égyptien protège le principe de la liberté de croyance
et de pratique religieuse, tel qu'il est énoncé dans la Constitution
égyptienne, en désignant comme délits tous les actes qui portent atteinte
à ce principe.

1. Actes désignés comme des délits pénaux conformément à
l'article 98 f) du Code pénal (article inséré conformément
à la loi No 29 de 1982)

'Une peine de prison de six mois au minimum et cinq ans au maximum,
ou une amende de 500 livres égyptiennes au minimum et 1 000 livres
égyptiennes au maximum, sera infligée à toute personne qui abuse de la
religion pour promouvoir ou préconiser des idéologies extrémistes par la
parole, des écrits ou de toute autre manière en vue de susciter la
sédition, de dénigrer ou d'abaisser une religion révélée quelconque ou
ses adhérents, ou de nuire à l'unité nationale ou à l'harmonie sociale'.

2. Actes désignés comme des délits pénaux conformément à l'article 160
du Code pénal (amendé par la loi No 29 de 1982)

'Une peine de prison et/ou une amende de 100 livres égyptiennes au
minimum et 500 livres égyptiennes au maximum, sera infligée : i) à toute
personne qui détruit, endommage ou profane des locaux destinés à la
célébration de rites religieux, des emblèmes ou d'autres objets vénérés
par les membres d'une communauté religieuse ou d'un groupe de gens;
ii) à toute personne qui use de violence ou de menaces pour perturber ou
interrompre les pratiques ou les célébrations religieuses d'une
communauté quelconque; et iii) à toute personne qui profane des tombes ou
des cimetières'.
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3. Actes désignés comme des délits pénaux conformément à l'article 161
du Code pénal

Les peines prévues dans l'article précédent s'appliquent également
aux actes suivants :

a) L'impression ou la publication de textes scripturaux qui sont
révérés par les membres d'une communauté religieuse ayant des rites
publics, d'une manière qui déforme délibérément et modifie le sens de ces
textes.

b) La parodie d'une célébration religieuse en un lieu ou dans un
rassemblement publics dans le but de la ridiculiser ou de la dénoncer
pub1i quemen t.

Les dispositions de la Constitution égyptienne à cet égard se
fondent sur les principes de la liberté de religion et de croyance, la
non-discrimination entre citoyens dans ce domaine et la garantie par
l'Etat de la liberté de la pratique religieuse. En conséquence, la
position adoptée dans la Constitution égyptienne est en harmonie avec la
pratique de la communauté internationale, telle qu'elle est définie dans
les conventions et pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme
et aux libertés fondamentales. De plus, le rôle du Parlement égyptien
dans la formulation de ces principes n'a pas été limité à la promulgation
de dispositions constitutionnelles, étant donné que, comme cela a déjà
été indiqué, ces principes ont fait l'objet d'une protection juridique du
fait de la désignation comme délits pénaux de tous les actes qui leur
portent atteinte et de l'imposition de peines pour dissuader les auteurs
de tels actes.

Les dispositions qui précèdent montrent clairement l'ampleur du
respect et de la liberté dont les religions bénéficient en Egypte, et qui
sont garantis par la Constitution et protégés par la loi."

32. Les informations supplémentaires suivantes ont été transmises par le
Rapporteur spécial au Gouvernement égyptien le 31 octobre 1991 :

"Selon les informations reçues, il n'y a pas d'article dans la
législation égyptienne qui traite de la conversion d'une religion à une
autre. Si la conversion à l'islam semble être approuvée, se convertir de
l'islam à une autre religion n'est pas autorisé et ne peut être déclaré
officiellement. Il a également été affirmé que les employeurs parfois
indiquent dans les annonces de vacances de postes que les candidats
doivent être musulmans. En outre, il a été signalé que des primes
de 20 000 livres égyptiennes ont été offertes pour se convertir à l'islam.

Il a également été signalé que, selon la loi No 25 de 1920, la
loi No 52 de 1929 et la loi 77 de 1943, si un homme devient un
non-musulman il doit divorcer d'avec sa femme, que ce soit de son plein
gré ou sur ordre d'un tribunal. En outre une personne qui se convertit de
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l'islam à une autre religion perdrait tous ses droits de succession par
rapport à tous les membres musulmans de sa famille (parents, frères et
soeurs, épouse ou enfants), et ne pourrait pas recevoir un héritage d'un
musulman. Une telle personne perdrait aussi la garde de ses enfants
mineurs. Il a été affirmé que si la loi islamique est appliquée le
châtiment que l'on encourt en se convertissant de l'islam à une autre
religion est la mort.

Il a également été affirmé que personne ne peut prêcher une religion
autre que l'islam en public. La police empêcherait également quiconque de
faire des déclarations publiques de ce genre, et l'arrêterait
conformément aux mesures de la police de sûreté. Selon les sources, les
personnes qui se seraient converties de l'islam à une autre religion
doivent, soit se repentir et revenir à l'Islam pour continuer à vivre en
Egypte, soit quitter le pays afin d'éviter des problèmes pour elles-mêmes
et leurs familles.

Situation de la communauté copte

Selon les informations reçues, le 22 juin 1991 un groupe de
fondamentalistes musulmans a assassiné le père Marcus Khahl Fanous,
prêtre âgé de 80 ans du village de Mosha dans la province d'Assiout
(Haute-Egypte), qui avait célébré le premier jour de la fête de l'Aiadha
(sacrifice).

Il a également été affirmé que le 16 juin 1991 le gouvernement
a ordonné aux forces de sécurité de cerner l'église copte du district
d'Alasafra, à Alexandrie, et d'expulser les fidèles alors qu'ils
priaient. De plus, le même jour des forces de sécurité auraient fait
irruption dans une autre église copte, au village d'Ibrahim Basha, près
de la ville de Samalout dans la province du Mynia (Haute-Egypte). Elles
auraient détruit l'église, jeté le prêtre à terre avant de lui donner des
coups de pied, et terrorisé les fidèles. Tous les livres religieux et les
icônes auraient été jetés sur le sol.

Selon les sources, des décrets présidentiels sont nécessaires
pour construire ou réparer des églises. Par exemple le décret
présidentiel No 157 a été cité; il avait été promulgué en juin 1991 pour
réparer les toilettes et les espaces de rangement de l'église du village
de Mait-Barra dans la province de Mounifia. Il a été affirmé que des
décrets de ce genre ne sont pas nécessaires pour construire ou réparer
des mosquées. Plus de 200 demandes de réparation et de construction
d'églises seraient restées sans suite."
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El Salvador

33. Dans une communication adressée le 6 novembre 1990 au Gouvernement
d'El Salvador (E/CN.A/1991/56, par.60), le Rapporteur spécial a transmis les
informations suivantes :

"Au moment de la déclaration de l'état de siège (novembre 1989), de
nombreux renseignements ont fait état de violations inquiétantes des
droits de l'homme à 1'encontre de chefs religieux ou de personnes
collaborant aux activités des Eglises en El Salvador. Selon ces
renseignements, beaucoup de personnes étaient persécutées pour appartenir
à des ordres religieux oeuvrant en faveur des classes sociales les moins
favorisées. Bien que les cas signalés se fussent produits dans le cadre
d'une situation de violence généralisée, il semble bien que les personnes
en question aient été victimes de violences du fait, apparemment, de
leurs activités communautaires ou dans le cadre de l'Eglise. On signale
les cas suivants :

a) Exécutions extrajudiciaires

Ignacio Ellacuria, Compagnie de Jésus
Armando López Quintana, C.J.
Joaquín López y López, C.J.
Juan Ramón Moreno Pardo, C.J.
Ignacio Martín-Baró, C.J.
Segundo Montes Mozo, C.J.
Elba Julia Ramos
Celina Maricet Ramos (15 ans).

Les six jésuites mentionnés, leur cuisinière et la fille de cette
dernière, ont été assassinés le 16 novembre 1989, à l'aube et pendant le
couvre-feu, dans les locaux de l'Université d'Amérique centrale (UCA) de
San Salvador, où résidaient les pères jésuites en leur qualité de
directeurs et d'enseignants de cette institution. Le gouvernement a
chargé la Commission d'enquête sur les faits délictueux d'ouvrir, avec
l'aide de polices étrangères, une enquête sur ces assassinats. Il a été
annoncé le 19 janvier 1990 que des accusations avaient été portées contre
le colonel Guillermo Alfredo Benavides Moreno, directeur de l'Ecole
militaire Gerardo Barrios, deux lieutenants et cinq sous-officiers,
auteurs présumés des assassinats. Selon les renseignements reçus, le
colonel Benavides commandait la patrouille militaire qui, la nuit des
assassinats, contrôlait la zone de l'Université. Les autres officiers
appartiennent au Bataillon d'infanterie d'intervention rapide
'Atlacatl'. Par la suite, des plaintes ont dénoncé des irrégularités
dans le procès en cours, notamment des mauvais traitements infligés à des
témoins clés (Lucía Barrera de Cerna entre autres) ou la dissimulation
délibérée de preuves selon lesquelles des militaires de grade plus élevé
auraient pu porter la responsabilité morale de ces faits très graves.

Selon d'autres sources, des membres de l'Eglise auraient fait
l'objet de menaces de mort. Dans un communiqué du 2 mars 1990, le 'Haut
commandement des escadrons de la mort', a menacé 'd'éliminer chacun des
religieux ou civils ayant un lien avec cette affaire' si tous les membres
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des forces armées impliquées dans le massacre des Jésuites n'étaient pas
mis en liberté avant la Semaine sainte (8-15 avril 1990). Le communiqué
qui a été remis à la presse locale a aussi été envoyé aux Eglises, aux
syndicats, aux partis politiques, aux groupements corporatifs et aux
missions diplomatiques accréditées en El Salvador.

b) Détentions arbitraires

Selon les plaintes formulées, la Garde nationale aurait arrêté, les
19 et 20 novembre 1989, neuf membres de l'Eglise épiscopale de Saint-Jean
1'évangéliste alors qu'ils se trouvaient dans leur église. Tous sont
également membres de 1'Asociación de Concienciacion para la Recuperación
Espiritual y Económica del Hombre (CREDHO), programme social de l'Eglise
épiscopale. Il s'agissait de :

Juan Antonio "Berti" Quiñones
Luis Gustavo López
José Eduardo Sánchez Castillo
Randolfo Campos Benavides
Alex Antonio Tovar Flores
José Candelario Aguilar Alvarez
José Horacio Guzmán
Julio César Castro Ramírez
Luis Serrano.

Toutes ces personnes ont été libérées par la suite, en décembre 1989
et en janvier 1990. Selon leurs affirmations, elles ont été détenues
dans des locaux de la Garde nationale et, ultérieurement, dans les
prisons de Mariona et de Santa Ana pour avoir participé à une action
armée du FMLN. Le père Luis Serrano et Juan Antonio Quiñones ont affirmé
avoir été frappés et menacés pendant leur détention.

Selon certaines affirmations, la Police financière aurait attaqué,
le 30 novembre 1989, l'église paroissiale de Ciudad Credisa, à
San Salvador, et arrêté trois personnes qui participaient au projet en
faveur des réfugiés de la 'Colonia 22' :

Estela Cruz Bustamante
José Santana López
Santiago de Jesús Vásquez.

Ces personnes ont affirmé qu'elles avaient été frappées et menacées,
qu'on leur avait mis une cagoule sur la tête et qu'elles avaient été
privées de sommeil pendant leur détention dans les locaux du siège de la
Police financière. Elles ont été libérées respectivement les
6 février 1990, 31 janvier 1990 et en décembre 1989. Elles avaient été
accusées, à tort, de collaboration avec le FMLN.

D'autre part, on apprend que, le 19 janvier 1990, des civils armés
se sont saisis, au centre de San Salvador, de Marina Isabel Palacios,
membre du Comité chrétien en faveur des personnes déplacées d'El Salvador
(CRIPDES). Il est apparu des semaines plus tard que Marina Isabel
Palacios avait été détenue par des membres du Bataillon d'honneur de
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la police nationale et transférée ultérieurement à la prison d'Ilopango
où elle serait toujours détenue pour 'actes de terrorisme'.

Selon les renseignements reçus, trois autres personnes, membres de
l'église Emmanuel Bautista, de San Salvador, ont été arrêtées le
25 janvier 1990 par des civils en armes :

Victor Manuel Fuentes
Carlos Armando Avalos
Inocente Garay.

Bien que leur détention n'ait pu être établie, on a su qu'elles
avaient été emmenées dans les locaux de la Police financière. Les deux
premières personnes ont été libérées le 29 janvier 1990 et la troisième
est toujours détenue et accusée d'appartenir à la guérilla.

c) Arrestation et expulsion d'étrangers participant aux activités
des églises

Les cas suivants ont fait l'objet de plaintes :

Jennifer Casólo, représentante à El Salvador de l'organisation
"Seminarios Cristianos de Educación" a été arrêtée le 25 novembre 1989.
Elle est restée 18 jours dans la prison d'Ilopango et a été libérée
le 13 décembre 1989, puis expulsée vers les Etats-Unis;

Le père Miguel Andueza, dominicain espagnol, a été arrêté par des
éléments en uniforme le 20 novembre 1989, à Santa Ana;

Le Révérend Brian Rude, de nationalité canadienne, a été arrêté le
11 novembre 1989 par les forces de sécurité et expulsé du pays.

d) Menaces de mort et mesures de harcèlement

L'archevêque catholique Rivera y Damas aurait reçu des menaces de
mort par téléphone, comme d'ailleurs l'évêque luthérien Medardo Ernesto
Dénez Soto qui a dû s'enfuir du pays après l'explosion de bombes dans des
églises luthériennes, les 28 décembre 1989 et 10 janvier 1990. Selon
d'autres sources, le responsable provincial des Jésuites en El Salvador a
également fait l'objet de menaces de mort.

Selon d'autres renseignements, des soldats ont distribué le
23 novembre 1989, à Teotepeque, un tract dans lequel six membres de
l'église paroissiale de cette ville étaient accusés d'être communistes et
ennemis du peuple. Le tract était signé par un certain 'Comité permanent
de salut national'.
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34. Dans sa réponse datée du 18 novembre 1991, le Gouvernement d'El Salvador
a donné les informations suivantes :

"Dans le document cité, des questions sont posées quant à l'enquête
sur l'assassinat des six prêtres jésuites, de leur cuisinière et de la
fille de cette dernière, le 16 novembre 1989. De même, une question est
posée au sujet du sort de Marina Isabel Palacios, qui, selon le
Rapporteur spécial, a été transférée à la prison d'Ilopango, pour
activités terroristes.

Pour ce qui est de l'enquête concernant les prêtres jésuites, un
procès a eu lieu et deux des accusés ont été reconnus coupables par un
tribunal de conscience (Tribunal de conciencia). Par la suite, le juge a
prononcé des sentences contre ces deux personnes (le colonel Benavides et
le lieutenant Mendoza). En El Salvador, on considère que ce n'est pas
parce qu'ils étaient religieux que les prêtres jésuites, dont certains
résidaient depuis de nombreuses années dans le pays et avaient la
nationalité salvadorienne, ont été assassinés. Au cours de la même année,
les terroristes ont assassiné l'ancien jésuite Francisco Peccorini et
l'assassinat odieux de ce penseur remarquable n'a pas été revendiqué
comme une persécution religieuse mais comme un acte politique."

35. Dans une communication adressée le 8 octobre 1991 au Gouvernement
salvadorien, le Rapporteur spécial a transmis les renseignements suivants :

"Selon les renseignements reçus, les violations des droits de
l'homme à 1'encontre de chefs religieux ou de personnes appartenant à des
ordres religieux oeuvrant en faveur des classes sociales les moins
favorisées se poursuivent. Bien que les cas signalés se produisent dans
le cadre d'une situation de violence généralisée, il semble bien que les
personnes en question soient victimes de violences du fait, apparemment,
de leurs activités pastorales ou ecclésiales. Selon les plaintes
formulées, les groupes qui s'en prennent à ces personnes agissent avec
l'aide des forces armées. On signale les cas suivants :

L'évêque Medardo Gómez, Président du Synode luthérien salvadorien,
aurait reçu, le lundi 15 juillet 1991, des menaces de mort en provenance
du Front anticommuniste salvadorien. L'évêque Gómez avait déjà été menacé
en 1989 et en 1990; des bombes ont été déposées dans son église à
plusieurs reprises et nombreux sont ses collaborateurs qui ont été
persécutés pour s'être livrés à leurs activités pastorales. En 1983, sous
prétexte qu'il collaborait avec la guérilla, un escadron de la mort l'a
également séquestré pendant deux jours, durant lesquels il a été enchaîné
à un mur sans recevoir aucune nourriture, avant d'être remis à la Police
nationale. Au mois de février de cette année, l'évêque Gómez aurait fait
l'objet d'une campagne diffamatoire à travers toute une série d'articles
publiés dans la presse salvadorienne, l'accusant de maintenir des liens
avec les mouvements de la guérilla.
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Selon d'autres sources, les religieuses de la 'Pequeña Comunidad',
à San Salvador auraient fait l'objet de persécutions et de menaces de
mort, et les locaux où elles résident auraient été perquisitionnes. Selon
les plaintes formulées, entre le 2 et le 5 juillet 1991 les religieuses
ont reçu des appels téléphoniques au cours desquels elles ont été
menacées, insultées, accusées d'être membres de la guérilla et prévenues
qu'elles étaient constamment sous surveillance. Une voix d'homme les a
menacées, leur enjoignant d'abandonner leurs locaux, situés au No 3516 de
la Primera Calle Poniente à San Salvador et leur a dit qu'une nouvelle
action ne tarderait pas à être menée contre elles, ainsi qu'elles en
avaient déjà été prévenues. Selon certaines informations, le
6 juillet 1991 les locaux dans lesquels résident les religieuses ont été
fouillés. Ces dernières se sont rendu compte de cette violation de
domicile en trouvant la porte principale de leur résidence ouverte et la
maison dans l'obscurité. Le tabernacle de la chapelle aurait été déplacé,
les archives de la communauté religieuse forcées et les documents
éparpillés sur le sol. Un montant de 40 000 colones, destiné à des bonnes
oeuvres, aurait été dérobé. Les chambres à coucher et des vêtements,
notamment ceux qui se trouvaient dans le garage et qui étaient destinés
aux oeuvres des religieuses, ont été retrouvés sans dessus dessous. Les
armoires ont été fouillées avec minutie et leur contenu vidé et éparpillé
sur le sol. Le même jour, un véhicule a été vu, passant devant la
'Pequeña Comunidad', les canons de deux fusils braqués sur la maison à
travers une vitre du véhicule. De plus, d'autres incidents ont eu lieu
qui ont poussé les religieuses à craindre pour leur vie et leur intégrité
physique."

36. Le 5 décembre 1991, la Mission permanente d'El Salvador auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève a transmis la réponse suivante aux
allégations qui précèdent :

"Le système de procédure pénale salvadorien se fonde sur une
procédure en deux phases :

a) Une phase d'instruction

b) Une phase contradictoire, qui forment à elles deux un seul
procès. Au cours de l'instruction, on procède à tous les actes
nécessaires pour prouver l'existence du délit, définir les
responsabilités, et établir quelles sont les circonstances susceptibles
de modifier la responsabilité pénale des inculpés (art. 115 du Code de
procédure pénale).

La phase contradictoire varie en fonction de la peine prévue par la
loi pour chaque type de délit.

Dans l'affaire des jésuites, il s'agit d'une procédure ordinaire où
la phase contradictoire débute par l'arrêt de renvoi devant la
juridiction de jugement; l'aspect le plus important de cette phase est
qu'elle se déroule en audience publique devant un tribunal avec jury
(Tribunal del jurado) correspondant à une cour d'assises. Ce tribunal,
prévu par la Constitution (art. 189), compte cinq jurés (art. 315 du Code
de procédure pénale). Ces derniers doivent être âgés de plus de 21 ans,
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jouir du plein exercice de leurs droits civils et politiques, savoir lire
et écrire, avoir une conduite honorable, et exercer une profession, un
art, des fonctions ou une occupation reconnus (art. 318 du Code de
procédure pénale).

Dans ce cas particulier, le jury était composé de trois hommes et de
deux femmes, remplissant toutes les conditions citées et sélectionnés
dans les formes prévues par la loi (art. 345 du Gode de procédure
pénale). Ce tribunal est soumis à l'obligation de délibérer et de statuer
sur la culpabilité ou l'innocence des accusés; sa décision est énoncée
dans un acte qui s'appelle le verdict et s'appuie sur la conscience et
l'intime conviction des jurés. Cela signifie que l'évaluation de la
preuve doit être conforme à l'intime conviction, et que la loi ne demande
pas compte aux jurés des moyens par lesquels ils se sont convaincus et ne
leur prescrit pas de règles desquelles ils doivent faire dépendre la
suffisance d'une preuve. La loi leur prescrit uniquement de s'interroger
eux-mêmes, dans le silence et le recueillement, et de chercher, dans la
sincérité de leur conscience, quelle impression ont faite, sur leur
raison, les preuves rapportées contre les accusés, et les moyens de leur
défense. C'est pour cette raison que la question que leur pose la loi
n'est pas 'considérez-vous tel ou tel fait comme vrai ?' mais 'avez-vous
une intime conviction ?' (art. 347 et 363 du Code de procédure pénale).

La décision du Tribunal del jurado est basée sur des questions
posées par le juge chargé de l'affaire, auxquelles les jurés ne peuvent
répondre, selon une procédure de vote secret, que par oui ou par non.

Le tribunal qui a eu à connaître de l'affaire des jésuites a rendu
son verdict selon ce qui a été indiqué : elle a condamné le colonel
Guillermo Alfredo Benavides et le lieutenant Yusshy René Mendoza, et
acquitté le lieutenant Ricardo Espinoza Guerra, le sous-lieutenant
Gonzalo Guevara Cerritos et les soldats Antonio Romero Avalos,
Tomás Zárpate Castillo, Angel Pérez Vásquez, Osear Mariano Amaya Grimaldi
et Jorge Alberto Cerna Ascencio (ce dernier ayant été jugé par défaut).

La raison d'être de ce verdict tient probablement au fait que le
colonel Benavides et le lieutenant Mendoza, respectivement directeur et
instructeur de l'Ecole militaire, ont été considérés comme entièrement
responsables des actes commis par leurs subordonnés, leur ayant donné des
ordres à ce sujet. Les autres suspects ne faisaient pas partie de l'Ecole
militaire, mais d'un autre bataillon; ils n'étaient pas au courant des
faits et se sont uniquement limités à obéir aux ordres de leurs
supérieurs hiérarchiques, et cela dans le cadre de l'état de guerre
entraîné par l'offensive de novembre 1989. Les jurés ont donc considéré
que des militaires de rang inférieur ne pouvaient pas s'opposer à leurs
supérieurs, par crainte des conséquences d'une désobéissance; il est
cependant évident que, dans des circonstances normales, l'argument du
'devoir d'obéissance' n'aurait, en aucune manière, pu se justifier.

La cour d'assises constitue une manifestation de la souveraineté du
peuple, qui y est représenté par certains de ses membres; sa décision ne
peut être mise en cause et doit être respectée par le juge, qui est tenu
de prononcer une sentence et d'infliger les peines prévues par la loi, si
le verdict est condamnatoire. Mettre le verdict en cause est totalement
inacceptable.
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37. A l'annexe I d'une communication adressée le 4 novembre 1991 au
Gouvernement français, le Rapporteur spécial a transmis les renseignements
suivants :

"Selon les informations reçues, M. Ludovic Bouteraon, âgé de 22 ans,
se serait présenté au centre de sélection pour le service militaire au
printemps de 1990 et aurait informé les autorités militaires de son désir
d'obtenir le statut d'objecteur de conscience au service militaire. Il
aurait demandé à accomplir un service civil alternatif qui serait
compatible avec ses convictions. Il a été allégué que M. Bouteraon
n'aurait pas été informé des démarches à entreprendre afin d'obtenir le
statut d'objecteur de conscience.

En juillet 1990, M. Bouteraon aurait reçu l'ordre de se présenter
pour faire son service militaire le 1er août 1990 à une base aérienne
près de Strasbourg, ce qu'il a fait. A son arrivée, il aurait
immédiatement déclaré son objection de conscience au service militaire et
aurait refusé d'endosser un uniforme militaire et de porter des armes.
Par la suite, M. Bouteraon aurait été arrêté et détenu sur place jusqu'au
17 août 1990, date à laquelle il aurait été présenté devant la septième
chambre correctionnelle du tribunal de grande instance à Strasbourg, qui
l'a condamné à 15 mois d'emprisonnement pour refus d'obéissance. Il
aurait été transféré à la prison Elsau à Strasbourg.

Selon les sources, M. Bouteraon se serait pourvu en appel contre ce
jugement et aurait écrit aux autorités françaises le 8 août 1990, leur
demandant de le reconnaître comme objecteur de conscience et de
l'autoriser à accomplir un service civil alternatif. II aurait réitéré
qu'il n'avait pas reçu de renseignements concernant la procédure qu'il
fallait suivre lors de sa conscription. En octobre 1990, le Ministre de
la défense aurait rejeté sa demande parce qu'elle aurait été faite en
dehors des délais prescrits.

Il a été allégué que le 13 septembre 1990, M. Bouteraon, qui
continue à purger sa peine de 15 mois de prison à la suite de son refus
de servir, aurait été transféré dans une prison civile à Colmar, en
attendant de se pourvoir en appel devant la cour d'appel de Colmar
le 6 novembre 1990. Il aurait aussi fait appel à la Cour de Cassation."

38. A l'annexe II, les renseignements complémentaires suivants ont été
transmis :

"Le Rapporteur spécial a reçu l'allégation suivante de la part de
Mlle Nour Ali. Cette allégation a fait l'objet d'intervention orale de

Mlle Nour Ali devant la Commission des droits de l'homme lors de sa
quarante-septième session.

Mlle Nour Ali, âgée de 12 ans, d'origine irakienne et musulmane
pratiquante, aurait été interdite d'accès au Lycée international de
Ferney-Voltaire, une école publique, à partir du mois d'octobre 1990,
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pour motif du port du foulard. Melle Nour Ali aurait porté le foulard
par conviction religieuse personnelle et aurait même fait la gymnastique
avec le foulard pendant deux ans à l'école primaire sans aucun problème.

Tout en étant conscient que les pays d'origine des personnes qui
pourraient se trouver dans une situation semblable n'appliquent pas
toujours la réciprocité en ce qui concerne la tolérance religieuse exigée
au pays d'accueil, le Rapporteur spécial a néanmoins voulu entendre la
position officielle des autorités françaises à ce sujet."

39. Dans une communication adressée le 15 juin 1990 au Gouvernement ghanéen
(E/CN.4/1991/56, par. 61), le Rapporteur spécial a transmis les informations
suivantes :

"II a été rapporté que le gouvernement a interdit toute activité aux
Témoins de Jéhovah. Une déclaration officielle aurait ordonné la
fermeture de tous leurs lieux de réunion dans l'ensemble du pays ainsi
que de leur bureau à Nungua. En outre, M. Gaylord F. Burt, missionnaire
américain, aurait été expulsé du pays le 15 juin 1989, eu même temps que
des membres de son personnel."

40. Une lettre de rappel a été envoyée le 14 mai 1991 au sujet des
allégations du 15 juin 1990.

41. Le 18 juin 1991, le Gouvernement ghanéen a adressé les observations
suivantes au Rapporteur spécial au sujet des allégations susmentionnées :

"II est exact que pour des raisons morales autant que pour des
raisons de sécurité, les activités de certaines sectes religieuses ont
dû être provisoirement interrompues au Ghana et que certains instigateurs
étrangers ont dû être expulsés. Néanmoins, il n'y a eu ni persécution,
ni harcèlement de quelque sorte que ce soit contre les membres de ces
sectes. Les églises ont été autorisées à continuer d'administrer leurs
biens pendant que les organisations gouvernementales appropriées
enquêtent sur les activités préjudiciables à l'élévation civique et
au développement du pays.

Il est malheureux de constater que certains services d'immigration,
ainsi que certains activistes des droits de l'homme, n'ont pas hésité à
croire les odieuses accusations de persécution, portées par des réfugiés
économiques qui fuient leurs responsabilités dans des pays en
développement afin de gagner les cieux plus cléments des pays développés
et industrialisés.

On peut souligner que de tels mensonges et de telles allégations se
poursuivront, tant que les pays en développement n'auront pas atteint un
niveau de développement plus élevé et tant que les pays industrialisés
n'auront pas assoupli les restrictions à l'immigration qu'ils imposent
aux ressortissants des pays en développement."
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42. Dans une communication adressée le 25 avril 1991 au Gouvernement grec,
le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :

"Selon les renseignements reçus, un décret concernant une nouvelle
procédure pour le choix des muftis a été promulgué le 24 décembre 1990.
Il a été allégué que ce décret constitue une ingérence dans le choix de
représentants religieux par la communauté mulsulmane. Il a été dit,
notamment, que c'est le Préfet qui établit la commission chargée
d'examiner les candidats, et qu'il a le droit d'exprimer sa propre
opinion au sujet de leur aptitude. De plus, il a été rapporté que c'est
au Ministre de l'éducation nationale et des affaires religieuses que
revient le choix final des candidats; il s'agirait donc plutôt d'une
désignation que d'une élection par la communauté religieuse elle-même.
Il a également été rapporté que le mufti est tenu de prêter le serment de
la fonction publique en présence du Préfet et que ce dernier aurait le
pouvoir de le démettre de ses fonctions et de lui désigner un remplaçant."

43. Le 31 mai 1991, la Mission permanente de la Grèce auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève a répondu en ces termes au Rapporteur spécial au sujet
des allégations susmentionnées :

"La loi concernant les ministres du culte musulman en Thrace stipule
ce qui suit :

A. Un comité élargi est convoqué par le fonctionnaire de grade
supérieur au Préfet, c'est-à-dire le secrétaire général régional
compétent. Ce comité, présidé par le Préfet, est composé de membres du
clergé musulman grec et d'éminents citoyens musulmans grecs. Ils
proposent au Ministre de l'éducation et des affaires religieuses une
liste de personnes qualifiées (titulaires d'un diplôme universitaire
d'une école supérieure islamique, nationale ou étrangère, ou du diplôme
d'itzazetname. ou des personnes ayant rempli les fonctions d'imam pendant
au moins 10 ans et qui se sont distinguées par leur moralité et leurs
compétences théologiques). Le Ministre choisit un mufti en se basant sur
les qualifications personnelles de chaque candidat. Le mufti est
finalement désigné par un décret présidentiel promulgué sur proposition
du Ministre de l'éducation.

A ce sujet, il convient de rappeler que la désignation par l'Etat du
chef de la hiérarchie religieuse est une pratique commune dans les pays
où l'islam est la religion prédominante (par exemple en Egypte, en
Tunisie, au Maroc, en Jordanie, en Turquie, etc.).

Il convient également de souligner que la désignation du mufti par
le biais d'élections se heurterait à un obstacle non négligeable. Comme
chacun sait, la Grèce est le seul pays d'Europe occidentale qui accepte
qu'un chef du clergé musulman exerce sa juridiction. En effet, le mufti a
une compétence judiciaire qui s'étend au droit de la famille et au droit
de succession. Il est donc évident que la désignation du mufti par le
biais d'une élection compromettrait le respect de l'obligation prévue par
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la Constitution (art. 8) de nommer les juges conformément à la loi ainsi
que l'application du principe de l'indépendance des juges à titre
individuel et dans l'exercice de leur fonction - principes qui sont
respectés par la plupart des Etats modernes et respectueux du droit.

B. Un mufti peut être démis de ses fonctions par décret présidentiel,
sur demande du Ministre de l'éducation, dans les cas suivants uniquement :

a) en cas de condamnation irrévocable pour crime ou pour délit,
comme prévu à l'article 22 du Code des fonctionnaires de l'Etat;

b) en cas de dégradation civique, pour quelque motif que ce soit;

c) en cas de maladie l'empêchant d'exercer ses fonctions,
d'incompétence professionnelle, de conduite indigne ou incompatible avec
son rang et ses fonctions.

L'existence des conditions mentionnées dans la catégorie c) doit
être constatée par un arrêt d'un conseil dont le président est un
magistrat de deuxième instance d'Athènes et dont les membres sont un
haut fonctionnaire du Ministère de l'éducation et un mufti, ou un mufti
par intérim."

44. A l'annexe I d'une communication adressée le 4 novembre 1991 au
Gouvernement grec, le Rapporteur spécial a transmis les informations
suivantes :

"Selon les renseignements reçus, le mufti élu de Xanthi (chef
religieux de la communauté musulmane), M. Mehmet Emin Aga, a été remplacé
au poste de mufti par M. Mehmet Sinicoglou, désigné par les autorités.
M. Mehmet Emin Aga aurait été élu à la suite d'un vote à main levée qui a
eu lieu dans 52 mosquées du district de Xanthi, le 17 août 1990, après la
prière du vendredi. Il a été rapporté que quatre candidats ont pris part
à l'élection et que M. Mehmet Emin Aga l'a emporté avec une large
majorité des voix. Selon les renseignements reçus, les résultats de
l'élection ont été dûment communiqués au Gouverneur de Xanthi.

La communauté musulmane a souligné que la nouvelle loi en vertu de
laquelle un mufti est désigné plutôt qu'élu est inacceptable. Il a été
rapporté qu'une pétition, présentée au parlement pour protester contre la
procédure de désignation, a été signée par tous les chefs religieux de la
communauté, laquelle aurait exprimé une opposition sans équivoque à la
désignation des muftis. De plus, il a été signalé que le patriarche de
l'Eglise grecque orthodoxe ainsi que les chefs religieux des communautés
juives de Grèce sont élus.

Selon les informations reçues, M. Mehmet Emin Aga a été démis de ses
fonctions par la force et expulsé de ses locaux avec l'aide de la police.
Il aurait été maltraité et aurait par la suite souffert d'une crise
cardiaque. Il a été rapporté que M. Mehmet Emin Aga a dû être hospitalisé
et qu'il a entamé une grève de la faim.
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Selon les sources, environ 500 membres de la communauté musulmane
ont organisé une manifestation pacifique assise, dans la matinée du
23 août 1991, pour protester contre la désignation du nouveau mufti et
contre la manière violente dont M. Mehmet Emin Aga avait été démis de ses
fonctions. Il a été rapporté que les policiers, dont on dit qu'ils
étaient présents par centaines, ont hésité à intervenir et à protéger les
manifestants lorsque 40 à 50 personnes munies de pierres, de bâtons et de
barres de métal les ont attaqués, blessant 36 personnes. De plus,
10 magasins appartenant à des membres de cette communauté auraient été
endommagés et des mosquées auraient été attaquées, ce qui a empêché
la communauté musulmane de jouir de son droit de pratiquer sa foi."

45. Le 30 novembre 1991, la Mission permanente de la Grèce auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève a répondu en ces termes au Rapporteur spécial :

"Le 22 août 1991, le nouveau mufti de Xanthi, M. Mehmet Emin
Sinicoglou, est entré en fonctions. Dès lors, la mission intérimaire de
M. Mehmet Emin Aga, en charge depuis le décès l'année passée du mufti
Aga Mustafa, a pris fin. Néanmoins, en toute illégalité, M. Aga a refusé
de quitter les locaux du bureau du mufti. Il a persévéré dans son
attitude jusqu'à ce que des raisons de santé (une crise d'hypertension
artérielle) l'obligent à se faire hospitaliser, sur la recommandation de
médecins.

Le nouveau mufti, M. Emin Sinicoglou, est né en 1939 dans le village
de Echinos (Xanthi) et a étudié pendant six ans dans les écoles
islamiques de Komotini et Recat. Il est ensuite allé à l'école supérieure
de théologie de l'Université de Médine, dont il est sort diplômé
en 1971. A la suite de ces études, il a fait des études universitaires
supérieures à l'université de Bagdad.

M. Sinicoglou a été nommé mufti en application de la
loi 1920/4.2.1991 concernant 'les ministres du culte musulmans'. Pour
être plus précis, le comité élargi composé de ministres du culte
musulmans grecs et d'eminente citoyens musulmans grecs, a eu à examiner
les compétences de sept candidats. Parmi ceux-ci, et sur recommandation
du comité, le Ministre de l'éducation et des affaires religieuses a
choisi M. Sinicoglou, sur la base de ses qualifications personnelles,
pour être désigné par décret présidentiel. Les allégations contenues à
l'annexe I de la lettre du Rapporteur spécial, selon lesquelles une
pétition protestant contre cette désignation aurait été signée par tous
les chefs religieux de la minorité musulmane et présentée au parlement,
sont sans fondement.

A ce sujet, il convient de souligner que c'est bien avec la
participation des personnalités musulmanes mentionnées ci-dessus que la
République hellénique désigne le ministre du culte de la préfecture, qui,
outre ses compétences religieuses, dispose d'une compétence
administrative à l'égard des ministres du culte de sa région et exerce sa
juridiction sur les questions concernant le droit de la famille et le
droit de succession. Il est peut-être utile de rappeler que la Grèce est
un pays qui accepte qu'un mufti exerce une compétence judiciaire.



E/CN.4/1992/52
page 33

C'est cette juridiction même qui souffrirait si la désignation des muftis
se faisait par le biais d'élections; cela mettrait leur indépendance en
danger, et créerait ou aggraverait inévitablement une situation de
clientélisme politique. Un tel mode de désignation compromettrait
également le principe de l'indépendance des juges à titre individuel et
dans l'exercice de leur fonction, principe respecté par la plupart des
Etats modernes. Dans les pays où il y a des musulmans, qu'ils constituent
la majorité ou la minorité de la population, les muftis ne sont pas élus.
De l'Arabie Saoudite à la Turquie, ils sont désignés par l'Etat. A titre
d'exemple, il suffit de mentionner la récente nomination de plusieurs
muftis en Turquie.

En ce qui concerne les événements du 23 août 1991, la Mission
permanente de la Grèce transmet les renseignements suivants :

Dans la matinée du 23 août 1991, un petit nombre de musulmans,
en provenance des régions montagneuses de Xanthi, sont apparus dans les
rues de cette ville afin de contester l'entrée en fonctions de
M. Sinicoglou. Dans l'après-midi du même jour, environ 400 manifestants
musulmans ont organisé un 'sit-in'. Plus tard, dans la soirée, des
altercations ainsi que de légers heurts ont eu lieu entre des jeunes
musulmans et des passants chrétiens, mais grâce à l'intervention décisive
de la police, on a eu à déplorer très peu de blessés légers
(13 personnes), à la fois parmi les chrétiens et les musulmans. Tous les
blessés ont été transportés à l'hôpital, dont ils sont sortis le soir
même. Les forces de police ont arrêté deux personnes qui se sont révélées
être les meneurs de ces affrontements et les ont maintenues
provisoirement en détention.

L'ordre public a par la suite été rétabli à Xanthi et aucun dommage
matériel n'a été rapporté."

46. A l'annexe II, les renseignements complémentaires suivants ont été
transmis :

"Selon les informations reçues, M. Dimitrios Katharios, ministre du
culte de la congrégation des Témoins de Jéhovah, inscrit à la préfecture
d'Evros, a été convoqué le 16 novembre 1990 par M. Philippos
Karagiozidis, officier de police de rang II du commissariat de police
d'Alexandroupolis. Ce dernier l'a informé qu'il était obligé,
conformément à une ordonnance rendue par l'office du Procureur de la
République, de fermer et de mettre sous scellés la salle de conférence
utilisée par les adeptes de la foi des Témoins de Jéhovah à
Alexandroupolis, étant donné que 'la salle en question était utilisée
comme temple et comme lieu de rencontre pour les membres de la secte des
Témoins de Jéhovah'. Le 19 novembre 1990, la salle aurait été fermée et
condamnée par des agents du commissariat de police d'Alexandroupolis, qui
auraient noté dans leur rapport avoir 'mené à bien, selon l'autorisation
donnée, la fermeture et la mise sous scellés du temple et lieu de réunion
de la secte des Témoins de Jéhovah, à l'aide de ruban adhésif et de cire
d'Espagne'.
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De plus, il a été allégué que Mme Lydia Paraskevopoulou, membre
des Témoins de Jéhovah, avait été nommée professeur suppléant au lycée
de Chanakia, de la préfecture d'Ilia dans le Péloponèse, en
novembre 1990. En décembre 1990, l'administration de l'enseignement
primaire de la préfecture d'Ilia a suspendu Mme Paraskevopoulou,
indiquant que 'les charges et les fonctions de chaque éducateur ont été
définies et ne sont pas susceptibles d'être adaptées à leurs normes et
goûts particuliers, ni à leurs particularités de comportement ou à leurs
excentricités'. Une décision rendue publique par le Directeur de
l'enseignement primaire stipule que Mme Paraskevopoulou reste soumise
à une inspection et ne peut se présenter à l'école jusqu'à ce que le
problème soulevé ait été résolu. Il a également été rapporté que le
Ministère de l'éducation nationale et des affaires religieuses a
récemment refusé d'accorder l'autorisation d'enseigner qu'un Témoin
de Jéhovah avait demandée afin de pouvoir enseigner l'anglais dans un
centre de leçons particulières.

Selon les sources, les Témoins de Jéhovah détenus à la prison
militaire d'Avlona ne sont pas en mesure de remplir leurs obligations
religieuses car on leur refuse le droit de recevoir la visite des
ministres de leur religion."

Inde

47. Dans une communication adressée le 8 mai 1991 au Gouvernement indien,
le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :

"Après les allégations transmises dans une lettre datée du
10 novembre 1989, le Rapporteur spécial a reçu des informations
complémentaires, selon lesquelles le nombre d'incidents violents entre
les membres des communautés hindoue et musulmane a augmenté depuis le
début de 1990, faisant des centaines de morts, musulmans pour la plupart,
parmi les citoyens, ainsi que des milliers de blessés. Il a été rapporté
que, selon une estimation, le nombre de morts s'élèverait à plus de 5 000
depuis janvier 1990; 620 personnes auraient perdu la vie dans de tels
incidents entre septembre et novembre 1990. En outre, il a été rapporté
que 151 personnes ont été tuées, rien qu'à Hyderabad, depuis le
7 décembre 1990 et que 400 personnes ont été blessées. Plus récemment,
des incidents auraient eu lieu dans les villes d'Agra, Ahmadabad,
Aligarh, Kanpur et Meerut. Il a également été allégué que des localités
et des villages musulmans ont fait l'objet d'attaques répétées, aux
quatre coins du pays. Selon les sources, ces incidents ont culminé lors
de l'attaque de la mosquée Babri Masjid à Ayodya, le 30 octobre 1990, qui
a causé la mort de cinq personnes ainsi que des dommages considérables à
la mosquée. Il a été rapporté que la police n'est pas intervenue pour
empêcher l'attaque et que les assaillants ont finalement été refoulés par
des forces paramilitaires. L'objectif de cette attaque aurait été la
démolition de la mosquée, construite en 1525.

Selon des informations complémentaires, des incidents de
discrimination à 1'encontre des chrétiens se sont également produits.
M. Arun Kumar, garde forestier de Hyderabad, aurait été récemment
licencié pour s'être converti au christianisme. De plus, il a été
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rapporté que d'autres citoyens indiens, de religion chrétienne, ainsi que
des couvents et des communautés religieuses, ont été victimes de
discrimination. Il a également été allégué que le collège de Kumargram,
construit et dirigé par un prêtre chrétien, le père John Dung Dung, n'a
pas été officiellement reconnu par le Gouvernement de l'Etat du Bengale
occidental sous prétexte qu'il s'agit d'un établissement d'enseignement
chrétien."

48. Le 19 novembre 1991, la Mission permanente de l'Inde auprès de l'Office
des Nations Unies à Genève a répondu en ces termes au Rapporteur spécial au
sujet des allégations susmentionnées :

"Tout d'abord, la Mission permanente voudrait mentionner le fait que
la laïcité est la base même des grandes orientations démocratiques de
l'Inde, ainsi que le fondement de l'unité du pays dans sa diversité. Le
droit à la liberté de religion est un des droits fondamentaux garantis à
tous les citoyens par la Constitution de l'Inde. Gela comprend la liberté
de conscience, le droit de professer, pratiquer et propager librement la
religion ainsi que la liberté d'administrer les affaires religieuses. En
Inde, toutes les confessions religieuses ont le droit de fonder et
d'entretenir des institutions religieuses ou charitables, de gérer leurs
propres affaires en matière de religion, de posséder et d'acquérir des
biens, meubles et immeubles, et de gérer ces biens conformément à la loi.
Le Gouvernement indien a, de plus, réaffirmé à plusieurs reprises son
attachement à la laïcité, à la primauté du droit et à la protection des
droits à la liberté religieuse pour tous. De plus, la Constitution
indienne prescrit qu'encourager l'harmonie et l'esprit de fraternité
entre tous les peuples de l'Inde, par-delà les diversités religieuses,
linguistiques, régionales ou de classes est un devoir fondamental pour
chaque citoyen. L'Inde s'efforce donc de garantir que ses citoyens
restent engagés sur la voie de la tolérance et permettent aux adeptes
d'autres religions ou convictions de jouir pleinement de leurs droits et
libertés.

Le Gouvernement indien a également enjoint à plusieurs reprises aux
fonctionnaires, y compris à ceux chargés du maintien de l'ordre public,
de s'assurer, lorsqu'ils remplissent leurs tâches officielles, qu'ils
respectent pleinement les différentes religions et croyances et ne
commettent aucune discrimination à 1'encontre des personnes professant
d'autres religions ou croyances.

En dépit de la bonne foi du Gouvernement indien et de sa volonté de
préserver une certaine harmonie religieuse, des cas de violences entre
des communautés ont été rapportés. Dans certains cas, ces violences ont
été le résultat des activités de personnes mal conseillées ou d'éléments
antisociaux; dans d'autres cas, elles ont résulté de malentendus et de
préjugés entre les membres de différentes communautés. Néanmoins,
l'objectif de ces incidents violents, impliquant des adhérents de deux
religions différentes, n'est pas d'empêcher les adeptes d'une autre
religion de la pratiquer; souvent, une multitude d'autres raisons
interviennent, beaucoup de nature locale. Il y a même des situations de
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désordres publics, auxquelles on a délibérément donné une connotation
communautaire, afin de servir des intérêts locaux. Néanmoins, il est
totalement faux de penser que le Gouvernement indien est responsable de
tels incidents communautaires, ou les encourage ou les provoque à cause
d'une intolérance religieuse quelconque. Comme cela a été souligné
ci-dessus, le Gouvernement indien a une approche totalement laïque.
Lorsque des incidents comportant des violences entre communautés ont
malheureusement eu lieu, le gouvernement a réagi rapidement, afin de
contrôler la situation et de punir les coupables. Lorsque des organismes
gouvernementaux prévoient de tels incidents, une action préventive est
entreprise afin de garantir la paix communautaire et religieuse. Dans un
pays de plus de 800 millions d'habitants, se réclamant d'une multitude de
religions - hindous, musulmans, chrétiens, sikhs, bouddhistes, parsis,
etc. - maintenir une harmonie religieuse constitue un défi énorme;
néanmoins, le défi a toujours été relevé et affronté.

En ce qui concerne les allégations transmises au paragraphe 1 de
l'annexe à la communication du Rapporteur spécial, il convient de
souligner que s'il y a effectivement eu des affrontements
intercommunautaires, cela ne justifie en aucune façon que le gouvernement
soit critiqué pour intolérance religieuse. De tels incidents ont été
provoqués par des facteurs décrits ci-dessus. En ce qui concerne les
incidents d'Ayodya, la police et les forces paramilitaires ont agi de
concert pour empêcher que l'édifice au centre de la dispute, ne soit
endommagé. Dans l'action entreprise à cette fin par la police et les
forces paramilitaires, les 30 octobre et 2 novembre 1990, 16 personnes,
dont un membre des forces de sécurité, ont perdu la vie. La Mission
permanente souhaite ajouter que si des incidents intercommunautaires
violents ont bien eu lieu en Inde, estimer le nombre de morts dus à cette
violence intercommunautaire à plus de 5 000 depuis janvier 1990 constitue
une exagération grossière. Il est également faux d'insinuer que la
plupart des personnes tuées ou blessées sont adeptes d'une religion
particulière. De plus, la police et les autres autorités chargées du
maintien de l'ordre public ont déployé tous les efforts possibles pour
contenir les affrontements intercommunautaires et pour éviter qu'ils ne
s'étendent.

Quant à l'allégation de discrimination à 1'encontre des chrétiens,
contenue au paragraphe 2 de l'annexe à la communication du Rapporteur
spécial, elle est dénuée de tout fondement."

Indonésie

49. Dans une communication datée du 1er novembre 1991 adressée au
Gouvernement indonésien, le Rapporteur spécial a transmis les informations
suivantes :

"D'après les renseignements reçus, les adeptes de la foi baha'ie
auraient été victimes de persécutions systématiques au seul motif de
leurs croyances religieuses. Toutes les institutions administratives
baha'ies auraient été dissoutes, toutes les écoles baha'ies fermées et
tous leurs biens, y compris un centre national, confisqués.
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En outre, des membres de la communauté baha'ie seraient placés sous
surveillance, arrêtés et détenus de façon arbitraire, et certains d'entre
eux auraient été emprisonnés pendant des périodes allant de quelques
jours à cinq années. Leurs possibilités d'emploi et d'avancement
auraient également été soumises à des restrictions. Il semblerait que
des pressions aient été exercées sur des Baha'is pour les contraindre à
abjurer leur foi et à se convertir à l'une des cinq autres religions
reconnues par la Constitution. Des Baha'is auraient été sommés de
renoncer officiellement à la pratique de leur religion en privé et en
public, et il leur serait toujours défendu de prier, même dans l'intimité
de leurs foyers. Des enfants baha'is auraient été expulsés de l'école et
leurs livres saisis."

Iran (République islamique d')

50. Dans une communication datée du 20 mai 1991 adressée au Gouvernement de
la République islamique d'Iran, le Rapporteur spécial a transmis les
informations suivantes :

"D'après les renseignements reçus, le révérend Hossein Soodmand
(55 ans), musulman iranien converti au christianisme, aurait été exécuté
le 3 décembre 1990 à Mashad au motif de ses croyances religieuses. Il a
été rapporté que le révérend Soodmand s'était converti au christianisme
il y a plus d'une vingtaine d'années et qu'il avait été ordonné ministre
de l'Eglise de l'Assemblée de Dieu il y a deux ans environ, à Gorgan. Il
aurait été employé par le passé à la Société biblique iranienne, à
l'hôpital chrétien d'Ispahan et dans une mission pour aveugles.

Le révérend Soodmand aurait d'abord été arrêté, puis on lui aurait
bandé les yeux et on l'aurait ensuite soumis à un interrogatoire en
septembre 1990 à Gorgan, où il était devenu pasteur depuis que l'église
où il officiait à Mashad avait, semble-t-il, été fermée par ordre du
gouvernement, en 1988. Il aurait été emprisonné pendant 28 jours. A sa
libération il serait rentré dans sa ville natale, Mashad, où il aurait
été de nouveau arrêté et soumis à un interrogatoire, puis emprisonné
pendant une nouvelle période de 28 jours. Pendant cette incarcération,
le révérend Soodmand aurait été soumis à des tortures corporelles.
Une fois revenu à Gorgan, le révérend Soodmand aurait été arrêté une
nouvelle fois et on lui aurait ordonné de retourner à Mashad. A Mashad,
il aurait été arrêté pour la quatrième fois et emprisonné pour avoir
renié l'islam, prêché le christianisme, diffusé des publications
chrétiennes et fondé une église illégale. Pendant sa détention, le
révérend Soodmand aurait été soumis à des tortures et à des mauvais
traitements psychologiques et corporels parce qu'il refusait d'abjurer
sa foi.

D'après les renseignements reçus, le révérend Hossein Soodmand
aurait été pendu à Mashad le 3 décembre 1990. On ne sait pas s'il a eu un
procès ou, dans l'affirmative, s'il a eu droit à un procès équitable
conforme aux normes internationales reconnues. Aucun droit de visite
n'aurait été accordé à la famille du révérend Soodmand, qui n'aurait reçu
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de renseignements le concernant qu'après son exécution. Sa dépouille
n'aurait pas été rendue pour être enterrée bien que plusieurs
ecclésiastiques de Mashad eussent reçu une attestation officielle du
décès du révérend Soodmand. Il semblerait qu'il n'ait pas été enterré
dans un cimetière mais en un lieu qui ne peut être considéré comme un
lieu de sépulture convenable.

D'après d'autres renseignements reçus, Mehdi Debadj, musulman
iranien converti au christianisme il y a environ 25 ans, serait
emprisonné depuis 1983 au motif de ses croyances religieuses. Enseignant
et traducteur de la Bible, M. Debadj aurait été arrêté en 1983 et détenu
à Babol jusqu'à ce que son église verse 20 000 dollars des Etats-Unis de
caution pour sa libération temporaire. Il aurait été de nouveau arrêté
peu après et soumis à la torture pour l'obliger à abjurer sa foi.

Depuis sa nouvelle arrestation et son incarcération, M. Debadj
aurait été transféré d'une prison à l'autre du pays. La dernière fois où
ses enfants, qui doivent compter sur d'autres personnes pour subsister,
ont été autorisés à lui rendre visite remonterait à plusieurs mois et on
ne saurait depuis lors où il se trouve. On ne saurait pas non plus si
M. Debadj est encore en vie.

J'ai reçu aussi plusieurs rapports selon lesquels le gouvernement
aurait demandé à toutes les églises chrétiennes de se faire à nouveau
enregistrer après que le Parlement avait approuvé il y a six ans le
principe de réenregistrement pour la reconnaissance des églises. Bien
qu'elles eussent présenté tous les documents nécessaires au
réenregistrement il y a plus de trois ans, les églises des Assemblées de
Dieu ne seraient toujours pas réenregistrées. Le Ministère de la culture
et des affaires islamiques aurait fermé en juillet 1989 le Jardin
évangélique du centre de formation chrétienne de Téhéran, utilisé depuis
plus de 45 ans pour l'instruction pastorale. En 1988, le même ministère
aurait fermé l'église chrétienne de Sari (dans le nord de l'Iran) et
contraint son pasteur à quitter la ville. En outre, plusieurs églises et
bibliothèques chrétiennes auraient été fermées, les conférences
chrétiennes seraient interdites, et il faudrait obtenir une autorisation
officielle pour les mariages chrétiens et pour les sorties organisées par
les églises. Les pouvoirs publics auraient enjoint aux chrétiens iraniens
de ne pas avoir de contact avec l'Occident.

Avant d'ordonner la fermeture de la Société iranienne d'étude de la
Bible, les pouvoirs publics se seraient immiscés dans ses activités en ne
lui permettant pas d'envoyer son rapport annuel aux églises du pays. Ils
auraient également interdit l'importation de bibles en farsi ainsi que
l'utilisation des termes 'fils de Dieu' ou 'Seigneur' en référence à
Jésus-Christ, seul le terme 'Prophète' étant admis pour le désigner.

D'après d'autres renseignements reçus, de nombreux musulmans
convertis au christianisme auraient été menacés à plusieurs reprises
d'emprisonnement, voire emprisonnés, notamment à Ahwaz. Le pasteur de
l'église des Assemblées de Dieu d'Ahwaz aurait été arrêté et emprisonné
en 1987 pendant un mois, puis emmené à Téhéran où il aurait été obligé de
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se présenter au Komiteh une fois par semaine. Le pasteur qui l'a remplacé
aurait également été arrêté, emprisonné, puis contraint de quitter
Téhéran. Le Ministère de la culture et des affaires islamiques aurait
fermé cette église et confisqué ses biens.

Le 7 décembre 1990, le pasteur de l'église presbytérienne "Injili"
de Tabriz aurait été arrêté, et il serait détenu à la prison de cette
ville. L'église 'Injili' n'aurait pas pu non plus se faire réenregistrer.
Un autre musulman converti au christianisme et appartenant à
l'église Niloo de Téhéran aurait été emprisonné pendant un mois en
septembre 1990. L'un et l'autre auraient été torturés, auraient abjuré
leur foi par écrit et seraient revenus à l'Islam, obtenant ainsi leur
libération."

51. Dans une communication envoyée le 31 octobre 1991, adressée au
Gouvernement de la République islamique d'Iran, le Rapporteur spécial a
transmis les informations suivantes :

"Situation des citoyens iraniens professant la foi baha'ie

D'après les renseignements reçus, les Baha'is seraient encore
considérés officiellement comme des infidèles non protégés à qui l'on
dénierait toute reconnaissance légale. Par ailleurs, bien que le sort de
certains membres de la communauté religieuse baha'ie se soit légèrement
amélioré ces dernières années, il semblerait que leurs droits continuent
d'être violés systématiquement au seul motif de leurs convictions
religieuses.

Les possibilités professionnelles des Baha'is dans le secteur public
et le secteur privé demeureraient, semble-t—il, soumises à des
restrictions. La discrimination économique et sociale se traduirait de
manières diverses : licenciement d'employés exerçant des fonctions
publiques, obligation de restituer les traitements perçus en tant
qu'employés du secteur public, suspension du versement du salaire ou de
la pension, retrait du permis de travail, déni du droit à percevoir une
allocation de chômage, confiscation des cartes de rationnement, exclusion
de la protection sociale, impossibilité d'honorer des contrats
d'affaires, de se faire rembourser par une assurance ou de faire valoir
ses droits de succession sur des biens de famille.

Les Baha'is ne seraient pas autorisés officiellement à ouvrir leur
propre commerce, et les exploitants agricoles baha'is ne seraient pas
admis dans les coopératives agricoles qui leur permettraient d'obtenir
des crédits pour l'agriculture, des semences, des pesticides et des
engrais. Tout récemment, dans la ville de Yazd, de nombreux biens privés
et à usage commercial, tels que maisons et exploitations agricoles,
auraient été confisqués arbitrairement, mis aux enchères ou en vente,
sans tenir le moindre compte des réclamations des Baha'is concernés.
Plusieurs veuves et personnes âgées auraient été chassées de leur foyer.
De nombreux centres administratifs, lieux saints, sites historiques,
cimetières et autres éléments du patrimoine baha'i seraient toujours
confisqués ou auraient été détruits.
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En tant que communauté religieuse, les Baha'is continueraient d'être
considérés comme les membres de la secte fourvoyée du baha'isme, seraient
privés du droit de libre expression de leur croyance religieuse, du droit
de réunion et du droit d'avoir leurs institutions administratives et
religieuses. Les Baha'is ne seraient autorisés à se réunir qu'en nombre
limité et dans des locaux privés. Tous les biens de la communauté,
notamment les lieux de culte, resteraient confisqués, et il ne serait pas
permis aux Baha'is d'élire leurs dignitaires ou d'organiser leurs
institutions administratives pour gérer les affaires communautaires ou
diriger les écoles religieuses. En janvier 1991, des membres de la foi
baha'ie à Karaj, Mashhad, Sari et dans d'autres villes, se seraient vu
notifier, par le Ministère de la sécurité de l'information, qu'ils ne
devaient plus élever leurs enfants selon les valeurs spirituelles et
morales baha'ies, et les classes d'instruction religieuse baha'ie
auraient été fermées dans l'ensemble du pays vers la mi-janvier.

Des Baha'is continueraient d'être emprisonnés à cause de leur
religion, et plus de 40 Baha'is auraient été détenus en 1990 pendant des
périodes comprises entre 12 heures et 120 jours. En juin 1991, trois
personnes auraient été arrêtées à Chiraz pour avoir refusé de promettre
que la communauté baha'ie de cette ville cesserait de pratiquer sa
religion. Trente et un Baha'is auraient été détenus au cours des six
premiers mois de l'année 1991, et cinq autres, dont les noms suivent,
étaient, semble-t-il, emprisonnés au 15 septembre 1991 :

1. M. Muhammad Dihgan (Chiraz)
2. M. Habibu'llah Hakimi (Chiraz)
3. M. Bakhshu'llah Mithaqi (camp de travail de Karaj)
4. M. Kayvan Khalajabadi (soit à Gohardasht-Karaj soit à

Evin-Téhéran)
5. M. Bihnam Mithaqi (soit à Gohardasht-Karaj soit à Evin-Téhéran).

Les mariages et les divorces baha'is ne seraient pas reconnus par la
loi, et les enfants baha'is auraient des difficultés à obtenir des
documents juridiques et à faire valoir leurs droits de succession du fait
qu'ils sont considérés comme illégitimes et, à ce titre, n'auraient pas
le droit d'hériter de leurs parents musulmans ou de leur parenté
musulmane. A ce que l'on dit, les Baha'is n'auraient pas accès aux
collèges et aux universités ni le droit d'être employés par des facultés
universitaires.

Lorsqu'ils font une demande de passeport, les Baha'is seraient
traités impoliment et exhortés oralement à abjurer leur religion pour
pouvoir obtenir un nouveau passeport ou le renouvellement du passeport en
leur possession. Sur 385 demandes de passeport présentées par des Baha'is
en 1990, seuls 61 passeports auraient été délivrés, le plus souvent à des
personnes malades et âgées. Aucun passeport n'aurait été délivré à
des Baha'is depuis mars 1991 et il y aurait eu 400 demandes en attente en
juin 1991.
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Les adeptes de la foi baha'ie éprouveraient des difficultés pour
enterrer leurs morts à Babul, Babulsar, Chalus, Hamadan, Sari et dans de
nombreuses autres villes. De nombreux cimetières baha'is auraient été
détruits ou profanés, des tombes saccagées, des pierres tombales enlevées
et vendues. Deux écoles auraient été construites dans une section du
cimetière baha'i de Téhéran, où l'on prévoirait la construction de
bâtiments supplémentaires.

Ont été signalés les cas particuliers et les incidents suivants :

Licenciement d'employés du secteur public

Le recours formé par M. Abdul-ali Yazdani de Téhéran à l'effet
d'obtenir une indemnité pour son licenciement de la compagnie
d'autobus Vahid en raison de son appartenance à la confession baha'ie
aurait été rejeté par la Commission du Département des différends en
matière d'emploi du Ministère de l'emploi et des affaires sociales. Cette
Commission aurait confirmé le verdict du 23 janvier 1992 au motif que les
relations de travail étaient rompues avec les membres de cette secte et
que l'intéressé avait lui-même reconnu explicitement être un Baha'i.

Mme Nayyirih Gandum-Pakkun, une enseignante qui était employée par
le Ministère de l'éducation, District 5 de la Province d1Ispahan, aurait
été condamnée à être définitivement révoquée de la fonction publique en
raison de son appartenance à la 'secte fourvoyée du baha'isme'.
Le Conseil civil d'enquête sur les délits administratifs du Département
de l'éducation pour la Province d'Ispahan aurait considéré 'que sa
culpabilité est établie en vertu de la section 2 de l'article 19 de la
loi du Conseil des délits administratifs ..., attendu que
Mme Gandum-Pakkun reconnaît elle-même être membre de la secte fourvoyée
du baha'isme et affirme même en être fière1, et le verdict de son
licenciement définitif aurait été confirmé à l'unanimité.

Le 17 octobre 1990, le Conseil civil chargé des enquêtes relatives
aux infractions administratives du Ministère de l'éducation de la
Province de Mazandaran a décidé à l'unanimité que Mme Varqa'iyyih Talibi,
enseignante à Sari, serait considérée comme définitivement inapte à
exercer dans la fonction publique au motif que, par une lettre datée du
6 octobre 1990, 'l'accusée confirme qu'elle est membre de la secte
fourvoyée du baha'isme et qu'elle a personnellement souligné ce fait dans
les lettres adressées audit conseil ainsi qu'au siège'.

Le 30 octobre 1990, M. Hadi Gurji Mahfurujaki a reçu confirmation de
sa condamnation 'à la révocation définitive de son emploi dans la
fonction publique en raison de son appartenance à la secte fourvoyée du
baha'isme', et le recours formé ultérieurement pour faire invalider ce
verdict aurait été rejeté. Le Ministère de la justice aurait indiqué
qu'il '... a été rejeté compte tenu de l'expiration du délai prévu et du
fait que le baha'isme est une croyance dirigée contre Dieu et la dignité
humaine et que dans la requête en date du 30 juin 1990, il [le requérant]
a indiqué clairement être membre de la secte fourvoyée du baha'isme, et
que, de plus il ne convient pas à l'ordre sacré de la République
islamique d'Iran, qui doit son avènement au fait que des centaines
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de milliers de personnes pieuses ont donné leur sang en sacrifice, de
garder dans ses rangs un individu qui reconnaît ouvertement être membre
d'une secte dirigée contre cet ordre sacré et qu'une décision a déjà été
rendue par la Cour de justice administrative, que son verdict est
définitif et que le recours est donc dénué de tout fondement légal1.

Suspension de versements de pension

Compte tenu du verdict rendu par la Commission d'examen de la
Section de la main-d'oeuvre du Ministère de la santé, le Département de
la sécurité sociale a informé Mme Kayhandukt Thabitiyan (de Babul),
le 28 octobre 1990, qu'étant donné que feu M. Manuchihr Dirakhshaniyan
exclu de tous les services de la fonction publique (en raison de son
appartenance à la secte fourvoyée du baha'isme), le versement de sa
pension à ses survivants ne pouvait être légalement autorisé. Dans une
lettre datée du 19 septembre 1989, M. Dirakhshaniyan aurait été informé
par le Département de la sécurité sociale qu'étant donné que 'vous êtes
définitivement révoqué de la fonction publique (en raison de votre
appartenance à la secte fourvoyée du baha'isme), le versement de votre
pension de retraite ne peut être légalement autorisé'.

Le Rapporteur spécial a appris que M. Hayat Afshar (de Ahvaz),
employé à la retraite de la National Iranian Oil Company, aurait été
privé du versement de sa pension et de ses arriérés 'en raison de son
appartenance à la secte fourvoyée du baha'isme ... M. Hayat Afshar a été
définitivement révoqué de la fonction publique, et en vertu des
réglementations établies le 16 mars 1986 par le Conseil d'enquête sur les
délits administratifs, les employés qui n'ont pas encore formé de recours
n'ont plus la possibilité de le faire'.

M. Hossein Fateri aurait été informé par le Département des forêts
le 19 mars 1991 que 'nous tenons à vous informer que le versement de
votre pension a été suspendu sur la base de la recommandation du Conseil
de réforme du Ministère de l'agriculture et en application des
instructions en date du 3 juin 1981, émanant de l'ancien ministre du
Département de l'agriculture, votre appartenance à la secte fourvoyée du
baha'isme étant la raison de cette suspension. Compte tenu des faits
susmentionnés, vous ne pouvez en aucune façon être rétabli dans votre
droit à pension'.

Rejet des plaintes déposées par des membres de la communauté baha'ie

Le tribunal civil d'Abadih aurait informé M. Azizu'llah Gulzar, qui
avait porté plainte au sujet d'une transaction de change, qu'il déclarait
'comme non valables les transactions avec les membres de la secte
baha'ie'.

D'après les renseignements reçus, le procureur de Karaj aurait
prononcé 'l'acquittement de l'accusé (M. Seyed Asadu'llah Kamayzi),
inculpé pour homicide involontaire pour avoir provoqué la mort de son
cousin par suite d'une imprudence au volant), [et qui est] dispensé de
payer le prix du sang1 à la famille du défunt au motif que 'selon la
déclaration de l'accusé et des membres directs de la famille de la
victime, Firaydun Kumayzi était un baha'i. La famille a clairement
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indiqué ce fait, qui a été consigné par le tribunal. Les autres membres
de la famille sont également des adeptes de cette secte. Même s'ils
affirmaient leur croyance en l'islam, ils seraient quand même considérés
comme des hérétiques puisque, selon leur croyance, un autre prophète,
Baha'u'llah, serait apparu après Sa Sainteté Mahomet, ce qui constitue
une preuve suffisante pour les condamner au motif d'infidélité. Aussi
l'infidélité de feu Firaydun Kumayzi apparaît-elle comme une évidence
au tribunal ...'. En outre, il aurait été précisé que 'si la preuve de la
culpabilité avait été apportée, la clause No 12 d'"égalité" ... de la
Cour d'appel suprême, concernant le "prix du sang religieux" (droit de la
chari'a ou droit canon) aurait pu s'appliquer. (Cependant, cette clause
ne peut s'appliquer dans cette affaire car la victime ne le mérite pas.
Ce droit ne s'applique pas aux infidèles . . . ) '

Situation des citoyens iraniens appartenant à la communauté zoroastrienne

D'après d'autres renseignements reçus, les adeptes de la foi
zoroastrienne, l'une des quatre religions officiellement reconnues par la
Constitution de la République islamique d'Iran, seraient
occasionnellement victimes de persécutions sous de nombreuses formes :
harcèlements, tortures et mauvais traitements, enlèvements, arrestations
arbitraires, emprisonnement sans accusation ou sans procès, refus de
passeport, fermeture de commerces et refus d'emploi, participation
obligatoire à des classes d'idéologie islamique, conversion forcée à
l'islam et mariage contraint avec des personnes ne professant pas la foi
zoroastrienne.

Situation des citoyens iraniens appartenant à la communauté assyrienne

D'après les renseignements reçus, les membres de la communauté
assyrienne, une autre des quatre religions officiellement reconnues,
feraient l'objet de tracasseries et seraient menacés d'emprisonnement à
Orumiyeh (Azerbaïdjan occidental). Les commerçants assyriens seraient
tenus de placer dans leur vitrine des signes indiquant leur confession,
ce qui aurait entraîné une diminution de leurs ventes."

Iraq \

52. Dans une communication datée du 11 juin 1991 adressée au Gouvernement
iraquien, le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :

"D'après les renseignements reçus, la communauté musulmane chiite
en Iraq aurait été victime au cours de la dernière décennie de diverses
pratiques incompatibles avec les dispositions de la Déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondée sur la religion ou la conviction. Il a été notamment rapporté que
des institutions d'instruction religieuse avaient été systématiquement
détruites et que des dignitaires religieux et des théologiens avaient été
persécutés et tués. Le Rapporteur spécial a reçu des allégations selon
lesquelles, au cours de ces derniers mois, la communauté musulmane chiite
aurait particulièrement souffert de la discrimination et environ
20 000 personnes auraient été tuées récemment dans les villes de Karbala
et de Najaf, lors d'un soulèvement antigouvernemental qui se serait
déclenché au sein de la population chiite à la fin de la guerre du Golfe.
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Les universités millénaires de Najaf et Karbala auraient été
récemment fermées, et les écoles de Dar-al-Hikma, Qaswini et Seleemiya
gravement endommagées. L'école Al-Khoei, située en face du sanctuaire de
l'imam Ali à Najaf, aurait été rasée.

Selon les estimations, environ 800 membres du clergé
(300 enseignants et 500 étudiants) auraient été récemment victimes de
rafles dans les villes saintes de Karbala et de Najaf et seraient
actuellement manquants. Il est à craindre que bon nombre d'entre eux
aient été exécutés. On ne saurait rien non plus sur le sort de leurs
familles, y compris les femmes et les enfants. On estime que le seul
clergé de Najaf compte environ 5 000 membres, familles comprises. Tous
les théologiens dans les villes saintes auraient été tués ou arrêtés, et
un certain nombre d'entre eux auraient été abattus dans la rue. Ce
serait le cas, semble-t-il, de Sheikh Ali Ashgar Ahmadi (65 ans).

Le Rapporteur spécial a également reçu des allégations selon
lesquelles l'appel traditionnel à la prière et au pèlerinage aux lieux
saints de Karbala et de Najaf, qui contient les principes de l'islam
chiite, aurait été interdit. Les lieux saints de l'islam chiite auraient
été récemment profanés, gravement endommagés, et leur accès interdit aux
fidèles. Les prières publiques seraient aussi interdites. On a appris
également que de précieux livres religieux de plusieurs bibliothèques
auraient été brûlés.

Situation des théologiens afghans résidant en Iraq

Le Rapporteur spécial a reçu d'autres allégations selon lesquelles
un certain nombre de théologiens afghans éminents, qui résidaient dans
les villes de Kaazmin, Karbala et Najaf, auraient été tués ou arrêtés.
On craint que ceux qui se trouvent en détention ne soient soumis à la
torture.

Situation du grand ayatollah as-Sayyid Abul Qasim Al-Khoei

II a été rapporté que le 20 mars 1991, des forces gouvernementales
auraient effectué un raid armé contre la résidence traditionnelle de
l'imam et grand ayatollah as-Sayyid Abul Qasim Al-Khoei (95 ans), à Kufa,
près de la ville sainte de Najaf. D'après les renseignements reçus,
l'attaque aurait fait de nombreux morts parmi les théologiens et les
adeptes civils de l'imam et ses gardes. A cette occasion, le grand
ayatollah aurait été arrêté avec ses assistants (8 théologiens
et 10 membres de sa famille (sa fille, son fils, sa belle-fille et
7 petits-enfants entre 3 et 11 ans)). Il aurait été contraint de marcher
sur les corps sans vie de ses gardes jusqu'à l'hélicoptère qui l'aurait
transporté à Bagdad, où il serait séquestré dans un centre de détention
spécialement aménagé.

Par la suite, le grand ayatollah serait apparu dans une interview
télévisée dont on dit qu'elle aurait été organisée sous la contrainte.
Le grand ayatollah aurait parlé d'une voix basse, faible et hésitante et
aurait eu du mal à respirer. Pendant sa captivité, il aurait été soumis
à d'atroces tortures psychiques, ce qui expliquerait qu'il ait paru



E/CN.A/1992/52
page 45

ensuite épuisé et commotionné. Le Rapporteur spécial a reçu des copies
de certificats médicaux avec les diagnostics de deux médecins qui ont
déclaré l'un et l'autre que l'état du grand ayatollah s'était
manifestement détérioré dans l'intervalle entre les enregistrements
vidéos effectués à Bagdad et à Kufa et qu'il avait besoin d'un traitement
médical d'urgence, qui lui aurait été refusé. Les demandes de transfert
à l'étranger en vue d'un traitement médical auraient également été
rejetées.

Le grand ayatollah aurait été ramené à Kufa le 23 mars 1991. Depuis
lors, le grand ayatollah qui avait l'habitude de recevoir des musulmans
chiites du monde entier, aurait été assigné à résidence et n'aurait plus
le droit de recevoir des visiteurs, et sa résidence serait désormais
entourée d'hommes armés. Le fils du grand ayatollah, Sayyid Mohammad
Taghi Al-Khoei, le seul membre de sa famille qui soit autorisé à le voir,
serait également assigné à résidence avec son père. Les demandes
présentées par les parents du grand ayatollah pour lui rendre visite
auraient été rejetées en raison de son état de santé. Plusieurs membres
de sa famille seraient encore détenus, et on ne saurait pas où ils se
trouvent.

En raison des restrictions imposées à la liberté de mouvement du
grand ayatollah, qui est le Recteur du Centre de théologie de Najaf et a
dirigé les hautes études universitaires pendant les 50 dernières années,
cette institution aurait suspendu ses cours.

Les huit assistants du grand ayatollah dont les noms suivent ont été
arrêtés en même temps que lui et se trouveraient encore en détention :

Sayyid Mohammad Reza Mousavi al-Khalkhali
Sayyid Ja'far Bahrul Uloom
Sayyid 'Izzaddin Bahrul Uloom
Sayyid Muhyaddin al-Ghuraif
Sayyid Muhammad Ridha al-Kharsan
Sayyid Muhammad al-Sabzwari
Sayyid Muhammad Ridha al-Sa'idi
Sayyid Muhammad Saleh 'Abd al-Rasul al-Kharsan.

Les trois premiers théologiens susmentionnés seraient détenus,
semble-t-il, dans un endroit secret à Bagdad. Quant aux cinq autres, nul
ne saurait depuis le 21 mars 1991 où ils se trouvent ni ce qu'ils sont
devenus. Il est à craindre que certains d'entre eux aient été tués, ou
bien qu'ils aient été soumis à la torture et risquent l'exécution.

Le Rapporteur spécial a également reçu des allégations concernant la
détention d'un autre haut dignitaire, le grand ayatollah Sayyid Abdul
al-Sabzwari, père de Sayyid Muhammad al-Sabzwari qui figure dans la liste
ci-dessus. Il a plus de 75 ans et serait en mauvaise santé."

53. Dans une communication en date du 14 juin 1991, adressée au Gouvernement
iraquien, le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :



Dm et prénom

Eminence le grand ayatollah
ilqassim Khouy

ima Mohamed

Khamen Khouy

imed Taqi Khouy

lat Mohamed Rida Khalkhali

a Mohamed Taqi Khouy

d Mohamed Taqi Khouy

ma Mohamed Tâqi Khouy

Mohamed Taqi Khouy

a Ali Beheshti

a Abdelmajid Khouy

ir Abdelmajid Khouy

lim Khouy

i a Mohamed Taqi

m Ibrahim Khouy

•in Ibrahim Khouy

lassan Beheshti

m Hassan Beheshti

Nationalité

Iranienne

Indienne

Iranienne

Année de
naissance

Profession Date de
disparition

Lieu Observations

1899

1904

Autori té religieuse
chiite

Docteur de la foi

Docteur de la foi

Etudiant en théologie

20/3/91

21/3/91

Najaf

Epouse

Fille

Epouse

Fille

Fils

Fille

Fils

Epouse

Fil le

Fils

Epouse

Fils

Fils

Avec son épouse

Fils

"o m
04 О
n> •z
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Nom et prénom

âfar Hassan Beheshti

i a Hassan Beheshti

ila Hassan Beheshti

del al i Bazawi

Nationalité

Iranienne

и

и

M

Année de
naissance

Profession

Etudiant en théologie

Docteur de la foi

Date de
disparition

21/3/91

и

и

и

Lieu

Najaf

ii

и

и

Observations

Fils

Fille

Fille

i

lamed

:hmia A l i Beheshti

:ima

îed

imoud

leb

Sabastani

amed Ridha

amed Ridha Khalkhali

ikhar Moussawi Khalkhali

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Docteur de la foi

Etudiant en théologie

Docteur de la foi

Etudiant en théologie

Epouse

Fil le

Fils

Fils

Fil le

Avec des membres
de sa famille

Epouse

Fils

x> ra
tu -^

oq о
to a

ЧО

ГО



•о га

Nom et prénom

lam Azzedin Al i

ala, Asma, Mohamed

hamed Taqi Khalkhali

tima Moussawi Khalkhali

i Moussawi Khalkhali

hamed Moussawi Khalkhali

yla Moussawi Khalkhali

ed Mustafa

nine Sayed Mustafa Bhar
Ulum

Nationalité

Iraquienne

Iranienne

H

и

и

I I

I I

I I

I I

Année de
naissance

Profession

Docteur de la foi

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Date de
disparit ion

21/3/91

n

и

и

и

и

и

и

и

Lieu

Najaf

M

II

I I

I I

I I

I I

I I

•'

Observations

Belle-fi l le

Enfants de Ahlam
Azzedin Ali

Epouse

Fils

Fils

Fille

Gendre

F i l l e de
Sayed Mustafa

04 О
(ï 25

CO ^
! - •

(V)
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sikh Mortadha Borojordi

idi Docteur de la foi Fils du Sheikh
Mortadha Borojordi

îikh Nassiri

>ikh Ahmed Kadhimi Bour

na Ridha

lelaziz

Etudiant

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Célibataire

Epouse

Fils



Nom et prénom

idek

idelamir

ihamed Ibrahim Shirazi

>jda Moussa Bahr AI Ulum

Nationalité

Iranienne

и

и

и

Année de
naissance

Profession

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Date de
disparition

21/3/91

и

и

Lieu

Najaf

и

и

Observations

Fils

Fils

delhadi Shirazi

neb Mohamed Ridha Khalkhali

ssan Hedi Shirazi

ssein Hedi Shirazi

ryas Hedi Shi razi

named Ali Shirazi

tima Mashkout

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Epouse

Fils

Fils

Fille

Epouse

îamed Hedi Shirazi Etudiant en théologie Célibataire
n я
0) -^

04 О
a> z :
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Join e t prénom

lamed Sheikh Mohamed

iqi Irdali

*ad Shirazi

named Hussein Shirazi

Nationalité

Iranienne

Année de
naissance

Profession Date de
disparition

Lieu

Etudiant en théologie 21/3/91

Etudiant en théologie "

Etudiant en théologie "

Observations

Fils

•о га
p ~-~
№ о

о -^

îamed Al i Salari Etudiant en théologie Fils

ned Mohamed Ali Salari Etudiant en théologie

>ikh Muslim Dawari Etudiant en théologie

•tadha Khalkhali Docteur de la foi Najaf Avec des membres

de sa famille

idi Khalkhali Etudiant en théologie Fils de

Mortadha Khalkhali

I Î \ Khalkhali Etudiant en théologie



Nom et prénom

Baqer Mehdi Khalkhaii

Nationalité

Iranienne

Année de
naissance

Profession Date de.
disparition

Lieu Observations

Etudiant en théologie 21/3/91 Najaf

Mirza Ali Gharoui

Zirina Zadeh

Docteur de la foi

Etudiant en théologie

Jawad Mirza Ali Gharoui Zadeh Etudiant en théologie Fils

Sheikh Abulhassan Anwar Docteur de la foi

Abdelhussein Qazouini Docteur de la foi

Habib Hosnayan Docteur de la foi

Hussein Qamshadi Etudiant en théologie

•a w

Avec
de sa

des membres
fami I l e

oq
ro

H-•

о

\a
ro



Nom et prénom

Hussein Jawad AI A l i

Nationali té Année de
naissance

Iranienne

Profession Date de
disparition

Lieu

Etudiant en théologie

Observations

21/3/91 Najaf Avec ses frères et
des personnes à charge

n
EO

04

Sheikh Hussein Fadhili Etudiant en théologie

Sheikh Mohamed Taqi Waïdh Zadeh

¡heikh A l i Waïdh Zadeh

iheikh Qassim Mohamed Taqi
faïdh Zadeh

1905 Docteur de la fo i

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Avec des membres
de sa famil le

heikh Mohamed Isaïe Fayadh Pakistanaise Etudiant en théologie

Avec ses f i l s et
dss personnes à charge

Avec des membres
de sa famil le

ohamed Taqi Maraâshi I raquienne Etudiant en théologie



Nom et prénom

Mohamed Mohamed Taqi Maraâshi

Ridha Maraâshi

Nationalité Année de
naissance

Profession

I raquienne Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Oate de
disparition

21/3/91

Lieu Observations

Avec des membres
de sa famille

Hassan Ridha Maraâshi

Mortadha Kadhimi Khalkhali

Mohamed Medhi Khalkhali

Sadek Khalkhali

Hussein Khalkhali

Abdel hadi Shirazi

Sheikh Fakhreddine Zikhani

Sheikh Kadhimi

Sheikh Mohamed Azlat

Sheikh Mohamed Ali Fayrouz Bakht

Mahmoud Maylani

Sheikh Mohamed Nayri

Sheikh Ali Dawry

Sheikh Jaâfar Nayni

Membres de sa famille

Iranienne

Etudiant en théologie

Docteur de la fo i

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Docteur de la fo i

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Najaf Membres de sa fami l le
disparus

•o m
04 О
to г

чо
40
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чл



Nom et prénom

Mohamed Nayni

Nationalité

Iranienne

Année de
naissance

Profession

Etudiant en théologie

Date de
disparit ion

21/3/91

Lieu

Najaf

Observations

Membres de sa famille
disparus

Pu
04
CD

E
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40
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Zahra Nayni

Zineb Nayni

Ala Essid A l i Bahr Al Ulum

A l i Bahr Al Ulum

Amin Bahr Al Ulum

Mustafa Bahr Al Ulum

Azzedin Bahr Al Ulum

Hassan Bahr Al Ulum

Ahlam Bahr Al Ulum

Ai'da Bahr Al Ulum

Zahra Bahr Al Ulum

Jaâfar Bahr Al Ulum

Ahmed Bahr Al Ulum

Jawad Bahr Al Ulum

Mohamed Ridha Bahr Al Ulum

" Etudiant en théologie

•i

Iraquíenne Docteur de la foi

" 1963 Etudiant en théologie

" Etudiant en théologie

" Etudiant en théologie

" Docteur de la foi

" Etudiant en théologie

Docteur de la foi

Urbaniste

Najaf/ Membres de sa famille
Amara

Najaf/
Mishraq

Membres de sa famille

Avec des membres
de sa famille

Mohamed Huscpin Bahr AI Ilium



Nom et prénom Nationalité

Hassan Bah г Al Ulum

Mortadha Hojja

Mohamed Hussein Mohamed

Taki Bahr Al Ulum

Mohamed Ridha Khorassan

Mohamed Mehdi Khorassan

Sa!ah Khorassan

Mohamed Hedí Khorassan

Mohamed Sadek Khorassan

Mohamed Sal ah Abdelrassoul
Khorassan

Mohamed Ali Hedi Khorassan

Mohamed Ali Al Hakim

Mohamed Ridha Al Hakim

Mohamed Ridha AI Hakim

Mohamed Taqi Al Hakim

Mohamed AI Hakim

Abdel ami r Hassan Al Hakim

I raquienne

Année de
naissance

Profession Date de
disparition

Lieu Observations

1958

1958

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Docteur de la foi

Docteur de la foi

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Etudiant en théologie

Docteur de la foi

Etudiant en théologie

21/3/91 Najaf/
Mishraq

Najaf

Avec des membres
de sa famille

Avec des personnes
à charge

•a m

04 О



Nom et prénom

Hussein Hatnid Mohsen Al Hakim

Saba Mi sham Mohsen Al Hakim

Ahmed Abdelsahib Mohsen Al Hakim

Haydar Amin Youssef Al Hakim

Malok Jaàfa Habib Moumin

Sheikh Mohamed Ridha Harzeddin

Nationalité

I raquienne

Année de
naissance

Profession Date de
disparition

Lieu Observations

Epouse

04 о
CD ~Z,

Sheikh Baqir Qorchi

Sheikh Hedi Qorchi

Sheikh Jabbar Fatlaoui

Sheikh Salem Assadi

Sheikh Kadhim Shibr

Mohieddin Gharifi

Etudiant en théologie 21/3/91

Etudiant en théologie "

Etudiant en théologie

Docteur de la foi 23/3/91

Najaf

Najaf/
Amir

Avec tous les membres
de sa famille

Avec tous les membres
de sa famille

Mohamed Kalantar

Sheikh Mohamed Ridha Shabib

Docteur de la foi

Docteur de la foi Najaf/
Hussein

Responsable de
l'Université de Najaf;
avec tous les membres
de sa famille

Avec tous les membres
de sa famille



Nom et prénom

Membre du groupe

Nationalité Année de

naissance'

Profession Date de

disparition

Lieu Observations

Sheikh Ibrahim Nassirawi

Iman

Ayman

Ahmed

Dumna

\mjad

Sheikh Abdel ghafar Nassari

I raquienne 1956 Etudiant en théologie 23/3/91

1925
(ou
envi ron)

Docteur de la foi 25/3/91 Amara

Epouse

Fils

Fils, enfants de moins

de 10 ans

Fille

Fils

Gouvernorat de Hissan;

avec tous les membres

de sa famille

iheikh Hassan Nassari Etudiant en théologie 23/3/91 Najaf

•heikh Hussein Nassari Etudiant en théologie "8 5
04 О
л г
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Nom et prénom Nationalité

Sheikh Ahmed Bahawli Iraquienne

Année de
naissance

Profession Date de
disparition

Lieu

Professeur d'université

Observations

23/3/91 Najaf Gouvernorat de Hissan;
avec tous les membres
de sa famil le

•o M
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ro

Sheikh Mohamed Al i Bahawli Etudiant en théologie

Sheikh Mohamed Hussein Harzeddin 1926
(ou
envi ron)

Oocteur de la foi Najaf/ Avec tous les membres
Ami r de sa famille
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54. Le 8 août 1991, la réponse suivante du Gouvernement iraquien aux
accusations qui précèdent a été transmise au Rapporteur spécial :

"Les autorités iraquiennes compétentes ont pris note de votre lettre
datée du 11 juin 1991, adressée à l'ambassadeur Barzan Ibrahim
al-Tikriti, Représentant permanent de la République d'Iraq auprès de
l'Office des Nations Unies à Genève, ainsi que de ses annexes, concernant
les allégations que vous avez reçues au sujet de la prétendue 'situation
de la communauté musulmane chiite' en Iraq. Les autorités iraquiennes,
tout en étudiant diligemment les détails des incidents en question,
en vue de vérifier et de faire connaître les faits réels d'une manière
entièrement objective, souhaitent saisir cette occasion pour vous dire
combien elles apprécient la préoccupation que vous avez manifestée à cet
égard et la possibilité que vous avez donnée aux autorités compétentes
d'établir les faits et d'exposer leur point de vue.

Il est bien connu que l'Iraq est le berceau de la civilisation
humaine et a apporté, à travers les siècles, une contribution majeure au
patrimoine de l'humanité dans son ensemble. Etant donné les catastrophes
et les occupations étrangères auxquelles il a été soumis pendant des
siècles, l'Iraq n'aurait manifestement pas pu apporter une telle
contribution sans les valeurs et les principes humanitaires qui ont été
formulés et approfondis sur son territoire et parmi son peuple. Cela
n'est pas surprenant, cependant, étant donné que l'Iraq est un pays
pacifique où les concepts religieux et moraux, les principes et les
idéaux ont coexisté dans une atmosphère fraternelle qui leur a permis de
fleurir, de se développer et d'interagir avec les valeurs nobles des
civilisations d'autres peuples et d'autres nations.

A la lumière de ce fait historique et de la civilisation ancienne et
honorée de l'Iraq, n'importe quelle personne qui se penche sur cette
question pourra assez facilement comprendre la situation réelle en ce qui
concerne la composition sociale et religieuse du peuple iraquien, qui
s'appuie sur la compréhension mutuelle, la fraternité, l'interaction et
des efforts de consolidation des liens humanitaires entre les diverses
religions, communautés et minorités qui coexistent en Iraq.

Cette situation devrait constituer la base de tout dialogue sur la
question soulevée dans votre lettre. En conséquence, nous souhaitons
déclarer ce qui suit :

1. Le Gouvernement iraquien, représenté par ses autorités compétentes,
s'efforce avec diligence de préserver et de développer les centres
religieux pour promouvoir les enseignements religieux et les valeurs
humanitaires qu'ils contiennent. C'est là un fait évident et indéniable
qui ne doit pas être perdu de vue, et la politique officielle à l'égard
des divers types d'institutions religieuses ne peut pas être influencée
par des événements extérieurs et des développements récents. Cette
politique est conforme à l'article 19 de la Constitution iraquienne, qui
stipule que 'Tous les citoyens sont égaux devant la loi, sans
discrimination fondée sur le sexe, la race, la langue, l'origine sociale
ou la religion'. L'article 25 de la Constitution stipule en outre que
'La liberté de religion, de croyance et de pratique religieuse est
garantie'.
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2. A la suite de l'agression des forces de la coalition conduites par
les Etats-Unis d'Amérique, après le cessez-le-feu, certaines villes
iraquiennes ont souffert de troubles consistant en des actes d'agression
contre des personnes et des institutions officielles, religieuses,
sociales et éducatives, ainsi que contre des lieux de culte. Le précieux
contenu culturel et historique de ces institutions, y compris des
manuscrits et des livres religieux et autres, a été brûlé et détruit,

et des citoyens innocents ont été victimes de toutes les formes de
pillage, de meurtre et d'agression sexuelle pendant ces troubles, qui ont
entraîné d'importantes destructions et la rupture de l'ordre public et de
la sécurité publique, menaçant ainsi les vies et les biens des citoyens.
Les autorités compétentes ont accompli leur devoir en réprimant
ces troubles et ces actes de subversion afin de mettre fin à l'état
d'anarchie, de protéger l'ordre public et la sécurité publique,
de rétablir la légalité et d'empêcher qu'elle soit à nouveau violée.

Ces actes ont été manifestement inspirés par des milieux étrangers,
qui ont fourni à leurs auteurs des fonds, des armes et du personnel,
en vue d'achever la deuxième phase de l'agression menée avec traîtrise
contre l'Iraq, qui visait à détruire ce qui restait de son infrastructure
socio-économique.

3. Les actes de subversion et d'agression se sont poursuivis pendant
plusieurs jours avant que les autorités compétentes puissent rétablir
leur contrôle et ramener l'ordre et la sécurité dans tous les domaines de
la vie quotidienne, aux endroits où ces actes criminels avaient été
commis. Outre les dommages matériels importants qu'ils ont causés, ces
actes ont fait beaucoup de victimes parmi les citoyens innocents, quelles
qu'aient été leurs croyances et leurs affiliations religieuses, ainsi que
parmi la police et les forces de sécurité et les éléments subversifs et
infiltrés eux-mêmes. En fait, les éléments subversifs ont transformé des
lieux de culte et des institutions officielles et religieuses en des
quartiers généraux où ils ont installé leurs postes de commandement et
où ils se sont rendus coupables des tortures, des meurtres et des viols
les plus abominables contre les citoyens qui refusaient de collaborer
avec eux.

Par leurs moyens d'information et leurs liens nombreux avec des
entités étrangères bien connues, les parties instigatrices de ces actes
contre la sécurité de l'Iraq ont tenté de compenser l'échec qu'elles
avaient subi dans la réalisation de leurs objectifs, tout en maintenant
une politique agressive et inique envers l'Iraq qui visait à ternir sa
réputation par des allégations concernant la prétendue 'situation de la
communauté musulmane chiite' en Iraq et les pratiques et les mauvais
traitements auxquels il est prétendu que les chiites sont soumis par
les autorités iraquiennes concernées.

h. En réponse aux allégations reflétées dans l'annexe à votre lettre,
nous souhaitons éclaircir les points suivants :

a) Dans cette annexe, il est prétendu que 'la communauté musulmane
chiite d'Iraq a été soumise pendant la décennie écoulée à diverses
pratiques incompatibles avec les dispositions de la Déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
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fondées sur la religion ou la conviction'. Le fait que cette question est
soulevée à présent reflète une tentative de déformer et dissimuler la
vérité et d'appeler l'attention sur des périodes passées où de telles
allégations n'ont pas été formulées.

b) A l'heure actuelle, il est à noter qu'environ 500 personnes ont
été tuées à cause des actes d'agression et de terrorisme commis par
les saboteurs dans les provinces de Karbala et de Najaf. De plus,
beaucoup de ces éléments subversifs ont également été tués ou se sont
enfuis au cours de la campagne menée pour les chasser de ces deux
provinces.

c) Mention également a été faite de la fermeture des universités
millénaires de Najaf et Karbala. En fait, Karbala n'a pas d'université
islamique de ce nom; elle a seulement des collèges théologiques
ordinaires, au-dessous du niveau universitaire. Ces collèges existent
toujours et bénéficient de la protection et des soins de l'Etat; des
cours d'enseignement religieux y sont dispensés, et aucun n'a été annulé.
Il existe un collège appelé université de Najaf, qui est géré par un
ministre religieux, Muhammad Sultan Kalantar, et où des cours continuent
à être dispensés de manière normale. Le collège théologique al-Hikma,
construit il y a plusieurs années et géré par la famille al-Hakim, a été
pris par les éléments agressifs et subversifs, qui l'ont utilisé comme
poste de commandement, comme prison et comme lieu d'exécution de civils
innocents. En conséquence, le collège a subi d'importants dégâts
matériels; il est actuellement réparé et restauré.

Les collèges de Qazwiniya et Saleemiya existent toujours, et n'ont
subi aucun dégât. Il est à noter que le collège d'al-Khoei, situé en face
du tombeau de l'imam Ali, se trouve dans une des zones sur lesquelles
porte le projet de développement et d'expansion de la cour d'Haidari.
Le bâtiment du collège a donc été exproprié, avec l'accord de
son Eminence l'imam, contre une compensation équitable, avant les actes
d'agression et de subversion auxquels l'Iraq a été soumis.

d) En ce qui concerne la question de l'université et des collèges
des provinces de Karbala et de Najaf, il y a lieu également de noter que
la ville de Kufa a une université qui porte son nom. Cependant, étant
donné que ses bâtiments et leur contenu ont été gravement endommagés du
fait des actes d'agression et de sabotage, les autorités compétentes ont
été contraintes de transférer cette université dans la ville de Hilla en
attendant que soient achevées les réparations des bâtiments endommagés,
après quoi l'université sera ramené à Kufa.

e) Selon une allégation, un grand nombre de membres du clergé,
d'enseignants et d'étudiants auraient été arrêtés dans les villes
de Karbala et Najaf et seraient actuellement manquants; en réalité
20 membres du clergé, avec leurs familles et leurs enfants, ont cherché
refuge auprès des autorités compétentes et ont demandé leur protection
alors que des actes de sabotage étaient commis, de peur d'être attaqués
par les saboteurs. Des soins médicaux leur ont été fournis et ils ont été
hébergés de manière appropriée; par la suite ils sont retournés en toute
sécurité à leurs domiciles dans leurs lieux de résidence, sur leur propre
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demande, après qu'il ait été mis fin aux actes de sabotage. Il y avait
parmi eux Muhammad Kalantar et ses enfants, qui vivent actuellement dans
la ville de Najaf. Aucun membre du clergé n'a été arrêté dans la ville de
Karbala.

A cet égard, il faut souligner que le Gouvernement iraquien a
toujours traité les membres du clergé de toutes les communautés
religieuses avec le respect que méritent leur statut religieux et social.
Nous pouvons confirmer que le clergé des provinces de Najaf et Karbala
s'acquitte toujours de ses devoirs religieux et mènent une vie
entièrement normale, sans aucune persécution. Les autorités iraquiennes
compétentes ne connaissent pas de religieux du nom de Sheikh Ali Ashqar
Ahmadi vivant en Iraq, dans les limites de la province de Najaf ou dans
une autre province.

f) A la suite des actes de sabotage et d'agression, les lieux
saints de Karbala et Najaf ont été gravement endommagés. Les autorités
iraquiennes compétentes, soucieuses de les rétablir dans leur
état normal, ont commencé de réparer leurs nombreuses parties
endommagées, ce qui a nécessité leur fermeture temporaire aux visiteurs,
afin qu'ils puissent être reconstruits et restaurés.

g) A part ce qui a déjà été indiqué au paragraphe f) ci-dessus,
aucune forme d'interdiction n'a été imposée en ce qui concerne l'appel
à la prière ou les visites des lieux saints, qui sont des centres de
pèlerinage pour les musulmans de toutes les confessions.

h) Pour ce qui est des allégations concernant les érudits
religieux afghans résidant en Iraq, nous tenons à souligner que très peu
d'entre eux résident à Karbala et à Kadhimiya, mais que davantage vivent
à Najaf. Ils mènent des vies religieuses parfaitement normales et
bénéficient de la protection, des soins et du respect des autorités
iraquiennes en leur qualité d'hôtes de l'Iraq.

i) Lorsque les actes de sabotage et d'agression se sont produits,
son Eminence l'ayatollah al-Khoei et son fils, Muhammad Taqi al-Khoei,
ont demandé audience auprès du Président de la République afin d'exprimer
leur condamnation des actes de sédition. Ils ont obtenu une audience qui
a été diffusée par la télévision de Bagdad et des stations de radio.
L'imam a parlé à la télévision comme il l'avait demandé et il a répété sa
condamnation des actes de sabotage et de sédition. Le texte intégral de
l'audience, ainsi que l'enregistrement vidéo, sont annexés à notre lettre.

Son Eminence a également rencontré des journalistes étrangers, en
compagnie de son fils, à son lieu de résidence dans la ville de Najaf.

j) Nous tenons à souligner que ni l'ayatollah al-Khoei ni aucun
membre de sa famille n'ont été soumis à une forme quelconque de
contrainte, de détention, d'influence, de pression, de coercition ou
d'assignation à résidence. Il y a lieu de noter que l'ayatollah Abul
Qasim al-Khoei est âgé de plus de 90 ans et souffre en conséquence de
symptômes de mauvaise santé. Cependant les autorités médicales de l'Etat
prennent soin de sa santé, et des médecins spécialistes l'examinent
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périodiquement. S. E. l'ayatollah Abul Qasim al-Khoei n'a exprimé aucun
désir de quitter l'Iraq pour un traitement médical, et il reçoit
librement des visiteurs. Son visiteur le plus récent a été le prince
Sadruddin Aga Khan, coordonnateur des Nations Unies pour l'assistance
humanitaire.

k) Les huit assistants de l'ayatollah al-Khoei nommés dans la
note n'ont été soumis à aucune forme de détention, et il ressort des
renseignements dont nous disposons que Sayyid Muhammad Sabzwari est
actuellement en Iran. Sayyid Muhammad Taqi al-Khoei, Sayyid Muhammad
Ridha al-Kurasan et Sayyid Muhammad Salih Abd al-Rasoul al-Khurasan
vivent dans la ville de Najaf. A l'heure actuelle nous n'avons pas
d'informations sur les autres, mais les autorités compétentes mènent
les enquêtes voulues.

5. A propos de votre note G/SO 214 (56-5) du 14 juin 1991, nous tenons
à déclarer que les personnes ci-après vivent actuellement dans la ville
de Najaf :

1. Muhammad Taqi al-Khoei

2. Jawad Muhammad Taqi al-Khoei

3. Ali Muhammad Taqi al-Khoei

4 Haidar Abdul Majid Khoei

5. Hassan Ibrahim Khoei

6. Hussein Ibrahim Khoei

7. Ali Hassan Bahshati

8. Muhsin Hassan Bahshati

9. Jaafar Hassan Bahshati

10. Alya Hassan Bahshati

11. Ali Sabastani

12 Hassan Hadi Shirazi

13. Hussein Hadi Shirazi

14. Muhammad Hadi Shirazi

15. Muhammad Mahdi Shirazi

16. Taqi Ardabili

17. Ahmad Muhammad Ali Salari

18. Mirza Ali Jarui

19. Sheikh Abdul Hassan Anwar

20. Sheikh Muhammad Taqizadeh

21. Sheikh Ali Dudi

22. Muhammad Tayini

23. Zahra Tayini
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24. Zainab Tayini ¡

25. Murtadha Hujja

26. Muhammad Hussein Muhammad Taqi Bahr al-Ulum

27. Muhammad Ridha Khurasan

28. Muhammad Mahdi Khurasan

29. Salih Khurasan

30. Muhammad Hadi Khurasan

31. Muhammad Sadiq Khurasan

32. Muhammad Ali Hadi Khurasan

33. Muhammad Ali al-Hakim

34. Muhammad Taqi al-Hakim

35. Haidar Amin Yusuf al-Hakim

36. Sheikh Muhammad Ridha Izz ed-Din

37. Sheikh Baqir Karaji

38. Sheikh Salim Asadi

39. Sheikh Muhammad Ridha Shabib

40. Sheikh Ibrahim Nasrawi

41. Sheikh Ahmad Bahauli

42. Sheikh Muhammad Ali Bahauli

43. Sheikh Muhammad Hussein Herzadi

Des renseignements disponibles il ressort que toutes les femmes
nommées dans la liste jointe à votre lettre sont en vie et n'ont été
soumises à aucune convocation ni tracasserie par les autorités
compétentes.

Selon les renseignements disponibles, les personnes suivantes se
sont enfuies en Iran ou vers d'autres Etats, et actuellement on ne sait
pas où elles sont :

1. Muhammad Ridha Khalkhali

2. Muhammad Ibrahim Shirazi

3. Abdul Hadi Shirazi

4. Muhammad Ali Salari

5. Murtadha Khalkhali

6. Sadiq Khalakhali

7. Ali Bahr al-Ulum

8. Amin Bahr al-Ulum

9. Mustafa Bahr al-Ulm
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10. Izz ed-Din Bahr al-Ulum

11. Jaafar Bahr al-Ulum

12. Ahmad Bahr al-Ulum

13. Muhammad Muhsin Bahr al-Ulum

14. Muhammad Salih Abd al-Rasoul Khurasan

15. Sheikh Jabir Fatlawi.

Sheikh Muhsin Nasiri a été tué par les éléments subversifs au cours
des troubles.

Nous devons souligner que pour certaines des personnes nommées dans
la liste il n'y a pas le nom du père et du grand-père, ni le nom de
famille, ce qui ne permet pas aux autorités compétentes d'identifier
et de localiser ces personnes.

L'Iraq, qui est bien connu pour ses traditions éthiques et pour son
patrimoine humanitaire, poursuivra ses efforts diligents pour appliquer
les instruments des droits de l'homme et coopérer avec les organisations
qui s'en occupent, de manière à favoriser la promotion des droits de
l'homme dans ce pays.

Nous tenons à saisir cette occasion pour exprimer notre appréciation
pour la noble tâche humanitaire que vous accomplissez, et dire que nous
sommes disposés à répondre à toutes les questions que vous souhaiteriez
poser. Nous espérons que cette réponse sera publiée intégralement dans
votre rapport et dans les rapports de la Commission des droits de l'homme
et de la Sous-Commission, conformément à la résolution 728 (XXVIII) du
Conseil économique et social, du 13 juillet 1959."

55. Le 4 novembre 1991, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement
iraquien une autre lettre, ainsi conçue :

"Selon les informations reçues, la communauté musulmane chiite a été
et continue à être soumise à des pratiques incompatibles avec les
dispositions de la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la
conviction, qui compromettent son identité religieuse et son patrimoine.
La destruction systématique de la majorité des mosquées, des husseiniyas
(lieux de rassemblement religieux pour la commémoration du martyre de
1'iman Hussein), des écoles religieuses, des bibliothèques, des
cimetières et d'autres sites historiques des villes saintes de Najaf et
Kerbala a été signalée. De nombreux cimetières ont été profanés et rasés
et les enterrements auraient été interdits sur beaucoup de ces
emplacements. Les principales bibliothèques publiques et collections
privées, dont certaines contenaient des livres religieux et des
manuscrits rares et d'autres objets précieux, auraient été pillées et
beaucoup brûlées. Il a été affirmé que des quartiers entiers de villes à
population principalement chiite ainsi que les bâtiments entourant les
lieux saints ont été démolis pour en modifier le caractère. Il a
également été signalé que les murs d'enceinte des lieux saints qui
contiennent des exemples historiques de l'art et de l'artisanat
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islamiques anciens doivent être détruits et remplacés par des barrières
en fer, et qu'il existe des plans d'aménagement de parcs publics autour
d'eux. Il a également été affirmé que les lieux saints ont été pillés et
que leur administration a été ôtée aux autorités religieuses chiites et
transférée à celles de l'Etat. Il aurait été envisagé de transformer un
certain nombre de lieux saints en des musées, ce qui les priverait du
rôle spirituel et social qu'ils jouent dans la vie de la communauté
chiite. En outre, la construction et le financement de nouvelles mosquées
et de nouveaux lieux de rassemblement chiites se heurteraient à des
obstacles juridiques et administratifs énormes.

Les dirigeants religieux des mosquées seraient choisis par les
autorités et le contenu de leurs déclarations contrôlé. Ils feraient
fréquemment l'objet de tracasseries et de restrictions dans leurs
déplacements à l'intérieur du pays et en dehors. Les fidèles seraient
également surveillés et intimidés par les agents de sécurité. Il a
également été affirmé que les déplacements du grand ayatollah
as-Sayyid Abud Qasim Al-Khoei, dont la santé se dégraderait, demeurent
soumis à des restrictions, et que des pressions seraient exercées sur lui
pour qu'il paraisse à la télévision et envoie des représentants aux
cérémonies officielles. Les membres de sa famille et de son personnel et
de leur parenté qui ont été arrêtés en mars 1991 continuent à être
détenus en des lieux non révélés et plus de 800 membres du clergé et des
érudits religieux qui avaient été arrêtés à Kerbala et Najaf restent au
secret. A ceux qui ne sont pas détenus on aurait interdit
l'accomplissement de leurs devoirs religieux et le port de leurs
vêtements traditionnels. Actuellement, il resterait seulement 15 érudits
religieux à Najaf.

Un grand nombre d'écoles religieuses, de collèges et d'universités
auraient été détruits et fermés. Beaucoup de séminaires feraient l'objet
d'interdictions, à l'exception de ceux qui ont été officiellement agréés.
En outre, les programmes officiels du système d'enseignement de l'Etat
comporteraient uniquement l'enseignement des préceptes sunnites, bien que
la majorité des enfants scolarisés appartiennent à la foi chiite.
Des campagnes d'information contre la foi chiite, l'accusant de
déviations et d'hérésie, ont également été signalées. Des organes chargés
des affaires religieuses contrôleraient la publication des oeuvres
contemporaines et traditionnelles de la littérature chiite, ainsi que des
livres et des revues, tandis que les programmes religieux à contenu
chiite ne peuvent pas être diffusés à la radio et à la télévision. Plus
de 1 000 titres religieux chiites auraient été interdits par le Ministère
de 1'information.

Les cérémonies chiites traditionnelles dédiées à l'iman Hussein
auraient été entièrement interdites, en privé et en public, et il en
serait de même pour d'autres manifestations et processions publiques
associées aux fêtes religieuses chiites, dont la plupart ne seraient pas
officiellement reconnues. Il a également été signalé que l'application de
la loi chiite concernant des questions personnelles et familiales telles
que le mariage et la succession n'est pas autorisée. Les membres de la
communauté chiite feraient l'objet d'une discrimination en matière
d'emploi et de promotion, particulièrement dans la fonction publique,
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la justice et l'armée. Il a également été affirmé que l'actuelle loi sur
la nationalité a eu pour effet de priver de leur citoyenneté des
centaines de milliers de membres de la communauté chiite. En outre des
centaines de milliers de chiites auraient été déportés et leurs biens
saisis sans indemnisation.

Les cas spécifiques et les incidents suivants ont été signalés :

Des menaces auraient récemment été proférées contre le fils du grand
ayatollah, Sayyid Muhammad Taghi Al-Khoei, dans le journal "Alqadisiya",
qui est publié par le Ministère de la défense.

Une série de six articles qui attaquaient et ridiculisaient la
foi chiite auraient paru récemment dans le journal Ath Thawra. Des
remarques offensantes auraient été faites sur l'apparence, les rites
religieux et la moralité des chiites, et des doutes auraient été exprimés
sur la validité des mariages chiites, en insinuant que les enfants
pouvaient être illégitimes.

Les allégations suivantes ont été présentées au sujet de la
destruction des villes saintes chiites d'Iraq en mars 1991, dans le
contexte de la répression qui a suivi le soulèvement chiite :

Les lieux saints et les lieux de culte suivants auraient été détruits ou
gravement endommagés dans la ville de Najaf

1. Le saint tombeau de l'imam Ali

Le 23 mars 1991, un bouteur aurait été introduit dans la porte de
Toosi afin d'ouvrir un grand trou dans le conduit de climatisation,
par lequel il est passé dans la cour intérieure. Un certain nombre
d'enfants qui auraient cherché refuge dans ce lieu saint ont été
précipités dans une foule à l'extérieur, et la plupart en seraient
morts. Il a en outre été affirmé que le tombeau de l'imam Ali a subi
des dégâts importants causés par les impacts d'obus d'artillerie, et
qu'un des panneaux d'argent entourant le tombeau a également été
détruit. Le dôme doré et le bâtiment principal auraient aussi subi
des dégâts considérables, de même que la porte principale et le
minaret.

2. Quarante à cinquante personnes auraient été brûlées vives par un
bombardement au napalm dans le lieu saint situé dans le quartier
d'Huwaish à Najaf.

3. Le tombeau de l'imam Zain Al Abideen, qui remonte au VIIe siècle
musulman, a été endommagé.

4. Le lieu saint de Safi Safa, rue Zain Al Abideen, a également été
endommagé.

Il a aussi été prétendu que le dôme doré du saint tombeau de
Muslim bin Aqeel au centre de Kufa a été gravement endommagé par des tirs
d'artillerie.
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Les mosquées et husseiniyas suivantes de Najaf auraient été détruites :

1. La mosquée de l'imam Ali dans le district d'Amir

2. La mosquée de Baquee'a dans la rue de la Medina

3. La mosquée de Morad dans la rue Toosi

h. La mosquée Sami Kirmasha dans le district d'Imarah

5. La mosquée de 1'iman Sadiq dans la rue de la Medina

6. La mosquée de Kuwait dans la rue de la Medina

7. Les mosquées des zones du Khan Al Mukhathar, du côté du Khan et de
Jamhouriya

8. L'husseiniya Shoshtaria dans le district d'Imarah.

Les cimetières chiites suivants de Najaf auraient été détruits :

1. Le cimetière Wadi al Salam, un des plus grands du monde et qui
présente une valeur historique et religieuse pour les adeptes de la
foi chiite, a été presque entièrement rasé.

2. Le cimetière du Sheikh Abdullah Almamqany, contenant les tombes de
membres importants du clergé chiite.

3. Le cimetière d'Aal Shalal.

4. Le cimetière d'Aal Alkhailily.

5. Le cimetière Sayed Abul Hassan, situé dans un édifice saint qui
contient la tombe d'un ayatollah, a été entièrement brûlé.

6. Le cimetière Al Safi dans la rue Zain Al Abideen.

7. Le cimetière de l'imam Hakim, rue Al Rasool, contenant la tombe de
l'ayatollah Al Hakim.

8. Le cimetière Al Baghdadi, rue Al Toosi.

Les bibliothèques suivantes de Najaf auraient été pillées et leurs livres
dérobés ou brûlés :

1. La bibliothèque publique Dar Al Elm.

2. La bibliothèque publique imam Hakim dans la rue Rasool.

3. La bibliothèque Dar Al Hikma dans la rue Zain Al Abideen.

4. La bibliothèque de l'husseiniya Shoshtaria, à Al Imarah.

5. La bibliothèque Al Sadr Al A'dham a eu tous ses livres pillés.
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6. La bibliothèque de l'imam Amir Al Moa'mineen, dans le district
d'Al Hiwaish, a eu tous ses livres pillés.

7. La bibliothèque Al-Khoei.

Les écoles religieuses suivantes de Najaf auraient été détruites ou
incendiées :

1. L'école Dar Al Elm pour les études universitaires supérieures
dirigées par l'imam Al-Khoei.

2. L'école Al Khalily dans le district d'Imarah.

3. L'école Dar Al Hikma de feu l'imam Al Hakim dans la rue Zain
Al Abideen.

4. La grande école Al Yazdi, dans le district d'Al Hiwaish.

5. L'école Al Shaikh dans le district d'Imarah.

6. L'école Al Yazdi, située près du lieu saint du centre de la ville.

7. L'école d'Al Qazwini, située près du lieu saint du centre de la
ville, a été incendiée et démolie.

8. L'école Al Borojordi.

9. L'école Al Bahbahany dans la rue Zain Al Abideen.

10. L'école Al Sadr Al A'dham a été partiellement incendiée.

Il a également été prétendu que la seule école religieuse de la
ville sainte de Samarra a aussi été détruite.

Les lieux saints et lieux de culte suivants auraient été profanés et
détruits dans la ville de Kerbala :

1. Le mausolée de l'imam Hussein.

2. Le mausolée de l'imam Abbas.

3. Le lieu saint de Maqam Sahib Azman aurait été complètement rasé.

4. Le lieu saint de Maqam Imam Sadiq (toutes les fermes autour auraient
été détruites).

5. Le Maqam Tal Al Zainabia.

6. Le camp Maqam Hussein, à Al Mokhaiam.

7. La palme de Maqam Hussein dans la rue Qibla.
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Les mosquées suivantes de Kerbala auraient été détruites :

1. La mosquée Al Hassan dans la rue Al Abbas

2. La mosquée Al Turuk dans la zone d'Al Abbasiya

3- La mosquée d'Aoun dans la zone de Bab Baghdad

4. La mosquée de Ras Al Hussain à Bab Al Taq

5. La mosquée de Souq Al Kundarchia à Souq Al Kundarchia

6. La mosquée Al Attareen à Souq Al Hussain

7. La mosquée Sheikh Abdul Karim à Al Abasiya

8. La mosquée Soque Al Alawi à Al midan Al Qadeem

9. La mosquée Ami Utrokchi dans la rue Ali Al Akbar

10. La mosquée Al Naqib à Hay Alnaqib

11. La mosquée Al Sadiq à Bab Al Khan

12. La mosquée Al Hussain à Hay Ramadhan

13. La mosquée Al Muttqeen à Hay Al Hur

14. La mosquée Al Rasool à Bab Al Alqamy

15. La mosquée Al Muntadhar à Souq Al Naalchia

16. La mosquée Al Ahmadi près du lieu saint d'Al Abbas

17. La mosquée Abu Tahin à Bab Al Salama

18. La mosquée Al Baloush dans la rue de l'imam Ali

19. La mosquée Al Abbas dans la rue Al Qibla

20. La mosquée Al Alawi à Souq Al Ainabia

21. La mosquée Shti Al Furat à Bab Baghdad

22. La mosquée Amir Al Moamineen à Hay Al Mualimeen

23. La mosquée Nisf Minara à Hay Al Hussain

24. La mosquée Al Amir à Hay Ramadhan

25. La mosquée Abu Lahma à Bab Baghdad

26. La mosquée d'Hay Al Thawra à Hay Al Thawra

27. La mosquée Ibn Glish à Bab Baghdad

28. La mosquée d'Hay Al Abbas à Hay Al Abbas

29. La mosquée Al Wadi Al Qadeem à Bab Al Khan

30. La mosquée Al Saadia à Al Saadia

31. La mosquée Al Muntadhar à Bab Baghdad

32. La mosquée Al Quraan près du lieu saint d'Al Abbas

33. La mosquée Sheikh Toosi.
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Les husseiniyas suivantes de Kerbala auraient été pillées et détruites

1. Imam Khoei dans la rue Sahib Azaman

2. Al Karrada, à Nahr Al Hussainia

3. Al Karrada Al Sharqia, à Tariq Baghdad

4. Al Samawa, à Mafraq

5. Tahrania, place imam Ali

6. Ahali Nassiri, au centre ville

7. Ahali Mowataqia, à Al Abbasia

8. Ahali Samawa, à Al Abbasia

9. Ahali Shamia, à Al Abbasia

10. Ahali Ghamas, à Al Abbasia

11. Ahali Annjaf, à Al Abbasia

12. Ahali Al Hamza, à Al Abbasia

13. Manhrat Alwaqiaa, à Al Abbasia

14. Al Hussainy, route d'Adukhnia

15. Ahalh Hilla, route de Twaireej

16. Ahali Hamwa, à Al Abbasia

17. Gharbi, à Al Abbasia

18. Bany Hissan, à Al Abbasia

19. Sababigh Al Aal, à Al Abbasia

20. Ahali Kadhimia, à Bad Baghdad

21. Al Barbiat, à Bab Attaq

22. Aby Al Khsib, à Asaddia

23. Souq Ashyokh, à Asaddia

24. Alsamawa, à Asaddia

25. Al Anbareen, à Al Midan Al Qadeem

26. Sheikh Bashaar, rue Qiblat Al Hussain

27. Al Ashaar, rue Qiblat Al Hussain

28. Bani Amir, à Al Abbasia

29. Ahali Al Samawa-Ajamhoor, à Al Abbasia

30. Ahali Al Hay, à Al Abbasia

31. Ahali Al Kut, à Al Abbasia

32. Al Kadhimia, à Al Abbasia

33. Qatar, à Al Mukhayam

34. Ahali al Hilla, à Al Mukhayam

35. Al Karkh, à Al Abbasia
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36. Al Karkh, à Asaddia

37. Al Graiaat, à Asaddia

38. Al Qorna, à Asaddia

39. Al Thawra, à Asaddia

40. Al Amara, à Asaddia

41. Al Maimona, à Asaddia

42. Al Ruinaith, à Asaddia

43. Al Nassiria, à Asaddia

44. Al Rifaae, à Asaddia

45. Al Basra, à Asaddia

46. Al Samawa, à Hay Al Baladia

47. Al Basra, à Hay Al Baladia

48. Shabab Al Ghary, à Al Abbasia

49. Ahali Daqooq, à Al Midan Al Qadeem

50. Ahali Touze, à Al Midan Al Qadeem

51. Soqu al Alawi, à Al Midan Al Qadeem

52. Al Bayaa, à Bab Baghdad

53. Al Ahsaa, à Soqu Al Mokhaiam

54. Al Hinood, à Bab Al Salama

55. Ahali Al Qatif, à Soqu Al Mokhaiam

56. Ahali Tiseen Kirkuk, à Asaddia

57. Karadat Mariam, à Asaddia

58. Rabeaa, à Hay Al Baladia

59. Al Isfahania, rue Qiblat Al Hussain

60. Al Musayab, à Bab Baghdad

61. Al Kuwait, à Asaddia

62. Al Bahrania, à Al Mukhaiam

63. Al Shakerchy, à Al Abbasia

64. Al Mahmoodia, à Al Abbasia

65. Al Musayab, à Bab Al Salama

66. Al Khudhar, à Al Abbasia
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Les écoles religieuses suivantes de Kerbala auraient été détruites :

1. L'école imam Borujordy, Place Imam Ali

2. L'école Al Dinnia, à Al Mukhai-yam

3. L'école Al Hindia, à Al Mukhai-yam;

4. L'école Hassan Khan, près du mausolée de l'imam Hussein

5. L'école Ibna Fahad Al Hilly, à Al Abbasia

6. L'école Badkooba, à Al Mukhai-yam

7. L'école Al Bua'aa, rue al Haramain

8. L'école Al Salimia, à Al Mukhai-yam

9. L'école Al Hussainia près du lieu saint d'Al Abbas

10. L'école Al Khateeb, à Al Mukhai-yam.

Selon les renseignements reçus 48 membres du clergé chiite ont été
arrêtés dans la ville sainte de Samarra.

Les autres membres du clergé musulman chiite et les érudits
religieux de nationalité iraquienne et iranienne de la famille, du
personnel et de la parenté du grand ayatollah, dont les noms suivent,
auraient disparu après avoir été arrêtés entre le 20 et 23 mars 1991,
dans le contexte des événements survenus en Iraq :

1. Sheikh Mohammed Hussein Sharif Kashif Al Ghitta

2. Sheikh Rithwan Habib Kashif Al Ghitta

3. Sayed Faisal Mohammed Al Baghdadi

4. Sheikh Mohammed Hussein Abbas Alturayhee

5. Sheikh Ahmad Duwair Hashoosh Al Bahadeli

6- Sayed Ammar Abood Bahrul Uloom

7. Sayed Mohammed Aboud Bahrul Uloom

3. Sayed Alaa Nasir Mohammed

9. Sayed Mohammed IMasir Mohammed
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10. Sayed Abbas Nasir Mohammed

11. Sayed Heidef Was iг Mohammed

12. Sayed Kamal Mohammed Sultan Klanter

13. Sayed Mohammed ftli Ábdul Samad Dhaher Al Jaberi

14. Heider Abdul Amir Aziz Fakhruldeen

15. 1*lohammed Abdul Amir Aziz Fakruldeen

16. Sayed Ali Saeed Al Hakim

17. Sayed Ahmad Mohammed Jafar Al Hakim

18. Sayed Hassan Mohammed Jafar Al Hakim

19. Sayed Ali Mohammed Jafar Al Hakim

20. Sayed Hassan Al Qubbanchi

21. Sheikh Mohammed Jafar Mohammed Aal Sadiq

22. Sheikh Abdul Amir Abu Altabooq

23. Sheikh Ahmad Aldujaili

24. Sheikh Hadi Aljusani

25. Sayed Mohammed Taqi Jafar- A1 Marashi

26- Sayed Ahmad Mohammed Taqi Al Marashi

27. Sayed Mohammed Baqir Mohammed Ibrahim Al Shirazi

20. Sayfid Taqi Juma Jawad

29. Sayed Ibrahim Abul Qasim Al Khoei

30- Sayed Mahmoud Abbas Al Melani

31- Sayed Murtadha Jawad Kadhimi Al Khalkhali

32- Sayed Mahdi Murtadha Al Khalkhali

33. Sayed Mohammed Sadiq Mahdi Al Khalkhali

34- Sayed Mohammed Saleh Mahdi Al Khalkhali

35- Sayed Mohammed Hussein Mahdi Al1" Khalkhali

36- Sheikh Taqi Hassan Abbas Ali Deryab

37- Sheikh Hussein Ali Gulam Redha Firoz Bakht

33- Sheikh Mohammed Hussein Hussein Ali Firoz Bakht

49- Sheikh Mohammed Baqir Hussein Ali Firoz Bakht

40. Sayed Mohammed Ali Mohammed Mohammed Ali Mirsalari

41 . Sheikh Zakeria Israel Mohammed Redha Annaseeri

42. Sheikh Mahdi Hassan Al Fadheli

43 . Sheikh Redha Ali Akber Redha

44. Sayed Rasul Redha Hussein Hashimi Wasab

45. Sayed Hashim Redha Hussein Hashimi Wasab

46. Sayed Ahmad Hussein Mohammed Al Bahraini

47. Sayed Mahmoud Hussein Mohammed Al Bahraini
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43. Sayed Mohammed Baqir Habib Husseinian

59. Sayed Mohammed Ksdhum Habib Husseinian

60. Ala Maser Algarawi

61- Abbas Waser Algarawi

62. Hayder Waser Algarawi

63- Mohammad Waser Algarawi

64. Ali Albaaj,

Les membres du clergé et les érudits religieux suivants de
nationalité libanaise, bahreïnite, afghane, pakistanaise et indienne
ayant travaillé avec le grand ayatollah, dont les noms suivent, auraient
également été arrêtés entre le 20 et 23 mars 1991 dans le contexte des
événements survenus en Iraq :

Libanais

1 - Sheikh Talib Al Khalil

2- Sheikh Hadi Mufeed Al Faqueh

3. Sheikh Mahdi Mufeed Al Faqeeh

4: Sheikh Sadiq Mohammed Redha Al Faqeeh

5- Sheikh Abdul Rahman Al Faqeeh

6- Sheikh Ali Jafar

Bahreïnites

1- Sheikh Hassan Ali Kadhum Sbaraf

2- Sheikh Fadhel Abbas Ahmad Al Omani

3 • Sheikh Mohammed Jawad Abdul Rasool Hussayn

4. Sheikh Jafar Mukhtar

5. Sheikh Ahmad Abdullah Al Moat

6. Sheikh Issa Hassan Abdul Hussayn

7. Sheikh Fadhel As—saadi

8. Sheikh Redha Abdul Karim Shehab



E/CN.4/I992/52

page 76

1. Sayed Assadullah Sulaiman Mahmoud

2- Sheikh Mohammed Nasir Mehrab Ali Darab Ali

3. Sheikh Mohammed Jafar Mirza Hussayn Gulam Ali

4. Sayed Hashim Al Sayed Ali Kareem Muslim

5- Fadhel Hussayn Mohammed Amir

6. Mihrab Ali Gularn Hussayn

7. Mohammed Moussa Mohammed Ali Gulam Hussayn

8. Mohammed Husayn Mohammed Ali Gulam Hussayn

9. Mohammed Jawad Mohammed Ali Gulam Hussayn

Pakistanais

1. Sheikh Baqir Al Sheikh Moussa Ismail

2. Sheikh Mohammed Jawad Baqir Моизза Ismail

3. Sheikh Ali Baqir Moussa Ismail

A. Sheikh Mohammed Baqir'Baqir Moussa Ismail

5 • Sheikh Jafar Gulam Mohammed Jafar

6. Sheikh Ahmad Gulam Mohammed Jafar

7. Sheikh Mohammed Sharif Gulam Heider Gulam Mohammed

8. Sheikh Sadiq Ali Gulam Heider Gulam Mohammed

9- Sheikh Akhtar Mudhuffar Hussayn Gulamali

Indiens

1- Sayed Abbas Hussayn Shah Ahmad

2- Sayed Jawad Al Sayed Abbas Hussayn Shah



E/CN.4/1992/52
page 77

II a également été affirmé qu'en juin 1991 environ 70 étudiants en
théologie de nationalité bahreïnite et saoudienne ont été arrêtés à
Najaf, on craint qu'ils aient été exécutés dans le désert à une
cinquantaine de kilomètres de la ville et enterrés dans une fosse commune.

En outre Sheikh Al Ahmadi, qui était âgé de plus de 80 ans, aurait
été pendu à Najaf et son cadavre aurait été ensuite laissé sur le sol. On
aurait immédiatement tiré sur toute personne qui approchait du cadavre
pour l'enterrer.

Selon les sources, le fils, les frères et les neveux de
Sayed Mohammad Ridha Al Hakim ont été exécutés. Sayed Murtadha
Ali Al Hakim, religieux âgé de 45 ans, aurait été arrêté le 25 mars 1991
avec ses fils Hussein, 22 ans, et Ali, 25 ans. En outre, Sayed Ala
Al Din Vahrul Uloom, Sayed Ali Al Ala'Din Bahrul Uloom et
Sayed Mohammad Safa Musa Bahrul Uloom, âgés respectivement de 60, 27 et
40 ans, auraient également été arrêtés.

Selon les renseignements reçus l'ayatollah Sadiq Qazwini, important
dirigeant religieux et érudit de Kerbala, âgé de 91 ans, est emprisonné
depuis avril 1980. Il a été affirmé qu'il a été soumis à la torture en
dépit de son âge et de son état de santé précaire. De plus la
bibliothèque de l'ayatollah Qazwini, qui contenait des livres religieux
précieux, aurait été brûlée au moment de son arrestation, et son domicile
aurait été pillé et détruit."

56. Dans une communication datée du 8 octobre 1991, adressée au Gouvernement
malawien, le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :

"D'après les renseignements reçus, M. Lenard Jaisi, réfugié du
Mozambique qui appartenait à la confession des Témoins de Jéhovah et
vivait dans un camp de réfugiés près de Lizulu, aurait été assassiné en
avril 1991 par des membres des 'Young Pioneers', sous le commandement de
leur président, M. Paulos Kaludzu, et du président local de la branche de
Nanyangu. Tous les effets de M. Jaisi auraient été confisqués et lui-même
aurait été battu de manière atroce. On l'aurait emmené au poste de police
de Sharp Valley puis à celui de Ntcheu, où il aurait succombé à ses
blessures.

Les autorités encourageraient les jeunes à persécuter les Témoins de
Jéhovah, et la majorité des adeptes de cette confession vivant dans le
camp proche de Lizulu se seraient enfuis après avoir appris ce qui était
arrivé à M. Jaisi."

Mauritanie

57. Dans une communication datée du 11 juin 1991, adressée au Gouvernement
mauritanien, le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :

"D'après les renseignements reçus, selon l'article 306 du Code pénal
de 1983, tout musulman majeur qui refuse de prier tout en reconnaissant
l'obligation de la prière sera invité à s'en acquitter jusqu'à la limite
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du temps prescrit pour l'accomplissement de la prière obligatoire
concernée. S'il persiste dans son refus jusqu'à la fin de ce délai,
il sera puni de la peine de mort."

Maroc

58. Dans une communication datée du 18 juin 1991 adressée au Gouvernement
marocain, le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :

"D'après les renseignements reçus, M. Mohammed Alaoui Suleimani
(60 ans), directeur d'une école primaire à Marrakech, aurait été arrêté
plusieurs fois pour ses opinions religieuses. Selon ces informations, en
mars 1990, il aurait été inculpé pour ses liens avec une association
islamique non autorisée dénommée 'Justice et Charité' et aurait été
condamné par le tribunal de première instance de Salé à deux ans de
prison et à une amende de 10 000 dirhams. Cette peine aurait été
confirmée en cassation en 1990. M. Suleimani serait détenu à la prison
de Salé."

59. Le 16 juillet 1991, le Gouvernement marocain a adressé la réponse
suivante à la communication du Rapporteur spécial :

"Au Maroc, la liberté de pensée, de conscience et de religion est
garantie par la Constitution marocaine de 1972 qui dispose clairement
dans son article 6 que 'l'Islam est la religion de l'Etat qui garantit
à tous le libre exercice des cultes'. Le paragraphe 3 de ce même article
éclaire le sens qu'on peut lui donner en le limitant contre toute
interprétation erronée, puisqu'il est prévu que la liberté de manifeser
sa religion ou ses convictions ne doit pas être incompatible avec les
nécessités de la protection, de la sécurité, de l'ordre et de la santé
publique, ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui.

Il résulte donc que, de par sa Constitution, qui est son texte
suprême, le Maroc est un Etat islamique et que, par conséquent, il est
impossible que M. Suleimani ait été arrêtée pour ses opinions religieuses
étant donné qu'il est lui aussi musulman.

Par contre, comme dans tous les pays du monde, au Maroc la création
d'associations, ainsi que leurs activités, sont régies par des lois
(dahir du 15 novembre 1958 réglementant le droit d'association).
L'association mentionnée par M. Suleimani n'a pas été reconnue, et par
conséquent, son existence n'ayant pas été autorisée, toute activité menée
sous son couvert tombe sous le coup de la loi, notamment lorsque ces
activités portent atteinte à la sécurité, à l'ordre public ou aux
libertés et droits fondamentaux d'autrui.

Les textes internationaux en matière de droits de l'homme et
notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques
prévoient, à cet égard, des dispositions biens précises. Signalons à cet
effet l'alinéa 3 de l'article 18 du Pacte."
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Pakistan

60. Dans une communication datée du 15 juin 1990, adressée au Gouvernement
pakistanais (E/CN.4/1991/56, par. 80), le Rapporteur spécial a transmis les
informations suivantes :

"De nouveaux renseignements reçus font état de persécutions contre
les ahmadis. Il a été affirmé de nouveau que, conformément à
l'ordonnance XX de 1984, il est interdit aux ahmadis de pratiquer
librement leur religion et de se rassembler et, ces six dernières années,
ils n'ont pas été autorisés à tenir leur convention annuelle. Les actes
de violence commis contre la communauté ahmadie, notamment les
assassinats et la destruction de villages, resteraient impunis. Le
quotidien ahmadi, interdit, ne paraîtrait plus depuis quatre ans et le
rédacteur en chef, l'éditeur et l'imprimeur ont été traduits en justice.
Les livres et les publications des ahmadis auraient également été
interdits et confisqués.

Des informations ont été reçues sur les cas ci-après :

1. Maulana Dost Muhammad Shadid
2. Shabir Ahmad Saqib
3. Manzoor Ahmad
4. Nazir Ahmad
5. Saleem Ahmad
6. Khalid Parvez
7. Muhammad Yusuf
8. Munawar Ahmad
9. Nasir Ahmad

Ces neuf personnes ont été condamnées à deux ans d'emprisonnement et
à une amende pour avoir enfreint l'ordonnance XX en avril 1990.

10. Le 11 mars 1990, M. Abdul Shakoor, de Sargodha, a été arrêté par
la police pour avoir porté une bague où étaient inscrits des versets
du Coran et a été incarcéré à Sargodha.

11. Le 9 mars 1990, M. Gui Mohammad, de Sargodha, a été arrêté par la
police pour avoir posé sur sa motocyclette un autocollant portant la
phrase 'Seul Allah est digne d'être vénéré et Mohammed est son prophète'.
Il a été incarcéré à Sargodha."

61. Dans une autre communication, datée du 20 septembre 1990, le Rapporteur
spécial a transmis les allégations ci-après :

"Selon les renseignements reçus, M. Irshadulla Tarar, membre de la
communauté ahmadie, a été condamné le 29 décembre 1988 à un an
d'emprisonnement et à une amende de 1 000 roupies pour avoir porté un
insigne avec la Kalima. Un recours a été formé, mais la condamnation
aurait été confirmée. M. Tarar serait détenu à la prison centrale
de Gujranwala.
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Selon d'autres renseignements reçus, le 11 juin 1990, le juge du
district de Jhang a interdit pendant deux mois avec effet immédiat la
parution du quotidien de la communauté ahmadie Al-Fazal, à Rabwah, en
application de l'ordonnance de 1960 sur le maintien de l'ordre public au
Pakistan occidental, au motif que la publication portait atteinte à
l'ordre public. Aucune raison particulière et aucun argument juridique
n'ont été invoqués pour justifier cet acte.

Il a été rapporté également que la communauté ahmadie continuerait
à faire l'objet de manifestations d'hostilité de la part des mollahs,
à Chak Sikandar et à Khatme Nabuwat. En outre, le fils de Sahibzada
Abdul Salam, âgé de 16 ans, aurait été capturé, battu et accusé de
prosélytisme. Il aurait été emprisonné pendant trois ou quatre jours."

62. Le 2 janvier 1991, le Gouvernement pakistanais a adressé au Rapporteur
spécial la réponse ci-après :

"1. La question ahmadie a une histoire qui s'étale sur un siècle.
Le problème s'est posé lorsqu'un groupe de personnes dirigé par
Mirza Chulam Ahmad a remis en cause la finalité du prophète Mahomet (Que
la paix soit avec lui) qui, après l'unité de Dieu, est l'un des principes
fondamentaux de l'islam. Cette remise en cause a donné lieu à des
manifestations de violence contre la communauté ahmadie en 1953 et
en 1974. La question a fait l'objet d'un débat au sein du corps
législatif, et le consensus national s'est traduit par l'adoption
à l'unanimité d'un amendement de la Constitution par l'Assemblée
nationale en 1974. Cet amendement a un double objectif :

a) Sauvegarder les sentiments religieux des musulmans (la très
grande majorité de la population);

b) Protéger les ahmadis contre toute réaction hostile imputable à
ce qui est considéré d'un point de vue historique comme le reniement
d'une croyance fondamentale des musulmans.

2. Il ne fait aucun doute que le différend entre ahmadis et musulmans
demeure chargé d'émotion, mais les déclarations tranchantes faites par
des individus dans un contexte religieux ne sauraient être considérées
comme reflétant la politique du Gouvernement pakistanais. Il est évident
que les plaintes et les préoccupations de la communauté ahmadie reposent
sur des présomptions plutôt que sur des faits. L'allégation de
persécution des ahmadis est dénuée de tout fondement.

3. En tant que minorité non musulmane, les ahmadis se sont vu accorder
tous les droits et privilèges garantis aux minorités en vertu de la
Constitution et des lois du Pakistan. Certaines pratiques religieuses
des ahmadis, qui ressemblent à celles des musulmans, sont la cause d'un
ressentiment chez ces derniers et font donc peser une menace sur l'ordre
public et la sécurité. En conséquence, le gouvernement a dû prendre
certaines mesures législatives et administratives afin de maintenir la
paix confessionnelle. Les restrictions prévues par l'ordonnance XX sont
conformes à l'esprit et aux dispositions des droits de l'homme reconnus
sur le plan international et garantis par la Constitution et les lois du
Pakistan. Les restrictions contenues dans l'ordonnance XX ne s'appliquent
concrètement qu'à certaines pratiques publiques.



E/CN.4/1992/52
page 81

4. L'exercice d'un droit n'est jamais absolu. Le Pacte international
relatif aux droits civils et politiques, tout en proclamant la liberté de
religion ou de croyance à l'article 18, stipule au paragraphe 3 du même
article que :

'La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut
faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont
nécessaires à la protection de la sécurité, de l'ordre et de la santé
publique, ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux
d'autrui'.

5. Cette clause figure également à l'article 1, paragraphe 3, de
la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la conviction. Dans le même
esprit, la Constitution du Pakistan stipule dans son article 20 que :

'Sous réserve de l'observation de la loi, de l'ordre public et de la
moralité :

a) tout citoyen a le droit de confesser, pratiquer et propager
sa religion ..."

6. S'agissant des arrestations/condamnations d'ahmadis au motif qu'ils
portent des insignes de la Kalima et affichent des versets du Coran, on
peut dire qu'il est défendu aux ahmadis d'utiliser la nomenclature, les
épithètes et les titres islamiques, etc., en vertu d'un amendement du
Code pénal du Pakistan. Leur utilisation par les ahmadis est considérée
comme sacrilège par la communauté musulmane qui croit en la finalité
du prophète Mohammed (Que la paix soit avec lui), tandis que les ahmadis
considèrent que leur chef infidèle, Ghulam Ahmad, est l'incarnation d'un
prophète. Il convient également de noter que les ahmadis violent
sciemment la loi du pays de manière à ce que des actions soient engagées
contre eux. Ils se servent ensuite de ces affaires comme moyen d'obtenir
l'asile politique à l'étranger et d'alimenter la propagande de prétendues
persécutions de leurs coreligionnaires au Pakistan.

7. Les ahmadis du Pakistan jouissent de tous leurs droits civils,
y compris le droit de vote. Le Pakistan a adopté un système d'élections
séparées pour chaque communauté religieuse, afin de permettre à toutes
les minorités d'être représentées dans les assemblées législatives.

8. Au Pakistan, la loi reconnaît aux ahmadis la pleine liberté
d'expression, comme en atteste le fait que de toutes les minorités du
pays, la communauté ahmadie est celle qui peut s'enorgueillir du plus
grand nombre de publications. En ce qui concerne l'interdiction de
publier pendant deux mois le quotidien Al-Fazalt cette mesure a été prise
dans l'intérêt public, ce journal s'étant manifesté d'une manière
préjudiciable au maintien de l'ordre public. Il s'agit là d'une mesure
indispensable pour éviter des troubles confessionnels et sauvegarder la
sécurité.
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9. Il n'y a pas de discrimination dans le domaine de l'emploi
au Pakistan. L'article 27 1) de la Constitution stipule que :

'Aucun citoyen qualifié pour exercer un emploi public ne doit faire
l'objet de discrimination concernant sa nomination pour des motifs de
race, de religion, de caste, de sexe, de lieu de domicile ou de
naissance.'

10. Certains membres de la communauté ahmadie occupent des postes
importants dans la fonction publique et le secteur militaire du Pakistan.
Pas un seul employé ahmadi travaillant pour l'Etat n'a été licencié en
raison de sa religion.

11. En 1989, il y a eu quelques affrontements entre ahmadis et musulmans
à Nankana Sahib et Chak Sikandar (Kharian), provoquant des pertes en vies
humaines et des dégâts matériels. Un rapport de ces incidents est joint
à titre d'appendice I. Il ressort de ce rapport que la provocation n'est
pas venue d'un seul côté.

12. L'islam recommande un maximum de tolérance à l'égard des minorités.
Dans son discours d'adieu à ses disciples, le Prophète de l'Islam (Que la
paix soit avec lui) indique qu'au jour du jugement dernier il porterait
témoignage au nom des minorités. Ainsi, la tolérance religieuse des
musulmans n'est pas une simple obligation morale, mais un devoir
religieux. L'histoire millénaire de la montée politique de l'islam porte
témoignage de cette tolérance et de cette coexistence avec les minorités.
En tout état de cause, quiconque connaît bien la situation au Pakistan
sait qu'il n'existe ni plan ni campagne, officiels ou autres, de
persécution de la communauté ahmadie.

Appendice I

'A. L'incident de Nankana Sahib

L'incident s'est produit lorsqu'un ahmadi aurait prétendument brûlé
le Coran le 10 avril 1989 à Chak No 563/GB, Tehsil Jaranwala (district
de Faisalabad). Chak No 563/GB ne se trouve qu'à environ 8 km de Nankana
Sahib, et l'on craignait qu'il y ait là aussi des répercussions. Aussi
l'administration locale n'a-t-elle ménagé aucun effort pour éviter que la
situation ne dégénère. Le commissaire adjoint de Nankana Sahib et un
officier de police sous-divisionnaire ont réuni les notables locaux le
11 avril 1989 pour débattre de ce problème. Tous les participants ont
donné l'assurance que, s'ils allaient organiser une procession le
12 avril 1989 pour exprimer leur mécontentement au sujet du Coran brûlé,
ils resteraient néanmoins pacifiques. Malheureusement, les participants
à la procession auxquels s'étaient joints des étudiants des collèges
locaux, se sont livrés à des violences et au vandalisme. La procession
a dégénéré et un lieu de culte qadiani a été saccagé. Les émeutiers
n'ayant pas tenu compte de l'avertissement donné par le commissaire
adjoint de Nankana Sahib, il a été fait usage de grenades lacrymogènes.
Les participants se sont alors scindés en petits groupes et ont commencé
à brûler le mobilier d'une douzaine de foyers qadianis en ville. On a
intensifié l'emploi de grenades lacrymogènes pour disperser les vandales.
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L'administration locale a sauvé la vie de plusieurs qadianis en les
éloignant de leurs foyers. Cependant, 15 foyers qadianis ont été
partiellement saccagés et neuf policiers, dont l'officier de police
sous-divisionnaire, blessés. Les émeutiers ont été poursuivis
et 59 d'entre eux arrêtés. Deux dossiers - FIR No 123 et 124/89
en date du 12 avril 1989 - portant les numéros de section
308/452/332/353/39/397/506/436/148/149/PPC, ont été enregistrés au poste
de police de Nankana Sahib pour enquête et procès devant le tribunal.

B. Incident de Ghak Sikandar» Kharian

II y a eu de vives tensions entre ahmadis et musulmans au village de
Chak Sikandar No 30, dans une querelle concernant une mosquée et une
daira (salle communale polyvalente) du village. Le litige a été réglé
par le juge local, et la mosquée a été attribuée aux musulmans.
Cependant, dans le courant du mois de mai 1989, la visite au village d'un
théologien ahmadi a de nouveau divisé la population.

Le 16 juillet 1989, un certain Ghulam Haider passait dans la rue
accompagné de Ahmad Khan, Fateh Ali, Abdul Rehman et Muhammad Asghar
lorsque 28 ahmadis, munis d'armes à feu les ont agressés de façon
meurtrière. Tirant au hasard, les ahmadis ont tué sur le coup Ahmad Ali
et blessé gravement Muhammad Asghar et Fateh Ali. Ils sont également
accusés d'avoir incendié la maison et brûlé les effets de Khalid Hussain,
d'Adalat Khan et d'Abdlul Ghafoor.

En représailles, les musulmans de la région se sont rassemblés et
ont ouvert le feu sur des ahmadis, tuant trois d'entre eux, à savoir
Nazir Ahmad, Rafique et Mst. Nabila.

Informée de l'incident, la police est arrivée rapidement sur les
lieux. Le SP/DSP et le commissaire adjoint de Kharian ayant été
promptement avisés par radio, ils se sont aussi rendus immédiatement au
village. Leur intervention a eu pour effet de faire cesser les
hostilités entre les deux communautés, et le feu a été éteint dans les
maisons. Les biens ont été mis à l'abri de nouveaux dégâts.
Des personnes respectables des deux groupes ont été prises à part pour
commencer une enquête.

Deux dossiers - FIR Nos 333 et 334, en date du 16 juillet 1989 -
portant les numéros de section 302/307/148/149/436 PPC, sont enregistrés
au bureau de police de Kharian. La majorité des accusés des deux côtés
ont été arrêtés pour les besoins de l'enquête.

Une somme de 200 000 roupies pakistanaises a été mise par les
pouvoirs publics de la province à la disposition du commissaire adjoint
de Gujrat, pour être remise aux héritiers légaux des quatre personnes
tuées dans l'incident. Les familles ahmadies touchées, qui comptent
362 membres, ont depuis été réintégrées au village, où elles vivent
paisiblement.'"
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63. Dans une autre communication datée du 8 mai 1991 adressée au Gouvernement
pakistanais figuraient les informations suivantes :

"D'après les renseignements reçus, M. Muhammad Hanif et son frère,
M. Muhammad Ahsan, citoyens pakistanais de foi ahmadie résidant à Multan,
auraient été accusés, en vertu de l'article 298/B-C du Code pénal,
d'avoir exhorté des non-ahmadis à 'abjurer l'islam et à se convertir à la
religion qadianie', et de leur avoir donné de la littérature qadianie
(ahmadie). Des chefs religieux appartenant à la faction Khatme Nabuwat
et la police locale se seraient procurés de la littérature ahmadie afin
d'impliquer les deux hommes. Bien qu'ayant plaidé non coupables,
ils auraient été reconnus coupables en vertu des dispositions 298/B TP
et 298/C du Code pénal. Ils auraient chacun été condamnés à six années
d'emprisonnement, dont six mois de régime cellulaire, et à une amende
de 30 000 roupies. Leur peine de prison serait alourdie de 18 mois
supplémentaires s'ils ne payaient pas cette amende.

Il semblerait que l'on n'ait fait comparaître aucun témoin
à décharge et que les déclarations des témoins à charge aient été
contradictoires, voire incohérentes, ce que le tribunal aurait lui-même
relevé.

D'après d'autres renseignements, M. Naseer Ahmad Alvi (42 ans)
aurait été abattu par un inconnu dans le district Duar de Nawabshah,
province de Sind, le 16 novembre 1990, pour avoir professé la foi ahmadie.

M. Mohammad Sadiq Naseem, relieur de livres, qui serait actuellement
détenu à la prison du commissariat de Chiniot, aurait été arrêté
le 11 décembre 1990 à Rabwah pour avoir vendu un ouvrage proscrit de
littérature ahmadie, le 'Seerat Hazrat Masih Maud1, à des chefs religieux
opposés aux membres de la communauté ahmadie.

La police de Rabwah aurait arrêté M. Shakoor Bhai Chashma Wala,
opticien, à sa boutique, le 3 décembre 1990, parce qu'il est un ahmadi
et l'aurait accusé d'avoir eu dans sa boutique de la littérature ahmadie
proscrite telle que 'Dafi-ul Balaa'.

D'après d'autres renseignements, la police de Sarghoda (province
de Punjab) aurait demandé à 33 ménages de foi ahmadie d'effacer dans
les 24 heures l'inscription 'Kalima Tayyaba1 des murs de leur maison
et de la mosquée, au Chak No 9 de Panyar. Devant le refus d'obtempérer
des membres de la communauté ahmadie, la police aurait recruté une
personne de foi chrétienne pour enlever les inscriptions."

Philippines

64. Dans une communication datée du 11 juin 1991, adressée au Gouvernement
philippin, le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :

"Le Rapporteur spécial a reçu les allégations ci-après concernant
la province de Negros :
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D'après les plaintes, un certain nombre de personnes appartenant
à différentes confessions et engagées dans l'action sociale auraient
été victimes de violences et de persécutions en raison de leurs activités
communautaires et ecclésiales. L'attention est appelée sur les cas
suivants :

Assassinat de père Narciso Pico

D'après les renseignements reçus, le père Narciso Pico de l'Eglise
indépendante philippine de Barangay Antipolo à Pontevedra (Negros
occidental) aurait été tué le 10 janvier 1991 à 5 heures du matin alors
qu'il se préparait à une réunion du clergé. Le père Pico passait pour
être un infatigable défenseur des droits des peuples et un fervent avocat
de la justice sociale, se souciant tout particulièrement du sort des
pauvres de sa paroisse.

Un groupe de droite bénéficiant d'un important appui militaire
serait soupçonné de l'assassinat. Le père Pico aurait été averti par des
amis que sa femme serait en danger s'il ne renonçait pas à ses activités
apostoliques.

Incidents ; de harcèlement et d'intimidation

Le père Gregorio Patino, prêtre de l'Eglise catholique romaine,
aurait reçu plusieurs menaces de mort, dont la plus sérieuse remonterait
au 23 janvier 1991.

Il a été affirmé que l'on a jeté des pierres sur une chapelle des
Soeurs de la Mission rurale, située près d'une base militaire.

On aurait également effectué une perquisition non autorisée dans
une coopérative de consommateurs, qui est un projet de la communauté
chrétienne de base à Mandalagan (ville de Bacolod), administrée par
l'Apostolat socio-pastoral de l'ordre des Soeurs de Saint-Benoît."

Arabie Saoudite

65. Dans une communication datée du 1er novembre 1991, adressée au
Gouvernement saoudien, le Rapporteur spécial a transmis les informations
suivantes :

"D'après les renseignements reçus, la liberté de religion serait
soumise à d'importantes restrictions parce que l'islam est la seule
religion officielle que doivent professer tous les citoyens. La peine
de mort serait la sanction prévue en cas d'abjuration. Par ailleurs,
pendant le mois sacré du Ramadan, l'interdiction de manger, de boire
ou de fumer en public ou pendant la journée s'appliquerait aussi bien
aux non-musulmans qu'aux musulmans. Il serait défendu, semble-t-il,
de critiquer l'islam et de publier quoi que ce soit qui puisse mettre
les chefs religieux dans l'embarras. Des références à des religions
autres que l'islam à la radio et à la télévision seraient supprimées.
Les activités religieuses non musulmanes et l'importation de documents
ou matériels religieux non islamiques tels que les cartes de Noël et
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les arbres de Noël seraient également illicites. Les étrangers ne
seraient autorisés à pratiquer leur religion que dans le privé et
seraient passibles de peines d'emprisonnement et d'expulsion s'ils
faisaient du prosélytisme ou tentaient d'organiser^'importantes réunions
religieuses. Les personnes portant en public des' symboles religieux
non islamiques pourraient être arrêtées ou faire l'objet de remontrances
publiques de la part des membres du Comité pour la propagation de la
vertu et la prévention du vice (le Mutawwi'in).

Il a également été rapporté que toute pratique non conforme
à l'interprétation wahhabite de l'islam serait interdite, en particulier
l'appel chiite à la prière et d'autres pratiques chiites publiques qui
s'écartent du culte sunnite. Les processions publiques pendant le mois
sacré de Muharram seraient interdites, et les célébrations publiques
chiites seraient limitées à des zones spécialement désignées pour cela
dans les principales villes chiites. Il semblerait que la construction
privée de mosquées chiites soit rarement autorisée. Les membres de
la communauté musulmane chiite, évaluée à environ 500 000 personnes,
seraient exposés à des formes officiellement approuvées de discrimination
économique et sociale et soumis à la surveillance et à des restrictions
aux voyages à l'étranger. Les citoyens musulmans chiites saoudiens
seraient frappés de discrimination en ce qui concerne l'emploi dans la
fonction publique et dans l'industrie, plus particulièrement en ce qui
concerne les postes liés à la sécurité nationale. Il semblerait
également que la compagnie pétrolière nationale, qui emploie un nombre
important de musulmans chiites saoudiens, aurait reçu des instructions
pour arrêter leur recrutement et éliminer progressivement les chiites
occupant des postes de responsabilité. Ils n'auraient, semble-t-il,
accès aux services sociaux que dans certaines limites. Il a également
été rapporté que plus d'une quarantaine de militants chiites auraient
été emprisonnés à Riyad sur des accusations d'activités chiites
radicales. Par ailleurs, les membres de la communauté chiite ne
seraient autorisés à régler que les différends à caractère non pénal,
internes à la communauté chiite, dans les limites de leur propre
tradition juridique."

66. Dans une communication datée du 1er novembre 1991, adressée au
Gouvernement soudanais, le Rapporteur spécial a transmis les informations
suivantes :

"D'après les renseignements reçus, l'article 126 du nouveau Code
pénal du Soudan, publié au Journal officiel du 20 février 1991,
stipulerait que l'abjuration de l'islam est un crime passible de la peine
de mort. Il stipulerait, entre autres, que 'toute personne ayant commis
le délit d'apostasie se verra accorder un sursis dont la durée sera
déterminée par le tribunal. Si cette personne persiste dans l'apostasie
après expiration de ce sursis, elle sera condamnée à mort, même si elle
n'est pas devenue récemment musulmane'. L'article précise que 'si cette
personne rétracte son apostasie avant l'exécution, la peine de mort ne
sera pas appliquée'."
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Suisse

67. Dans une communication datée du 31 octobre 1991, adressée au Gouvernement
helvétique, le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :

"Selon les informations reçues, M. Frédéric Maillard, directeur
commercial d'une entreprise de publicité à Fribourg, âgé de 25 ans,
aurait été emprisonné à la prison centrale de Fribourg
le 3 septembre 1990 à cause de sa décision de refuser, pour des motifs
religieux, de continuer à accomplir le service militaire étant donné
qu'il a été un chrétien convaincu dès l'âge de 16 ans.

Quand il a été convoqué à s'inscrire pour le service militaire pour
la première fois, M. Maillard aurait déposé une demande auprès des
autorités militaires, en invoquant ses convictions religieuses, afin
d'accomplir son service dans une unité non armée, demande qui aurait
été agréée. M. Maillard aurait accompli son service de quatre mois dans
une école de recrues en 1985. Le cours de répétition obligatoire prévu
pour 1986 avait été reporté. M. Maillard aurait fait défaut lors de
l'inspection de l'arme et de l'équipement en 1987 et 1988.

Le 4 avril 1988, M. Maillard aurait écrit aux autorités militaires
afin de les informer de sa décision de refuser de servir pour des motifs
de conscience et il ne se serait pas présenté au cours de répétition
ayant débuté le 18 avril 1988. Le 28 août 1989 il aurait expliqué
au tribunal militaire de division 1 à Páyeme que sa décision découlait
de ses convictions religieuses profondes qui impliquaient la condamnation
de tout recours à la violence, rendant impossible l'accomplissement
ultérieur de ses obligations militaires.

Selon les sources, le tribunal militaire aurait reconnu que le refus
de servir de M. Maillard était fondé sur des convictions religieuses
sincères et qu'il était en proie à un grave conflit de conscience.
Néanmoins, la cour l'a condamné à la peine de trois mois d'emprisonnement
à subir sous la forme d'arrêts répressifs, aux frais de la cause, et
à l'exclusion de l'armée."

République arabe syrienne

68. Dans une communication datée du 8 novembre 1991, adressée au Gouvernement
de la République arabe syrienne, le Rapporteur spécial a transmis les
informations suivantes :

"D'après les renseignements reçus, les membres de la communauté
juive syrienne résidant à Alep, Damas et Kamishli, seraient victimes de
discrimination en raison de leur religion. Ils ne seraient pas autorisés,
semble-t-il, à émigrer de Syrie et ne pourraient voyager à l'étranger que
pour de brèves périodes, afin de rendre visite à des parents ou de suivre
un traitement médical. Les personnes désireuses d'effectuer un voyage
à l'étranger seraient tenues de laisser en dépôt des sommes d'argent
considérables et ne seraient pas autorisées à voyager avec toute leur
famille. La politique en matière d'émigration aurait provoqué des
tentatives de fuite. Les personnes en cause auraient été rattrapées et
mises en prison sans accusation ou jugement et soumises à la torture et
à de mauvais traitements.
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Une branche spéciale de la police secrète aurait pour tâche
exclusive de surveiller les activités de la communauté juive. Les cartes
d'identité des membres de cette communauté porteraient une marque bleue
ainsi que la mention 'Mousawi' (Juif), alors que de telles indications
ne figurent pas sur les cartes d'identité des membres des communautés
musulmane et chrétienne syriennes.

D'après les renseignements reçus, les membres de la communauté
juive n'auraient pas le droit de vote et ne pourraient faire acte de
candidature à aucune élection. Ils n'auraient pas non plus accès à
des postes dans la fonction publique. Leur droit à hériter de biens
personnels et immobiliers serait soumis à d'importantes restrictions.
Par ailleurs, le courrier qu'ils reçoivent de l'étranger serait censuré
et leurs communications téléphoniques surveillées.

Le Rapporteur spécial a déjà fait état du problème de l'émigration
des membres de la communauté juive syrienne dans le rapport qu'il a
présenté à la Commission des droits de l'homme à sa quarante-sixième
session (E/CN.4/1990/46)."

Thaïlande

69. Dans une communication datée du 1er novembre 1991 adressée au
Gouvernement thaïlandais, le Rapporteur spécial a transmis les informations
suivantes :

"Situation concernant le centre religieux de Hooppha Sawan

D'après les renseignements reçus, les résidents religieux et laïcs
du centre religieux de Hooppha Sawan, présenté comme un centre
d'activités bouddhistes et interreligieuses comportant des structures
symboliques de toutes les grandes religions du monde, auraient été
menacés et expulsés de ce complexe et tous leurs effets auraient été
confisqués le 29 mars 1991 sur ordre du gouverneur de la province de
Ratchaburi et des représentants officiels du Département aux affaires
religieuses. Le siège de la Fédération internationale des religions est
situé dans le centre Hooppha Sawan; ils sont l'un et l'autre placés
sous le patronage de la 'Jinnapooto Memorial Foundation', à laquelle
le Département des beaux-arts avait donné l'autorisation en juin 1973
d'utiliser le site archéologique de Tham Phra dans le district de
Рак Tho, province de Ratchaburi, pour y établir le centre de méditation
de Hooppha Sawan.

En juillet 1989, la Cour suprême aurait retiré à la Fédération
internationale des religions et à la 'Jinnapooto Memorial Foundation1

leur autorisation d'activités et ordonné l'annulation de leur
enregistrement et la cessation de toutes leurs activités en
décembre 1981, en décidant que tous leurs biens deviendraient propriété
de l'Etat. Néanmoins, M. Suchart Kosolkitiwong, président de la
'Jinnapooto Memorial Foundation' et de la Fédération internationale
des religions, ainsi que les moines, les novices, les religieuses et les
laïcs bouddhistes auraient été autorisés par le gouverneur de la province
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de Ratchaburi et le responsable du district de Рак Tho à demeurer au
centre de Hooppha Sawan, à entretenir la propriété et à poursuivre leurs
activités religieuses pendant qu'il serait procédé à la vérification des
comptes de la Fondation.

Le 20 mars 1991, les autorités de la province de Ratchaburi ont
ordonné la fermeture de toute la propriété de la 'Jinnapooto Memorial
Foundation' alors que le gouverneur de la province et le responsable du
district de Рак Tho n'avaient pas terminé cette vérification des comptes,
déclarant que 'toutes les personnes vivant dans la zone de Hooppha Sawan
doivent la quitter dans un délai de trois jours à compter de la date de
la présente notification'. Par ailleurs, le 28 mars 1991, des policiers
locaux auraient fait usage d'armes à feu pour intimider et menacer les
occupants, déchiré les robes d'un certain nombre de moines, puis fermé la
zone. Cette action aurait entraîné, semble-t-il, la mort d'un résident,
M. Sahas Inthasiri. Déjà malade, celui-ci serait mort le 29 mars 1991
sous le choc causé par l'intervention des renforts de police détachés
sur les lieux pour en expulser les occupants. Les personnes chassées
du centre religieux de Hooppha Sawan, qui poursuivent actuellement leurs
activités religieuses au Samnak Poo Sawan (Maison des sages divins)
à Bangkok seraient de nouveau menacées d'expulsion.

Situation concernant l'Eglise de l'Unification

D'après les renseignements reçus, la Division de la répression du
crime du Ministère de l'intérieur aurait émis des mandats d'arrêt contre
12 responsables de l'Eglise de l'Unification, représentée en Thaïlande
par la Fondation de la culture de l'Unification. Des mandats d'arrêt
auraient aussi été émis contre le révérend Moon et son épouse au cas où
ceux-ci entreraient dans le pays, alors qu'ils ne sont accusés d'aucune
violation de la loi. Tous les centres de l'Eglise de l'Unification du
pays auraient fait l'objet de descentes de police, et des documents, des
livres et des équipements auraient été saisis sans discernement. Selon
les sources, les personnes déjà emprisonnées au motif que le mouvement
qu'elles représentent serait une 'grave menace pour la sécurité
nationale1, bien qu'aucune accusation officielle n'ait été portée contre
elles, se seraient vu refuser à maintes reprises la possibilité d'une
libération sous caution."

70. Le 6 décembre 1991, le Gouvernement thaïlandais a envoyé la réponse
suivante à la communication du Rapporteur spécial :

"I. LIBERTE RELIGIEUSE ET TOLERANCE

1. Une des vertus les plus appréciées du peuple thaïlandais est le
degré élevé de tolérance, d'estime et de respect qu'il a pour différentes
cultures, traditions et croyances religieuses.

2. Alors que la majorité des Thaïlandais professent la foi bouddhiste,
d'autres religions telles que le christianisme, l'islam, le brahmanisme
et l'hindouisme, pour n'en citer que quelques-unes, sont bien implantées
en Thaïlande et font partie intégrante du patrimoine religieux de la
société thaïlandaise. En fait, toutes les religions professées dans le
Royaume sont placées sous la protection royale.
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3. Les constitutions successives du Royaume ont garanti à la population
le droit et la liberté de choisir sa propre religion, de pratiquer ses
croyances religieuses et de s'assembler pour des rites religieux, pour
autant que ces activités ne contreviennent pas aux lois du Royaume.

II. L'AFFAIRE HOOPPHA SAWAN

4. S'agissant de l'affaire Hooppha Sawan, l'allégation transmise par
le Rapporteur spécial sur la 'situation concernant le centre religieux
de Hooppha Sawan1 est incorrecte.

5. Les autorités thaïlandaises concernées n'ont jamais commis d'abus
de pouvoir en faisant évacuer la propriété de Hooppha Sawan et en
confisquant ses biens.

6. Le jugement de la Cour suprême en date du 24 juillet 1989 a autorisé
la confiscation et chargé la province de Ratchaburi d'assurer la
surveillance de la propriété et de vérifier les avoirs du Hooppha Sawan
qui avaient appartenu à la 'Jinnapooto Memorial Foundation'.

7. M. Sahas Inthasiri, qui serait décédé prétendument sous l'effet de
l'action entreprise par les autorités, se trouvait dans un état de santé
critique et ne résidait pas dans la propriété.

8. Les autorités thaïlandaises concernées ont décidé le 15 avril 1991
de transformer la propriété du Hooppha Sawan en centre d'éducation
religieuse. A cette fin, les adeptes du Hooppha Sawan, après avoir été
traités avec indulgence depuis le mois de juillet 1989, se sont vu
notifier qu'ils devaient quitter les lieux.

9. Samnak Poo Sawan, qui fonctionne comme une branche du Hooppha Sawan
et appartient à la Jinnapooto Memorial Foundation, s'est également fait
confisquer ses biens. Ceux-ci sont actuellement sous le contrôle du
Département du Trésor du Ministère des finances de la Thaïlande.

10. Les adeptes du Hooppha Sawan ont le droit de faire appel s'ils
estiment avoir été traités de manière abusive par les autorités.

III. L'AFFAIRE DE L'EGLISE DE L'UNIFICATION

11. S'agissant de l'affaire de l'Eglise de l'Unification, l'allégation
transmise à ce sujet par le Rapporteur spécial est incorrecte.

12. La Fondation de la culture de l'Unification s'est vu retirer
son autorisation le 22 mai 1991 à la demande du titulaire de cette
autorisation, qui était convaincu que la Fondation s'était engagée, après
sa création, dans des activités inopportunes et incompatibles avec ses
objectifs initiaux, et qu'il en allait de sa réputation personnelle.

13. Plusieurs dirigeants de la Fondation ont été arrêtés le 26 juin 1991
sous l'inculpation de complicité et de soutien à des activités illicites,
de fraude et de fausses déclarations aux autorités. Ces accusations sont
sans rapport avec des croyances religieuses, et les dirigeants en
question ont tout à fait le droit de faire appel."
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Turquie

71. Dans une communication datée du 25 avril 1991, adressée au Gouvernement
turc, le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :

"D'après les renseignements reçus, Mlle Norma Jeanne Сох, citoyenne
des Etats-Unis, aurait été emmenée de son domicile le 11 décembre 1990
vers 10 heures par un policier en civil, qui se serait présenté comme
appartenant à la quatrième division (police des étrangers), et conduite
dans une voiture de police à la quatrième division puis à
l'Operasyon Istihbarat. Elle y aurait été soumise à un interrogatoire
de 36 heures et expulsée de Turquie le 12 décembre 1990 sur décision
administrative du Ministère de l'intérieur, au motif qu'elle aurait
'troublé l'ordre public' en se livrant à de la 'propagande chrétienne'.
La police aurait déclaré cette activité illégale, sans toutefois préciser
en vertu de quelle loi et sans donner d'exemple spécifique de violation
de la loi par Mlle Сох. Elle l'aurait cependant interrogée au sujet de la
correspondance qu'elle recevait et qui, d'après les renseignements reçus,
aurait eu trait à des questions religieuses. La police aurait refusé de
remettre une copie de l'ordre d'expulsion émanant prétendument du
Ministère de l'intérieur ou d'une quelconque accusation écrite portée
contre elle."

Etats-Unis d'Amérique

72. Le 8 novembre 1991, le Rapporteur spécial a adressé, au Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, à titre d'annexé I, l'information suivante :

"D'après les renseignements reçus, une décision rendue par la Cour
suprême des Etats-Unis le 17 avril 1990 dans l'affaire Employment
Division c. Smith équivaudrait à restreindre le droit de la population
autochtone à pratiquer ses religions traditionnelles. L'affaire
présentée au Rapporteur spécial a été résumée comme suit :

La Division de l'emploi du Département des ressources humaines de
1'Oregon aurait refusé une indemnité de chômage à deux conseillers en
matière de réinsertion de toxicomanes, membres de la Native American
Church au motif qu'ils auraient eux-mêmes consommé un hallucinogène,
le peyotl, substance prohibée par la loi de 1'Oregon sur les stupéfiants
contrôlés, ce qui leur aurait valu d'être licenciés pour mauvaise
conduite bien que cela se soit passé dans le cadre d'une cérémonie
religieuse spécifiquement amérindienne.

Il a été précisé que le cactus peyotl était utilisé
traditionnellement à des fins sacramentelles dans le contexte rituel,
rigoureusement délimité, des cérémonies religieuses amérindiennes, et
qu'il était indispensable à la pratique religieuse. La doctrine de
l'église en question interdirait, semble-t-il, l'utilisation non
religieuse du peyotl et considérerait comme sacrilège son utilisation en
dehors du cadre rituel. Des scientifiques et autres experts auraient
reconnu que le peyotl n'avait aucun effet délétère permanent sur la santé
de l'Indien, et que le soutien spirituel et social apporté par la Native
American Church avait été efficace dans la lutte contre les effets de
l'alcool dans la population amérindienne.
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Compte tenu du fait que l'ingrédient actif du peyotl est une
substance hallucinogène, de nombreux Etats accordent une dérogation pour
l'utilisation religieuse de cette plante afin que la population
autochtone ait le droit de l'utiliser dans des pratiques cérémonielles.
Par ailleurs, le Congrès aurait admis que certaines substances, dont le
peyotl, ont une signification religieuse du fait qu'elles sont sacrées,
qu'elles ont un pouvoir, qu'elles guérissent et qu'elles sont nécessaires
à des rites religieux, à l'intégrité culturelle de la tribu et, par
conséquent, à la survie religieuse".

73. Les autres informations ci-après ont été envoyées à titre d'annexé II :

"D'après les sources d'information concernant l'affaire Lung с.
Northwest Indian Cemetery Protective Association, déjà mentionnée dans le
rapport E/CN.4/1989/44 que le Rapporteur spécial a présenté à la
Commission des droits de l'homme à sa quarante-cinquième session,
il conviendrait d'apporter à cette affaire des éclaircissements
supplémentaires. Au moment de sa publication, le rapport susmentionné
attendait d'être examiné par un jury de la cour d'appel de la neuvième
circonscription (ninth circuit) des Etats-Unis.

D'après les renseignements reçus, l'affaire en question ne concerne
pas simplement une route goudronnée d'une longueur d'environ 10 km sur
des terres du domaine public reliant les villes californiennes de Gasquet
et Orléans; elle met aussi en cause une proposition de 1981 du United
States Forest Service visant à construire environ 300 km de routes
forestières à travers la Blue Creek Unit, où se trouvent les terres en
cause, et à supprimer, au cours des 80 prochaines années, environ
733 millions de pieds de bois de sciage dans cette région. La Blue Creek,
affluent de la rivière Klamath, serait entourée de 30 000 hectares de
terres qui constituent la Blue Creek Unit, dont la moitié serait encore
recouverte de forêts vierges arborées de sapins Douglas.

Selon les sources, les Indiens Jimmie James, Sam Jones, Lowana
Branter et Christopher Peters ainsi que plusieurs organisations à
vocation écologique ont engagé une action en justice pour faire échec à
ce projet dont ils pensent qu'il désacraliserait la région et gênerait la
pratique des cérémonies religieuses traditionnelles. En avril 1988,
la Cour suprême des Etats-Unis aurait rendu une décision selon laquelle
les sites sacrés indiens de la Blue Creek Unit n'étaient pas légalement
protégés puisque l'ensemble de cette zone appartenait au domaine public.

Il a été affirmé que les pouvoirs publics n'ont aucun droit sur
cette terre compte tenu du fait que les tribus indiennes Klamath et Hoopa
ne l'ont jamais cédée aux Etats-Unis. Le traité conclu le 6 octobre 1851
n'aurait jamais été ratifié par les Etats-Unis, et le gouvernement
n'aurait jamais honoré ses engagements découlant de ce traité, alors
qu'on a continué de déplacer les deux tribus vers des petites réserves.
En outre, ces tribus n'auraient jamais accepté de renoncer à leur droit
d'utiliser les lieux sacrés situés sur ces terres. La partie au nord-est
de la Blue Creek Unit serait considérée comme une terre sacrée par les
tribus indiennes Yurok, Karok et Tolowa, qui utilisent plusieurs pics
montagneux, y compris Chimney Rock et Doctor Rock, comme lieux de culte.
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Les participants aux trois cérémonies annuelles les plus importantes de
ces tribus, telles que la White Deerskin Dance, doivent prier sur ces
pics montagneux pour se préparer à leurs devoirs religieux. Les tribus
indiennes Yurok, Karok et Tolowa n'auraient jamais adhéré ni consenti au
traité de 1851 et n'auraient jamais renoncé à leurs droits d'utiliser
cette terre."

74. Les informations ci-après ont été transmises à l'annexe III :

"Le Rapporteur spécial n'a pas été en mesure d'établir de manière
certaine si l'on peut considérer que l'association de M. LaRouche tombe
sous le coup de la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la
conviction. Il estime néanmoins être dans l'obligation de demander au
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique de bien vouloir lui faire part de
ses remarques et de ses commentaires à ce sujet, étant donné que les
allégations qui lui ont été soumises contiennent une référence spécifique
à la Déclaration.

D'après les renseignements reçus, M. Lyndon H. LaRouche citoyen des
Etats-Unis, aurait été victime de tracasseries et aurait fait l'objet
d'une enquête et de poursuites au seul motif de ses croyances.
M. LaRouche, qui passe pour être le fondateur et le dirigeant d'une
association métaphysique dont les convictions porteraient essentiellement
sur le droit de tous les peuples au développement et à la justice
économique, aurait été inculpé le 14 octobre 1988 et accusé
d''association à des fins frauduleuses', de 'fraude postale' et
d''association pour frauder le fisc'. Le 27 janvier 1989, le tribunal de
district des Etats-Unis pour le district-est de Virginie (division
d'Alexandria) l'aurait condamné à cinq années d'emprisonnement pour
chacune de ces accusations, ce qui ferait au total 15 années de prison.
Le procès de M. LaRouche ne se serait pas déroulé dans des conditions
d'équité ni avec les garanties nécessaires pour sa défense. On aurait
également relevé l'absence de preuves et le caractère disproportionné de
la sentence pour des délits généralement considérés comme des infractions
civiles ou administratives mineures. Le 22 janvier 1990, le recours de
M. LaRouche aurait été rejeté par la cour d'appel de la quatrième
circonscription (Fourth Circuit), celle-ci ayant confirmé le verdict
rendu par le tribunal de district d'Alexandria. Jusqu'à présent, une
cinquantaine de personnes auraient été inculpées au motif de leurs liens
avec l'association de M. LaRouche. Il semblerait que leurs procès ne se
soient pas non plus déroulés dans des conditions d'équité.

Les convictions de M. LaRouche auraient aussi entraîné la saisie et
la fermeture de cinq sociétés d'édition dont les publications diffusent
les idées de son association."
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75. Dans une communication datée du 8 octobre 1991, adressée au Gouvernement
zaïrois, le Rapporteur spécial a transmis les informations suivantes :

"Selon les informations reçues, l'association des Témoins de Jéhovah
a été dissoute au Zaïre en vertu de l'ordonnance No 86-086
du 12 mars 1986 qui est entrée en vigueur à la date de la signature,
abrogeant ainsi l'ordonnance No 80-124 du 30 avril 1980 qui accordait la
personnalité civile à cette association.

Selon les sources, les Témoins de Jéhovah auraient souffert des
préjudices tant matériels que moraux et seraient persécutés dans toutes
les régions du pays. Leurs biens mobiliers et immobiliers seraient
spoliés, des membres auraient été arrêtés, détenus illégalement et
souvent torturés. Un certain nombre d'entre eux auraient perdu leurs
emplois et des élèves auraient été renvoyés de l'école. La valeur des
dommages matériels subis s'élèverait à 70 milliards de zaïres."
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III. EXAMEN DE RENSEIGNEMENTS D'ORDRE GENERAL RELATIFS A L'APPLICATION DE
LA DECLARATION SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES D'INTOLERANCE
ET DE DISCRIMINATION FONDEES SUR LA RELIGION OU LA CONVICTION

A. Réponses à un questionnaire

76. Dans l'exercice de son mandat et afin de mieux apprécier les garanties
constitutionnelles et juridiques de la liberté de pensée, de conscience,
de religion et de conviction, le Rapporteur spécial rassemble les informations
qui lui sont communiquées par les gouvernements, les organisations non
gouvernementales et les autres sources religieuses et laïques, en vue de
connaître les mesures prises par les Etats pour combattre l'intolérance et les
incidents et mesures gouvernementales qui pourraient être incompatibles avec
les dispositions de la Déclaration. Le Rapporteur spécial exprime de nouveau
ses remerciements pour les explications approfondies et détaillées ainsi que
pour l'abondante documentation juridique qu'il a reçues.

77. Après avoir examiné les renseignements fournis par des gouvernements
concernant la législation en la matière, les plaintes touchant la
discrimination et l'intolérance religieuses reçues au fil des ans, et les
réponses des gouvernements concernant lesdites plaintes, le Rapporteur spécial
a jugé utile d'étudier, dans les limites de son mandat, certaines questions
précises en procédant à une étude comparative des législations nationales
pertinentes. Etant donné qu'il n'a pas pour mandat d'évaluer la législation
des pays en matière d'intolérance religieuse, comme il l'a précisé dans

le rapport qu'il a présenté à la Commission des droits de l'homme à sa
quarante-septième session (E/CN.4/1991/56), il s'est fondé sur les
renseignements fournis par les gouvernements au sujet de cette législation,
mais aussi sur les plaintes concrètes touchant à la discrimination et à
l'intolérance religieuses reçues au fil des ans. Il convient de rappeler
qu'il a établi un questionnaire portant sur 11 questions d'ordre général qu'il
jugeait particulièrement pertinentes au vu de l'expérience qu'il a acquise.
Ce questionnaire a été adressé à tous les gouvernements le 25 juillet 1990.

78. La plupart des pays ont répondu au questionnaire point par point.
Leurs réponses sont reproduites intégralement et n'ont été résumées que pour
la partie concernant des références purement historiques. Un certain nombre
de pays n'ont pas répondu à chaque question, mais ont envoyé une réponse
de caractère général, des extraits de textes de lois ou ont rappelé leurs
réponses précédentes. Certains pays ont donné une réponse provisoire.
Dans la mesure où elles contenaient des indications utiles, ces réponses ont
été reproduites; dans d'autres cas elles font l'objet d'un résumé.

79. Des réponses continuant de parvenir au Rapporteur spécial au moment où
il mettait la dernière main au rapport qu'il allait présenter à la Commission
des droits de l'homme à sa quarante-septième session, il a décidé de reporter
l'examen d'une partie d'entre elles et de les analyser dans le rapport qu'il
présenterait à la Commission à sa quarante-huitième session. Toutes les
réponses qu'il a reçues jusqu'au 20 décembre 1990 sont analysées dans la
partie A (chapitre II) du rapport susmentionné (E/CN.4/1991/56) et celles qui
lui sont parvenues jusqu'au 30 novembre 1991 sont étudiées dans le présent
rapport, au chapitre II. Pour qu'elles fassent l'objet de la même attention,
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il a conservé la présentation qu'il avait adoptée dans son précédent rapport
(E/CN.4/1991/56), qu'il convient donc d'examiner conjointement avec le présent
rapport.

80. Depuis la publication du premier rapport E/CN.4/1991/56, d'autres
réponses au questionnaire du 25 juillet 1990 avaient été reçues,
au 30 novembre 1991, des gouvernements suivants : Australie, Belize, Bolivie,
Botswana, Burkina Faso, Canada, Chypre, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Guinée,
Haïti, Iran (République islamique d'), Irlande, Islande, Israël, Luxembourg,
Panama, Portugal, République arabe syrienne, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Rwanda, Soudan, Trinité-et-Tobago, Turquie et Zimbabwe.

81. Il est rendu compte dans les paragraphes qui vont suivre des questions
envoyées aux gouvernements et de leurs réponses.

82. a) Est-il fait, dans la législation ou dans la pratique de votre
pays. une distinction entre religions, sectes et associations religieuses ?
Dans l'affirmative, en fonction de quels critères les unes et les autres
sont-elles considérées comme étant légales ou illégales ?

Australie

"II n'est fait, en Australie, aucune distinction dans la législation ou
dans la pratique entre religions, sectes et associations religieuses, dont
aucune n'est illégale. En fait, l'article 116 de la Constitution australienne
interdit d'adopter des lois visant à empêcher le libre exercice d'une
religion. Il est ainsi libellé :

'116. La Confédération ne fera aucune loi pour établir une religion,
ou pour imposer un culte religieux, ou pour interdire le libre exercice
d'une religion; aucune condition de religion ne sera exigée comme
condition pour aucune fonction ou charge publique dépendant de la
Confédération.'

Bien que cet article ne s'applique qu'à la Confédération australienne et
non aux six Etats qui la constituent, c'est un fait qu'aucun d'eux n'établit
de distinction dans la législation ou dans la pratique entre religions, sectes
ou associations religieuses, ni ne les interdit comme étant illégales."

Belize

"11 n'existe pas actuellement de texte législatif au Belize qui traite
exclusivement de la tolérance religieuse, mais la Constitution contient des
dispositions suffisantes pour garantir les droits de l'individu en matière de
croyances religieuses. Son préambule dispose que :

'Attendu que le peuple bélizien :

a) Affirme que la nation bélizienne doit reposer sur des principes qui
reconnaissent la suprématie de Dieu, la foi dans les droits de l'homme et les
libertés fondamentales, la place de la famille dans une société d'hommes
libres et d'institutions libres, la dignité de la personne humaine et les
droits, égaux et inaliénables, dont sont dotés par le Créateur tous les
membres de la famille humaine.



E/CN.4/1992/52
page 97

d) Reconnaît que les hommes et les institutions ne demeurent libres que
lorsque la liberté repose sur le respect des valeurs morales et spirituelles
et la primauté du droit.'

Les articles 4 et 11 (texte joint) répondent aux questions posées sous
les points a ) , b ) , c), d) et g ) . "

Bolivie

"II n'est pas fait de distinction en Bolivie dans la législation ou dans
la pratique entre religions, sectes et associations religieuses. Les églises,
les associations et les institutions religieuses, qui sont des personnes
juridiques et, de ce fait, peuvent exercer des activités sur tout le
territoire national, sont considérées comme étant légales."

Botswana

"II n'est fait, dans la législation ou dans la pratique du pays, aucune
distinction entre religions, sectes ou associations religieuses."

Burkina Faso

Dans sa réponse, le Gouvernement du Burkina Faso n'a pas fait
expressément référence à cette question, mais a déclaré ce qui suit :

"Le Burkina Faso vient d'adopter le 2 juin 1991 une Constitution
consacrant d'une part la forme républicaine et laïque de l'Etat et
d'autre part l'exercice des libertés fondamentales parmi lesquelles la liberté
de croyance et de religion.

C'est donc dire que, dans notre pays, aucune législation, aucune pratique
administrative et judiciaire ne font de distinction entre religions et sectes
en matière de pratique religieuse.

Au Burkina Faso, toutes les religions exercent librement leurs activités
et n'ont pas besoin pour cela d'une autorisation spéciale. Cependant, lorsque
des membres ou des responsables d'une confession religieuse décident de créer
une association à caractère religieux, ils doivent se conformer aux
dispositions législatives en vigueur."

"Tant la Charte canadienne des droits et libertés que la législation
relative aux droits de l'homme traitent de la question de la religion sur
un plan général, sans faire de distinction entre religions, sectes et
associations religieuses. Elles sont, en outre, toutes deux interprétées
de manière à s'appliquer aussi bien aux religions minoritaires qu'aux
religions majoritaires. En effet, la Cour suprême du Canada a souligné que
l'article 2 a) de la Charte, qui garantit la liberté de religion, a pour
principal objet de protéger les minorités religieuses contre la menace de
la "tyrannie de la majorité" (R. с Big M Drug Mart Ltd. (1985) 1 S.C.R. 295)

et que l'article 15, qui garantit l'égalité de droits, vise principalement
à protéger les groupes défavorisés (Law Society (Conseil de l'ordre) de la
Colombie britannique c. Andrews (1989) 1 S.C.R. 143).
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II faut toutefois faire remarquer que le statut d'organisation religieuse
ne dispense pas de respecter les règles du droit pénal ou de toute autre
législation pertinente. Ainsi, dans L'Eglise de Scientologie c. La Reine
(1987) 31 C.C.C. (3 d)) 449, la Cour d'appel de l'Ontario a estimé que la
liberté de religion reconnue dans la Charte ne mettait pas l'Eglise de la
Scientologie à l'abri d'une perquisition pour un délit présumé de fraude."

Dans sa réponse générale, le Gouvernement chypriote s'est exprimé sur la
question en ces termes :

"Toutes les religions dont les doctrines ou les rites ne sont pas secrets
peuvent être librement pratiquées.

Toutes les religions sont égales devant la loi. Sans préjuger de la
compétence que la Constitution reconnaît aux chambres communales, aucun acte
législatif, exécutif ou administratif de la République ne peut être
discriminatoire à l'encontre d'une institution religieuse ou d'une religion.

Toute personne a le droit et la liberté de professer sa croyance et de
manifester sa religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant
en public qu'en privé, par le culte, l'enseignement, les pratiques et
l'accomplissement des rites, et de changer de religion ou de croyance.

Il est interdit de recourir à la contrainte physique ou morale pour
amener une personne à changer de religion ou pour l'empêcher d'en changer.

La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire
l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires
à la protection de la sécurité de la République, ou de l'ordre
constitutionnel, ou de la sécurité nationale, ou de l'ordre et de la santé
publiques, ou de la morale, ou des droits et des libertés garantis à chacun
par la présente Constitution.

Lorsqu'un mineur est âgé de moins de 16 ans, le choix de la religion
professée par celui-ci incombe à la personne qui en a légalement la garde."

Guinée

"S'agissant de la distinction entre religion, secte et association
religieuse, aucun texte législatif ne contient de définition de la religion et
de la secte religieuse. Cependant, en se fondant sur l'article 10 de la Loi
fondamentale, on peut dire que l'association religieuse est un groupement de
citoyens ayant pour but d'exercer collectivement des activités religieuses.

Quant à la religion, l'acception officielle du terme est qu'elle est un
ensemble de dogmes et de pratiques ayant pour objet les rapports de l'homme
avec Dieu.



E/CN.4/1992/52
page 99

La secte religieuse est, à la différence de l'association religieuse, un
groupement d'individus initiés à une certaine pratique religieuse et, le plus
souvent, liés les uns aux autres par un acte secret de solidarité.

La Guinée n'encourage pas l'existence de sectes religieuses, souvent
source d'intolérance, de fanatisme et de pratiques préjudiciables à la
préservation de la vie et de l'intégrité physique de l'homme."

H,

"La législation haïtienne ne fait aucune distinction entre religions,
sectes et associations religieuses. Dans la pratique, cette distinction
n'existe pas. Toutes les confessions religieuses sont égales."

Islande

"II n'est fait aucune distinction entre ces concepts".

Iran (République islamique d')

"L'Islam et l'école des duo-décimains (Ja'far) sont les fondements
de la République islamique d'Iran.

D'autres écoles islamiques (hanafite, shafi'ite, malikite, hanbalite et
zaydite entre autres) sont pleinement reconnues et leurs adeptes peuvent
accomplir leurs rites religieux selon leurs propres règles. Elles jouissent
d'un statut officiel pour ce qui touche à l'éducation religieuse, à la vie
privée (mariage, divorce, héritage et testaments) et aux litiges y relatifs
devant les tribunaux judiciaires.

Les minorités religieuses que l'on trouve en République islamique d'Iran
- zoroastriens, juifs et chrétiens - peuvent accomplir librement leurs rites
religieux, célébrer leurs cérémonies et se conformer à leurs propres règles
dans les affaires touchant à la vie privée et à l'éducation religieuse".

Irlande

"Non."

Israël

"1. L'Etat d'Israël applique de manière égale la loi à tous ses
habitants sans distinction de religions, de sectes religieuses ou
d'associations religieuses. Chacun a droit, en Israël, à la liberté de pensée,
de conscience et de religion. Ce droit implique la liberté d'avoir la religion
de son choix et celle de manifester sa religion ou sa conviction,
individuellement ou en commun, par le culte et l'accomplissement des rites,
les pratiques et l'enseignement.
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2. Le respect de la dignité humaine est vin principe fondamental de
l'Etat qui est consacré dans la proclamation d'indépendance de l'Etat d'Israël
prononcée le jour de la création de l'Etat, le 14 mai 1948 :

'L'Etat d'Israël favorisera le développement du pays au bénéfice de
tous les habitants. Il sera fondé sur la liberté, la justice et la paix
selon la conception des prophètes d'Israël. Il maintiendra la complète
égalité des droits sociaux et politiques de tous les citoyens, sans
distinction de race, de croyance ou de sexe. Il protégera les Lieux
saints de toutes les religions et sera fidèle aux principes de la Charte
des Nations Unies.'

3. Si cette déclaration ne constitue pas une règle de droit positif,
elle n'en occupe pas moins une place particulière; avec les années elle a
marqué d'une empreinte profonde le pouvoir législatif israélien et constitue
pour les tribunaux israéliens un guide important dans l'interprétation des
lois de l'Etat.

4. Pour diverses raisons, historiques et autres, Israël, à l'instar de
la Grande-Bretagne qui l'a gouverné de 1918 à 1948, n'a toujours pas de
constitution écrite complète. La Knesset a adopté une série de lois dites
'fondamentales' qui sont à la base de la démocratie israélienne et formeront
la future constitution de l'Etat d'Israël. Ces lois conjointement avec
d'autres textes législatifs et administratifs qu'a adoptés l'Etat, interdisent
notamment la discrimination fondée sur la religion ou la conviction.

5. La Cour suprême d'Israël étudie la conformité des lois aux principes
fondamentaux de la démocratie. Elle est chargée de statuer sur les appels
formés contre les décisions rendues par toutes les juridictions inférieures et
tous les tribunaux religieux. Elle siège également en qualité de Haute Cour de
justice. Elle exerce alors un contrôle sur tous les actes administratifs et a
compétence pour connaître des questions touchant aux droits de l'homme. Ses
attributions en la matière sont définies à l'article 15 g) de la Loi
fondamentale de 1984 sur le pouvoir judiciaire (Lois de l'Etat d'Israël
ci-après désignées L.E.I., vol. 38, p. 101) qui est ainsi libellé :

'15 g) La Cour suprême, siégeant également en tant que Haute Cour de
justice, connaît à ce titre des questions qui à son avis, appellent une
décision dans l'intérêt de la justice et ne sont de la compétence d'aucun
autre tribunal.'

6. La Cour suprême, siégeant en tant que Haute Cour de justice, a fait,
dans l'affaire American European Beth El Mission c. Ministre de la prévoyance
sociale (21 P.D. II 325, 333 (1967)), la déclaration suivante :

'Les droits et les libertés de l'individu ont toujours eu une place
essentielle dans le droit coutumier israélien et de ce fait, notamment,
dans l'interprétation des lois par les tribunaux israéliens ... Une norme
qui est en contradiction avec l'un quelconque des droits de l'homme
reconnus par le droit international public sera considérée par la Cour
comme déraisonnable et déclarée par elle nulle et non avenue.
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Les droits fondamentaux de l'homme proclamés dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme de 1948 et dans le Pacte international
relatif aux droits civils et politiques de 1966, font aujourd'hui partie
du patrimoine de tous les peuples éclairés, qu'ils soient ou non membres
de l'Organisation des Nations Unies et qu'ils aient ou non déjà ratifié
ce Pacte.'

i

7. L'Etat d'Israël a engagé une procédure en vue de ratifier
officiellement le Pacte international de 1966 relatif aux droits civils et
politiques et le Pacte international de 1966 relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels. L'article 18 du premier proclame que la liberté de
pensée, de conscience et de religion est un droit fondamental de l'homme.

8. Le Gouvernement israélien reconnaît et défend le caractère dynamique
qu'apporte à l'Etat la pluralité des religions qui se côtoient sur son
territoire. Il ne cherche donc pas à faire de cet Etat une entité homogène,
mais tend plutôt à légiférer pour que chacun puisse pratiquer librement sa
religion.

(Tableau publié dans le Recueil de statistiques de 1989)

Population
totale

Juifs
Musulmans
Chrétiens
Druses et autres

1985

5

4

015

266
577
99
72

200

200
600
400
000

1988

5

4

294

476
634
105
78

1'
la

500

800
600
000
000

% de Augmentation
ensemble de en %
population de 1985
en 1988 à 1988

100.00

84.56
11.99
1.98
1.47

4.
9.
5.
8.

.94

.87

.63

.33

9. Pour respecter le droit à la liberté de religion d'une population
aussi variée, Israël a conservé le système des communautés religieuses (ou
millets) mis en place par les administrations turque et britannique
(l'administration turque reconnaissait les communautés non musulmanes qui
étaient organisées en millets sous la direction de dignitaires religieux
responsables de leur communauté). Par conséquent, les lois religieuses d'une
communauté reconnue régissent certains aspects du statut personnel de leurs
membres. Ces aspects sont définis à l'article 51 du décret-loi de 1922 sur la
Palestine (L.E.I., vol. 11, p. 9) modifié comme suit : '...en matière de
mariage ou de divorce, de pensions alimentaires, de frais d'entretien, de
garde des enfants, de légitimation des mineurs, restrictions à la disposition
des biens des personnes légalement incapables, de successions, etc., de legs
et d'administration des biens des personnes absentes*.
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10. Outre la communauté musulmane, sont également reconnues par l'Etat
d'Israël les communautés religieuses suivantes :

a) L'Eglise orientale (orthodoxe)

b) L'Eglise (catholique) romaine

c) L'Eglise grégorienne (arménienne)

d) L'Eglise américaine (catholique)

e) L'Eglise (uniate) chaldéenne

f) Les Juifs ,

g) L'Eglise grecque catholique (melkite)

h) L'Eglise maronite

i) L'Eglise orthodoxe de Syrie

j) Les Druses

к) L'Eglise épiscopale évangélique

1) Les Baha'is.

11. La loi 5713-1953 sur la juridiction des tribunaux rabbiniques en
matière de mariage et de divorce (L.E.I., vol. 7, p. 139) dispose que les
tribunaux ont compétence exclusive en matière de mariage et de divorce des
Juifs d'Israël qui sont nationaux ou résidents de l'Etat. Dans les questions
de statut personnel ou de succession, sur lesquelles un tribunal n'a pas de
compétence exclusive, c'est un tribunal rabbinique qui aura compétence pour
les Juifs, avec l'accord de toutes les parties intéressées.

12. La loi 5723-1962 relative aux tribunaux religieux druses (L.E.I.,
vol. 17, p. 17) dispose que ces tribunaux ont compétence exclusive en matière
de mariage et de divorce des Druses d'Israël qui sont nationaux ou résidents
de l'Etat. Il en va de même pour tout ce qui touche à l'administration interne
d'une fondation religieuse établie devant un tribunal en vertu de la
législation religieuse druse, ou d'une fondation établie avant l'entrée en
vigueur de ladite loi conformément à la coutume druse, autrement que selon une
procédure engagée devant un tribunal civil ou religieux.

Dans les questions de statut personnel des Druses ou de succession, sur
lesquelles un tribunal n'a pas de compétence exclusive, le tribunal religieux
druse aura compétence sur les Druses, avec l'accord des parties intéressées.

13. Le Gouvernement israélien a décidé d'apporter son appui à la
communauté musulmane en concentrant ses activités dans trois directions :
a) formation accélérée de juges compétents pour les tribunaux religieux
musulmans relevant de la 'chari'a'; b) prise en charge de certains aspects



E/CN.4/1992/52
page 103

matériels de la vie religieuse de la population musulmane : surveillance de
lieux saints, entretien de mosquées et de cimetières, encadrement sur le plan
administratif des fonctionnaires religieux, élaboration de projets dans les
domaines de l'éducation, de l'action sociale et de la santé, etc., c) mise en
place de comités musulmans chargés de s'occuper des questions religieuses dans
les villes. La loi 5721-1961 relative aux cadis confère aux juges religieux
musulmans (cadis) une indépendance et un statut semblables à ceux des juges
rabbiniques (L.E.I., vol. 15, p. 123). Les cadis sont nommés par le Président
de l'Etat sur proposition d'un comité composé du Ministre des affaires
religieuses et d'un autre membre du cabinet, de deux cadis élus par tous les
cadis en exercice, de trois membres du Parlement (choisis par ce dernier) dont
deux au moins doivent être musulmans et de deux avocats (désignés par le
barreau des avocats) dont un au moins doit être musulman.

Les cadis sont inamovibles mais ils doivent obligatoirement prendre leur
retraite à l'âge de 70 ans et un cadi peut être révoqué par le Président de
l'Etat pour manquement si un conseil de discipline composé du doyen des cadis
en exercice, d'un avocat désigné par le barreau des avocats et d'un troisième
membre nommé par le Ministre des affaires religieuses le reconnaît coupable et
recommande sa révocation.

Dans l'accomplissement de leurs fonctions judiciaires, les cadis ne
reçoivent d'instructions de personne, mais sont guidés uniquement par la loi
et par leur conscience.

Quatre tribunaux régionaux de la chari'a connaissent des questions qui
sont de la compétence religieuse de la communauté musulmane. Au-dessus d'eux
se trouve une cour d'appel qui fait fonction de juridiction de deuxième
instance.

Les tribunaux de la chari'a ont compétence exclusive sur tous les
musulmans d'Israël, qu'ils soient ressortissants israéliens ou étrangers, à
condition que ces derniers, en application de la législation en vigueur dans
leur pays, soient justiciables des tribunaux musulmans. Ces tribunaux se
prononcent sur les questions de statut personnel selon le droit musulman
codifié par la loi ottomane de 1917 relative aux droits de la famille, telle
qu'elle a été modifiée par la législation israélienne.

14. Les communautés chrétiennes jouissent en matière religieuse d'une
plus grande autonomie judiciaire que les communautés juives, musulmanes et
druses. Par exemple, la nomination des juges ne relève pas du droit israélien
mais dépend entièrement des églises concernées et de leurs instances.

15. Tous les tribunaux religieux bénéficient sans distinction aucune
d'une même protection de la loi. La loi 5725-1965 visant à prévenir les
entraves à la bonne marche des tribunaux religieux (L.E.I., vol. 19, p. 114)
dispose qu'un tribunal religieux gêné dans son fonctionnement par une personne
qui se trouve à portée de vue ou aux abords du lieu où il siège, peut lui
ordonner de partir ou la contraindre par une amende à se comporter
convenablement. Le fait d'infliger une amende n'exclut pas l'ouverture de
poursuites pénales pour l'acte incriminé.
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Le terme 'tribunal' désigne un tribunal rabbinique, un tribunal de la
chari'at un tribunal d'une communauté chrétienne ou un tribunal religieux
druse siégeant en vertu des pouvoirs que confère la loi.

16. Le droit israélien ne comporte aucune disposition interdisant à une
communauté religieuse non reconnue ou à un membre de cette communauté de
célébrer un rite ou d'exercer des fonctions religieuses. Au contraire, la
Haute Cour de justice a affirmé le droit fondamental à la liberté de religion
et déclaré qu'une autorisation de célébrer un culte n'est exigée de personne
puisque le droit à la liberté de conscience, de croyance, de religion et de
culte est garanti de manière absolue en Israël. Toutefois, comme pour
n'importe quel autre droit, son exercice ne peut aucunement porter atteinte
aux droits d'autrui ni menacer la sécurité publique (H.C.J. 292/93 38 P. D.
(II) 449)."

Luxembourg

"La législation luxembourgeoise connaît seulement quatre sortes de
cultes : le culte catholique, le culte protestant, le culte Israélite et le
culte gréco-orthodoxe."

Panama

"II n'est fait dans la législation ou dans la pratique du pays aucune
distinction entre religions, sectes et associations religieuses en vertu,
d'une part, de l'article 35 de la Constitution, qui dispose :

'Article 35 :

Chacun peut librement professer une religion et pratiquer un culte
sans autres restrictions que celles qui sont nécessaires pour assurer
le respect de la morale chrétienne et de l'ordre public*

et, d'autre part, des articles 64 et 66 du Code civil, ainsi libellés :

'Article 64 :

Sont des personnes juridiques :

J. • • • •

2. Les églises, les congrégations, les communautés ou les associations
religieuses.'

'Article 66 :

Les églises, les communautés, les congrégations ou les associations
religieuses sont régies par leurs propres statuts, constitutions ou
règles, mais pour jouir de la personnalité juridique elles doivent être
reconnues par le pouvoir exécutif, qui pourra les reconnaître sans autre
limitation que le respect de la morale chrétienne et de l'ordre public,
et sous réserve que leurs principes, préceptes ou pratiques ne sont pas
contraires à la Constitution ou aux lois de la République'."



E/CN.4/1992/52
page 105

Portugal

"D'après la Loi fondamentale relative à la liberté religieuse promulguée
en 1971, l'Etat reconnaît et garantit la liberté religieuse des personnes et
accorde aux confessions religieuses la protection juridique adéquate.

Les confessions religieuses ont ainsi droit à un traitement égal,
exception faite des différences imposées par leur représentativité respective.

Ce même principe est consacré par la Constitution portugaise. En effet,
son article 41 établit que les églises et les autres communautés religieuses
sont séparées de l'Etat et sont libres d'organiser et d'exercer, selon leur
volonté, leurs cérémonies et leur culte (No. 4).

Il y a ainsi une interdiction de toute ingérence de l'Etat, sauf dans
la mesure où, par la voie normative, il règle la liberté d'organisation et
d'association privée et le droit de réunion et manifestation ou d'autres
droits instrumentaux de la liberté de culte.

La reconnaissance des confessions religieuses doit être demandée au
gouvernement, représenté par le Ministère de la justice.

A cet effet il faut présenter une requête signée par 500 fidèles dûment
identifiés et domiciliés au Portugal en la faisant accompagner des documents
prouvant l'existence de la confession et sa durée sur le territoire portugais,
les principes de sa doctrine, le nom de la confession, la description des
actes de culte, les normes de la discipline et de la hiérarchie de
l'organisation et l'identité de ses dirigeants.

La reconnaissance ne peut être refusée que pour deux sortes de raisons :

- de nature formelle : l'organisation ne présente pas les documents
nécessaires ou ceux-ci s'avèrent faux;

de nature matérielle : la doctrine, les normes ou le culte de la
confession sont incompatibles avec la vie, l'intégrité physique ou
la dignité des personnes, les moeurs, les principes constitutionnels
fondamentaux ou les intérêts de la souveraineté nationale.

La reconnaissance peut être révoquée si l'organisation viole un de ces
principes ou si son activité se révèle extérieure aux seules fins des
confessions religieuses."

Rwanda

"Dans notre législation, il n'est fait aucune distinction entre
religions, sectes et associations religieuses.

En effet, notre Constitution, dans sa partie relative aux libertés
publiques, n'établit aucune distinction entre ces trois vocables, car seuls
les termes 'religion et culte1 y sont utilisés. Et d'ailleurs, ces derniers
sont traduits en kinyarwanda par un seul et même vocable, à savoir 'IDINI'.
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Article 16 de la Constitution

Tous les citoyens sont égaux devant la loi, sans discrimination aucune,
notamment de race, de couleur, d'origine, d'ethnie, de clan, de sexe,
d'opinion, de religion ou de position sociale.

Article 18 de la Constitution

La liberté des cultes et celle de leur exercice public, la liberté de
conscience ainsi que la liberté de manifester ses opinions en toute matière
sont garanties, sauf la répression des infractions commises à l'occasion de
leur exercice.

Ces mêmes vocables sont seuls utilisés dans les dispositions du Code
pénal qui traitent des atteintes à la liberté du culte, de l'aversion, de la
haine, et de la discrimination fondée sur l'appartenance ou la
non-appartenance d'un individu à une religion déterminée.

Quant à l'association religieuse, ce n'est qu'une association d'individus
qui pratiquent une même religion, laquelle est connue juridiquement sous le
vocable d'association sans but lucratif 'A.S.B.L.' aux termes de l'édit du
25 avril 1962 relatif aux associations sans but lucratif.

Cette distinction n'existe pas non plus dans la pratique administrative
du pays."

Soudan

"II n'est fait, dans la législation ou la pratique du Soudan, aucune
distinction entre religions, sectes et associations religieuses. Toutes,
quelle que soit leur appartenance nationale, sont investies des droits et
devoirs que confèrent la religion et la législation qui en découlent. Ainsi,
conformément au Code pénal :

- Les lois répressives qui découlent de la chari'a islamique ne
s'appliquent pas aux non-musulmans dans les lieux, tels le sud
du Soudan, où ceux-ci représentent la majorité de la population.

- S'agissant du statut personnel, on applique à toutes les sectes
les lois qui découlent de leur religion ou de leur coutume.
Les juridictions civiles sont saisies des affaires relatives au statut
personnel des non-musulmans.

- Toutes les sectes jouissent de la liberté de culte. Elles bénéficient
des jours de fête que détermine leur culture. C'est ainsi que le
vendredi est jour férié pour les musulmans, tandis que les chrétiens
bénéficient du dimanche et autres jours de fête.

- L'appartenance à telle ou telle religion n'empêche pas l'abcès à la
fonction publique ni l'enrôlement. De fait, les chrétiens
représentent une proportion importante des troupes gouvernementales
qui combattent dans le sud du pays.
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- De nombreux chrétiens résident actuellement dans des zones à majorité
musulmane. En raison de la guerre, des chrétiens et autres habitants
du sud ont émigré par milliers dans le nord, où ils vivent parmi des
musulmans. Ils se sont même installés au-delà de Khartoum, aux
confins de l'Egypte, ce qui dément totalement l'allégation selon
laquelle la guerre qui sévit dans le sud serait une guerre de religion
entre chrétiens et musulmans."

République arabe syrienne

Dans sa réponse générale au questionnaire, le Gouvernement syrien
a déclaré que "la Constitution syrienne contient les garanties suivantes :
... La liberté de croyance est préservée. L'Etat respecte toutes les religions
et garantit le droit à la libre pratique de tous les rites religieux. Chacun
a le droit d'exprimer son opinion en public et en toute liberté, oralement,
par écrit ou par tout autre moyen d'expression, et celui de participer aux
activités de surveillance et de critique constructive'. Le paragraphe 2 de
l'article 35 est ainsi libellé : 'L'Etat garantit la liberté de pratique de
tous les rites religieux dans le respect de l'ordre public'."

Trinité-et-Tobago

"Aucune distinction ne semble être faite. Pour obtenir le statut d'oeuvre
caritative, une organisation religieuse doit être enregistrée auprès du Board
of Inland Revenue (Administration des impôts sur le revenu et la fortune)."

Turquie

"II n'existe aucune distinction."

République socialiste soviétique d'Ukraine

"II est fait une distinction en RSS d'Ukraine, dans la législation et
dans la pratique, entre les concepts de religion, d'organisation religieuse et
de communauté religieuse, comme le montre la loi récemment adoptée par
la RSS d'Ukraine sur la liberté de conscience et les organisations religieuses.

Cette loi définit la religion dans le contexte plus large de la liberté
de conscience. Elle prévoit à l'article 3 que tous les citoyens de
la RSS d'Ukraine ont droit à la liberté de conscience. Ce droit implique la
liberté d'avoir ou d'embrasser une religion ou une conviction de son choix et
celle d'en changer à son gré, celle de professer ou de ne pas professer une
religion et celle d'accomplir des rites religieux individuellement ou
en commun.

Constituent des organisations religieuses en RSS d'Ukraine les
communautés religieuses, les autorités et centres religieux, les monastères,
les confréries religieuses, les sociétés de missionnaires, les séminaires
ainsi que les associations d'organisations religieuses. Les associations
religieuses sont représentées par leurs propres centres ou autorités.
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En RSS d'Ukraine, les organisations religieuses ont pour mission de
satisfaire au besoin religieux des citoyens de professer et de répandre une
croyance. Elles ont leur propre hiérarchie et structure et élisent, nomment et
changent leur clergé selon leurs propres statuts ou règlements.

Une communauté religieuse est une association religieuse locale d'adeptes
d'une religion, d'une confession, d'une secte ou d'une doctrine, qui sont âgés
de plus de 18 ans et se rassemblent volontairement pour manifester en commun
leur religion ou leur conviction, accomplir des pratiques et des rites
religieux et célébrer des cérémonies religieuses.

Le seul critère de légalité des activités des organisations et
associations religieuses en RSS d'Ukraine est leur conformité à la loi
susmentionnée sur la liberté de conscience et sur les organisations
religieuses."

Etats-Unis d'Amérique

Dans sa réponse, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne s'est pas
référé expressément à cette question, mais a déclaré ce qui suit î

"Aux Etats-Unis, la liberté de religion est garantie par le premier
amendement à la Constitution américaine qui dispose que 'le Congrès ne pourra
faire aucune loi concernant l'établissement d'une religion ou interdisant son
libre exercice ...'. La première partie de cette disposition est à présent
connue aux Etats-Unis sous le nom de 'establishment clause' et la seconde
de 'free exercise clause'. Celle-ci a, du point de vue de la protection contre
l'intolérance religieuse, une portée beaucoup plus grande. Le premier
amendement dans son ensemble s'applique aux gouvernements de chacun des Etats
par le biais du quatorzième amendement à la Constitution américaine. De ce
fait, il n'est établi et il ne peut être établi de distinction entre les
religions, les sectes religieuses et les associations religieuses.

Lorsqu'une loi ou un acte du gouvernement est contesté pour atteinte
à la clause relative à l'établissement, les tribunaux américains l'examinent
sous les trois angles suivants : ils doivent, premièrement avoir un objectif
laïc, deuxièmement avoir principalement un effet laïc, troisièmement ne pas
trop associer le gouvernement à la religion."

Zimbabwe

"La réponse est négative. La Constitution zimbabwéenne contient une
déclaration des droits (Bill of Rights)t lesquels peuvent, en cas de
violation, faire l'objet d'un recours devant la Cour suprême. Son article 19
(qui énonce un de ces droits fondamentaux) protège la liberté de conscience."

83. b) Dans votre pays, les croyants de toutes confessions et les
non-croyants (libres penseurs, agnostiques, athées) bénéficient-ils de la même
protection ? Dans la négative, en quoi consiste cette différence de
traitement ?
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Australie

"L'article 116 de la Constitution australienne protège les croyants de
toutes les confessions. Il convient de noter à ce propos que la Haute Cour
d'Australie a donné une interprétation extensive au concept de religion
(Eglise de la Nouvelle foi c. Directeur du service des impôts sur les salaireg
- Commissioner for Payroll Tax (1983) k9 ALR 65). Si cette interprétation ne
s'étend pas à l'absence de croyance religieuse (l'athéisme) il y a lieu de
relever qu'aucune loi ni pratique australiennes n'établit de distinction
discriminatoire entre croyants et non-croyants. Au contraire, des efforts sont
déployés pour les satisfaire en leur offrant par exemple la possibilité, dans
la vie publique ou devant les tribunaux, de prêter un serment à caractère
religieux pour les premiers et de prononcer une affirmation solennelle pour
les seconds (par exemple lorsqu'ils déposent devant un tribunal)."

Bolivie

"Toutes les personnes jouissent sans distinction de la même protection
et des mêmes garanties en Bolivie. L'article 6 de la Constitution de l'Etat
dispose expressément que : "Tout être humain a la personnalité et la capacité
juridiques, conformément aux lois. Il jouit des droits, libertés et garanties
reconnus par cette Constitution, sans distinction de race, de sexe, de langue,
de religion, d'opinion politique, ou d'autre caractère, origine, condition
économique ou sociale, de quelque nature que ce soit. La dignité et la liberté
de la pesonne sont inviolables. L'Etat a pour devoir primordial de les
respecter et de les protéger."

Bostwana

"Croyants et non-croyants bénéficient de la même protection."

Burkina Faso

Dans sa réponse, le gouvernement a indiqué que "tout Burkinabé est libre
de pratiquer la religion de son choix ou de ne pas en pratiquer, conformément
à l'article 7 de la Constitution qui garantit 'la liberté de croyance, de non
croyance et d'opinion religieuse'. De même, il n'est fait aucune distinction
entre les Burkinabés et les étrangers en matière de religion".

Canada

"La Cour suprême du Canada a déclaré que dans la Charte canadienne des
droits et libertés, la liberté de religion devait à tout le moins signifier
que le gouvernement ne peut forcer quiconque à affirmer ou à manifester telle
ou telle croyance religieuse (R. c. Big M Drug Mart Ltd.; (1985)
1 S.C.R. 295). La Charte protégerait donc les libres penseurs, les agnostiques
et les athées de toute contrainte en la matière.

En outre, l'article 2 a) de cette même Charte garantit la liberté de
conscience et de religion. La plupart des plaintes fondées sur cet article se
rapportent à la religion stricto sensu plutôt qu'à la liberté de conscience au
sens large. Toutefois, dans l'affaire S- c. Morgentaler et consorts, (1988)
1 S.C.R. 30, il a été indiqué dans une décision unanime que cet article devait
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faire l'objet d'une interprétation large de manière à inclure les convictions
qu'un individu professe en son âme et conscience, qu'elles reposent sur la
religion ou la morale naturelle."

Chypre

Dans sa réponse le Gouvernement chypriote ne s'est pas référé
expressément à la question mais a déclaré ce qui suit :

"Conformément à la Constitution chypriote, qui est la loi suprême de la
République, toutes les religions sont libres et égales devant la loi. La
liberté de religion et de conscience s'entend également des convictions telles
que l'agnosticisme, la libre pensée, le pacifisme, l'athéisme et le
rationalisme.

L'article 18 de la Constitution est ainsi libellé 'Chacun a droit à la
liberté de pensée, de conscience et de culte1.

Son article 28 dispose que :

1. Tous les hommes sont égaux devant la loi, l'administration et la justice
et ils sont en droit d'en attendre égalité de traitement et de protection.

2. Les droits et libertés prévus par la présente Constitution s'appliquent à
tous sans distinction, directe ou indirecte, de communauté, de race, de
religion, de langue, de sexe, de convictions politiques ou autres,
d'origine nationale ou sociale, de naissance, de couleur, de richesse, de
classe sociale, et sans autre distinction d'aucune sorte, sous réserve de
dispositions contraires expresses de la présente Constitution.

3. Nul n'est autorisé à se prévaloir ou à bénéficier du privilège d'un titre
nobiliaire ou d'une distinction sociale quelconque dans les limites
territoriales de la République.

4. Aucun titre, ni distinction nobiliaire ou autre distinction sociale, ne
peut être conféré par la République, ni reconnu sur son territoire.

Les instruments juridiques que Chypre a ratifiés offrent des garanties
supplémentaires. Ils l'emportent sur les lois nationales à l'exception de la
Constitution et sont énumérés ci-après :

a) La Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales (ratifiée par la loi No 39/62);

b) La Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale (ratifiée par la loi No 12/67);

c) Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques
(ratifié par la loi No 14/69);

d) Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels (ratifié par la loi No 14/69)."
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"La croyance en Dieu est enracinée au plus profond du coeur de notre
peuple, depuis des millénaires, et la Constitution et les lois s'appliquent à
tous les Egyptiens sans distinction."

"Les croyants de toutes confessions religieuses bénéficient de la même
protection. Ce qui explique que toutes les religions disposent du même temps
d'antenne pour propager leur dogme et rassembler leurs fidèles."

Haïti

"La Constitution de la République, en son article 30, garantit la
protection des confessions et des non-croyants, sous réserve qu'ils ne
troublent pas l'ordre et la paix publique."

Islande

"Ces groupes bénéficient d'une égale protection."

Iran (République islamique d')

"En vertu de la Constitution de la République islamique d'Iran, le
gouvernement doit appliquer aux non-musulmans, aux non-croyants, aux libres
penseurs, etc., les principes et les normes éthiques de la justice et de
l'équité islamiques et respecter leurs droits de l'homme. Cela vaut pour tous
ceux qui ne conspirent pas contre l'Islam et la République islamique d'Iran et
ne se livrent pas à des activités de nature à leur porter atteinte. En tout
état de cause, la République islamique d'Iran ne reconnaît pas les
non-croyants."

Irlande

"Oui."

Israël

"1. Le courant dominant du sionisme politique qui a conduit à la
création de l'Etat d'Israël et qui continue de guider le pays aujourd'hui,
s'appuie sur l'idée d'un Etat démocratique juif, l'Etat d'Israël, qui tire sa
spécificité juive de la mosaïque des éléments nationaux et des éléments
historiques religieux qui le composent. Israël n'a pourtant pas de religion
d'Etat. Inhérent au jeu démocratique, le droit de chacun à la liberté de
croyance, qu'il ait ou non des convictions religieuses, ne fait l'objet
d'aucune restriction en droit ou en fait. Au contraire, l'Etat d'Israël s'est
engagé à accorder la même protection juridique aux croyants de toutes les
confessions comme aux non-croyants.
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2. L'article 83 de l'ordonnance sur la Palestine (1922) dispose que
'chacun ... jouit d'une entière liberté de conscience et du droit de pratiquer
librement le culte de son choix avec pour seules restrictions celles qui sont
édictées par la nécessité de maintenir l'ordre public et la morale'.
L'article 17 1) a) stipule qu'il ne sera promulgué 'aucune ordonnance
restreignant la liberté de conscience et le libre exercice de toutes les
formes de culte'.

3. Le principe garantissant les droits individuels des croyants de
toutes les confessions en Israël est formulé ... dans la Déclaration
israélienne d'indépendance, qui garantit la liberté de religion et de
conscience ainsi que l'égalité des droits sociaux et politiques sans
distinction de croyance.

4. Siégeant en tant que Haute Cour de justice, la Cour suprême d'Israël
a confirmé ce point de vue :

'Chacun, en Israël, jouit de la liberté de conscience, de croyance,
de religion et de culte. Cette liberté est garantie à tous ... en Israël
du fait qu'elle est l'un des fondements sur lesquels repose l'Etat
d'Israël. Elle est inscrite, d'une part, dans l'article 83 de
l'ordonnance sur la Palestine (1922) et, d'autre part, dans les 'droits
fondamentaux qui ne sont pas écrits dans un livre mais découlent
directement de la nature de notre Etat, en tant qu'Etat démocratique et
épris de liberté'. Conformément à ces normes et à ce qui est dit dans la
Déclaration d'indépendance, tous les textes législatifs devront être
interprétés dans le sens d'une reconnaissance de la liberté de
conscience, de foi, de religion et de culte. La Déclaration
d'indépendance reconnaît 'la liberté de religion et de culte à tous les
citoyens ... elle offre un modèle de vie aux citoyens de l'Etat et impose
aux autorités de l'Etat de se conformer aux principes qu'elle proclame'
(H.C.J. 262/62 16 P.D. (II) 2101, cité dans H.C.J. 292/83 38 P.D. (Il)
449).'

5. Ce droit fondamental est réaffirmé dans le projet de loi
fondamentale sur les droits fondamentaux de l'homme qui a été adopté en
première lecture par le Parlement israélien, la Knesset. Son article 6 est
ainsi libellé : 'Chacun jouit de la liberté de croyance religieuse et de la
liberté de respecter les principes de sa foi et les commandements de sa
religion'.

6. La politique menée par l'Etat d'Israël en matière d'éducation des
enfants s'inspire du principe fondamental selon lequel les croyants de toutes
les confessions comme les non-croyants doivent bénéficier d'une même
protection et de chances égales. La loi 5709-1949 sur la scolarité obligatoire
(L.E.I, vol. 3, p. 125), telle qu'elle a été modifiée, institue en Israël la
scolarité obligatoire et gratuite pour tous les enfants et adolescents âgés
de 5 à 15 ans (du jardin d'enfants à la dixième année). Pour ceux qui le
souhaitent, l'enseignement est également gratuit, mais non obligatoire,
jusqu'à la douzième année. La loi 5713-1953 sur l'enseignement public
(L.E.I, vol. 7, p. 113) distingue les établissements d'enseignement public
et les établissements d'enseignement public religieux. C'est le Ministre de



E/CN.4/1992/52
page 113

l'éducation qui arrête le programme des établissements d'enseignement
officiels. Dans le cas des établissements non juifs, ce programme est adapté
en conséquence. En Israël, les parents peuvent choisir l'établissement que
fréquentent leurs enfants. De plus, dans les écoles publiques religieuses qui
dispensent un enseignement religieux, un élève qui ne pratique pas la religion
enseignée peut recevoir cet enseignement dans sa religion ou ne pas assister
au cours de religion.

7. Les mesures prises par l'Etat d'Israël au sujet des lieux saints
témoignent de l'engagement qu'il a pris d'accorder une protection égale aux
personnes de toutes les confessions. Il a pleinement conscience de la place
spéciale qu'occupent, dans le coeur des croyants de nombreuses confessions,
les lieux saints situés sur son territoire. La Knesset a décidé qu'ils
seraient protégés contre la profanation et contre toute tentative de violer
leur libre accès.

La loi 5727-1967 sur la protection des lieux saints (L.E.I, vol. 34,
p. 209) dispose que :

'a) Les lieux saints sont protégés contre la profanation et toute
autre violation, ainsi que tout acte de nature à violer le libre accès
des membres des différentes religions aux lieux qui leur sont sacrés et à
profaner les sentiments qu'ils éprouvent à leur égard.

b) Quiconque profane un lieu saint ou le viole de toute autre
manière encourt une peine de prison de sept ans.

Quiconque fait quoi que ce soit de nature à porter atteinte à la
liberté d'accès des croyants des différentes religions aux lieux qui leur
sont sacrés ... encourt une peine de prison de cinq ans.1

8. La Loi fondamentale faisant de Jérusalem la capitale d'Israël
(L.E.I, vol. 34, p. 209) réaffirme et souligne les droits de libre accès des
membres des différentes religions aux lieux saints et l'interdiction de les
profaner."

Luxembourg

"Les croyants de toutes confessions et les non-croyants bénéficient de la
même protection."

Panama

"L'article 35 de la Constitution panaméenne protège dans des conditions
d'égalité les croyants de toutes les confessions comme les non-croyants
(libres penseurs, agnostiques, athées)."

Portugal

b) et d) "L'inviolabilité de la liberté de conscience, de religion et
de culte est garantie par la Constitution portugaise (art. 41, No 1).

Cette garantie ne peut pas être supprimée même en cas d'état de siège.
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En réaffirmant les dispositions des constitutions antérieures et même de
la loi 4/71, déjà mentionnée, l'article 41, paragraphe 2, de la Constitution
prévoit que nul ne peut être poursuivi, privé de droits ou exempté
d'obligations ou de devoirs civiques en raison de ses convictions ou pratiques
religieuses.

Les droits consacrés par cet article découlent, d'ailleurs, du principe
constitutionnel de l'égalité des citoyens devant la loi (art. 13).

Ayant un caractère non confessionnel, l'Etat portugais accorde, tout de
même, un statut spécial à la religion catholique. Ce statut spécial découle,
en premier lieu, de l'importance historique de cette religion.

En effet, jusqu'à l'instauration de la République, en 1910, le Portugal
était un Etat qui reconnaissait la religion catholique comme religion
officielle.

Par contre, la loi de séparation de 1911, en reconnaissant le principe de
la liberté de conscience et de religion, a interdit l'enseignement religieux
dans les écoles, même dans les écoles privées, et placé les associations
religieuses sous la protection de l'Etat.

La situation difficile dans laquelle l'Eglise catholique a été placée
vis-à-vis de l'Etat du fait de cette législation, n'a cessé qu'avec la
conclusion d'un accord avec le Saint-Siège.

Le statut spécial dont l'Eglise catholique jouit ne porte cependant pas
atteinte au principe de la liberté religieuse reconnu par l'Etat à toutes les
autres religions.

Le régime de sécurité sociale auquel sont affiliés tant les membres du
clergé de l'Eglise catholique, que les ministres d'autres Eglises,
associations et confessions religieuses (decreto regulamentar 5/83 du 31.1)
témoigne également de l'application du principe de l'égalité.

On peut mentionner encore les modifications apportées récemment au régime
des exemptions fiscales qui s'appliquent à toutes les autres confessions et
non plus seulement l'Eglise catholique".

Rwanda

"Les croyants de toutes les confessions et les non-croyants bénéficient
d'une même protection de la loi.

A titre d'exemple, il suffit de citer l'article 16 de la Constitution qui
stipule que : 'Tous les citoyens sont égaux devant la loi, sans discrimination
aucune, notamment de race, de couleur, d'origine, d'ethnie, de clan, de sexe,
d'opinion, de religion ou de position sociale'."

La loi pénale rwandaise réprime l'aversion, la haine et la discrimination
fondées sur l'appartenance ou la non-appartenance à une religion déterminée."
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République arabe syrienne

Dans sa réponse, le Gouvernement syrien s'est référé à l'article suivant
de la Constitution :

"Article 35, - paragraphe 1 - La liberté de croyance est inviolable et
l'Etat respecte toutes les religions."

"L'Etat accorde la protection nécessaire, sur un pied d'égalité, à ses
citoyens, qu'ils soient croyants ou non-croyants."

Trinité-et-Tobago

"Oui. La Constitution de la République de la Trinité-et-Tobago reconnaît
à chacun le droit fondamental à la liberté de pensée et d'expression et à la
liberté de conscience, d'association et de réunion. La loi sur l'éducation
dispose qu'un enfant ne peut être obligé, contre la volonté de ses parents,
d'assister à des cours de religion dans un établissement public."

Turquie

"II n'y a pas de différence de traitement. Une même protection est
accordée pleinement, sans distinction de croyance, de religion ou de
conscience."

République socialiste soviétique d'Ukraine

"La législation de la RSS d'Ukraine garantit une même protection au
regard de la loi aux croyants de toutes les religions comme aux non-croyants.
Elle stipule que tous les citoyens ont le droit d'exprimer ouvertement leurs
convictions religieuses ou athées et de les répandre librement. Nul ne peut
être contraint de professer ou de ne pas professer une religion, de participer
ou de ne pas participer en public à un culte public, à des rites religieux et
à des cérémonies ou d'étudier une religion. La liberté de manifester sa
religion ou sa croyance en RSS d'Ukraine ne peut faire l'objet que des seules
restrictions prévues par la loi et nécessaires à la protection de la sécurité
et de l'ordre publics et de la santé ou de la morale publiques ou des libertés
et des droits fondamentaux d'autrui."

Etats-Unis d'Amérique

Dans sa réponse, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne s'est pas
référé expressément à cette question, mais a déclaré ceci :

"La clause relative au libre exercice des cultes protège la pratique de
n'importe quelle religion. Elle requiert du gouvernement qu'il n'interdise
aucune croyance religieuse, qu'il n'accorde aucun avantage ni n'impose aucune
charge à des individus en raison de leurs convictions religieuses et qu'il
octroie certaines facilités pour la pratique religieuse, sans pour autant
favoriser la religion par rapport à l'irréligion.
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II y a peu de temps, la Cour suprême des Etats-Unis a statué sur une
affaire qui montre les limites pratiques de cette clause. Elle a en effet
estimé, dans l'affaire du service de l'emploi du Département des ressources
humaines de 1'Oregon с. Ball. 110 S.СТ. 1595 (1990), que l'Etat de 1'Oregon
pouvait, sans violer cette clause, refuser de verser une allocation chômage,
pour motif de conduite reprehensible, aux plaignants qui avaient perdu leurs
emplois de consultants sur les drogues après avoir consommé, lors d'une
cérémonie de la Native american church? du peyotl, drogue illégale selon le
droit pénal de l'Etat. Elle a réaffirmé que cette clause comprend le droit de
croire en n'importe quelle doctrine religieuse et de professer celle-ci, mais
décidé que ce droit ne dispense pas l'intéressé de l'obligation de respecter
une loi en vigueur, neutre et d'application générale, au motif que cette loi
interdit un comportement qui est contraire à une pratique religieuse.

Pour prendre sa décision, la Cour a également considéré que le
gouvernement violerait la clause susmentionnée s'il cherchait à interdire des
actes religieux uniquement en raison de leur caractère religieux ou de la
croyance religieuse manifestée. Elle a ajouté toutefois que les Etats
pouvaient accorder des dérogations non discriminatoires à la législation
antidrogue pour des pratiques religieuses, maïs que la Constitution ne leur en
faisait pas obligation.

La clause du premier amendement sur l'établissement des religions vise
essentiellement à préserver aux Etats-Unis la séparation de l'Eglise et de
l'Etat. Selon l'interprétation qu'en donne la Cour, le gouvernement ne doit
ni apporter son soutien à une religion ni établir de religion officielle,
ni favoriser la religion au détriment de l'incroyance."

Zimbabwe

"La réponse est "oui"."

84. c) De quelle manière votre pays protège-t-il le droit de ses citoyens
de pratiquer leur foi lorsque ceux-ci constituent une minorité religieuse ?

Australie

"Les droits des citoyens de pratiquer leur culte (qu'ils constituent une
minorité ou une majorité religieuse) sont protégés par l'article 116 de
la Constitution ... et par le droit pénal des Etats et des Territoires."

Bolivie

"Comme il a été dit plus haut, chacun jouit de droits égaux, ce qui
implique que tous les habitants ont le droit de pratiquer librement leur
religion. L'article 3 de la Constitution de l'Etat dispose que : 'L'Etat
reconnaît et soutient la religion catholique, apostolique et romaine. Il
garantit l'exercice de tout autre culte. Les rapports avec l'Eglise catholique
sont régis par des concordats et accords entre l'Etat bolivien et
le Saint-Siège'."
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Botswana

"La liberté de culte (de conscience) de chacun, individuellement ou
en commun, est garantie et protégée par la Constitution."

Canada

"Comme indiqué plus haut, l'article 15 de la Charte canadienne des droits
et des libertés protège les minorités religieuses de la discrimination fondée
sur la religion et l'article 2 a) leur garantit la liberté de religion.
Plusieurs affaires faisant état de la violation de ce texte ont conduit à
annuler des dispositions juridiques favorables à la religion prépondérante.
Par exemple dans l'affaire R. c. Big M Drug Mart, la loi fédérale sur le Jour
du Seigneur (Lord Day's Act) qui faisait obligation à chacun de respecter
comme jour de repos le dimanche, jour de pratique religieuse des chrétiens,
a été abrogée ou encore dans l'affaire Zylberberg c. Sudbury Board of
Education, (1988) 52 D.L.R. (4 th) 577, la Cour d'appel de l'Ontario a déclaré
inconstitutionnelle l'obligation faite aux écoles publiques de cet Etat de
conduire au début de la journée des exercices religieux qui revêtaient un
caractère chrétien et non oecuménique.

Il convient toutefois de noter que, dans certaines circonstances, les
limites apportées à la liberté des minorités religieuses sont considérées
comme valables lorsqu'il est prouvé qu'elles sont raisonnablement justifiées,
dans une société libre et démocratique, au sens de l'article premier de
la Charte. Les tribunaux ont ainsi estimé qu'il n'était pas contraire à la
garantie en matière de liberté de religion consacrée par la Charte
d'effectuer, en cas d'urgence, une transfusion de sang à un enfant contre la
volonté de ses parents, Témoins de Jehovah.

En revanche, dans l'affaire Malette c. Shulman (30 mars 1990), la Cour
d'appel de l'Ontario a estimé qu'un médecin qui faisait une transfusion de
sang à une adulte responsable, témoin de Jehovah, qui avait perdu connaissance
à la suite d'un accident, contre sa volonté exprimée sur une carte trouvée en
sa possession, s'exposait à être poursuivi pour coups et blessures.

De même, la protection contre la discrimination fondée sur la religion,
consacrée dans la législation relative aux droits de l'homme, apporte une aide
pratique considérable aux membres des minorités religieuses. Par exemple,
dans l'affaire de la Commission des droits de l'homme de l'Ontario et O'Malley
c. Simpsons Sears Ltd. et consorts (1985) 2 S.C.R. 536, la Cour suprême
du Canada a jugé qu'un employeur qui ne s'efforçait pas, dans des limites
raisonnables, d'accéder à la demande d'une employée de ne pas travailler le
samedi, jour pour elle de pratique religieuse, contrevenait au Code de
l'Ontario sur les droits de l'homme."

Chypre

Dans sa réponse, le Gouvernement chypriote ne s'est pas référé
expressément à cette question, mais a déclaré ceci : "Nul ne peut être forcé
d'acquitter un impôt ou des taxes destinés en totalité ou en partie à une
religion qui n'est pas la sienne."
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Egypte

"Le concept de minorité raciale ou religieuse est inconnu du peuple
égyptien, car la Constitution et les textes législatifs en vigueur
garantissent à chacun la liberté de croyance et de pratique religieuse."

"L'interdiction par la loi de toute forme de discrimination et les
pénalités prévues à cette fin constituent la garantie du droit des minorités,
qu'elles soient religieuses, ethniques, politiques ou autres."

Haïti

"Tous les citoyens haïtiens bénéficient de la même protection dans la
pratique de leur foi, même quand il s'agit d'une minorité religieuse."

Islande

"Tous les citoyens jouissent, dans des conditions d'égalité, du même
droit reconnu par la loi de pratiquer leur culte, sans distinction de religion
ou de croyance, pour autant qu'ils ne troublent pas l'ordre public."

Iran (République islamique d')

"Les minorités sont protégées par le Gouvernement de la République
islamique d'Iran conformément aux principes de la Constitution et de la loi
de 1953 sur le statut personnel des Iraniens non-chiites."

Irlande

"Ces droits sont protégés par la Constitution irlandaise (art. 40 et 44)."

Israël

"1. L'Etat d'Israël protège le droit de tous les citoyens de pratiquer
leur culte, qu'ils constituent ou non une minorité religieuse. Ce principe
fondamental est consacré dans les lois de l'Etat, dans leur interprétation et
leur application par les tribunaux ainsi que dans la pratique suivie par
l'administration à tous les niveaux.

2. L'attachement d'Israël à ce droit est si profond qu'en dépit d'un
état de guerre permanent avec ses voisins il fait un effort particulier pour
que ses citoyens arabes gardent le contact avec les membres de leurs familles
qui résident dans des pays arabes et pour qu'ils se mettent en rapport et
restent en relation avec des citoyens de ces pays dans les domaines de la
religion et de la croyance. Chaque année, malgré les risques qui pèsent sur
la sécurité, des milliers d'Israéliens musulmans traversent les pays arabes
voisins pour aller en Arabie Saoudite faire le grand pèlerinage (Hadj).
Cette politique a été confirmée par la Cour suprême, qui a reconnu le droit
à la liberté de déplacement et l'obligation qui incombe à l'Etat de permettre
à ses citoyens musulmans de pratiquer leur religion, même s'il faut pour cela
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les laisser aller dans un pays en guerre avec Israël. Dressant le bilan
d'Israël en la matière, la Cour suprême a fait remarquer qu'un pour cent
seulement de toutes les demandes de faire ce pèlerinage ont été rejetées, et
uniquement en raison des menaces certaines qu'elles constituaient pour la
sécurité de l'Etat (H.C.J. 488/83 37 P.D. (III) 722).

3. Le financement par le gouvernement - par l'intermédiaire des
services du Premier Ministre et du Ministère des affaires religieuses -
de mosquées et autres établissements et édifices religieux pour les citoyens
arabes d'Israël, est une preuve de plus de l'attachement d'Israël à l'idée
d'égalité et de coexistence pacifique entre les différentes communautés
religieuses. Cela explique que le pays compte actuellement environ 20 fois
plus de mosquées qu'en 1948."

Luxembourg

"Le droit d'une minorité religieuse de pratiquer sa foi est garanti par
la Constitution luxembourgeoise du 17 octobre 1868 dans son article 19, qui
est libellé comme suit :

'La liberté des cultes, celle de leur exercice public, ainsi que la
liberté de manifester ses opinions religieuses sont garanties, sauf la
répression des délits commis à l'occasion de l'usage de ces libertés.'"

Panama

"Le droit des citoyens de pratiquer leur religion, lorsqu'ils constituent
une minorité, est protégé par les articles 35 de la Constitution et 66 du Code
civil."

Portugal

"La liberté religieuse ... se manifeste, entre autres, par la liberté de
l'enseignement de toute religion pratiquée dans le cadre de sa confession,
ainsi que par l'utilisation de ses propres moyens de communication de masse
pour la poursuite de ses activités (art. 41, No 5 de la Constitution).

On a d'ailleurs déjà souligné l'importance accordée par la Constitution
et par la loi à la liberté d'organisation et de pratique du culte pour toutes
les confessions."

Rwanda

"Le seul cadre de protection légal, d'ailleurs très efficace, est
la Constitution, qui stipule en son article 18 que la liberté des cultes et
celle de leur exercice public, ainsi que la liberté de conscience,
sont garanties.

Elle n'établit en effet aucune distinction entre groupe religieux
minoritaire et groupe religieux majoritaire."
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Soudan

"Le droit de toutes les sectes de pratiquer leur foi est protégé
par le Code des affaires religieuses et des awqaf (biens de mainmorte)
de 1980. En outre, la loi sur les institutions de prosélytisme de 1962 régit
les modalités du prosélytisme, quelle qu'en soit la confession, selon une
autorisation donnée. Enfin, le chapitre XIII du Code pénal de 1991, qui est
consacré à la répression des crimes liés à la religion, interdit notamment
d'offenser les convictions religieuses, de profaner les lieux de culte, de
perturber les cérémonies religieuses et de porter atteinte aux morts ou aux
sépultures."

Trinité-et-Tobago

"La Constitution ... reconnaît à chacun le droit fondamental à la liberté
de croyance religieuse et de pratique du culte. Les parents ou les tuteurs
d'un enfant ont le droit fondamental de le faire éduquer dans l'école de leur
choix. En plus des écoles publiques, le pays compte également des écoles
confessionnelles qui dispensent un enseignement religieux.

Commet une infraction quiconque perturbe un lieu de culte ou importune
les personnes ou les ministres du culte qui se trouvent à l'intérieur."

Turquie

? "La Constitution reconnaît l'égalité de droits. En outre, le Traité de
Lausanne accorde les mêmes droits à la minorité non musulmane."

République socialiste soviétique d'Ukraine

"La législation de la RSS d'Ukraine ne comporte aucune disposition
spéciale sur les droits des minorités religieuses. Cependant, les articles k
et 5 de la loi sur la liberté de conscience et sur les organisations
religieuses posent le principe de l'égalité de tous les citoyens et de toutes
les religions devant la loi. L'article 5 dispose que toutes les religions,
sectes et doctrines religieuses ainsi que tous les mouvements religieux sont
égaux devant la loi. Par l'entremise des organes publics nationaux et locaux
d'autorité et d'administration de l'Etat, la RSS d'Ukraine encouragera entre
croyants et non-croyants, et entre les adeptes des différentes religions et
leurs organisations religieuses, un climat de respect et de tolérance
idéologique et religieuse."

Etats-Unis d'Amérique

Dans sa réponse, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a déclaré
ceci :

"En maintenant la séparation de l'Eglise et de l'Etat, la clause
d'établissement protège indirectement contre l'intolérance religieuse car elle
ne permet pas au gouvernement d'user de son autorité pour forcer quelqu'un à
pratiquer une religion de préférence à une autre ou faire pression sur lui en
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ce sens. Ce principe est si bien établi que des plaintes, invoquant cette
clause, ont été récemment déposées au motif que le gouvernement portait
indirectement atteinte par ses actes à la pratique religieuse.

La Cour suprême des Etats-Unis a ainsi annulé une loi adoptée par
le pouvoir législatif de l'Etat de 1'Alabama qui autorisait toutes les écoles
publiques à garder le silence pendant une minute pour méditer ou prier
volontairement (Wallace с. Jaffree. 472 U.S. 38 (1985)). Elle a estimé que
cette loi visait à reconnaître la religion et qu'elle n'avait pas d'objet
séculier clair.

Elle a également déclaré nul récemment un projet, mis en place dans un
district scolaire de l'Etat du Michigan, selon lequel des enseignants d'écoles
confessionnelles devaient enseigner, aux frais de l'Etat, dans des
établissements scolaires religieux (district scolaire de Grand Rapids c. Ball.
473 U.S. 373 (1985)). Elle a estimé que ce projet avait pour effet 'premier
ou principal' de favoriser la religion.

Enfin, la Cour suprême a jugé contraire à la clause susmentionnée une loi
de l'Etat de Louisiane qui obligeait à enseigner la théorie de la création du
monde en même temps que celle de l'évolution (Edwards c. Aguillard, 482 U.S.
578 (1987)). Elle a considéré qu'en faisant progresser la croyance religieuse
qu'un être supranaturel avait créé l'humanité, la loi soutenait de manière
inadmissible la religion. Comme elle l'a expliqué, cette clause non seulement
empêche le gouvernement de soutenir une religion ou la religion en général par
rapport à l'absence de religion, mais favorise aussi la tolérance religieuse
aux Etats-Unis car elle ne permet pas qu'une religion particulière ou la
religion en général jouisse d'un statut supérieur."

Zimbabwe

"Les droits des citoyens, tant résidents que non-résidents, de pratiquer
leur culte sont inscrits et garantis par la Déclaration."

85. d) Votre pays applique-t-il le principe de réciprocité en ce qui
concerne les étrangers pratiquant leur religion ?

Australie

"La pratique de la religion par les étrangers en Australie ne fait
l'objet d'aucune restriction. Cette pratique est protégée par l'article 116 de
la Constitution."

Bolivie

"En ce qui concerne la liberté de conscience et de pratiques religieuses,
les étrangers jouissent des mêmes droits que les citoyens boliviens."

Botswana

"La question de la réciprocité ne se pose pas étant donné que la liberté
du culte est garantie à quiconque, quelles que soient sa nationalité ou sa
résidence."
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Canada

"Sous réserve de certaines exceptions limitées qui ne sont pas
pertinentes dans le présent contexte, la Charte canadienne des droits et des
libertés s'applique à tous au Canada, y compris les étrangers, et pas
seulement aux citoyens canadiens (Singh et cons, с. Ministre de l'emploi et de
1'immigration

t
 (1985), 1 SCR 177). En conséquence la protection des minorités

religieuses prévue aux articles 2 a) et 15 de la Charte bénéficie autant aux
étrangers présents au Canada qu'aux Canadiens."

Egypte

"Les étrangers pratiquent leurs rites religieux dans les mosquées, les
églises et les temples comme les Egyptiens, et il n'est pas fait de
distinction entre un Egyptien et un étranger à cet égard."

Guinée

"Les articles 7 et 8 de la Loi fondamentale proclament un droit égal pour
tout homme, sans distinction, 'de croire, de penser, et de professer sa foi
religieuse et ses opinions politiques ou philosophiques1 à condition de ne pas
troubler l'ordre public ni porter atteinte à la loi."

Haïti

"Les Haïtiens et les étrangers jouissent des mêmes prérogatives en
pratiquant leur religion."

Islande

"Non."

Irant (République islamique d')

"Les ressortissants étrangers qui vivent en Iran son libres d'accomplir
leurs cérémonies et rites religieux comme toutes les autres minorités
religieuses reconnues, dans les limites de la loi qui les régit. Le
Gouvernement iranien accepte le principe de réciprocité dans ces limites."

Irlande

"Non. Il faut rappeler que ces droits sont protégés par notre
Constitution, qui ne permet aucune distinction ou discrimination en ce qui
concerne 'la pratique de la religion par les étrangers1."

"1. L'Etat d'Israël garantit la liberté religieuse à tous ses résidents,
quels que soient leur pays d'origine et la politique de ce pays. Cette
conception fondamentale a été énoncée en Israël il y a des milliers d'années :
'La loi sera la même pour celui qui est né dans le pays et pour l'étranger qui
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séjourne parmi nous' (Exode 12, 49). En Israël moderne ce principe est énoncé
clairement dans le texte proposé de la Loi fondamentale sur les droits
fondamentaux de l'homme, qui stipule :

'2. Tous sont égaux devant la loi; il n'y aura pas de
discrimination sur la base du pays d'origine.'

2. Chaque année des milliers de pèlerins venus du monde entier entrent
en Israël pour appliquer les commandements de leur foi et adorer dans les
lieux saints. Beaucoup de ces visiteurs viennent de pays qui se déclarent en
état de guerre contre Israël. Néanmoins, l'Etat d'Israël assure à ces pèlerins
tous les avantages garantis à tous ses citoyens en matière de libre accès aux
lieux saints et de liberté de religion et de croyance."

Luxembourg

"Oui."

Panama

"Le principe de réciprocité en matière de pratiques religieuses en ce qui
concerne les étrangers se fonde sur les dispositions des articles 19 et 20 de
notre Grande Charte, qui stipulent :

'Art. 19 : II n'existe pas d'avantages ou de privilèges personnels
fondés sur la race, la naissance, la classe sociale, le sexe, la religion
ou les idées politiques.

Art. 20 : Les Panaméens et les étrangers sont égaux devant la loi,
mais celle-ci peut pour des raisons de travail, de salubrité, de
moralité, de sécurité publique et d'économie nationale subordonner à des
conditions spéciales certaines activités des étrangers en général ou leur
en refuser l'exercice. Des mesures peuvent, selon les circonstances, être
prises conformément à la loi ou sur décision des autorités exclusivement
à l'égard des ressortissants de certains pays en cas de guerre ou
conformément aux dispositions de traités internationaux.1"

Portugal

Voir b).

Rwanda

"Comme indiqué ci-dessus, la liberté des cultes et de leur exercice
public est garantie à tout individu sans discrimination aucune.

Il en va ainsi aussi bien pour les étrangers que pour les nationaux."

Soudan

"Notre pays n'applique pas le principe de la réciprocité en ce qui
concerne les étrangers pratiquant leur religion, ceux-ci étant traités comme
les citoyens du Soudan."
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Trinité-et-Tobago

"Cette question n'est pas claire."

Turquie

"La Constitution stipule explicitement que chacun a le droit à la liberté
de conscience, de croyance religieuse et de conviction, quelle que soit sa
citoyenneté."

République socialiste soviétique d'Ukraine

"Les ressortissants étrangers en RSS d'Ukraine ont le droit de prendre
part sans restriction à des rites et services religieux, et de participer à
des célébrations religieuses conduites par les organisations ou associations
religieuses appropriées."

Etats-Unis d'Amérique

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique n'a pas donné de réponse
spécifique à cette question. Cependant, dans sa réponse générale, il a
mentionné qu'"une protection égale de la loi est garantie à tous les croyants
et non-croyants, y compris ceux qui ne sont pas ressortissants des Etats-Unis
(sans qu'un principe de réciprocité intervienne)."

Zimbabwe

"Non, parce que dans notre pays les droits de chacun, à tout moment, sont
prévus, garantis et protégés par notre charte des droits."

86. e) Quelles dispositions régissent, dans votre pavs, l'objection de
conscience au service militaire obligatoire ?

Australie

"II n'y a pas de service militaire obligatoire en Australie actuellement;
ce service n'est prévu qu'en temps de guerre, c'est-à-dire si l'Australie est
sous la menace d'une attaque. Si le service militaire obligatoire était
établi, l'objection de conscience à ce service est prévue, ou à titre d'autre
option, l'objection de conscience au service de combattant. L'objection pour
des raisons de conscience est reconnue, que la conviction soit d'un caractère
religieux ou non, et qu'elle fasse partie, ou non d'une doctrine religieuse.
Le gouvernement a l'intention d'introduire une législation reconnaissant le
droit à l'objection de conscience dans des conflits armés particuliers, ainsi
qu'au service militaire en général."

Belize

"Belize n'a pas à l'heure actuelle de législation concernant le service
militaire obligatoire, et de ce fait la question de l'objection de conscience
ne se pose pas."
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Bc-livie

"Le service militaire en Bolivie a un caractère obligatoire. Les
exemptions doivent être justifiées par la maladie ou un handicap physique; la
législation ne prévoit pas l'objection de conscience. Cependant les prêtres ou
séminaristes en âge d'accomplir ce service en sont officieusement dispensés."

Botswana

"II n'y a pas de service militaire obligatoire au Botswana et partant pas
d'objecteurs de conscience."

Burkina Faso

Le Gouvernement du Burkina Faso n'a pas donné de réponse spécifique à
cette question, mais dans sa réponse générale il a indiqué que "la
Constitution du 2 juin n'admet pas l'objection de conscience, et son
article 10 stipule à ce propos que 'tout Burkinabé a le devoir de concourir à
la défense et au maintien de l'intégrité territoriale. Il est tenu de
s'acquitter du service national lorsque cela lui est demandé1".

Canada

"II n'y a pas de service militaire obligatoire au Canada; cette question
ne se pose donc pas."

Chypre

"Les objecteurs de conscience (principalement les Témoins de Jéhovah) qui
refusent d'accomplir leur service militaire, obligatoire au regard de la loi,
sont considérés comme des déserteurs et passibles de poursuites.

La Cour suprême de Chypre a décidé que les dispositions juridiques
relatives au service militaire obligatoire ne sont pas inconstitutionnelles
étant donné qu'une insurrection s'est poursuivie dans la République au cours
des dernières décennies, et que depuis 1974 Chypre a été victime d'une
invasion de la Turquie et de l'occupation persistante d'une partie importante
de son territoire. Une photocopie de cette décision est jointe (Pitsillides et
consorts c. la République. 1983, 2 C.L.R. 374).

Cependant, un projet de loi prévoyant l'option d'un service civil pour
les objecteurs de conscience est soumise à la Chambre des représentants."

Egypte

"La défense nationale et la protection du territoire national constituent
une obligation sacrée, et le service militaire est obligatoire pour tous les
Egyptiens sans distinction de sexe, de couleur ou de religion."

Le Gouvernement égyptien a également fourni les renseignements
supplémentaires suivants concernant cette question :



E/CN.4/1992/52
page 126

"La Constitution égyptienne

La Constitution égyptienne traite des questions liées à la religion de
deux points de vue fondamentaux, à savoir la nécessité d'éviter la
discrimination entre citoyens sur une base de religion ou de conviction, et la
garantie par l'Etat de la liberté de croyance et de pratique religieuse. La
Constitution considère également la défense de la patrie et de son territoire
comme un devoir sacré de tous les citoyens.

Ces deux principes et les dispositions concernant la conscription
militaire sont énoncés aux articles suivants de la Constitution égyptienne :

1. Article 40 : 'Les citoyens sont égaux devant la loi. Ils sont
également égaux dans les droits et les devoirs publics, sans
distinction de race, d'origine» de langue, de religion ou de
croyance'.

2. Article 46 : 'L'Etat garantit la liberté de croyance et la liberté
de l'exercice du culte'.

3. Article 58 : 'La défense de la patrie et de son territoire est un
devoir sacré et le service militaire est obligatoire, conformément à
la loi'.

Le Code pénal égyptien

Les actes qui sont désignés comme des délits pénaux conformément à
l'article 49 et à la loi No 127 de 1980, concernant le service militaire
national, sont les suivants :

a) Le fait de ne pas se présenter pour l'examen ou l'enrôlement avant
d'atteindre l'âge de 30 ou 31 ans, selon les circonstances définies par la
loi. Aux termes de l'article 49 de la loi susmentionnée, ce délit est passible
d'une peine de deux ans de prison au minimum et/ou d'une amende de 2 000 à
5 000 livres égyptiennes.

b) Aux termes de l'article 50 de la loi susmentionnée, toute personne
soumise à l'obligation du service militaire qui s'échappe ou tente
d'y échapper d'une manière frauduleuse ou en présentant des documents
falsifiés pour obtenir une exemption, une dispense ou un ajournement, ou pour
éviter ce service d'une autre manière illégale est passible d'une peine de
trois à sept années de prison.

c) Aux termes de l'article 51 de la loi susmentionnée toute personne
qui s'inflige ou se fait infliger par d'autres une blessure ou une infirmité
qui le rend de manière permanente inapte au service militaire pour des raisons
médicales est passible d'une peine pouvant aller jusqu'à sept années de prison.

d) Aux termes de l'article 52 de la loi susmentionnée, toute personne
qui, sans excuse valable, ne répond pas lorsqu'elle est appelée à un service
de réserve est passible d'une peine d'un an de prison au minimum et d'une
amende de 200 livres égyptiennes au minimum.
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De ce qui précède il ressort que la loi égyptienne prescrit des peines
pour des délits liés au service militaire obligatoire, que les motifs des
délinquants soient religieux ou non et indépendamment de leur foi ou de leur
croyance religieuse, conformément au principe juridique énoncé à l'article 40
de la Constitution, auquel il a déjà été fait référence."

Guinée

"La loi n'a pas prévu le service militaire obligatoire en Guinée; donc
aucune disposition légale ou réglementaire ne régit l'objection de
conscience. Cependant, il convient de souligner que l'article 20 de la Loi
fondamentale impose à chaque citoyen 'le devoir sacré de défendre la patrie1."

Haïti

"Le service militaire est obligatoire, selon l'article 268-2 de la
Constitution de la République d'Haïti, pour tous les Haïtiens âgés au moins
de 18 ans. Cette mesure constitutionnelle n'est pas encore appliquée. Des cas
d'objection de conscience n'ont jamais été enregistrés."

Islande

"La question ne se pose pas en Islande, ce pays n'ayant pas de service
militaire."

Iran (République islamique d')

"Conformément à la loi qui régit le service militaire, tous les Iraniens
du sexe masculin doivent accomplir ce service. Cette loi n'admet aucune
exception en ce qui concerne ceux qui ont une objection de conscience au
service militaire obligatoire."

Irlande

"II n'y a pas de service militaire obligatoire en Irlande."

Israël

"1. Si un citoyen israélien souhaite demander à être exempté du service
militaire ou obtenir un ajournement sur la base d'une conviction ou d'une
croyance religieuse il peut présenter cette demande en vertu de la loi sur le
service de défense (version unifiée), telle qu'elle a été amendée (L.E.I.,
vol. 13, p. 328). Cette loi stipule que le Ministre de la défense peut à sa
discrétion accorder des exemptions du service militaire pour des raisons liées
à des besoins d'éducation, d'économie de l'Etat et à des circonstances
familiales atténuantes, et pour d'autres raisons.

2. Dans une affaire récente la Haute Cour de justice a conclu que les
'autres raisons' (d'exemption du service militaire) ne sont pas nécessairement
liées à des raisons de sécurité, mais que ces exemptions peuvent se fonder
également sur des motifs autres que militaires, notamment des motifs religieux
(H.C.J. 910/86 42 P.D. (II) 441). En conséquence, l'ajournement du service
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militaire est accordé conformément à la loi aussi longtemps que l'auteur de la
demande est capable de prouver que les études religieuses sont sa seule
occupation.

3. L'article 39 g) de la loi sur le service de défense stipule qu'au
cas où une femme peut prouver selon des procédures énoncées dans la
réglementation afférente à cette loi que pour des raisons de conscience ou de
vie religieuse familiale elle ne peut pas faire de service militaire, elle
bénéficiera d'une exemption.

4. En période de nécessité militaire il doit être souligné qu'une haute
priorité est donnée aux besoins des FDI. C'est pourquoi actuellement une
exemption complète pour des motifs de conscience n'est pas accordée aux
hommes. Cela est particulièrement compréhensible dans le cas d'Israël, étant
donné que de grandes armées régulières de certains pays voisins affirment
ouvertement être en guerre contre ce pays. Israël, à la différence de ses
voisins, s'appuie principalement sur des réservistes civils, hommes et femmes,
qui sont mobilisés en période de nécessité. Israël a donc le besoin vital de
mobiliser sa population limitée pour servir de force de réserve."

Italie

Le Gouvernement italien n'a pas répondu spécifiquement au questionnaire
mais a fait référence à un document concernant l'objection de conscience dans
lequel il était notamment indiqué :

"Les objecteurs de conscience font l'objet en Italie de la loi du
15 décembre 1972, No 772 et du D.P.R. (Décret du Président de la République)
du 28 novembre 1977, No 1139, contenant des règles sur l'application de la loi
elle-même.

Sur la base de ces dispositions, tout citoyen astreint au service
militaire, qui déclare être contre en toutes circonstances l'usage personnel
des armes pour des raisons de conscience contraignantes, a la possibilité de
présenter une demande spéciale pour être admis à faire son service civil en
remplacement du service militaire.

La reconnaissance du statut d'objecteur de conscience se fait par décret
du Ministre de la Défense après avis obligatoire préalable d'une commission
spéciale, selon l'article 4 de la loi 772/72, nommée par le Ministre lui-même.

La durée du service civil est fixée à 12 mois, suite à l'arrêt de la Cour
constitutionnelle No 470/89 déclarant la non-légitimité, du point de vue
constitutionnel, de l'article 5, alinéa premier de la loi 772/72, là où l'on
prévoyait une période de service civil dépassant de huit mois la durée du
service militaire.

Le service civil s'effectue auprès d'organismes, organisations, instituts
d'assistance, scolaires, de protection civile, de sauvegarde et de promotion
du patrimoine des forêts, conventionnés par l'Administration du Ministère de
la Défense.
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Les objecteurs de conscience sont assimilés à tous effets au contingent
militaire, à l'exception de tout ce qui a trait aux aspects disciplinaires et
pénaux.

Par son arrêt No 113/86, la Cour constitutionnelle a en effet déclaré la
non-légitimité, du point de vue constitutionnel, de l'article 11 de la
loi 772/72, où elle prévoyait que l'objecteur de conscience soit soumis à la
juridiction des tribunaux militaires.

Au moment de la reconnaissance de leur statut d'objecteurs, les jeunes
appelés perdent, par conséquent, le statut de militaire et les délits
éventuels commis dans le cadre du service civil seront du ressort de la
juridiction pénale ordinaire."

Luxembourg

"Le Luxembourg ne dispose pas d'un service militaire obligatoire."

Panama

"En République de Panama il n'existe pas de service militaire
obligatoire; les Panaméens sont seulement tenus de participer à ce qui est
prévu à l'article 306 de la Constitution politique, qui se lit ainsi :

'Art. 306 : Tous les Panaméens sont tenus de prendre les armes pour
défendre l'indépendance nationale et l'intégrité territoriale de l'Etat,
sous réserve des dispositions de l'article 16 de la présente
Constitution. La loi réglemente l'application de la présente disposition
et les conditions qui en dispensent'."

Portugal

"Selon l'article 41, No 6 de la Constitution, le droit à l'objection de
conscience est garanti aux termes de la loi.

La loi de défense nationale (loi 29/82 du 11 décembre) considère comme
des objecteurs les citoyens qui, pour des motifs d'ordre religieux, moral ou
philosophique, ne peuvent légitimement, d'après leurs convictions, utiliser
des moyens violents quelle que soit leur nature, contre leur prochain, même
pour des raisons de défense nationale, collective ou personnelle, et à l'égard
desquels la qualité d'objecteur a été reconnue en vertu de la loi qui définit
le statut d'objecteur de conscience.

La loi 6/85 du 4 mai définit le statut de l'objecteur de conscience.

D'après cette loi, les objecteurs de conscience jouissent de tous les
droits et sont assujettis aux devoirs prévus par la Constitution et par la loi
à l'égard de tous les citoyens en général, qui ne sont pas incompatibles avec
le statut d'objecteur de conscience (art. 10).

Le droit à l'objection de conscience comprend l'exemption du service
militaire, soit en temps de paix, soit en temps de guerre.
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Nonobstant, les objecteurs devront accomplir un service civil [dans les
conditions] équivalentes à celles du service militaire armé.

Dans la définition des tâches et dans l'attribution des fonctions à
exercer en régime de service civique doivent être considérées les préférences
manifestées par l'intéressé (art. 27)."

Rwanda

"II n'existe pas de loi dans nofre pays instituant un service militaire
obligatoire. L'accès au service militaire est tout à fait volontaire."

Soudan

"Le service militaire obligatoire est régi par une disposition
législative spéciale qui protège, dans certaines situations et circonstances,
ceux qui y sont astreints. L'exemption se fait dans certaines conditions."

Trinité- et-Tobago

"Notre pays n'a pas de service militaire obligatoire."

Turquie

"A ce jour il n'y a pas eu de cas d'objection de conscience au service
militaire obligatoire."

République socialiste soviétique d'Ukraine

"En RSS d'Ukraine l'objection au service militaire pour des motifs
religieux est interdite. Selon le paragraphe 3 de l'article 4 de la loi sur la
liberté de conscience et les organisations religieuses, 'Nul ne peut invoquer
ses convictions religieuses comme motif pour refuser d'accomplir ses
obligations légales'."

Etats-Unis d'Amérique

Dans sa réponse, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique n'a pas traité
spécifiquement cette question. Cependant, dans sa réponse générale, il y a
fait allusion de la manière suivante :

"Outre ces garanties constitutionnelles, certaines lois des Etats-Unis
protègent contre l'intolérance religieuse. Une exemption légale de
l'entraînement militaire et du service de combattant est prévue
(50 U.S.C.A. APP. 456). Cette exemption s'applique à ceux qui, en raison de
leur formation et de leurs croyances religieuses s'opposent pour des raisons
de conscience à la participation à la guerre sous toutes ses formes. En vertu
de la loi pertinente, les termes 'formation et croyances religieuses'
n'incluent pas des opinions essentiellement politiques, sociologiques ou
philosophiques, ni un code moral strictement personnel. Cependant, la Cour
suprême des Etats-Unis a décidé que l'exemption légale du service militaire
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s'applique à toutes les personnes opposées à la guerre sous quelque forme que
ce soit, sur la base de convictions qui sont l'équivalent fonctionnel d'une
conviction religieuse théiste."

Zimbabwe

"Nous n'avons pas rencontré de problèmes de ce genre dans notre pays."

87. f) Des affrontements se produisent-ils avec une certaine fréquence dans
votre pavst entre membres de différentes confessions ? Dans l'affirmative,
quelle est l'attitude de votre gouvernement ? Quelles sortes de mesures
préventives a-t-on adoptées à cet égard ?

Australie

"f) et g) Les affrontements entre membres de différentes confessions
religieuses en Australie sont relativement rares. S'il s'en produisait c'est
la police qui a la responsabilité de s'en occuper, comme de tout incident
violent. Les gouvernements du Commonwealth et des Etats ont des accords de
coopération déjà en place pour enquêter sur les incidents violents dirigés
contre des groupes religieux ou ethniques et s'en occuper. Le cas échéant, ces
arrangements comportent des consultations avec les dirigeants des communautés
qui peuvent être les victimes de la violence. L'enquête nationale sur la
violence raciste conduite par la Commission des droits de l'homme et de
l'égalité des chances en 1989-1991 a mis en lumière la fréquence d'incidents
violents de caractère racial ou religieux, dans lesquels des personnes qui
pratiquaient certaines religions avaient été victimes de la discrimination et
de la violence à cause d'un lien supposé avec un certain milieu ethnique.
Par exemple les musulmans ont fait l'objet de brimades croissantes au moment
de la crise du Golfe. Des incidents violents ont été signalés dans le cadre de
cette enquête, particulièrement par la communauté juive et les Australiens
musulmans. Etant donné ce lien entre les brimades religieuses et raciales,
l'enquête nationale a recommandé que la loi sur la discrimination raciale
de 1975 soit amendée pour prévoir expressément 'que la discrimination ou les
brimades contre une personne en raison de sa croyance religieuse soient
interdites lorsque cette croyance est communément associée aux personnes d'une
race ou de races particulières ou d'un groupe ou de groupes ethniques
particuliers, et lorsque la discrimination pour ce motif est utilisée comme
succédané de la discrimination, ou du harcèlement sur la base de la race ou de
1'ethnicité.' (recommandation 10, p. 390)

L'enquête a également abouti à la recommandation que des délits soient
spécifiés pour l'incitation à l'hostilité et à la violence raciales. Les
modifications recommandées à la suite de l'enquête sont actuellement examinées
par le gouvernement."

Belize

"II n'y a pas au Belize de conflits violents notables entre membres de
différentes confessions religieuses. Il se produit des affrontements verbaux,
mais qui restent dans les limites permises par nos lois pénales et civiles.
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Le Gouvernement bélizien a fait preuve d'une grande tolérance à l'égard de
diverses confessions religieuses, mais il ne permet pas à des groupes
extrémistes de pratiquer leur religion au Belize. Les Eglises font l'objet
d'un examen approprié avant que l'Assemblée nationale approuve leur
enregistrement."

Bolivie

"II n'existe pas de précédents de ce type d'affrontements. Actuellement
diverses religions coexistent dans le pays harmonieusement et dans un respect
mutuel."

Botswana

"II n'y a pas d'affrontements entre confessions religieuses différentes."

Burkina Faso

Dans sa réponse le Gouvernement du Burkina Faso a déclaré que "le
Burkina Faso ne connaît pas non plus de problème religieux. Les seuls faits
connus remontent à plus d'une décennie. Il s'agissait principalement d'un
problème intermusulman qui a opposé les fidèles de deux courants différents
en 1974 à Bobo-Dioulasso, deuxième ville du pays."

Canada

"II n'y a pas de problème concret d'affrontements entre des membres de
confessions religieuses différentes au Canada.

Le Gouvernement canadien aimerait aussi signaler que, comme cela a été
indiqué dans les deuxième et troisième rapports du Canada sur l'application du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, une politique de
multiculturalisme est appliquée dans ce pays, qui compte parmi ses objectifs
principaux la réalisation de relations harmonieuses entre les nombreux groupes
culturels et raciaux qui composent le Canada."

Chypre

"Non."

Egypte

"Les autorités chargées de suivre la situation en matière de sécurité ont
observé quelques tentatives limitées d'exploiter des incidents de caractère
pénal pour leur donner une dimension confessionnelle. Les autorités chargées
de la sécurité prennent des mesures sévères contre les auteurs de ces
tentatives, quelles que soient leurs croyances religieuses."

Guinée

"Des affrontements entre membres de différentes confessions religieuses
ne se sont jamais produits en République de Guinée. La tolérance est si forte
que le mariage entre individus de confessions différentes est fréquent.
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La loi pénale guinéenne (art. 174 à 177 du Code pénal) prévoit des
sanctions sévères contre les troubles provoqués par les ministres de cultes et
leurs fidèles, pour prévenir les affrontements interconfessionnels."

Haïti

"II n'existe pas d'intolérance religieuse en Haïti actuellement. En
effet, une coexistence de plus en plus grande entre les différentes religions
est manifeste."

Islande

"Non."

Iran (République islamique d')

"En Iran il n'y a pas de conflit entre adeptes de différentes branches de
l'Islam et d'autres religions reconnues."

Irlande

"Non."
Israël

"1. Le fait que les affrontements d'un caractère religieux sont rares
entre communautés différentes indique clairement le succès de la politique
israélienne consistant à garantir les droits des diverses communautés
religieuses, à protéger les Lieux saints et à assurer la paix et l'ordre
publics.

2. Lorsque l'Etat d'Israël a eu à résoudre des conflits d'un caractère
religieux entre les diverses communautés, ces conflits ont essentiellement
concerné les Lieux saints. Etant donné la signification particulière des lieux
saints pour des peuples religieux du monde entier, et les liens anciens de
communautés religieuses avec ces lieux saints, la tutelle d'Israël sur ces
lieux va au-delà des obligations normales d'un gouvernement en matière de
maintien de l'ordre. L'Etat d'Israël considère que la lourde responsabilité
lui a été confiée de protéger des valeurs, des normes et des lieux religieux
qui sont sacrés pour des peuples du monde entier.

3. L'approche fondamentale de l'Etat d'Israël à l'égard des lieux
saints est ouverte, libérale et tolérante. L'Etat a pour but de garantir les
droits qu'ont ses citoyens de réaliser leurs aspirations religieuses grâce à
un équilibre entre le maintien du statu quo et la préservation de l'ordre
public. Ces objectifs ont été exprimés dans les lois et documents publics
nombreux qui protègent les lieux saints de toute profanation et en assurent le
libre accès (ces dispositions ont été rapportées en détail ci-dessus - voir la
réponse à la question b)).

4. Dans une série d'affaires qui ont soulevé des passions religieuses
et fait ressurgir des questions historiques complexes, il a été demandé à la
Cour suprême d' 3raël d'autoriser les Juifs à prier sur le Mont du temple, qui
est aussi u lieu saint musulman. Cette pétition se référait à une ordonnance
de la police qui, dans le but de protéger la sécurité et l'ordre publics,
interdisait aux Juifs d'organiser des services de prière sur le Mont du temple.
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5. Dans ses opinions la Cour a reconnu le caractère profondément sacré
de ce site pour les Juifs ainsi que leur droit historique et national
d'accéder librement à la zone du Mont du temple, qui est consacré par la loi
sur la protection des lieux saints. La Cour a également reconnu le droit
religieux historique des Juifs à prier sur le Mont du temple. C'est un droit
qui remonte à 2 000 ans, époque où le temple de Salomon était encore debout.
Cependant, dans ses décisions, la Cour suprême n'a pas abrogé l'ordonnance de
la police. Elle a reconnu que les Juifs avaient un libre accès au Mont
du temple, mais afin de préserver la sécurité et l'ordre publics elle a estimé
ne pas pouvoir modifier le statu quo et permettre aux Juifs d'y organiser des
services de prière. En conséquence la situation actuelle est que les Juifs
sont libres de visiter le Mont du temple mais ne sont pas autorisés à y tenir
des services de prière (22 P.D. (I) 440 (1968) 22 P.D. (II) 141 (1968) 30 P.D.
(II) 505 (1976) 35 P.D. (IV) 673 (1981) 38 P.D. (II) 442 (1984))."

Luxembourg

"Non."

Panama

"II n'y a pas de précédents connus d'affrontements entre membres de
confessions religieuses différentes sur notre territoire."

Portugal

"On n'a aucune connaissance de faits concernant l'existence de
confrontations entre membres de différentes religions au Portugal.

Soulignons que la protection des personnes contre l'intolérance
religieuse est garantie par la Constitution et par la loi pénale.

En effet, le nouveau Code pénal, approuvé en 1982, consacre l'une de ses
sections aux infractions contre les sentiments religieux (art. 220 à 224).

Certains de ces articles correspondent à des dispositions déjà prévues
par un décret qui remonte à l'époque de l'instauration de la République.
C'est le cas des crimes de contrainte religieuse (art. 221), de l'empêchement
ou trouble d'un acte culturel (art. 222) et de l'injure ou offense envers le
ministre d'une religion (art. 224).

Cependant, deux autres situations, qui ont trait au respect dû aux
convictions et cultes religieux, ont été typifiées par le nouveau Code pénal.
C'est le cas de l'outrage aux convictions, à la fonction et au culte religieux.

D'après l'article 220 du Code pénal celui qui publiquement aura outragé
et ridiculisé autrui de façon vilaine et grossière en raison de sa conviction
ou de ses fonctions religieuses, sera puni d'une peine de prison d'un an au
plus et d'une amende de 100 jours au plus.

Encourt la même peine celui qui aura profané un lieu ou objet de culte ou
de vénération religieuse.
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D'après l'article 223 du Code, la même peine sera applicable à celui qui
publiquement aura ridiculisé un acte de culte religieux. Et pour ces deux
crimes la tentative est punie."

Rwanda

"L'histoire de notre pays n'a connu jusqu'à ce jour aucun affrontement de
ce genre."

Soudan

"II ne se produit pas souvent dans notre pays d'affrontements religieux
entre membres de différentes confessions."

République arabe syrienne

Dans sa réponse, le Gouvernement syrien a déclaré que l'article 207 du
Code pénal stipule ce qui suit :

"Tout acte ou expression écrite ou orale ayant pour but d'inciter à
l'intolérance religieuse ou raciale ou de provoquer des conflits entre les
diverses communautés et composantes de la nation, ou qui a pour effet une
telle incitation ou provocation, est passible de six mois à deux ans de
prison, ainsi que d'une amende de 100 à 200 livres syriennes et de la
privation des droits spécifiés au deuxième et quatrième paragraphes de
l'article 65."

Tr ini té-e t-Tobago

"Non. Infréquents ou inexistants."

Turquie

"II ne se produit pas en Turquie d'affrontements d'un caractère
religieux."

République socialiste soviétique d'Ukraine

"f), g ) , h) Les problèmes religieux de la RSS d'Ukraine sont enracinés
dans le passé. Le plus grave est un conflit interconfessionnel qui a opposé
l'Eglise catholique grecque ukrainienne, l'Eglise orthodoxe autocéphale
ukrainienne et l'Eglise orthodoxe russe.

D'un point de vue idéologique, la religion a pendant longtemps été
traitée comme 'opium du peuple', et tous les dogmes ont été attaqués par une
propagande brutale. Dans ces conditions, en dépit d'une législation sur la
religion, il y avait inévitablement des atteintes et des restrictions aux
droits des croyants de toutes confessions. En 1928, l'Eglise orthodoxe
autocéphale ukrainienne, active en Ukraine orientale, a été interdite.
En 1946, l'Eglise catholique grecque ukrainienne a été interdite. De nombreux
prêtres de ces deux églises ont fait l'objet de mesures répressives, et les
fidèles ont été privés de lieux de culte et persécutés.



E/CN.4/1992/52
page 136

A la fin de 1989, le Conseil des affaires religieuses du Conseil des
ministres de la RSS d'Ukraine a affirmé que les croyants catholiques grecs
dorénavant 'jouiraient de tous les droits garantis par la loi aux communautés
religieuses de la RSS d'Ukraine'.

En juillet 1990, le premier synode pan-ukrainien de l'Eglise orthodoxe
autocéphale ukrainienne a eu lieu à Kiev, et a élu un patriarche.

Malheureusement, le réveil des deux branches anciennes de l'Eglise
ukrainienne a entraîné un conflit interconfessionnel très grave, qui découle
de différends en matière de biens religieux et de domaines d'influence.

Le Gouvernement de la RSS d'Ukraine, sans s'ingérer dans les relations
interconfessionnelles, s'efforce d'assurer aux croyants de toutes les
confessions des possibilités égales de jouir de leurs droits religieux, et
en conséquence de mettre fin aux conflits religieux. Nous n'épargnons aucun
effort pour créer les conditions nécessaires à la normalisation des relations
interconfessionnelles, afin de résoudre de manière pacifique et juste les
problèmes religieux qui se sont accumulés pendant des décennies.

Dans le contexte du processus démocratique de renouveau qui se déroule
actuellement en RSS d'Ukraine, le gouvernement de cette république a récemment
adopté une série de mesures destinées à construire un dialogue pacifique entre
les diverses confessions, à améliorer les relations entre l'Eglise et l'Etat
et, en définitive, à assurer une liberté religieuse concrète. Cela devrait
ensuite faciliter une application plus complète et plus large en RSS d'Ukraine
de la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la conviction, adoptée par l'ONU
en 1981.

A l'heure actuelle environ 10 000 associations religieuses différentes
sont enregistrées en RSS d'Ukraine; elles relèvent de l'Eglise orthodoxe
autocéphale ukrainienne, de l'Eglise orthodoxe russe, de l'Eglise catholique
romaine, des Vieux Croyants, des Adventistes du septième jour et des
Evangélistes; il y a également des associations juives, musulmanes,
méthodistes et autres. Au cours des dernières années le nombre d'associations
religieuses en RSS d'Ukraine a presque doublé. C'est seulement récemment
qu'un séminaire orthodoxe russe (à Kiev), un séminaire orthodoxe ukrainien
(à Lvov) et plusieurs monastères ont ouvert en RSS d'Ukraine, et un centre des
Adventistes du septième jour a été créé. Les associations religieuses
reçoivent régulièrement des bibles et d'autres livres religieux, certains de
l'étranger, et s'occupent de leur publication, produisant des revues, des
journaux, des calendriers religieux et des collections spéciales. Ainsi, par
exemple, en 1990 environ 250 000 exemplaires de la Bible en ukrainien sont
arrivés de l'étranger. En tout, depuis 1988, plus de 600 000 exemplaires ont
été reçus.

Les organisations religieuses de la république développent des liens
internationaux. En 1989-1990, plusieurs milliers d'activistes religieux venus
de nombreux pays ont visité la RSS d'Ukraine."
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Etats-Unis d'Amérique

Dans sa réponse, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a indiqué que,
si "les affrontements entre confessions religieuses différentes et les délits
motivés par le préjugé religieux sont rares aux Etats-Unis, ce pays a accru
ses efforts pour réduire le nombre de ces incidents."

Zimbabwe

"Non. Nous n'avons connu aucun affrontement jusqu'ici."

88. g) Votre pays a-t-il pris des mesures pour empêcher l'expression
d'opinions extrémistes ou fanatiques susceptibles de provoquer
l'intransigeance ou l'intolérance religieuses ?

Australie

Voir f).

Bolivie

"L'adoption de telles mesures n'a pas été nécessaire, parce que les
incidents mentionnés ne se sont pas produits."

Bostwana

"Nous n'avons pas eu d'expressions d'opinions extrémistes ou fanatiques
pouvant conduire à l'intransigeance ou à l'intolérance religieuse."

Burkina Faso

Dans sa réponse le gouvernement n'a pas traité spécifiquement cette
question, mais il a déclaré :

"Concernant l'intégrisme et l'intolérance religieuse, le Burkina Faso se
félicite que ces formes d'expression extrémistes n'aient pas trouvé de terrain
favorable sur son territoire national."

Canada

"Au Canada il y a un certain nombre de restrictions à l'expression
d'opinions qui peuvent aboutir à l'intransigeance ou à l'intolérance
religieuses. L'article 13 de la loi canadienne sur les droits de la personne
interdit les communications téléphoniques sur toute question de nature à
exposer des personnes à la haine ou au mépris sur la base d'un motif de
discrimination interdit. Dans l'affaire Tavlor et consorts c. Commission des
droits de l'homme du Canada (1987, 3 f.c. 593), la Cour d'appel fédérale a
soutenu que cette disposition ne viole pas la section 2 b ) de la Charte
canadienne des droits et libertés qui garantit la liberté d'expression.
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La section 319 du Code pénal interdit l'incitation délibérée à la
haine contre un groupe identifiable. Dans l'affaire R. c. Keeestra
(13 décembre 1990) la Cour suprême du Canada a conclu que ce genre
d'expression relevait de la liberté d'expression garantie à la section 2 b) de
la Charte, mais que la restriction dont elle faisait l'objet constituait une
limitation raisonnable au sens de sa section 1. En conséquence cette
disposition était valide d'un point de vue constitutionnel.

En outre, le règlement sur la radio de 1986 et le règlement sur les
émissions de télévision de 1987 interdisent la diffusion de tout commentaire
ou représentation imagée abusif tendant à dénoncer un individu ou un groupe
sur la base d'un certain nombre de caractéristiques, y compris la religion."

"Il n'a pas été nécessaire de prendre ce genre de mesures."

Egypte

"La Constitution égyptienne garantit la liberté d'opinion, d'expression
et de publication dans les limites de la loi, et toutes les mesures prises
pour empêcher l'expression d'opinions extrémistes sont réglementées par les
dispositions de la loi et de la Constitution lorsque l'expression d'opinions
dépasse les limites et tombe dans le dénigrement ou le mépris de la religion
ou des croyances. Il est à noter qu'en vertu de l'article 98 f) du Code pénal
égyptien, l'exploitation de la religion pour promouvoir ou préconiser des
idéologies extrémistes, que ce soit oralement, par écrit ou par un autre moyen
quelconque, en vue de susciter des troubles civils, d'abaisser une religion
révélée ou ses adhérents ou de nuire à l'unité nationale ou à l'harmonie
sociale, est considérée comme un délit."

Le Gouvernement égyptien a par la suite fourni les renseignements
supplémentaires suivants sur cette question :

"Code pénal égyptien

Le Code pénal égyptien protège le principe de la liberté de croyance et
de pratique religieuse, tel qu'il est énoncé dans la Constitution égyptienne,
en désignant comme délits tous les actes qui portent atteinte à ce principe.

1. Actes désignés comme des délits pénaux conformément à
l'article 98 f) du Code pénal (article inséré conformément
à la loi No 29 de 1982)

Une peine de prison de six mois au minimum et cinq ans au maximum, ou une
amende de 500 livres égyptiennes au minimum et 1 000 livres égyptiennes au
maximum, sera infligée à toute personne qui abuse de la religion pour
promouvoir ou préconiser des idéologies extrémistes par la parole, des écrits
ou de toute autre manière en vue de susciter la sédition, de dénigrer ou
d'abaisser une religion révélée quelconque ou ses adhérents, ou de nuire à
l'unité nationale ou à l'harmonie sociale.
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2. Actes désignés comme des délits pénaux conformément à l'article 160
du Code pénal (amendé par la loi No 29 de 1982)

Une peine de prison et/ou une amende de 100 livres égyptiennes au minimum
et 500 livres égyptiennes au maximum, sera infligée : i) à toute personne qui
détruit, endommage ou profane des locaux destinés à la célébration de rites
religieux, des emblèmes ou d'autres objets vénérés par les membres d'une
communauté religieuse ou d'un groupe de gens; ii) à toute personne qui use de
violence ou de menaces pour perturber ou interrompre les pratiques ou les
célébrations religieuses d'une communauté quelconque; et iii) à toute personne
qui profane des tombes ou des cimetières.

3. Actes désignés comme des délits pénaux conformément à l'article 161
du Gode pénal

Les peines prévues dans l'article précédent s'appliquent également aux
actes suivants :

a) L'impression ou la publication de textes scripturaux qui sont
révérés par les membres d'une communauté religieuse ayant des rites publics,
d'une manière qui déforme délibérément et modifie le sens de ces textes.

b) La parodie d'une célébration religieuse en un lieu ou dans un
rassemblement publics dans le but de la ridiculiser ou de la dénoncer
pub1iquemen t.

Les dispositions de la Constitution égyptienne à cet égard se fondent sur
les principes de la liberté de religion et de croyance, la non-discrimination
entre citoyens dans ce domaine et la garantie par l'Etat de la liberté de la
pratique religieuse. En conséquence, la position adoptée dans la Constitution
égyptienne est en harmonie avec la pratique de la communauté internationale,
telle qu'elle est définie dans les conventions et pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales. De plus, le rôle
du Parlement égyptien dans la formulation de ces principes n'a pas été limité
à la promulgation de dispositions constitutionnelles, étant donné que, comme
cela a déjà été indiqué, ces principes ont fait l'objet d'une protection
juridique du fait de la désignation comme délits pénaux de tous les actes qui
leur portent atteinte et de l'imposition de peines pour dissuader les auteurs
de tels actes.

Les dispositions qui précèdent montrent clairement l'ampleur du respect
et de la liberté dont les religions bénéficient en Egypte, et qui sont
garantis par la Constitution et protégés par la loi."

Guinée

"Oui ! Ainsi qu'il est dit plus haut, la loi guinéenne ne tolère pas
l'expression d'opinions extrémistes. D'ailleurs, la Loi fondamentale au
paragraphe 3 de son article 20 dispose que chaque citoyen a le devoir de
respecter l'homme et les opinions des autres".

Haïti
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"Comme annoncé au point 6, l'exercice des professions religieuses ne doit
pas troubler l'ordre et la paix publics. L'Etat se réserve le droit
d'intervenir quand ils sont mis en péril.

Islande

"Non, parce qu'il n'y a pas eu de motif de prendre de telles mesures."

Iran (République islamique d')

"A l'intérieur de l'Iran, il n'y a pas de conflit entre adeptes de
différentes branches de l'islam et d'autres religions reconnues."

Irlande

"Une protection contre l'expression d'opinions extrémistes ou fanatiques
est assurée par la législation irlandaise."

Israël

"1. L'Etat d'Israël reconnaît que l'expression orale ou active
d'opinions extrémistes ou fanatiques peut conduire à une discrimination
religieuse qui peut menacer les principes démocratiques sur lesquels l'Etat
a été fondé. En conséquence, l'Etat d'Israël a pris des mesures juridiques et
judiciaires pour limiter l'expression d'un extrémisme qui peut conduire à
l'intolérance religieuse. En limitant l'expression de telles opinions,
les tribunaux israéliens ont veillé soigneusement à accorder la considération
appropriée à la liberté d'expression.

2. Les lois fondamentales sont étayées et assorties de lois qui visent
à protéger les droits des habitants d'Israël. Conformément à la loi de 1965
sur la diffamation (L.E.I., vol. 19, p. 254), le Procureur général peut
engager une action en diffamation contre quiconque injurie ou diffame un
groupe quelconque de citoyens sur la base de leur race, de leur nationalité,
de leur couleur, de leur croyance ou de leur religion. Pour qu'une
condamnation soit prononcée en vertu de cette loi, il n'est pas nécessaire
d'appliquer le critère strict d'un 'danger manifeste et immédiat' de dommage,
et les déclarations discriminatoires ne sont pas considérées comme des formes
protégées d'expression. Dans la pratique, cette loi constitue une dissuasion
efficace contre les expressions publiques de discrimination religieuse.

3. La loi pénale sur les atteintes aux sentiments religieux et aux
traditions, section 170 à 174 (L.E.I., vol. spécial Droit pénal, 5737-1977)
vise directement à protéger les sentiments religieux. Outre la protection des
lieux et des objets de culte et l'interdiction des profanations de lieux de
culte ou de sépulture, cette loi criminalise les outrages, par les écrits ou
la parole, aux sentiments religieux.

4. Dans une affaire où une représentation théâtrale avait offensé les
sentiments religieux d'un groupe de citoyens, la Haute Cour de justice a
réaffirmé l'importance que la liberté d'expression revêt dans la société
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israélienne et son attachement à ce principe. Cependant, la Cour a décidé
qu'elle limiterait la liberté d'expression lorsqu'elle était utilisée
abusivement, notamment en cas d'outrage grossier aux sensibilités religieuses
(H.C.J. 351/72 26 P.D. II 811).

5. La loi pénale sur l'incitation au racisme, section 144 A-E (L.E.I.,
vol. spécial Droit pénal, 5737-1977 modifié en 1986) criminalise l'impression
ou la publication de tout écrit ayant pour but d'inciter au racisme. Cela
s'applique à toutes les publications, qu'elles soient d'un caractère religieux
ou laïque.

6. La Knesset a répondu directement à la menace que faisaient peser sur
la nature égalitaire de l'Etat d'Israël les activités racistes de feu
Meir Kahane et de son parti Kach. La Knesset a voté pour modifier son propre
règlement intérieur afin de permettre à son Presidium de refuser de soumettre
à son examen des projets de loi qui étaient d'un caractère raciste ou
violaient le caractère démocratique de l'Etat.

7. En outre, la Loi fondamentale sur la Knesset (L.E.I., vol. 12,
p. 85) a été amendée en 1986 pour interdire à toute personne ayant des
intentions racistes d'être candidate à un siège au Parlement. Cette loi est à
présent libellée comme suit :

'7A. Une liste de candidats ne sera pas autorisée à participer aux
élections à la Knesset si parmi ses objectifs ou ses actions figurent
explicitement ou implicitement :

1) La négation de l'Etat d'Israël en tant qu'Etat du peuple juif;
2) La négation du caractère démocratique de l'Etat;
3) L'incitation au racisme.'

8. Dans une affaire récente la Haute Cour de justice a affirmé à
nouveau l'importance vitale de la liberté de parole et en même temps elle a
reconnu que cette liberté peut être limitée lorsqu'elle constitue une
'atteinte quasiment certaine à l'ordre social'. La Cour a déclaré :

'II n'est pas nécessaire, en Israël, étant donné le passé tragique
et traumatisant de notre peuple, de souligner l'influence entièrement
destructrice de l'incitation à la haine raciale. Aucune autre forme
d'expression ne peut aussi fortement engendrer la violence, remuer les
instincts les plus bas et les plus vils chez les êtres humains et
entraîner la dégradation des couches de la population contre qui la
propagande est dirigée' (H.C.J. 399/85 41 P.D. (III) 255).

9. Le 3 janvier 1979, l'Etat d'Israël a ratifié la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale. L'article 5 de cette convention garantit le 'droit à la liberté de
pensée, de conscience et de religion'."

Luxembourg

"Non."
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"Dans notre pays aucun type de mesures n'a été adopté aux termes de la
Constitution contre l'expression d'opinions extrémistes ou fanatiques pouvant
conduire à l'intransigeance ou à l'intolérance religieuses."

Portugal

Voir f).

Rwanda

"Outre les garanties constitutionnelles vues ci-dessus, d'autre mesures
se trouvent consacrées par le Code pénal, dans son chapitre qui traite des
imputations dommageables et des injures, où il est fait état des dispositions
qui répriment l'intolérance religieuse telle que définie à l'article 2 de la
Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la conviction.

Article 393

Quiconque aura manifesté, par une diffamation ou une injure publique, de
l'aversion ou de la haine envers un groupe de personnes appartenant, par leur
origine, à une race, ou une religion déterminée, ou commis un acte de nature à
provoquer cette aversion ou cette haine, sera puni d'un emprisonnement d'un
mois à un an, et d'une amende n'excédant pas cinq mille francs, ou de l'une de
ces peines seulement.

Sera puni des mêmes peines ou de l'une d'elles seulement :

1. Tout dépositaire de l'autorité publique ou citoyen chargé d'un ministère
de service public qui, en raison de l'origine ou de l'appartenance ou de la
non-appartenance d'une personne à une ethnie, une région, une nation, une race
ou une religion déterminée, lui aura refusé sciemment le bénéfice d'un droit
auquel elle pouvait prétendre.

2. Toute personne fournissant ou offrant de fournir un bien ou un service
qui, sans motif légitime, l'aura refusé, soit par elle même, soit par son
préposé, en raison de l'origine ou de l'appartenance ou de la non-appartenance
à une ethnie, une région, une nation, une religion déterminée de celui qui le
requiert, ou aura soumis son offre à une condition fondée sur l'origine,
l'appartenance ou la non-appartenance à une ethnie, une région, une nation,
une race ou une religion déterminée.

3. Toute personne qui, dans les conditions visées au 2., aura refusé un bien
ou un service à une association ou à une société ou à un de ses membres, en
raison de l'origine ou de l'appartenance ou de la non-appartenance de ses
membres ou d'une partie d'entre eux à une ethnie, une religion, une nation,
une race ou une religion déterminée.
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h. Toute personne, amenée par sa profession ou ses fonctions à employer,
pour elle-même ou pour autrui un ou plusieurs préposés, qui fait motif
légitime, aura refusé d'embaucher ou aura licencié une personne en raison de
son origine ou de son appartenance ou de sa non-appartenance à une ethnie, une
région, une nation, une race ou une religion déterminée.

Les infractions en cette matière sont très rares, sinon inexistantes, et
c'est la raison pour laquelle on ne dispose pas de décisions judiciaires qui
auraient pu être rendues en la matière."

Sfludaa

"Notre pays a institué un Conseil suprême des affaires religieuses.
De même, il a prévu les sanctions qui s'imposent à l'égard de quiconque
agresse autrui."

Trini t é-e t-Tobago

"Pas de législation spécifique. C'est un délit d'employer un langage
insultant, irritant ou violent dans l'intention ou avec le risque de provoquer
une autre personne pour qu'elle viole la paix publique."

Turquie

"La laïcité est un des principes constitutifs de la République.
L'intransigeance et l'intolérance religieuses sont considérées comme une
violation de la Constitution."

République socialiste soviétique d'Ukraine

Voir f).
Etats-Unis d'Amérique

Dans sa réponse générale au questionnaire, le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique a déclaré qu'"en avril 1990, le Président des Etats-Unis a, par sa
signature, donné force de loi à un projet adopté par le Congrès sur les
•délits de haine' (P.L. 101-275 (1990)). En vertu de la loi sur les délits de
haine le Procureur général doit recueillir des renseignements sur les délits
qui manifestent un préjugé fondé sur la religion ou d'autres facteurs.
Les buts et les avantages de cette loi sont de deux ordres. En premier lieu,
elle exprime la préoccupation qu'inspirent au Gouvernement des Etats-Unis les
délits inspirés par le préjugé religieux ou d'autres formes de préjugé.
En deuxième lieu, le rassemblement systématique de statistiques sur les délits
de haine fournit au gouvernement fédéral et aux gouvernements des Etats des
renseignements complets sur l'incidence nationale de ces délits."

Zimbabwe

"Nous n'avons pas l'expérience de tels incidents."
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89. h) En cas d'acte d'intolérance ou de discrimination fondé sur la
religion ou la conviction, la victime dispose-t-elle d'un recours efficace
pour faire valoir ses droits ? Dans 1'affirmative, prière d'indiquer quels
sont les recours disponibles tant sur le plan judiciaire que sur le plan
administratif.

Australie

h) et i) "Le Human Rights and Equal Opportunity Commission Act (loi sur
la Commission des droits de l'homme et de l'égalité des chances) de 1986
habilite la Commission à enquêter sur toute action ou pratique pouvant
constituer une discrimination et, si elle le juge opportun, à régler l'affaire
par voie de conciliation. La discrimination est définie comme comprenant
toute distinction, exclusion ou préférence fondée sur la religion et ayant
pour effet de réduire à néant ou d'amoindrir l'égalité des chances ou de
traitement dans l'emploi ou la profession. Toutefois, l'interdiction ne
s'applique pas aux distinctions, exclusions ou préférences pratiquées à propos
d'un travail donné en raison des besoins inhérents à ce travail. Elle ne
s'applique pas non plus aux distinctions, exclusions ou préférences - liées à
l'emploi en tant que membre du personnel d'une institution qui est gérée
conformément aux doctrines, dogmes, croyances ou enseignements d'une religion
ou d'une confession donnée, pour autant qu'il s'agisse de distinctions,
exclusions ou préférences faites de bonne foi afin d'éviter de heurter la
sensibilité religieuse des adeptes de cette religion ou de cette confession
(HREOC Act, sect. 3, définition de la discrimination).

En vertu de cette loi, la Commission peut aussi essayer de régler par la
conciliation les plaintes pour violation des droits de l'homme par les
autorités du Commonwealth d'Australie. Pour les besoins de la loi, on entend
par droits de l'homme, les droits et libertés reconnus ou proclamés dans le
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la Déclaration
des droits de l'enfant, la Déclaration des droits des personnes handicapées et
la Déclaration des droits du déficient mental.

Par conséquent, en ce qui concerne la religion, la Commission peut régler
les plaintes selon lesquelles une autorité du Commonwealth a violé :

- Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
y compris les dispositions suivantes :

Article 2 - reconnaissance des droits consacrés par le Pacte, sans
distinction, notamment de religion;

Article 18 - liberté de pensée, de conscience et de religion;

Article 20.2 - interdiction de tout appel à la haine religieuse;

Article 24 - droits de l'enfant à des mesures de protection sans
discrimination fondée sur la religion;

Article 27 - droit des minorités religieuses de pratiquer leur
propre religion;
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- Les principes suivants de la Déclaration des droits de l'enfant :

Principe premier - jouissance des droits énoncés dans la
Déclaration sans distinction ou discrimination fondée sur la
religion;

Principe 10 - protection de l'enfant contre les pratiques qui
peuvent pousser à la discrimination religieuse;

- Le paragraphe 2 de la Déclaration des droits des personnes
handicapées : Jouissance des droits énoncés dans la Déclaration sans
distinction ou discrimination fondée sur la religion.

Lorsque la conciliation n'est pas jugée utile ou si elle échoue, la
Commission peut, et dans certains cas, elle doit rédiger à l'intention du
Procureur général un rapport comprenant le cas échéant ses recommandations."

Belize

"Toutes les victimes dont les droits sont violés peuvent, en vertu de la
loi, intenter un procès pénal ou civil; en cas de discrimination extrême de la
part de l'Etat ou d'une institution publique, l'article 20 de la Constitution
prévoit des mécanismes de protection appropriés (voir extrait)."

Bolivie

"II n'existe pas d'intolérance ou de discrimination fondée sur la
religion ou sur les convictions. Néanmoins, toute personne jouit, conformément
à l'ordre juridique bolivien, d'une égale protection devant la loi et a le
droit d'utiliser les moyens de recours que celle-ci lui donne pour exiger le
respect de ses droits et obtenir une réparation adéquate s'ils ont été lésés."

Botswana

"La liberté de conscience en tant que droit fondamental de l'individu est
protégée par l'article 18 de la Constitution et tout individu qui estime que
cette liberté lui est refusée peut s'adresser à la Cour suprême pour obtenir
réparation."

Burkina Faso

Dans sa réponse, le Gouvernement du Burkina Faso ne traite pas
expressément cette question, mais il indique ce qui suit :

"La Constitution du 2 juin proscrit en son titre I, article premier,
alinéa 3, toute discrimination, notamment celle fondée sur la religion; et
dans la pratique, aucun texte législatif ni décision administrative ou
judiciaire ne font état de l'appartenance religieuse des individus dans leur
application."
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Canada

"Le paragraphe 24 de la Charte canadienne des droits et libertés dispose
que toute personne victime d'une violation des droits ou libertés garantis par
la Charte peut s'adresser à un tribunal pour obtenir une réparation équitable
et appropriée. Les tribunaux ont indiqué que cette disposition leur donne une
grande latitude pour décider une réparation convenable eu égard aux
circonstances. Le paragraphe 52 de la loi de 1982 sur la Constitution dispose
qu'une loi qui est incompatible avec la Constitution du Canada, dont la Charte
fait partie, est nulle et non avenue.

La législation sur les droits de l'homme prévoit une large gamme de
recours pour les victimes d'une violation de ces droits. Ainsi, en vertu de
la loi canadienne sur les droits de la personne, un tribunal des droits de
l'homme peut, entre autres choses, enjoindre à l'individu convaincu d'avoir
commis une pratique discriminatoire de mettre un terme à cette pratique,
d'adopter des mesures palliatives, de restituer à la victime de la
discrimination les droits qui lui ont été refusés, et/ou de la dédommager pour
la perte de salaire ou les dépenses encourues par suite de la discrimination."

Chypre

"Toute personne qui se plaint d'être victime d'une telle discrimination
de la part d'une administration publique peut, dans un premier temps, demander
qu'il y soit remédié en s'adressant à cette autorité (recours administratif).
Si sa demande est rejetée, elle peut s'adresser au tribunal compétent.

L'article 146 de la Constitution fournit un recours judiciaire utile
contre 'toute décision, acte ou omission d'un organisme, d'une autorité ou
d'une personne qui est contraire à une disposition de la Constitution ou d'une
loi, ou qui constitue un excès ou un abus du pouvoir dévolu auxdits organisme,
autorité ou personne'. La Cour suprême peut déclarer nul et non avenu et
entièrement dépourvu d'effet ladite décision ou ledit acte ou déclarer que
l'omission n'aurait pas dû être faite et que ce qui a été omis aurait dû être
accompli. La décision de la Cour sera obligatoire pour tous les tribunaux,
organismes ou autorités de la République.

Les personnes qui estiment être victimes de mesures législatives de
discrimination peuvent contester la validité de ces mesures, soit par la
procédure de recours susmentionnée à 1'encontre d'une décision ou d'une
omission de l'administration fondée sur ces mesures législatives et affectant
leurs intérêts légitimes, soit en soulevant devant un tribunal la question du
caractère anticonstitutionnel de ces mesures à n'importe quel stade d'une
procédure judiciaire, civile ou pénale, à laquelle elles sont parties."

"La Constitution garantit à tous les Egyptiens le droit de s'adresser aux
tribunaux et de comparaître devant eux. La loi garantit aussi aux personnes
dénuées de ressources financières les moyens de s'adresser aux tribunaux pour
défendre leurs droits. A cet égard, il y a lieu de relever ce qui suit :
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Chaque citoyen a le droit de s'adresser aux autorités publiques ou de
leur présenter un rapport ou une plainte, au moyen d'une communication signée
par lui, à propos de toute question ou incident, même s'il n'y est pas
impliqué lui-même.

La victime a le droit d'ouvrir une procédure judiciaire directe et de
comparaître devant un tribunal correctionnel dans les conditions prévues par
le Code pénal égyptien.

Bien qu'en principe, le ministère public soit compétent en matière
d'ouverture d'une procédure pénale, chaque citoyen a le droit de lui notifier
tout préjudice qu'il pourrait subir et le ministère public est tenu de prendre
des mesures pour enquêter sur les plaintes et communications dont il est
saisi."

Guinée

"L'article 8 de la Loi fondamentale dit que 'tous les êtres humains sont
égaux devant la loi', et l'article 9 dit "... Tous ont le droit
imprescriptible de s'adresser au juge pour faire valoir leurs droits ... Tous
ont droit à un procès équitable, dans lequel le droit de se défendre est
garanti'.

Toute personne victime d'une action illicite a le droit d'ester l'auteur
en justice et d'obtenir réparation du préjudice dont il a souffert. Le double
degré de juridiction est la règle et la garantie."

Haïti

"En cas d'intolérance ou de discrimination fondée sur la religion ou la
conviction, la victime peut avoir recours à l'Office pour la protection du
citoyen et aux tribunaux compétents de la République en invoquant les
dispositions des lois relatives à la liberté religieuse, notamment le décret
du 18 octobre 1978 sur les cultes réformés, le décret du 4 février 1981
interdisant toutes les discriminations basées sur la religion."

Islande

"D'après le Code pénal, c'est un acte punissable de ridiculiser ou
de vilipender publiquement les croyances ou cérémonies religieuses d'une
association religieuse légalement constituée."

Iran (République islamique d')

"S'il se produisait un conflit entre adeptes de religions différentes,
la victime ou les victimes pourraient s'adresser à un tribunal compétent pour
demander réparation."

Irlande

"Réparation peut être demandée par voie légale devant les tribunaux
d'Irlande, et après épuisement de ce recours par des actions en vertu, soit de
la Convention européenne des droits de l'homme, soit du protocole facultatif
se rapportant aux pactes de l'ONU que l'Irlande a ratifiés."
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Israël

"1. La discrimination fondée sur la religion ou la croyance constitue un
affront à la dignité humaine et un désaveu des principes sur lesquels l'Etat
d'Israël est fondé. Cette discrimination est condamnée par les tribunaux comme
une violation des droits de l'homme et des libertés fondamentales proclamés
dans la Déclaration d'indépendance, dans les lois votées par l'appareil
législatif et dans le droit coutumier de l'Etat d'Israël.

2. L'Etat d'Israël a pris des mesures en vue de prévenir la
discrimination et l'intolérance fondées sur la religion ou la croyance. Ainsi
qu'il a été mentionné plus haut, la loi pénale sur les délits contre les
sentiments religieux et la tradition, dans ses paragraphes 170 à 174,
constitue une dissuasion puissante contre les actes d'intolérance religieuse.
En vertu de cette loi, c'est une infraction pénale de détruire, endommager ou
profaner tout lieu de culte ou tout objet gui est tenu pour sacré par un
groupe de personnes, avec l'intention d'insulter la religion d'un groupe de
personnes (par. 170), de troubler le déroulement du culte (par. 171), de
pénétrer sans autorisation dans les lieux de culte ou de sépulture, ou de
troubler les cérémonies funèbres (par. 172). En outre, c'est un délit pénal en
vertu de la loi de publier quoi que ce soit ou de proférer oralement quoi que
ce soit avec l'intention délibérée d'offenser les sentiments religieux ou la
foi d*autrui (par. 173).

3. L'interdiction de la discrimination fondée sur la religion et la
conscience dans l'Etat juif est abondamment illustrée dans les questions
d'emploi. La loi 5719-1959 sur l'emploi (L.E.I, vol. 13, p. 258) dispose ce
qui suit :

'Dans l'attribution des emplois, la Bourse du travail ne peut pas
exercer de discrimination contre une personne en raison de son âge, de
son sexe, de sa race, de sa religion ou de son appartenance à un groupe
ethnique, de son pays d'origine, de ses opinions ou de son affiliation
à un parti, et une personne qui a besoin d'un employé ne peut refuser
d'engager une autre personne pour l'un quelconque des motifs
susmentionnés.'

4. La loi 5711-1951 sur l'horaire de travail et le repos (L.E.I,
vol. 5, p. 125) dispose ce qui suit :

'Le sabbat et les fêtes juives ... sont des jours chômés officiels
dans l'Etat d'Israël. Les non-juifs ont droit au repos le jour de leur
sabbat et leurs jours fériés.

Le repos hebdomadaire comprend :

- pour les juifs, le jour du sabbat;

pour les personnes non-juives, le jour du sabbat ou bien le
dimanche ou le vendredi, selon ce qui est acceptable pour elles,
et leur jour de repos hebdomadaire.'
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5. La Loi fondamentale proposée sur les droits fondamentaux de l'homme
dispose en son article 2 :

12. Egalité devant la loi et interdiction de la discrimination

Tous sont égaux devant la loi; il n'y a pas de discrimination entre
l'homme et la femme. Il n'y a pas de discrimination fondée sur la
religion, la race, la nationalité, le groupe ethnique, le pays d'origine
ou tout autre critère.'

6. Le recours le plus utile dont dispose le citoyen d'Israël contre la
discrimination fondée sur la religion ou la croyance est de s'adresser aux
tribunaux, qui font respecter la loi et affirment la ferme intention de l'Etat
d'interdire cette discrimination. Par exemple, la Cour suprême de justice a
confirmé ces principes et déclaré qu'en vertu des garanties générales de la
liberté d'association, les communautés religieuses non reconnues sont libres
de s'organiser en fonction des besoins de leur foi. La Cour s'est prononcée
sur le refus d'une municipalité de louer un bâtiment public à une communauté
religieuse non reconnue à des fins de réunions de prière; elle a conclu que ce
refus était une mesure illégale et discriminatoire qui violait le principe de
la liberté religieuse (H.C.J. 262/62, 16 P.D. 2101)."

Luxembourg

"Sur le plan judiciaire : Toute contestation qui a pour objet des droits
civils est du ressort des tribunaux judiciaires. La victime d'une
discrimination fondée sur la religion ou la conviction porte son recours
devant un des tribunaux d'arrondissement de Luxembourg.

Sur le plan administratif : Toute personne lésée par une décision
administrative individuelle peut porter un recours en annulation devant
le Comité du Contentieux du Conseil d'Etat.

Le recours en annulation est possible contre toute décision
administrative individuelle contre laquelle aucun autre recours n'est
admissible selon les lois et règlements."

Panama

"Conformément aux règles constitutionnelles, il n'y a pas au Panama
de cas d'intolérance ou de discrimination fondée sur la religion ou les
convictions."

Portugal

"Nous assistons au moment présent au Portugal à la constitution de
différentes associations religieuses, ayant la plus grande diversité
confessionnelle.

Par la comparaison des confessions religieuses, le principe de l'égalité
exige un effort continu d'appréciation concrète, comme impératif orientateur
du traitement à donner à chacune d'elles.
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Le Portugal fait particulièrement attention à cette exigence de justice,
des situations pouvant être mentionnées où des violations au principe de
l'égalité auraient eu lieu, en raison d'un traitement différent à l'égard de
l'Eglise catholique.

C'est ce qui s'est passé dans le domaine du droit à l'enseignement. Très
récemment, une mesure législative a été prise à cet égard. Elle vise à assurer
de façon effective la possibilité pour les élèves de toutes confessions,
et pas seulement de la catholique, de suivre dans leurs écoles un cours
d'éducation morale et religieuse, selon leur confession (DL 286/89 du 29 août).

Dans ce domaine de l'enseignement, la Cour constitutionnelle a considéré
qu'une norme qui exigeait une déclaration expresse de l'exemption des cours
d'éducation morale et religieuse catholique violait l'article 41,
paragraphes 1 et 3, de la Constitution. Cette norme, en raison de la décision
d'inconstitutionnalité ayant force obligatoire générale, a été éliminée
de l'ordre juridique portugais.

Par conséquent, un arrêté (Port. 344-A/88 du 19 décembre) a été publié,
exigeant une déclaration positive pour ceux voulant suivre ces cours.

On peut donc conclure que la discrimination ne saurait avoir de base
légale et que si des cas malgré tout survenaient dans ce domaine, ils
tomberaient sous le régime légal prévu pour la protection de tous les autres
droits fondamentaux : possibilité de recours aux tribunaux, responsabilité des
auteurs des pratiques de discrimination."

Rwanda

"Oui, la victime dispose dans ce cas d'une possibilité d'introduire un
recours pour faire valoir ses droits :

1. Elle peut faire un recours administratif. C'est ainsi par exemple
qu'une personne qui aurait été licenciée à cause de son appartenance à une
religion déterminée peut faire un recours hiérarchique, c'est-à-dire un
recours fait auprès d'une autorité immédiatement supérieure à celle qui a pris
la décision.

Il existe également un Conseil d'Etat qui peut annuler une décision
administrative prise dans ce sens, sur saisine de la victime.

2. La victime peut également se faire indemniser du préjudice matériel
subi, en se constituant partie civile dans un dossier judiciaire ouvert contre
l'auteur de l'une ou l'autre des infractions énumérées ci-dessus. (Voir la
question g).)"

Soudan

"La loi garantit à toute personne disant avoir subi un tort le droit
d'ester. Il existe aussi des institutions religieuses et des organes
consultatifs confessionnels qui recommandent les mesures à prendre pour que
justice soit rendue à tous, en matière religieuse ou autre."
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République arabe syrienne

Dans sa réponse, le Gouvernement syrien n'a pas traité expressément cette
question, mais a indiqué ce qui suit :

"Le Code pénal syrien contient des dispositions qui sanctionnent
sévèrement tout acte et toute déclaration écrite ou orale ayant pour but
ou pour résultat d'inciter au fanatisme religieux ou racial, ou de provoquer
des conflits entre les différentes communautés ou les éléments constitutifs de
la nation.

La loi prévoit des sanctions contre toute personne qui commet un acte de
discrimination raciale; tous les citoyens syriens ont le droit de recourir aux
tribunaux nationaux en vue d'une protection s'ils sont soumis à une forme
quelconque de discrimination. Toutefois, aucun cas de ce genre n'a jamais été
porté devant les instances judiciaires syriennes.

La République arabe syrienne condamne toutes les formes de discrimination
raciale et elle soutient les mesures internationales visant à promouvoir la
compréhension et la tolérance mutuelles entre les nations et les groupes
raciaux et ethniques. A l'échelle nationale, la Syrie poursuit une politique
visant à condamner toutes les formes de pratiques racistes et
discriminatoires, ainsi qu'il ressort de la Constitution de son Parti, de sa
législation, de son système d'enseignement et de ses moyens d'information".

Trinité-et-Tobaao

"La discrimination fondée sur la religion ou la privation du droit
fondamental à la liberté de religion ou de culte par une autorité publique
est passible de poursuites en vertu de la Constitution. Une décision
administrative peut aussi être portée devant la justice."

Turquie

"En l'occurrence, il y a plusieurs recours intérieurs :

1. Présenter une plainte ou une requête formelle devant le Procureur de
la République en vue d'intenter une action en justice contre l'auteur du délit;

2. S'adresser aux tribunaux administratifs pour faire annuler les
décisions discriminatoires ou les décisions fondées sur l'intolérance;

3. Intenter un procès en dommages et intérêts, le cas échéant, contre
les contrevenants."

République socialiste soviétique d'Ukraine

Voir f).



Е/СЫ.4/1992/52

page 152

Etats-Unis d'Amérique

Dans sa réponse, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a indiqué
que "la loi de 1964 sur les droits civiques interdit la discrimination contre
toute personne, en raison de sa religion, dans l'accès au logement, a
l'enseignement, aux programmes d'assistance fédérale et à l'emploi
(42 U.S.C.A. SFC. 1981 ET SEQ.). La loi dispose qu'un procès civil peut être
intenté contre toute personne qui, sous le couvert de la loi d'un Etat, soumet
un citoyen des Etats-Unis ou une autre personne à la privation de tout droit,
privilège ou immunité garanti par la Constitution et les lois des Etats-Unis
(42 U.S.C.A SEC 1983). Un procès civil peut être intenté par les personnes
lésées ou par le Ministre de la justice des Etats-Unis (voir 42 U.S.C.A.
SEC. 1997A, 2000A-3, 2000B, 2000C-6, 2000E-6). Le Ministre peut agir de son
propre chef ou sur demande d'une personne lésée qui n'est pas en mesure
d'ester en justice pour des raisons financières ou des raisons de sécurité
personnelle. Pour les questions d'emploi, la loi a créé une Commission de
l'égalité des chances (EEOC) (42 U.S.C.A. SEC 2000E-4) qui enquête sur les
plaintes pour discrimination dans l'emploi. Si elle constate que les
allégations sont fondées, elle s'efforce d'éliminer la pratique
discriminatoire par des méthodes amiables de concertation, de conciliation
et de persuasion."

Zimbabwe

"Oui. Appel à la Cour suprême du Zimbabwe."

90. i) Existe-t-il dans votre pays des organes de conciliation (tels que
commission nationale des droits de l'homme, médiateur, etc.), auxquels peut
s'adresser la victime d'un acte d'intolérance religieuse qui a besoin de
protection ?

Australie

Voir paragraphe h) ci-dessus.
Belize

"II existe au Belize une Commission des droits de l'homme, organisation
non gouvernementale qui examine les violations de ces droits."

Bolivie

"Oui, il existe dans le pays des institutions de conciliation comme la
Commission des droits de l'homme de la Chambre des députés et, depuis cette
année, l'Office national du Médiateur."

Botswana

"Les victimes de l'intolérance religieuse peuvent engager une action en
justice, devant la Haute Cour."
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Burkina Faso

Dans sa réponse, le gouvernement a indiqué que "comme on le voit bien, le
Burkina Faso n'a pas connu et ne connaît pas de problèmes religieux
susceptibles de militer en faveur de la création d'un organe de conciliation,
et en la matière, la Constitution demeure une protection infranchissable
contre tout intégrisme et toute intolérance. Pour cela elle interdit les
partis basés sur la religion et, de ce fait, empêche toute propagande
religieuse par laquelle s'affirme l'intégrisme."

"Les codes fédéral, provinciaux et territoriaux des droits de l'homme
sont administrés par des commissions des droits de l'homme. Ces commissions
sont habilitées à examiner, traiter par la conciliation et régler les plaintes
ou à les renvoyer le cas échéant à un tribunal des droits de l'homme pour
décision. Ainsi, le paragraphe 47 de la loi canadienne sur les droits de la
personne dispose que la Commission des droits de l'homme peut désigner un
conciliateur pour régler un différend. Le conciliateur doit être une personne
qui n'a pas participé à l'enquête, et toute information qui lui est fournie au
cours de la procédure de conciliation est confidentielle."

Chypre

"Oui. Une loi prévoyant la création d'un poste de médiateur et
définissant ses pouvoirs a été promulguée au début de 1991 (loi 3/91).
Le premier médiateur a déjà été nommé."

Egypte

"L'Egypte a des conseils, constitués de membres d'organismes représentant
le public et de représentants des pouvoirs publics, gui appliquent les
pratiques issues du droit coutumier et auxquels les citoyens peuvent
s'adresser pour régler les différends d'ordre général qui peuvent surgir entre
eux (vendettas, limites de propriété, partage de biens hérités, etc.)."

"Il n'existe pas encore d'organe de conciliation tel qu'une commission
nationale des droits de l'homme.

Cependant, un projet de texte légal portant création d'une commission
nationale des droits de l'homme dotée d'une telle compétence est en étude
devant le Conseil transitoire de redressement national (CTRN), organe
délibératif."

"Une personne victime d'un acte d'intolérance religieuse peut faire
valoir ses droits devant les tribunaux compétents de la République. Elle peut
solliciter le concours de certains organismes nationaux non gouvernementaux de
défense des droits de l'homme."

Islande



E/CN.4/1992/52
page 154

"Non."

Iran (République islamique d')

"Etant donné qu'il n'y a pas en Iran de discrimination ou d'intolérance
fondée sur la religion ou la conviction, il n'est pas nécessaire de créer un
organe de protection particulier à cette fin. Néanmoins, une commission a été
créée conformément à l'article 90 de la Constitution; quiconque a à se
plaindre du travail d'un organe exécutif ou judiciaire peut s'adresser à cette
commission. Celle-ci doit faire une enquête et donner une réponse
satisfaisante. Lorsque la plainte concerne le pouvoir exécutif ou judiciaire,
la Commission doit exiger des instances en cause une enquête en règle et une
explication appropriée, et en communiquer les résultats dans un délai
raisonnable. Lorsque l'objet de la plainte présente un intérêt public, la
réponse doit être rendue publique. En outre, il a été établi un tribunal
appelé Cour de justice administrative, sous la direction du chef de la
juridiction, qui examine les plaintes, doléances et critiques de la population
à 1'encontre de fonctionnaires et de l'administration publique."

Irlande

"Non. Un recours peut être introduit selon les modalités exposées au
paragraphe h) ci-dessus."

Israël

"Outre le recours aux tribunaux de l'Etat, tous les citoyens d'Israël
peuvent s'adresser au Contrôleur de l'Etat s'ils ont été lésés à la suite
d'une discrimination religieuse. D'après la loi 5731-1971 sur le Contrôleur de
l'Etat (L.E.I, vol. 12, p. 107), le Contrôleur fait fonction de 'Commissaire
aux réclamations du public'.

Selon cette loi, toute personne peut déposer plainte auprès du
Commissaire pour tout acte qui est directement préjudiciable au plaignant, ou
le prive directement d'un avantage.

Les organes suivants entrent dans le champ d'inspection du Commissaire :

toutes les administrations publiques;

toutes les entreprises ou institutions d'Etat;

tout organe ou personne qui détient, autrement que par contrat, un
bien d'Etat ou qui gère ou administre un bien d'Etat au nom de l'Etat;

toutes les administrations locales;

toutes les entreprises, institutions, fonds ou autres organes à la
gestion desquels le gouvernement participe;

toutes les personnes, entreprises, institutions, fonds ou autres
organes soumis à inspection par la loi, ou d'un commun accord avec le
gouvernement ou sur décision de la Knesset;
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toutes les entreprises, institutions, fonds ou autres organes à la
gestion desquels un des organes visés aux paragraphes 2, 4, 5 et б
participe; toutefois, il ne sera procédé à l'inspection de ces organes
que si la Commission ou le Contrôleur le décident et dans la mesure où
ils le décident;

toutes les entreprises, institutions, fonds ou autres organes aidés,
directement ou indirectement, par le gouvernement ou par un des
organes visés aux paragraphes 2, 4, 5 et 6, par voie de subvention, de
garantie, etc.; toutefois, il ne sera procédé à l'inspection de cet
organe que si la Commission ou le Contrôleur le décident et dans la
mesure où ils le décident."

Luxembourg

"Toute victime d'un acte d'intolérance religieuse peut adresser sa
demande à la Commission des pétitions de la Chambre des députés."

Panama

"II existe au Panama plusieurs institutions de caractère privé concernant
les droits de l'homme; elles sont régies par la loi 15 du 28 octobre 1977, qui
porte adoption de la Convention américaine relative aux droits de l'homme, à
laquelle l'Etat panaméen est partie."

Portugal

"En conformité avec l'article 23 de la Constitution, les citoyens peuvent
présenter des réclamations au Provedor de Justiya (ombudsman) en raison des
actions ou des omissions des pouvoirs publics. Celui-ci n'aura pas de pouvoir
de décision, mais il examinera les réclamations et adressera aux organes
compétents les recommandations nécessaires pour prévenir et réparer les
injustices (No 1).

L'activité du Provedor de Justiça est indépendante des recours gracieux
et contentieux prévus par la Constitution et les lois (No 2).

Le Provedor de Justiça est une personnalité indépendante et il est
désigné par l'Assemblée de la République (No 3)."

Rwanda

"II n'existe pas de commission nationale des droits de l'homme au Rwanda,
ni de médiateur. Nous estimons cependant que la CESTRAR (Centrale syndicale
des travailleurs rwandais) qui existe chez nous peut jouer un rôle très
efficace comme organe conciliateur au cas où la victime serait un travailleur
qui aurait eu des problèmes avec son employeur.

Il en est de même de la chambre de recours pour les agents de
1'Administration centrale."
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Soudan

"II existe effectivement au Soudan une commission nationale des droits de

l'homme. En outre, quiconque se prétend victime d'une injustice peut avoir
recours au Ministère des affaires religieuses."

Trinité-et-Tobago

"II n'existe pas de commission nationale des droits de l'homme, mais il y
a un médiateur gui peut examiner toute plainte pour injustice commise par
l'Administration et qui peut présenter au Parlement des rapports sur ces
injustices."

Turquie

"II existe à la grande Assemblée nationale une commission des droits de
l'homme composée de membres des trois partis représentés au Parlement et
chargée de surveiller les violations des droits de l'homme et de les porter à
la connaissance de l'Assemblée."

République socialiste soviétique d'Ukraine

"Dans la RSS d'Ukraine, l'application et le respect effectifs et sans
entrave de la législation sur la liberté de conscience et les organisations
religieuses sont surveillés par les Soviets des députés du peuple, par leurs
organes exécutifs et administratifs, par le Conseil des affaires religieuses
et ses antennes locales, et par d'autres instances de la République
conformément aux pouvoirs qui leur sont dévolus par la loi. En outre, les
individus dont les droits religieux ont été violés disposent de recours
juridiques si la violation résulte du non-respect de la législation en vigueur
sur la liberté de conscience et les organisations religieuses."

Etats-Unis d'Amérique

Dans sa réponse, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique indique ce gui
suit : "une Commission des droits civiques ayant pour mandat général
d'enquêter sur les cas de discrimination, notamment fondée sur la religion, a
été créée en 1983 (42 U.S.C.A. SEC. 1975). La Commission comprend
huit membres, dont quatre sont choisis par le Président des Etats-Unis,
deux par le Président du Sénat et deux par le Président de la Chambre des
représentants. La Commission des droits civiques enquête sur les allégations
de citoyens qui se disent privés du droit de vote pour cause de discrimination
religieuse ou autre; elle rassemble et étudie des renseignements concernant
les faits juridiques constituant une discrimination religieuse ou autre,
analyse les lois et politiques du gouvernement fédéral sous l'angle de la
discrimination religieuse ou autre, et sert de centre d'échange d'informations
sur cette discrimination.

La loi n'établit pas de catégorie nouvelle de délits; elle concerne le
rassemblement d'informations sur des actes qui sont par nature délictueux et
qui sont motivés par un préjugé ou témoignent d'un préjugé fondé notamment sur
la religion. L'objectif de ce texte est d'aider les fonctionnaires et services
chargés de faire respecter la loi à canaliser leurs ressources, de permettre
aux décideurs d'apprécier l'ampleur du problème et d'aider les associations
locales à orienter leurs efforts d'éducation."
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Zimbabwe

"On peut s'adresser à un médiateur et à tous les tribunaux, jusqu'à la
Cour suprême elle-même."

91. j) De manière générale, votre gouvernement pense-t-il qu'il serait
souhaitable d'amender la législation nationale afin de la rendre plus conforme
aux principes énoncés dans la Déclaration sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la
conviction ? Dans l'affirmative, votre gouvernement accepterait-il
l'assistance technique que le Centre pour les droits de l'homme pourrait lui
fournir dans ce domaine ?

Australie

"Le gouvernement estime que le droit et la pratique australiens sont
conformes à la Déclaration. Il est convaincu que, à l'exception des incidents
mis au jour par l'enquête nationale sur la violence raciste, l'intolérance et
la discrimation religieuses ne sont pas des problèmes sensibles en Australie.
Comme indiqué précédemment, le gouvernement est en train d'examiner les
changements proposés par les auteurs de l'enquête. Quelle que soit la
nécessité de mesures de ce genre, il est d'avis que les lois et mécanismes en
vigueur suffisent pour traiter les incidents d'intolérance religieuse
lorsqu'ils se produisent, et il ne juge pas nécessaire de modifier la
législation nationale."

Belize

"Actuellement, les mécanismes et les lois en vigueur suffisent à protéger
la population contre la discrimination fondée sur les convictions religieuses
ou autres."

Bolivie

"La législation bolivienne suit les principes consacrés dans la
Déclaration, puisqu'elle garantit la liberté de culte et interdit formellement
toute forme d'intolérance ou de discrimination fondée sur la religion ou les
convictions. Néanmoins, la Bolivie n'a pas d'objection à recevoir une
assistance du Centre pour les droits de l'homme en vue de fortifier la libre
pratique de la religion dans le pays."

Botswana

"Actuellement, nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire de réviser nos
lois. Nous estimons en effet que notre Constitution assure une protection
suffisante."

Canada

"Ni la Charte canadienne des droits et libertés, ni la législation sur
les droits de l'homme ne contiennent de dispositions aussi précises ou aussi
détaillées sur l'intolérance et la discrimination religieuses que la
Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la conviction. Pourtant, ces deux
sources de la protection des droits de l'homme au Canada ont été interprétées
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et appliquées de manière à mettre en oeuvre beaucoup des dispositions de la
Déclaration. D'ailleurs, il est tenu compte des instruments internationaux sur
les droits de l'homme pour interpréter le droit canadien.

Ainsi, dans l'affaire Keegstra évoquée ci-dessus, la Cour suprême du
Canada s'est référée au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, à la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale et à la Convention européenne de sauvegarde
des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour conclure que
l'interdiction de l'incitation à la haine formulée dans le Code pénal était
conforme à la Constitution.

En outre, il y a au Canada, outre la Charte et la législation sur les
droits de l'homme, d'autres dispositions législatives qui protègent l'individu
contre l'intolérance et la discrimination religieuses, par exemple celles qui
sont évoquées à propos de la question g) ci-dessus.

Toutefois, le Gouvernement canadien est conscient qu'il importe de
veiller à ce que les principes fondamentaux énoncés dans la Déclaration soient
effectivement respectés dans la pratique. C'est là un domaine qui a connu des
innovations importantes ces dernières années, et où il importe de faire en
sorte que les progrès se poursuivent. Par exemple, c'est depuis quelques
années seulement que la législation canadienne des droits de l'homme a été
interprétée de manière à prévenir la discrimination systématique ainsi que la
discrimination directe et à introduire une doctrine de conciliation
raisonnable. Le gouvernement fédéral songe actuellement à modifier la loi sur
les droits de la personne afin de donner à ces doctrines une reconnaissance
expresse dans les textes législatifs."

Chypre

"Nous estimons que les garanties contre toutes les formes de
discrimination qui figurent dans le système juridique de Chypre sont à la fois
suffisantes et efficaces."

Egypte

"La Constitution égyptienne et la législation nationale contiennent des
dispositions concernant de nombreux droits du citoyen qui sont énoncés dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme, et elles sont compatibles avec
la plupart des conventions internationales et instruments législatifs qui ont
été promulgués à ce sujet. L'Egypte participe à de nombreux colloques et
conférences sur les droits de l'homme à l'échelle régionale (Ligue des Etats
arabes, Organisation de l'unité africaine) ainsi qu'à l'échelle internationale
(ONU)."

Guinée

"Le Gouvernement de la République de Guinée ne souhaite pas seulement
amender sa législation nationale; il est en train d'élaborer un certain nombre
de textes susceptibles de la rendre plus conforme aux instruments juridiques
internationaux relatifs aux droits de l'homme.
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Л cet égard, toute assistance technique du Centre pour les droits de
l'homme dans ce domaine est vivement souhaitée."

Haïti

"La législation haïtienne garantit la liberté religieuse. Toute forme
d'intolérance et de discrimination fondée sur la religion ou la conviction est
considérée comme une atteinte à l'ordre et à la paix publique, conformément à
la loi haïtienne, inspirée des principes de la Déclaration sur l'élimination
de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la
religion ou la conviction."

Islande

"Cela ne paraît pas nécessaire."

Iran (République islamique d')

"Le Gouvernement de la République islamique d'Iran, dans les limites de
ses obligations et responsabilités juridiques, peut modifier la législation
nationale chaque fois qu'il le juge opportun et conformément aux principes de
l'islam et de la Constitution."

Irlande

"L'Irlande estime qu'il n'est pas besoin de révision législative ni
d'assistance technique."

Israël

"L'Etat d'Israël soutient les principes énoncés dans la Déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées
sur la religion ou la conviction. L'attachement d'Israël à ces principes est
exprimé constamment dans les lois et les décisions judiciaires et à tous les
échelons de l'administration civile. Par conséquent, l'Etat d'Israël ne juge
pas nécessaire de recevoir une assistance ni de réviser sa législation
nationale en fonction des objectifs de la Déclaration. Cependant, Israël est
disposé à collaborer avec le Centre pour les droits de l'homme pour contribuer
à faire comprendre ces principes dans le monde entier."

Luxembourg

"La législation luxembourgeoise est conforme aux principes énoncés dans
la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la conviction."

Panama

"Le Gouvernement panaméen estime qu'il n'est pas nécessaire d'adopter de
nouvelles mesures à propos des principes fondamentaux consacrés dans la
Déclaration, ces principes étant déjà garantis dans les textes juridiques
panaméens. Il ne nous paraît donc pas utile de bénéficier de l'assistance
technique du Centre pour les droits de l'homme en la matière."
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Portugal

"D'après ce qui vient d'être dit, il est possible d'affirmer que l'ordre
juridique portugais est depuis longtemps en conformité avec les principes
consacrés dans la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse et discrimination fondées sur la religion ou la
conviction.

La Constitution approuvée en 1976 est venue renforcer et clarifier les
principes de liberté religieuse, en exerçant une forte influence sur la
législation ordinaire qui depuis cette date a été publiée.

En ce qui concerne la pratique, l'application concrète de ces
dispositions légales, la presque inexistence d'affaires auprès des tribunaux
portugais relatives à toute forme d'intolérance religieuse ou de
discrimination basée sur la religion est la preuve la plus expressive d'une
application des principes et dispositions constitutionnels et légaux."

Rwanda

"Oui. Et d'ailleurs, un projet sur l'adéquation de la législation
rwandaise avec les conventions, déclarations, protocoles et autres instruments
juridiques, internationaux en matière de droits de l'homme est en cours
d'élaboration; le concours du Centre pour les droits de l'homme pourrait nous
être utile dans l'exécution de ce projet."

Soudan

"Notre gouvernement accepterait une assistance technique appropriée de la
part du Centre pour les droits de l'homme en ce qui concerne les principes
énoncés dans la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérances et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction."

Trinité-et-Tobago

"C'est une question de politique générale."

Turquie

La législation turque en vigueur est parfaitement conforme aux normes
internationales. Le gouvernement appuie tous les efforts visant à éliminer à
l'échelle internationale l'intolérance et la discrimination fondées sur la
religion et la conviction."

République socialiste soviétique d'Ukraine

"Ces dernières années, l'activité législative de la RSS d'Ukraine visait
l'adoption par la République de lois correspondant le plus possible aux normes
internationales universellement reconnues en matière de droits de l'homme,
notamment de libertés et droits religieux. La loi de 1991 sur la liberté de
conscience et les organisations religieuses contient une série d'articles
conformes aux dispositions de la Déclaration de 1981 sur l'élimination de
toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion
ou la conviction.
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Pour la RSS d'Ukraine, le mécanisme juridique international permettant de
réglementer la question présente une lacune notable, à savoir l'absence d'un
traité garantissant les libertés et droits religieux. Pour aussi importantes
que soient les dispositions de la Déclaration de 1981, elles doivent être
rédigées dans des termes ayant force contraignante, afin que les Etats
puissent être appelés à répondre de violations éventuelles en vertu du droit
international. A cet égard, nous appuyons la recommandation du Rapporteur
spécial à la Commission des droits de l'homme concernant l'opportunité de
formuler un projet de convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la
conviction. Le moyen le plus acceptable de formuler ce projet serait
peut-être celui qui a été mis à l'essai et qui a fait ses preuves pour la
Convention contre la torture, la Convention relative aux droits de l'enfant et
d'autres instruments et qui consiste à créer un groupe de travail à
composition non limitée de la Commission des droits de l'homme."

Etats-Unis d'Amérique

Dans sa réponse, le Gouvernement des Etats-Unis a déclaré qu'il "estime
que ses lois nationales sont tout à fait conformes aux principes énoncés dans
la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la conviction."

Zimbabwe

"Notre législation prévoit déjà de telles éventualités."

92. k) Votre pays juge-t-il souhaitable de bénéficier des services
consultatifs du Centre pour les droits de l'homme afin d'organiser, à
l'intention de certains fonctionnaires nationaux (représentants du pouvoir
législatif, magistrats, avocats, éducateurs, fonctionnaires responsables de
l'application des lois . . . ) , des cours ou des séminaires de formation portant
sur les principes, les normes et les recours possibles en matière de liberté
de religion et de conviction ?

Australie

"Comme il a été dit précédemment, le Gouvernement australien ne croit pas
que l'intolérance ou la discrimination religieuse soit un gros problème dans
la société australienne. Il estime que les autorités compétentes connaissent
les principes énoncés dans la Déclaration et sont conscientes de la nécessité
de protéger la liberté de religion et de conviction. Ce gouvernement ne voit
pas la nécessité d'une assistance pour la formation dans ce domaine."

Belize

"Toute assistance que le Centre pour les droits de l'homme pourrait
apporter à nos législateurs, à nos magistrats, à nos avocats, à nos
éducateurs, à nos fonctionnaires chargés de faire respecter la loi, etc.,
concernant les principes, règles et recours applicables à la liberté de
religion et de conviction ou toute autre question nous servirait à consolider
notre système actuel."
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Bolivie

"Bien qu'il existe en Bolivie une totale liberté de culte, nous estimons
que la formation des fonctionnaires et l'approfondissement de leurs
connaissances, en particulier dans des domaines aussi délicats que celui-ci,
sont toujours nécessaires. En conséquence, la Bolivie est disposée à recevoir
l'aide du Centre pour les droits de l'homme en vue d'organiser les cours ou
séminaires indiqués."

Botswana

"Oui, nous estimons qu'il est toujours souhaitable de recevoir l'aide du
Centre pour les droits de l'homme afin d'organiser des cours et des séminaires
à l'intention de responsables tels que les députés, magistrats, avocats, etc.,
sur les principes, normes et recours possibles en matière de liberté de
religion et de conviction et sur les droits de l'homme. Cette aide serait
le plus utile si elle était acheminée par l'intermédiaire de l'Université
du Botswana, qui a récemment organisé un séminaire très réussi sur les droits
de l'homme (réforme du droit pénal) pour l'Afrique australe."

Burkina Faso

Dans sa réponse générale au questionnaire, le Gouvernement du
Burkina Faso indique que "le Burkina Faso souhaite bénéficier de l'aide des
services consultatifs du Centre pour les droits de l'homme afin d'organiser
des séminaires et des cours en faveur de certains fonctionnaires nationaux
dans la mesure où ces séminaires et cours peuvent contribuer à une
compréhension plus approfondie de la tolérance dans la construction de la
nation."

Canada

"Le Gouvernement canadien serait vivement intéressé par des cours ou
séminaires organisés par le Centre pour les droits de l'homme à propos de la
liberté de religion et de conviction et qui pourraient être utiles aux
fonctionnaires du pays, ou au cours desquels ceux-ci pourraient partager leur
expérience avec les fonctionnaires d'autres pays désireux de procéder à un
échange de connaissances. Il est donc d'avis que, d'une manière générale, il
serait judicieux d'affecter les ressources à l'aide aux pays où la liberté de
religion et de conviction a connu des entraves."

Egypte

"Le Gouvernement égyptien attache une grande importance à la nécessité d<
faire en sorte que les cours de formation et les séminaires organisés dans le¡
facultés de droit et les écoles de police comprennent des sujets liés aux
droits et libertés de l'homme."

Guinée

"Le Gouvernement guiñeen apprécierait hautement l'organisation de
cours et de séminaires portant sur les principes, les normes et les recours
possibles en matière de liberté de religion et de conviction."
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"La République d'Haïti aimerait bien bénéficier des services consultatifs
du Centre pour les droits de l'homme afin d'organiser, à l'intention de
certains fonctionnaires nationaux, des cours et des séminaires de formation
portant sur les principes, les normes et les recours possibles en matière de
liberté de religiion et de conviction."

Islande

"Cela ne paraît pas nécessaire."

Iran (République islamique d')

"Le Gouvernement de la République islamique d'Iran serait heureux de
bénéficier d'une assistance technique et de services consultatifs appropriés
du Centre pour les droits de l'homme en vue de l'organisation de séminaires
et de cours. Il convient d'indiquer que deux séminaires sur des questions
relatives aux droits de l'homme ont été organisés en Iran en 1990."

Irlande

"L'Irlande ne juge pas nécessaire ni souhaitable de recevoir les services
consultatifs suggérés."

Israël

"L'Etat d'Israël soutient les principes énoncés dans la Déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées
sur la religion ou la conviction. L'attachement d'Israël à ces principes est
exprimé constamment dans les lois et les décisions judiciaires et à tous les
échelons de l'administration civile. Par conséquent, l'Etat d'Israël ne juge
pas nécessaire de recevoir une assistance ni de réviser sa législation
nationale en fonction des objectifs de la Déclaration. Cependant, Israël est
disposé à collaborer avec le Centre pour les droits de l'homme pour contribuer
à faire comprendre ces principes dans le monde entier."

Panama

"Pour ce qui est de recevoir des services consultatifs du Centre pour les
droits de l'homme en vue d'organiser des cours ou séminaires de formation sur
les principes, normes et recours possibles en matière de liberté de religion
et de conviction, à l'intention des fonctionnaires chargés de faire appliquer
la loi, nous jugeons qu'il serait utile de tirer parti de cette initiative."

Portugal
Voir j).

Rwanda

"Oui. Et d'ailleurs, un dossier dans ce sens existe. Il a été demandé
au Centre pour les droits de l'homme que dans le cadre des possibilités qu'il
offre aux pays nécessitant une assistance technique en vue du renforcement de
leurs institutions juridiques, il puisse contribuer à la formation de certains
fonctionnaires rwandais qui, de près ou de loin, participent à la promotion et
au respect des droits de l'homme au Rwanda."
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Soudan

"Oui, notre pays se féliciterait de l'organisation de cours ou séminaires
de formation portant sur les principes, les normes et les recours possibles en
matière de liberté de religion ou de conviction."

Trinité-et-Tobago

"II s'agit d'une question de politique générale."

Turquie

"Ces services consultatifs seraient souhaitables."

République socialiste soviétique d'Ukraine

"La RSS d'Ukraine estime que des cours et séminaires organisés sous
les auspices du Centre des Nations Unies pour les droits de l'homme en vue
d'initier les fonctionnaires aux problèmes de la protection des libertés et
droits religieux seraient une forme très utile d'aide aux Etats membres,
notamment à l'Ukraine."

Etats-Unis d'Amérique

Dans sa réponse, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique évoque
la question en ces termes :

"Les Etats-Unis appuient sans réserve les activités du Centre pour
les droits de l'homme dans ce domaine, ainsi que les travaux du Rapporteur
spécial. Cependant, le Gouvernement des Etats-Unis ne croit pas avoir besoin
des services consultatifs du Centre pour le moment."

Zimbabwe
"La réponse est oui."

B. Analyse des réponses au questionnaire

93. Au moment où le présent rapport a été finalisé, le 30 novembre 1991,
des réponses avaient été reçues des gouvernements suivants : Albanie,
Allemagne, Australie, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Belize, Bolivie, Botswana,
Burkina Faso, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Cuba, Dominique, Egypte,
Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Grèce, Grenade, Guinée, Haïti,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, Israël,
Jamaïque, Luxembourg, Malte, Maroc, Mexique, Nicaragua, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Oman, Panama, Portugal, République arabe syrienne,
République dominicaine, République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie,
Rwanda, Saint-Vincent-et-Grenadines, Soudan, Suède, Suisse, Swaziland, Tchad,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Yougoslavie, Zimbabwe.

94. Le Rapporteur spécial a pu dégager les lignes générales suivantes des
réponses fournies par les gouvernements susmentionnés.
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a) Distinction entre religions, sectes religieuses et associations
religieuses dans la législation nationale

95. Les gouvernements qui ont répondu au questionnaire ont traité une
large gamme de sujets dans leur réponse à cette question. Les pays n'ont
généralement pas fourni une définition claire de la religion ou des entités
religieuses; la question ne peut donc pas recevoir une réponse concluante.
Dans la pratique, les différences entre entités religieuses semblent se
manifester principalement dans les aspects concernant leur reconnaissance,
leur personnalité juridique et leur enregistrement.

96. Dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement suisse a déclaré que
la croyance "vise toute relation de l'homme avec la divinité. La religion
est entendue au sens large. Elle comprend la faculté de croire en un dieu,
de croire en plusieurs dieux, de ne croire en aucun, de croire en la nature
ou en l'homme en général". Elle comprend également la liberté d'exprimer et
de diffuser ses opinions religieuses, et la critique des opinions ou des
croyances des autres doit donc être tolérée, à condition que les limites de
l'ordre public soient respectées.

97. Le Gouvernement de la République socialiste soviétique d'Ukraine a défini
une communauté religieuse comme une "association religieuse locale de croyants
d'une religion, confession, secte ou doctrine gui ont plus de 18 ans et se
sont rassemblés volontairement pour manifester ensemble leur religion ou leur
croyance, pratiquer leur culte et accomplir des cérémonies et rites religieux".

98. Seul le Gouvernement guiñeen a fourni une définition de ce qui constitue
une secte religieuse : "la secte religieuse est à la différence de
l'association religieuse un groupement d'individus initiés à une certaine
pratique religieuse, et le plus souvent liés les uns aux autres par un acte
secret de solidarité". Cependant, dans sa réponse, le Gouvernement guiñeen
a également indiqué qu'il "n'encourage pas l'existence de sectes religieuses,
souvent source d'intolérance, de fanatisme et de pratiques préjudiciables à
la préservation de la vie et de l'intégrité physique de l'homme".

99. Un certain nombre d'Etats ont souligné que le secret des rites et des
doctrines religieuses n'est pas souhaitable. Le Gouvernement yougoslave a
déclaré dans sa réponse que "l'expression secte religieuse, que les membres
des principales communautés religieuses traditionnelles emploient quelquefois
à propos de communautés religieuses plus petites et qui ne sont actives dans
notre pays que depuis peu, est considérée comme péjorative ou insultante".

100. L'expérience qu'il a acquise au fil des années a amené le Rapporteur
spécial à conclure que la différence de traitement accordé aux entités
religieuses tient à leur présence historique dans un pays donné, à leur
origine et au type d'activité qu'elles exercent. Dans un certain nombre de
pays, même des religions reconnues ont eu des difficultés à exercer leurs
activités, notamment du fait de la censure et de l'intimidation. Tel a été
le cas pour le travail social effectué dans les couches défavorisées de la
société par des membres des églises dont les adeptes constituent une majorité
dans plusieurs pays d'Amérique centrale et d'Amérique latine.
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101. Ce que l'on appelle sectes et cultes et ce que l'on connaît
habituellement comme les "nouveaux mouvements religieux" auraient été les
victimes les plus fréquentes de l'intolérance et de la discrimination
religieuses. Cependant, comme ils ont fait l'objet de controverses dans
de nombreux pays, il est extrêmement difficile d'évaluer les allégations
d'intolérance les concernant. Le Rapporteur spécial a noté que lorsqu'il y
a eu des poursuites contre des groupes religieux, en particulier des sectes
ou des groupes considérés de la même manière, c'était fréquemment pour des
affaires d'activités financières illégales, y compris la fraude fiscale et
l'escroquerie, ou pour des activités manifestement extérieures à la pratique
religieuse. Il est très difficile d'évaluer si ces accusations sont fondées,
ou simplement utilisées pour discréditer une secte donnée. Pour faire la
lumière sur cette question il faudrait des procédures judiciaires, avec toutes
les garanties nécessaires prévues dans les instruments internationaux.

102. Des membres d'entités religieuses perçues comme des sectes par les
autorités des pays où elles exercent leurs activités se heurtent fréquemment
à un certain nombre de difficultés dans l'exercice de leurs activités
religieuses. Par exemple, les Témoins de Jehovah ont souvent été interdits et
ils ont été considérés comme membres d'une secte et persécutés dans un certain
nombre de pays. L'Eglise de l'unification et l'Eglise de Scientologie sont
également considérées comme des sectes dans de nombreux pays, et elles n'ont
pas obtenu un statut juridique. Elles ont souvent fait l'objet de poursuites
légales à cause d'activités qui, selon les autorités, sortent du domaine
purement religieux. En République islamique d'Iran, les adeptes de la foi
bahaïe ont été décrits par les autorités comme appartenant à la "secte égarée
des baha'istes" ou à la "secte méprisée". Dans une communication adressée au
Rapporteur spécial, le Gouvernement indonésien a indiqué qu'il distingue entre
quatre religions, qui bénéficient de garanties constitutionnelles, et des
"cultes religieux trompeurs", et que cela a eu pour résultat l'interdiction
des baha'istes et des Témoins de Jehovah. Il a également été prétendu que

des personnes avaient été poursuivies en Indonésie et au Maroc pour avoir
appartenu à une organisation religieuse ou une secte non autorisée ou en avoir
constitué une. Au Pakistan, des membres de la communauté ahmadie, qui se
considèrent comme des musulmans mais que le gouvernement considère comme une
secte hérétique, auraient été persécutés, comme cela a été indiqué dans la
partie du chapitre II consacrée à ce pays et dans les rapports précédents du
Rapporteur spécial. En Inde, les Ànanda Marga seraient considérés comme une
menace à la sécurité nationale déguisée en religion.

103. En ce qui concerne les conditions légales de la reconnaissance des
entités religieuses, la législation de la plupart des pays interdit la
discrimination entre religions, communautés religieuses et organisations
religieuses. La majorité des gouvernements qui ont répondu au questionnaire
ont déclaré qu'ils garantissent une liberté complète de pratique et de réunion
religieuses, que tous leurs citoyens étaient égaux devant la loi et que toutes
les religions reconnues bénéficiaient d'un statut égal. La plupart des pays
adoptent une position neutre à l'égard des croyances religieuses et
idéologiques, et n'accordent pas de traitement privilégié à une confession
particulière.
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104. Les lois d'un grand nombre de pays interdisent les pratiques gui

empêcheraient le libre exercice d'une religion guelcongue, tandis gue
d'autres pays ont éliminé de leur législation des dispositions gui étaient
explicitement dirigées contre une pratigue religieuse particulière. Dans la
plupart des pays, le critère pour reconnaître les religions, les sectes
religieuses et les associations religieuses est la personnalité légale gue
leur accorde le gouvernement. Un certain nombre de gouvernements ont indigué
gue la personnalité juridigue n'avait été refusée ou retirée à aucune
confession religieuse. Cependant, une association religieuse peut être
dissoute lorsgue les autorités estiment qu'elle est impliquée dans des
activités gui ne sont pas liées aux croyances religieuses. Plusieurs
gouvernements ont déclaré gu'ils n'ont pas de législation relative aux
religions ou aux associations religieuses et ne disposent pas de décisions
de tribunaux en la matière. D'autres reconnaissent seulement les religions
"connues".

105. Dans sa réponse au guestionnaire, le Gouvernement portugais a déclaré
qu'une religion ou une association religieuse doit demander sa reconnaissance
légale au Ministère de la justice par le biais d'une pétition gui doit être
signée par au moins 500 adeptes identifiés comme résidant au Portugal.
En outre, pour gu'une religion soit reconnue, il faut gue ceux gui souhaitent
la constituer indiquent les principes de sa doctrine et ses normes
disciplinaires, donnent une description des rites religieux et révèlent
l'identité et la hiérarchie de ses dirigeants. Il est indiqué gue toutes les
confessions bénéficient d'une exonération fiscale. Le Gouvernement tunisien
a déclaré gue les religions "s'imposent par elles-mêmes et obligent к leur
respect de par leur origine même, et de par les livres saints gui les
consacrent". Il a également indiqué gue les fondateurs et les dirigeants d'une
confession ne doivent pas avoir été condamnés pour un délit ou une atteinte
aux bonnes moeurs.

106. Un certain nombre de pays ont fourni des détails sur les confessions
religieuses gui y ont été reconnues officiellement et des renseignements
sur les lois régissant différentes confessions religieuses, y compris la
juridiction des tribunaux appartenant à ces confessions en ce qui concerne
le droit religieux en matière de statut personnel (mariage, divorce, pension
alimentaire, entretien, tutelle, reconnaissance des mineurs, succession, legs
et administration des biens des personnes absentes).

107. Même si les lois d'un pays donné peuvent obliger l'Etat à adopter une
position neutre sur les guestions religieuses, certaines confessions peuvent
en réalité bénéficier d'un traitement préférentiel. Tel est le cas le plus
souvent lorsqu'une confession a eu une position historiquement importante
dans un pays. Ce statut privilégié est manifesté principalement lorsgue les
communautés religieuses acguièrent un statut juridique public et le droit
de percevoir des impôts, comme cela ressort de la réponse donnée par
le Gouvernement suisse. Lorsqu'il y a séparation entre l'Eglise et l'Etat,
comme c'est le cas en Allemagne, seules les communautés religieuses gui sont
des organismes de droit public sont habilitées à lever des impôts. Cependant,
les pays concernés ne conçoivent pas l'existence d'églises officielles ayant
un statut de droit public et de communautés religieuses ayant un statut privé
comme une atteinte à la liberté de la pratique religieuse.
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108. Sur la base des renseignements qu'il a reçus au fil des années,
le Rapporteur spécial constate que les personnes qui appartiennent à des
églises ou à des associations considérées comme "non officielles" sont
exposées à la persécution dans certains pays. Cela aurait été le cas des
prêtres catholiques qui, en Chine, ont exprimé leur allégeance au Saint-Siège
plutôt qu'à l'Association catholique patriotique. Il est signalé que des
prêtres ont été persécutés au Viet Nam pour avoir organisé des pèlerinages
non autorisés.

109. Cependant, le traitement accordé aux organismes religieux découle
principalement de leur enregistrement auprès des autorités compétentes.
Selon une communication du Gouvernement myanmar, toutes les organisations
religieuses sont tenues d'être enregistrées par l'Etat et les publications
religieuses sont soumises au contrôle et à la censure du gouvernement.
En République islamique d'Iran, où le christianisme est une des quatre
religions reconnues par la Constitution, toutes les confessions religieuses
auraient été tenues de se faire à nouveau enregistrer il y a six ans pour
maintenir leur statut juridique. Deux cents églises auraient été fermées
au Zaïre lorsque le gouvernement a décidé d'appliquer plus strictement
les procédures concernant les demandes d'enregistrement d'organisations
religieuses.

b) Protection des croyants et des non-croyants

110. La majorité des gouvernements qui ont répondu au questionnaire ont
garanti le même traitement et le même respect à tous les citoyens, qui
jouiraient des mêmes droits, que leur croyance s'appuie sur une moralité
religieuse ou laïque. Dans la plupart des pays, il est affirmé que cette
protection s'étend aussi aux étrangers.

111. Dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique a indiqué que, même s'il est tenu "d'adopter certaines disposition
en faveur des pratiques religieuses, ... ces dispositions ne doivent pas être
de nature à favoriser la religion par rapport à la non-religion". Dans sa
réponse ce gouvernement a également indiqué qu'il lui est interdit de marquer
une préférence pour la religion par rapport à la non-religion. Dans leurs
réponses, la plupart des gouvernements ont indiqué qu'ils ne font pas de
discrimination entre croyants et non-croyants, et qu'il existe également des
interdictions contre le fait de contraindre un individu à appartenir à une
église. Le Gouvernement de la République islamique d'Iran a indiqué qu'il

"a le devoir de traiter les non-musulmans, y compris les non-croyants et les
libre-penseurs, etc., conformément aux normes et aux principes éthiques de le
justice et de l'équité islamique, et de respecter leurs droits fondamentaux".
Néanmoins, c'est aussi le seul gouvernement à avoir déclaré que
"les non-croyants ne sont pas reconnus". En Turquie, des personnes ont été
poursuivies pour avoir "tenté de modifier le caractère laïque de l'Etat".

112. La limitation du droit de manifester sa religion concerne principalement
les types d'activités auxquels se livrent les entités religieuses. La plupart
des pays exigent que ces entités montrent du respect pour les principes
fondamentaux énoncés dans leur Constitution, leur souveraineté nationale et
leur intégrité territoriale, l'ordre public et la loi, la santé et la moralit
publiques, l'intégrité physique et la dignité des personnes, et les
limitations prescrites par la loi pour protéger la sécurité publique et
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les droits fondamentaux des autres individus. A cet égard, le Gouvernement
portugais a souligné que la garantie de l'inviolabilité de la liberté de
conscience et de religion ne peut pas être suspendue, même en état d'urgence.

113. Dans certains pays la simple expression de croyances religieuses peut
entraîner de graves conséquences, telles que l'incarcération. Ce serait le cas
au Viet Nam et ce l'était aussi en Albanie, avant les changements récents.
Il a également été signalé que des personnes ont été persécutées au Tibet pour
avoir prononcé des prières et distribué des textes de prières. La présentation
publique de symboles visibles d'une religion autre que la religion officielle
serait considérée comme illégale en Arabie Saoudite ou, en ce qui concerne
les Ahmadis, au Pakistan. L'expression publique des doctrines de la religion
musulmane chiite aurait été restreinte en Iraq. En République islamique
d'Iran, les adeptes de la confession baha'ie qui ont déclaré être des
baha'istes devant des représentants de l'Etat ont été renvoyés de la fonction
publique et ont souffert de diverses autres formes de discrimination et de
persécution. D'autre part, en Mauritanie, des personnes pourraient être
condamnées à mort pour ne pas exprimer leurs croyances religieuses,
c'est-à-dire prier.

114. Des membres du clergé de diverses confessions chrétiennes ont été
victimes de violences, non pour avoir exprimé leurs croyances religieuses,
mais à cause de la manière dont sont appliqués les enseignements des églises
auxquelles ils appartiennent, par exemple par un travail communautaire et
ecclésial auprès des couches défavorisées de la société, accompli par
engagement social.

c) Protection des droits des minorités religieuses

115. La plupart des gouvernements qui ont répondu au questionnaire ont
déclaré que le droit de toutes les personnes à pratiquer leur foi, qu'elles
appartiennent à une minorité religieuse ou qu'il s'agisse de citoyens,
de résidents ou de non-résidents, est protégé par la loi. La plupart ont
également indiqué que des recours sont ouverts aux personnes qui estiment
que ce droit a été violé.

116. Dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement suisse a indiqué
que "la liberté du culte protège non seulement les religions dites
traditionnelles, mais aussi les nouvelles formes de culte". Cela englobe
tous les types d'associations religieuses chrétiennes, toutes les religions
universelles et leurs subdivisions ainsi que les nouvelles communautés
religieuses. Le Gouvernement de la République islamique d'Iran a indiqué que
"les minorités sont protégées par l'Etat ... conformément aux principes de
la Constitution et de la législation concernant les questions de statut
personnel des Iraniens non chiites ...". Le Gouvernement de la République
arabe syrienne a déclaré que les communautés minoritaires juive et chrétienne
bénéficient de la protection nécessaire de jure et de facto. Le Gouvernement
marocain a affirmé qu'il existe "une tolérance assez poussée au Maroc pour les
religions du Livre". Le Gouvernement indonésien a indiqué qu'il n'utilise

pas "les termes de majorité et minorité comme on les entend généralement",
en ajoutant que ses citoyens sont avant tout indonésiens, ce qui leur donne
le droit de professer la religion de leur choix.
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117. Dans un certain nombre de pays où l'Eglise catholique a joué
traditionnellement un rôle important en tant que religion majoritaire elle a
maintenu sa personnalité juridique en droit public. Les églises minoritaires
ont généralement la possibilité de devenir des organismes de droit privé,
et en conséquence dépendent dans une certaine mesure des autorités
administratives. Tel est le cas dans un certain nombre de pays
latino-américains qui n'estiment pas qu'un concordat entre le gouvernement e
le Saint-Siège est incompatible avec l'exercice de la liberté religieuse par
les confessions minoritaires, et ne considèrent pas que l'égalité devant la
loi des citoyens appartenant à des minorités religieuses est ainsi compromis'

118. Dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement canadien a déclaré qui
les dispositions juridiques favorisant la religion majoritaire ont été
déclarées invalides dans un certain nombre de cas. La Charte canadienne des
droits et libertés protège les minorités religieuses de la menace de la
"tyrannie de la majorité". La plupart des gouvernements ont invoqué les même
réserves d'ordre public et de moralité publique, pour justifier une limitati
du droit des minorités à la pratique religieuse.

119. A partir des incidents spécifiques d'intolérance religieuse qui ont été
portés à son attention, le Rapporteur spécial a conclu que souvent les group-
religieux minoritaires ne peuvent pas pratiquer leur religion librement dans
de nombreux pays. C'est principalement le cas dans des pays qui ont une
religion officielle. Des membres de minorités religieuses, particulièrement
ceux appartenant à des sectes, peuvent être persécutés s'ils déclarent
ouvertement appartenir à une confession particulière. La simple expression d
croyances religieuses par une minorité peut également provoquer la persécuti
dans un certain nombre de pays. Même dans des pays où la Constitution
reconnaît un certain nombre de religions et leur fournit des garanties,
la liberté de pratiquer ces religions peut ne pas toujours être égale.

120. Dans certains pays où une confession prédomine, des membres d'autres
confessions chrétiennes se sont heurtés à des difficultés dans l'exercice
de leurs activités religieuses. Des violences interconfessionnelles qui
découleraient de la haine religieuse et d'un manque de compréhension
réciproque entre deux confessions chrétiennes ont entraîné une situation
prolongée de conflit en Irlande du Nord.

121. Même dans des pays qui n'ont pas de religion officielle, des membres de
la confession minoritaire se sont heurtés à des difficultés administratives
en ce qui concerne la pratique de leur religion. Une telle situation a été
signalée en Egypte, où des chrétiens ont eu des difficultés à obtenir
l'autorisation de construire de nouvelles églises et d'en réparer
d'anciennes. Les membres de la communauté juive minoritaire en République
arabe syrienne se seraient heurtés à des problèmes pour obtenir l'autorisati
d'émigrer. Comme cela a déjà été mentionné, la communauté religieuse
minoritaire ahmadie, qui se considère comme musulmane, aurait été persécutée
au Pakistan parce que la majorité de la population ne la considère pas comme
telle.

122. Le prosélytisme est une question qui se pose fréquemment en rapport ave
le droit des minorités religieuses à pratiquer leur religion. Cependant trè
peu de pays le mentionnent dans leurs réponses au questionnaire. Dans une
réponse antérieure au Rapporteur spécial concernant des questions spécifique
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le Gouvernement grec a déclaré que "le prosélytisme (est interdit) pour toutes
les religions, y compris, il faut le souligner, le prosélytisme de la part
de l'église orthodoxe grecque. Dans le contexte grec, le prosélytisme a été
défini comme contraire à la liberté d'opinion, comme une intrusion dans la vie
privée ... et peut-être par-dessus tout comme préjudiciable à la liberté de
choix et au développement personnel".

123. Le Gouvernement malaisien a informé le Rapporteur spécial qu'"un certain
nombre de lois (dont la loi sur le contrôle et la limitation de la propagation
des religions non islamiques) ont été appliquées dans les Etats constituants
de Kelantan, Trengganu, Malakka et Selangor, et que ces lois ... visent à
freiner la propagation de doctrines non islamiques parmi les musulmans". Dans
une communication ultérieure, ce gouvernement a spécifié que "la portée de
chacune de ces lois est limitée par sa substance, comme cela ressort de son
objectif déclaré, qui est seulement de 'contrôler et restreindre la
propagation des doctrines et des croyances religieuses non islamiques parmi
les personnes qui professent la religion de l'Islam'".

124. En revanche, dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement allemand a
déclaré que "le paragraphe 1 de l'article 4 [de la Loi fondamentale] garantit
la liberté de croyance et de conscience ... Cette liberté comporte le droit
de solliciter un soutien pour sa propre foi ou de faire du prosélytisme".

125. Sur la base de l'expérience qu'il a acquise au fil des années, le
Rapporteur spécial a conclu que les membres de sectes ou d'entités religieuses
qui sont considérées comme telles sont les victimes les plus fréquentes de la
persécution pour prosélytisme. Comme cela a déjà été mentionné, en Indonésie
certaines communautés religieuses minoritaires ont été décrites comme "des
cultes religieux trompeurs" et ont été interdites en conséquence. Des Témoins
de Jehovah, dont les enseignements religieux comprennent la prédication de
leur religion, ont également été persécutés à cet égard dans un certain nombre
de pays. Les incidents signalés à cet égard sont allés du retrait du statut
juridique et de la confiscation des biens aux abus physiques et, dans un cas
signalé, à la mort.

126. Des personnes appartenant à des communautés religieuses minoritaires qui
ne sont pas considérées comme des sectes ont également été persécutées dans
plusieurs pays. Au Népal, des personnes accusées de propager le christianisme
auraient été condamnées à six ans de prison; d'autres auraient été battues
et menacées de violences pires si elles continuaient à pratiquer le
christianisme. Des personnes qui propageaient le christianisme auraient
également été poursuivies en Turquie et en République islamique d'Iran.

127. L'apostasie d'une religion et la conversion à une autre, même si cette
dernière est officiellement reconnue, peuvent entraîner des conséquences
extrêmement graves dans un certain nombre de pays. Dans leurs réponses au
questionnaire, la plupart des gouvernements n'ont pas traité explicitement
cette question. La plupart ont fourni des réponses générales sur la liberté
de religion, qui peut aussi englober le droit de changer de religion. Dans
les réponses au questionnaire, aucun pays n'a déclaré explicitement que
l'apostasie ou la conversion à une autre religion était illégale. Néanmoins,
dans l'exercice de son mandat, l'attention du Rapporteur spécial a été appelée
sur les dispositions législatives concernant l'apostasie et sur la situation
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individuelle de personnes dans un certain nombre de pays. La peine capitale
serait appliquée pour apostasie en Arabie Saoudite, en Mauritanie et au
Soudan. Le Rapporteur spécial a aussi été informé que des personnes qui ont
renié la foi musulmane en République islamique d'Iran ont même été exécutées.
Des personnes qui se sont converties de la foi musulmane au christianisme en
Egypte auraient été emprisonnées et soumises à des mauvais traitements. Des
personnes auraient également été incarcérées au Népal pour s'être converties
au christianisme et auraient été victimes d'une discrimination dans l'emploi,
dans le même contexte, en Inde.

d) Application du principe de réciprocité concernant la pratique religieuse
des étrangers

128. Le Rapporteur spécial a noté avec satisfaction que la majorité des Etats
ont déclaré ne pas appliquer ce principe sur leur territoire et que les
étrangers avaient les mêmes droits que les nationaux en matière de liberté de
religion, de pensée et de conscience, et jouissaient de la même protection en
tant que citoyens. De nombreux gouvernements ont indiqué que cette question
ne se posait pas en raison du climat de liberté qui prévalait. Le principe de
réciprocité en relation avec la pratique religieuse n'a pas été formellement
énoncé dans la législation de la majorité des pays qui ont répondu au
questionnaire.

129. Dans sa réponse, le Gouvernement bahreïnite a indiqué que le principe
de la réciprocité entre les Etats devait être pris en considération et
respecté dans certains domaines; cependant, ce gouvernement n'estime pas
qu'il s'applique à des questions relatives aux droits de l'homme comme la
liberté de la pratique religieuse. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
a indiqué dans sa réponse que ses lois assuraient une protection égale à tous
les croyants et non-croyants, y compris ceux qui ne sont pas ressortissants
des Etats-Unis, sans égard au principe de réciprocité. Le Gouvernement suisse
a déclaré qu'il n'appliquait pas le principe de réciprocité "en dépit du fait
que certains pays étrangers, sur leur propre territoire, reconnaissent que des
étrangers d'une religion différente sont libres de pratiquer leur religion
seulement dans leur foyer et dans le cadre limité de la famille".

130. Certains Etats imposent comme limite à la pratique religieuse des
étrangers le respect des lois nationales. Dans sa réponse au questionnaire,
la Chine a indiqué que "le Gouvernement chinois respecte les convictions
religieuses des ressortissants étrangers et leur donne les moyens de pratiquer
normalement leur religion. De leur côté, ils sont tenus de respecter la
législation chinoise et les droits souverains des églises chinoises". Dans sa
réponse, le Gouvernement uruguayen a indiqué que les étrangers "sont tenus par
la loi de ne pas créer d'associations illicites et de ne pas se livrer, dans
la pratique du culte, à des actes prohibés par la loi, la morale ou les bonnes
moeurs". Le Gouvernement yougoslave a indiqué que la seule restriction est
l'obligation faite aux ministres du culte étrangers qui souhaitent célébrer
les offices religieux dans le pays d'en référer préalablement aux autorités
locales. Le Gouvernement mexicain a déclaré que "pour exercer le ministère de
quelque culte que ce soit ... il faut être Mexicain de naissance". Dans sa
réponse, le Gouvernement grec a indiqué que "les règles du droit international
et les instruments internationaux pertinents s'appliquent aux étrangers sous
réserve de réciprocité".
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131. L'expérience qu'il a acquise au fil des années dans l'exercice de son
mandat a amené le Rapporteur spécial à constater que la plupart des pays
n'appliquent pas le principe de réciprocité en ce qui concerne la pratique
religieuse des étrangers. Néanmoins, un certain nombre de pays, tout en
souhaitant que leurs citoyens puissent bénéficier de la liberté religieuse
énoncée dans la législation des pays où ils peuvent résider temporairement,
n'autorisent pas l'exercice de la même liberté ou de libertés similaires
sur leur propre sol. Par exemple, alors qu'un demi-million de travailleurs
immigrés chrétiens résideraient en Arabie Saoudite, la construction d'églises
ou de chapelles chrétiennes est interdite et ces personnes sont uniquement
autorisées à pratiquer leur religion à leur domicile.

e) Objection de conscience au service militaire obligatoire

132. Parmi les pays qui ont répondu au questionnaire, on peut en gros
distinguer entre les pays, principalement ouest-européens, qui admettent
l'objection de conscience, et ceux qui ne l'admettent pas; un certain nombre
de pays n'ont pas de service militaire du tout, et de ce fait n'ont pas de
législation pour l'objection de conscience. Plusieurs pays ont indiqué
qu'aucun cas d'objection de conscience n'avait été enregistré jusqu'ici.

133. Dans les pays où l'objection de conscience au service militaire
obligatoire est autorisée, le service dans les forces armées peut être
remplacé par un service militaire dans des unités non combattantes ou un
service civil dans l'intérêt du public, particulièrement dans le domaine
social. Le service de remplacement peut également englober des activités
charitables, de défense civile ou en faveur du développement ou de
l'environnement, ou des secours à l'étranger. Dans la plupart des pays, la
durée du service de remplacement est supérieure à celle du service militaire
armé; elle peut être double.

134. Dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement norvégien a indiqué que
les personnes exemptées du service militaire sur la base de leurs convictions
religieuses doivent accomplir un service civil obligatoire. La réponse du
Gouvernement suédois indique que 95 % de personnes qui sollicitent le statut
d'objecteur de conscience pour des raisons religieuses sont autorisées à
accomplir un service non combattant. Si les convictions religieuses d'une
personne lui interdisent également d'accomplir un service non combattant, le
gouvernement ou une autorité compétente peut décider de l'exempter entièrement
ou pour une certaine période. Le Conseil de révision des forces armées ne
peut pas imposer le service militaire à un conscrit qui fait partie des
Témoins de Jéhovah.

135. Dans sa réponse, le Gouvernement israélien a déclaré qu'une exemption
complète du service militaire est actuellement accordée seulement aux femmes
qui peuvent prouver que pour des raisons de conscience ou de vie religieuse
familiale elles sont empêchées de servir dans l'armée. Au Portugal l'exemption
du service militaire sur la base de l'objection de conscience peut être
obtenue en temps de guerre comme en temps de paix, et le type de service civil
accompli est choisi selon les préférences du conscrit. Dans sa réponse le
Gouvernement des Etats-Unis déclare que la Cour suprême de ce pays "a décidé
que l'exemption légale du service militaire s'applique à toutes les personnes
qui sont opposées à la guerre sous toutes ses formes, sur la base de
convictions qui sont l'équivalent fonctionnel d'une croyance religieuse
théiste".
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136. Parmi les pays gui ne permettent pas l'objection de conscience au service
militaire, la législation pertinente n'est pas appliquée avec la même
sévérité. Des exceptions sont généralement accordées aux personnes qui
appartiennent à certaines professions religieuses, ou sont formées pour ces
professions, ou aux personnes dont la foi exclut le port des armes.

137. Dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement chilien a indiqué que
l'Etat a accepté officieusement que les Témoins de Jehovah ne fassent pas
le service militaire, et que les "personnes formées pour devenir des prêtres,
des prédicateurs ou des ministres des diverses églises sont exemptées".
Le Gouvernement cubain a indiqué que les membres de certaines communautés
religieuses qui ne veulent pas porter les armes sont employés pendant leur
service militaire comme chauffeurs, brancardiers, cuisiniers, etc. Il a
cependant souligné que cette pratique ne signifiait pas que leur demande
d'exemption du service militaire pour motif d'objection de conscience était
reconnue. En Suisse, bien qu'un conscrit ne puisse pas être exempté du
service militaire sur la base de ses croyances religieuses, le gouvernement a
indiqué que les personnes "que l'utilisation d'une arme plongerait dans un
grave conflit de conscience en raison de leurs convictions religieuses ou
morales peuvent servir non armées". Néanmoins, l'objection de conscience
demeure un délit. Dans sa réponse, le Gouvernement uruguayen a indiqué que la
loi concernant l'instruction militaire obligatoire "est tombée en désuétude du
fait que depuis plus de 40 ans elle n'est plus appliquée", ce qui réduit
la possibilité de cas d'objection de conscience.

138. Dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement de la RSS d'Ukraine a
indiqué que "l'objection au service militaire pour des motifs religieux est
interdite" et que "nul ne peut se prévaloir de ses convictions religieuses
comme motif pour refuser de s'acquitter de ses obligations légales". Le
Gouvernement chypriote a déclaré que les objecteurs de conscience étaient
considérés comme des déserteurs et exposés à des poursuites. Les Gouvernements
albanais, équatorien, haïtien, tunisien, turc et zimbabwéen ont signalé
qu'il n'y a pas eu de cas d'objection de conscience dans leur pays. Les
gouvernements d'un certain nombre de pays où l'objection de conscience au
service militaire n'est pas admise ont déclaré que l'accomplissement du
service militaire était un honneur pour tous les citoyens et une obligation
sacrée.

139. Dans l'exercice de son mandat, le Rapporteur spécial s'est occupé de peu
de cas d'objection de conscience. Il s'agissait de ministres de la confession
des Témoins de Jéhovah pour lesquels le refus du service militaire est partie
intégrante de leur croyance, ainsi que de personnes qui rencontraient de
graves difficultés lorsque leur droit à l'objection de conscience n'était pas
reconnu. Les critères que le Rapporteur spécial a appliqués dans ces cas sont
expliqués dans les conclusions du présent rapport.

f) Affrontements entre membres de confessions religieuses différentes

140. La majorité des gouvernements qui ont répondu au questionnaire n'ont
pas signalé d'affrontements graves entre croyants de confessions différentes.
Un certain nombre ont déclaré que de tels incidents n'étaient jamais survenus
sur leur sol. Certains ont indiqué que les différends s'étaient limités à des
échanges verbaux qui ne justifiaient pas l'intervention des autorités.
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Quelques-uns ont dit que ce genre d'affrontements était rare et peu
significatif/ ou ne constituait pas un problème sérieux, ni une pratique
régulière. Un certain nombre de gouvernements ont expliqué que l'absence de
conflits entre communautés religieuses différentes était une conséquence de
l'homogénéité religieuse de la population et de la tolérance à l'égard des
pratiques d'autres communautés religieuses. La majorité a attribué l'absence
de tels affrontements à la liberté religieuse prévalente et au respect mutuel
entre groupes religieux. Un certain nombre de gouvernements ont déclaré
qu'étant donné l'absence d'affrontements, il n'avait pas été nécessaire de
formuler des dispositions juridiques pour régler de tels incidents. Plusieurs
ont indiqué que la législation existante était suffisante pour assurer que la
pratique religieuse ne soit pas troublée, et minimisé la vraisemblance d'une
violence quelconque dans ce domaine. Une liberté religieuse complète est
toujours mentionnée comme condition préalable du maintien de relations
pacifiques entre communautés religieuses.

141. Un certain nombre de gouvernements ont donné des descriptions de conflits
interconfessionnels surgis dans le passé, en raison de situations historiques
spécifiques, et expliqué la législation adoptée pour résoudre des conflits.

142. Dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement yougoslave a déclaré
que l'histoire du pays en avait fait un lieu de convergence entre le
christianisme oriental et occidental et l'islam. Des tensions et des
affrontements religieux se seraient toujours produits, à des degrés variables
de fréquence et d'intensité, entre des groupes religieux qui ont été largement
identifiés à certaines nations. Ce gouvernement a indiqué que des communautés
religieuses plus petites n'avaient pas été impliquées dans ces différends.
Le Gouvernement suisse a déclaré dans sa réponse que des conflits s'étaient
produits dans le passé entre deux religions appartenant au christianisme
occidental. A l'époque, des ordres religieux dont les activités religieuses
étaient jugées dangereuses pour l'Etat, ou comme troublant la paix entre
différentes confessions, ont été interdits, ainsi que la fondation de nouveaux
couvents et ordres religieux. Comme il n'y a pas eu de conflit pendant très
longtemps, les articles relatifs aux confessions religieuses ont été abrogés.

143. Dans sa réponse, le Gouvernement australien a indiqué que des violences
religieuses s'étaient produites parce que des personnes qui pratiquaient
certaines religions avaient été victimes de discrimination ou de violence
à cause d'un lien présumé avec une certaine origine ethnique. Ce gouvernement
a établi des arrangements pour enquêter sur de tels incidents et pour les
régler, notamment des consultations avec les dirigeants des communautés qui
peuvent être victimes de la violence. Le Gouvernement égyptien a déclaré
qu'il y a eu "quelques tentatives limitées d'exploiter des incidents de
caractère pénal afin de leur donner une dimension confessionnelle".

144. Des conflits entre confessions religieuses se sont également produits
lorsque ces confessions ont été interdites pendant de longues périodes.
Les Gouvernements de la Roumanie et de la RSS d'Ukraine ont indiqué que
des conflits interconfessionnels avaient porté sur des questions de biens
et de statut entre l'Eglise catholique grecque uniate et l'Eglise orthodoxe.
Bien que l'Eglise uniate roumaine ait été récemment légalisée, le Gouvernement
roumain a indiqué que le litige concernant la restitution de ses biens n'avait
pas encore été résolu d'une manière satisfaisante. En RSS d'Ukraine, le réveil
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de deux anciennes branches de l'Eglise ukrainienne, l'Eglise orthodoxe

autocéphale ukrainienne, interdite en 1928, et l'Eglise catholique grecque
ukrainienne, interdite en 1946, aurait non seulement entraîné des litiges
sur les biens des Eglises, mais aussi suscité de très graves conflits
interconfessionnels au sujet de leurs domaines d'influence respectifs.

145. Le Gouvernement israélien a indiqué dans sa réponse que sa tutelle des
lieux saints d'importantes communautés religieuses le place dans une position
particulière et "le charge de la lourde responsabilité de protéger des
valeurs, des normes et des lieux religieux qui sont sacrés pour des peuples
du monde entier". Selon Israël "le fait que les affrontements sont rares entre
communautés différentes sur la base de la religion indiquent clairement le
succès de sa politique consistant à garantir les droits des diverses
communautés religieuses ..."

146. Le Rapporteur spécial a noté que les réponses au questionnaire données
par les gouvernements sont fréquemment en contradiction avec des incidents
d'intolérance religieuse qui lui ont été signalés. Par exemple son attention
a été appelée sur des incidents résultant de tensions entre communautés
religieuses chrétiennes et musulmanes qui se seraient produits dans l'Union
des Républiques socialistes soviétiques. Des incidents graves entre chrétiens
et musulmans se seraient produits en Egypte et auraient causé la mort d'un
certain nombre de personnes. Des affrontements entre communautés musulmanes
et hindoues se seraient produits en Inde, tandis que des incidents entre
membres de communautés différentes qui se considèrent toutes comme musulmanes
auraient eu lieu au Pakistan. Des incidents ont également été signalés entre
deux confessions chrétiennes en Irlande du Nord.

g) Mesures prises par les gouvernements contre l'expression d'opinions
extrémistes ou fanatiques

147. La majorité des gouvernements qui ont répondu au questionnaire ont
indiqué que de telles opinions n'avaient jamais été exprimées et qu'en
conséquence il n'existait pas de mesure juridique pour contenir ce
comportement. L'absence d'opinions extrémistes ou fanatiques est attribuée
à la liberté du culte dans les pays concernés, ainsi qu'à l'homogénéité
religieuse de la population. Un certain nombre de gouvernements ont également
invoqué leurs obligations en vertu des instruments internationaux relatifs aux
droits de l'homme. La plupart ont déclaré que leur constitution et leur code
pénal prévoyaient une protection adéquate des citoyens contre tout incident de
cette nature.

148. Dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement uruguayen a déclaré
que son Code pénal avait été amendé pour désigner comme un délit distinct
la conduite délictueuse pour des motifs raciaux ou religieux, après qu'un
incident très grave de cette nature se soit produit. Le Gouvernement tunisien
a déclaré que le Code de la presse et la loi relative à l'organisation des
partis politiques prévoyaient des peines pour les insultes contre une
"religion autorisée". Le Gouvernement canadien a déclaré que la loi canadienne
sur les droits de la personne, le Code pénal et le règlement des émissions de
radio et de télévision sanctionnaient l'incitation délibérée à la haine contre
un groupe identifiable et interdisaient de traiter abusivement un individu ou
un groupe sur la base d'un certain nombre de caractéristiques, y compris la
religion.
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149. Le Gouvernement israélien a déclaré que ses citoyens étaient protégés
contre les abus découlant de l'intransigeance ou de l'intolérance religieuses
par des lois fondamentales telles que la loi de 1965 contre la diffamation,
qui serait une dissuasion efficace contre les expressions publiques de
discrimination religieuse. Le droit pénal prévoit le délit d'outrage aux
sentiments religieux et à la tradition. Le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique a indiqué que le Congrès avait adopté un projet de loi sur les
"délits de haine" découlant de préjugés religieux et d'autres formes de
préjugé.

150. Le Rapporteur spécial a noté que, s'il a reçu de nombreuses allégations
d'intransigeance et d'intolérance religieuses depuis le début de son mandat,
les mentions d'incidents de ce genre sont notablement absentes des réponses
des gouvernements au questionnaire. Les incidents qui lui ont été signalés
avaient trait principalement à des situations où les autorités compétentes
seraient demeurées passives alors que des opinions manifestement extrémistes
ou fanatiques étaient exprimées. D'un autre côté, le Rapporteur spécial s'est
également déclaré profondément préoccupé lorsque l'auteur d'un livre où
étaient exprimées des vues jugées offensantes par les adeptes de l'islam a été
condamné à mort par la plus haute autorité de la République islamique d'Iran.

h) Recours ouverts aux victimes de l'intolérance et de la discrimination
religieuses

151. La plupart des gouvernements ont indiqué que dans ce genre de cas
une protection fondamentale est assurée par la constitution, les lois
fondamentales et le code pénal, et que les victimes de délits en rapport avec
leur religion ou leurs convictions disposaient de recours internes à la fois
judiciaires et administratifs, et pouvaient également s'adresser à des organes
internationaux de défense des droits de l'homme.

152. Un certain nombre de gouvernements ont signalé l'existence d'organismes
gouvernementaux et non gouvernementaux de défense, de protection et de
promotion des droits de l'homme. Certains pays avaient une législation qui
permettait de porter plainte contre des fonctionnaires, en droit pénal ou
par des mécanismes créés à cette fin. Le Rapporteur spécial a noté que très
peu de pays avaient créé l'institution d'un ombudsman à cette fin. Certains
gouvernements ont déclaré qu'ils n'avaient pas eu à faire face à des incidents
de ce genre, ce qui expliquait l'absence de recours spécifiques. Cependant
quelques-uns ont déclaré avoir pris des mesures pour s'opposer à des
manifestations possibles d'intransigeance, bien que de tels incidents ne se
soient pas encore produits. Les citoyens de la plupart de ces pays peuvent
s'adresser aux tribunaux ordinaires, mais ils peuvent aussi porter leur
affaire devant la Cour suprême.

153. Dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement équatorien a déclaré
qu'outre les recours offerts par les tribunaux ordinaires, le Tribunal des
garanties constitutionnelles était également habilité à recevoir des plaintes
déposées par toute personne physique ou morale pour violation de
la Constitution. Le Gouvernement nicaraguayen a déclaré que lorsque les
recours administratifs prévus par la police nationale avaient été épuisés les
victimes de l'intolérance religieuse pouvaient présenter un recours en amparo
devant la Cour suprême de justice. Le Gouvernement suédois a répondu qu'outre
des poursuites en vertu du Code pénal, la Constitution suédoise prévoyait
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également que des fonctionnaires pouvaient faire l'objet d'une action
disciplinaire et de poursuites du Procureur parlementaire et du Chancelier
de la justice. Dans sa réponse le Gouvernement suisse a indiqué qu'après
épuisement des recours internes en droit cantonal les violations de la
Constitution fédérale pouvaient faire l'objet du recours de droit public
devant le Tribunal fédéral. Ce gouvernement a ajouté qu'il pouvait être
fait appel des décisions du Tribunal fédéral sur requête individuelle
à la Commission européenne des droits de l'homme, et que cela pouvait aboutir
à un arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme, dont la Suisse avait
reconnu la juridiction obligatoire. Dans leurs réponses, les Gouvernements
maltais et irlandais ont déclaré que leurs pays avaient incorporé la
Convention européenne des droits de l'homme à la législation en vertu de
laquelle les victimes de l'intolérance pouvaient demander réparation après
épuisement des recours judiciaires internes.

154. Dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement tunisien a déclaré
que les délits au regard du Code pénal et du Code de la presse étaient
poursuivis directement par le ministère public, et que des recours étaient
aussi ouverts selon des procédures civiles. Les victimes de violations
découlant d'une mesure administrative disposaient d'un recours devant
le tribunal administratif. Le Gouvernement swazi a indiqué que seuls les
organes administratifs pouvaient jouer un rôle dans la protection de la
liberté de religion et de convictions. Le Gouvernement rwandais a déclaré
que le Conseil d'Etat était habilité à annuler une décision prise par un
organe administratif. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a indiqué
dans sa réponse que la protection contre la discrimination était assurée par
la loi sur les droits civiques, et qu'une action civile pouvait être engagée
par la personne lésée ou par le Procureur général des Etats-Unis. En outre,
une Commission des droits civiques avait été établie, avec un large mandat
en matière de discrimination, notamment religieuse.

155. Le Gouvernement canadien a déclaré que la Charte canadienne des droits et
libertés prévoyait que toute personne dont les droits et les libertés énoncés
dans cet instrument avaient été violés pouvait s'adresser à un tribunal pour
une réparation appropriée et juste. En outre la législation canadienne des
droits de l'homme couvrait une large gamme de recours devant le Tribunal des
droits de l'homme aux personnes dont les droits avaient été violés au regard
de la loi canadienne sur les droits de la personne.

i) Organes de conciliation auxquels peuvent s'adresser les victimes
de l'intolérance religieuse qui ont besoin de protection

156. Le Rapporteur spécial a noté que divers arrangements de ce genre
existent. Cependant les pays qui ont répondu au questionnaire n'ont pas
indiqué en détail comment ces arrangements étaient appliqués. En majorité
les gouvernements ont simplement indiqué quels organes nationaux pouvaient
être considérés comme agissant à cet effet. Dans leurs réponses au
questionnaire, des gouvernements ont indiqué que les victimes de l'intolérance
religieuse pouvaient s'adresser notamment à la Cour suprême, à des
organisations non gouvernementales, à des commissions privées des droits de
l'homme, à des associations professionnelles ou à un ombudsman. Un certain
nombre de pays ont informé le Rapporteur spécial qu'ils envisageaient
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d'établir des organes de conciliation, par exemple l'institution d'un
ombudsman. Dans certains pays un rôle de conciliation est joué par des
commissions internationales des droits de l'homme, des commissions
parlementaires des droits de l'homme et le ministère public. Outre le droit
interne, un certain nombre de gouvernements ont indiqué que la conciliation
pouvait être recherchée en vertu de traités internationaux tels que la
Convention interaméricaine des droits de l'homme.

157. Le Rapporteur spécial a noté que des pays ont adopté des approches
diverses à cet égard. Dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement
australien a déclaré que la loi sur la Commission des droits de l'homme et de
l'égalité des chances habilitait cet organe à enquêter sur tout acte ou
pratique qui pouvait constituer une discrimination, et donner effet à un
règlement amiable, et qu'il en était de même pour les droits et libertés
reconnus dans des instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme.
Le Gouvernement colombien a déclaré que le Conseil présidentiel pour la
défense, la protection et la promotion des droits de l'homme servait
d'intermédiaire aux particuliers et aux organisations qui faisaient appel à
l'Etat pour que leurs droits soient restaurés, et que les services pouvaient
également entamer des procédures disciplinaires dans des affaires de droits de
l'homme. Ce gouvernement a aussi affirmé que des médiateurs municipaux avaient
été habilités à agir dans le cadre des conseils municipaux pour la défense, la
protection et la promotion des droits de l'homme.

158. Selon le Gouvernement équatorien, une demande de conciliation en Equateur
pouvait être présentée à des organes gouvernementaux et non gouvernementaux
tels que la Commission des droits de l'homme du Congrès national,
la Commission spéciale des droits de l'homme du Tribunal des garanties
constitutionnelles, le Comité oecuménique des droits de l'homme, la Commission
nationale des droits de l'homme et le Comité de défense des droits de l'homme
de la ville de Guayaquil. Le Gouvernement canadien a déclaré que la Commission
des droits de l'homme de ce pays pouvait désigner un conciliateur. Dans sa
réponse au questionnaire, le Gouvernement iraquien a indiqué que les victimes
pouvaient s'adresser, non seulement à la Commission des droits de l'homme mais
aussi aux associations de juristes, d'avocats et sociologues, ou à
l'Association des droits de l'homme. En Tunisie, une conciliation pouvait être
sollicitée de la Ligue tunisienne pour la défense des droits de l'homme et de
l'Association pour la défense des droits de l'homme et des libertés publiques.
Le Gouvernement néo-zélandais a déclaré que les victimes de 1'intolérance et
de la discrimination religieuses pouvaient demander réparation auprès de la
Commission des droits de l'homme de ce pays et du Tribunal de l'égalité des
chances. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a indiqué que la Commission
des droits civiques avait un large mandat d'enquête et d'étude de la
discrimination, notamment religieuse.

159. Selon les réponses reçues des commissions parlementaires des droits de
l'homme pouvaient exercer une fonction de conciliation dans un certain nombre
de pays. Le Gouvernement luxembourgeois a déclaré qu'il existait dans son pays
une Commission des pétitions de la Chambre des députés et un Comité du
contentieux du Conseil d'Etat. Le Gouvernement turc a indiqué qu'une
Commission des droits de l'homme existait au sein de la Grande assemblée
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nationale. Selon le Gouvernement de la RSS d'Ukraine, la législation sur la
liberté de conscience et l'organisation religieuse était contrôlée par les
députés aux Soviets. Le Gouvernement roumain a indiqué qu'il existait dans son
pays une Commission pour les droits de l'homme, les cultes et les problèmes
des minorités nationales, ainsi qu'une Commission d'enquête sur les abus et
d'examen des pétitions. La conciliation en matière d'activités religieuses
serait également assurée par le secrétariat d'Etat aux cultes. Le Gouvernement
guiñeen a déclaré que les victimes peuvent s'adresser au Conseil transitoire
de redressement national. Dans sa réponse au questionnaire, le Gouvernement de
la République islamique d'Iran a déclaré que le Tribunal de justice
administrative enquêtait sur les plaintes, les doléances et les objections du
peuple à l'égard de fonctionnaires et d'institutions. Peu de pays ont établi
l'institution d'un ombudsman. Le Portugal a un ombudsman parlementaire, tandis
qu'en Israël le Contrôleur de l'Etat exerce la fonction de "Commissaire pour
les plaintes émanant du public".

j) Opportunité de réviser la législation nationale

160. Une écrasante majorité de gouvernements qui ont répondu au questionnaire
ont déclaré estimer que leur législation nationale était déjà en harmonie avec
les normes internationales relatives aux droits de l'homme, et que les
mécanismes existants étaient adéquats et efficaces pour traiter des incidents
d'intolérance religieuse. Un certain nombre de gouvernements ont déclaré que
des changements avaient déjà été apportés en ce sens à la législation
nationale. Cependant, le Rapporteur spécial note avec un plaisir particulier
que les pays qui ont envisagé des changements dans leur législation ont
également accueilli avec intérêt la possibilité de tirer parti de l'assistance
technique fournie par le Centre pour les droits de l'homme, surtout en ce qui
concerne les cours de formation et les séminaires, et ont jugé ces initiatives
utiles. De nombreux gouvernements qui estimaient que leur législation était en
harmonie avec la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction
ont pensé que les conseils du Centre pour les droits de l'homme renforceraient
encore la liberté de la pratique religieuse dans leur pays. Les Gouvernements
cubain et israélien ont mis les services de leurs fonctionnaires et de leurs
experts à la disposition du Centre pour les droits de l'homme.

161. Les initiatives prises par des pays pour modifier leur législation visent
à la rendre conforme à la législation internationale des droits de l'homme.
Les pays qui ont indiqué qu'ils révisaient actuellement leur législation
étaient principalement des pays en développement ou des pays qui avaient
récemment connu un changement dans leurs systèmes politiques et sociaux. Un
certain nombre de pays ont déclaré que leur législation serait modifiée
conformément aux normes internationales quand ce besoin apparaîtrait.

162. Le Gouvernement canadien a indiqué que les instruments internationaux
pertinents relatifs aux droits de l'homme sont pris en considération pour
interpréter le droit canadien, et il a jugé important de veiller à ce que les
principaux progrès réalisés dans ce domaine ces dernières années se
poursuivent. Le Gouvernement de la République islamique d'Iran a indiqué qu'il
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"peut réviser la législation nationale chaque fois qu'il le juge approprié et
conformément aux principes de l'Islam et de la Constitution". Le Gouvernement
du Bangladesh a informé le Rapporteur spécial qu'il avait créé une Commission
de réforme législative pour examiner toutes les lois existantes et soumettre
des recommandations au gouvernement. Le Gouvernement de la RSS d'Ukraine a
déploré l'absence d'un mécanisme ou d'un instrument juridique international
garantissant les droits et les libertés en matière religieuse, et affirmé
qu'aussi importantes que les dispositions de la Déclaration puissent être
"elles ont besoin d'être formulées en des termes ayant un caractère juridique
obligatoire, afin que les Etats aient à rendre des comptes en droit
international si elles sont violées."

k) Services consultatifs du Centre pour les droits de l'homme

163. Le Rapporteur spécial a le plaisir de noter qu'en majorité les
gouvernements se déclarent prêts à utiliser cette assistance. En outre,
quelques-uns n'ont pas exclu l'utilité de tirer parti de tels services. Le
Rapporteur spécial note avec un plaisir particulier que les gouvernements de
plusieurs pays qui considèrent que leurs citoyens bénéficient d'une large
liberté du culte ont néanmoins déclaré souhaiter fermement apprendre
davantage, et se sont déclarés prêts à tirer profit des compétences du Centre
pour les droits de l'homme.

164. Des demandes reçues principalement de pays en développement avaient trait
au renforcement des institutions juridiques et à l'organisation de cours et de
séminaires pour des représentants de l'Etat et des fonctionnaires (membres du
Parlement, juges, juristes, responsables de l'application des lois,
éducateurs, etc.) sur les principes, les règles et les recours applicables à
la liberté de religion et de conviction et aux droits de l'homme. Le
Gouvernement chilien s'est déclaré très heureux d'obtenir des renseignements
spécifiques sur les systèmes juridiques "qui garantissent le plus efficacement
l'objection de conscience, et partant, la liberté de conscience". Le
Gouvernement canadien s'est déclaré désireux de participer à des cours et à
des séminaires organisés par le Centre pour les droits de l'homme sur la
liberté de religion et de conviction "qui peuvent aider les responsables de
son pays, ou grâce auxquels ces responsables peuvent partager leur expérience
dans ce domaine avec des responsables d'autres pays désireux d'échanger des
connaissances", mais il a suggéré que les ressources soient plutôt utilisées
"pour aider les pays où existe une réalité historique de limitation de liberté
de religion et de conviction".
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IV. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

165. Depuis six ans, le Rapporteur spécial examine chaque année, en vertu du
mandat gui lui a été confié par la Commission des droits de l'homme, les
incidents et les mesures gouvernementales gui seraient incompatibles avec les
dispositions de la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction.
Il est particulièrement reconnaissant à la Commission de la confiance qu'elle
lui a manifestée en prorogeant une fois encore son mandat de deux ans en 1990,
ainsi qu'aux Etats membres de la Commission pour l'intérêt gu'ils accordent à
son mandat.

166. Au cours de la période couverte par ce rapport, le Rapporteur spécial a
continué à recevoir des plaintes faisant état de violations des droits et des
libertés consacrés dans la Déclaration dans toutes les régions du monde ou
presque, et il est préoccupé de la persistance de ces violations. Il a
continué de rassembler des informations sur les facteurs gui entravent
l'application du principe de tolérance en matière de religion ou de conviction
et il se félicite d'avoir pu entretenir un dialogue constructif avec les
gouvernements lorsgu'il s'agissait d'obtenir des éclaircissements sur des cas
particuliers ou des incidents qui les concernaient. Il considère l'esprit de
coopération dont ont fait preuve les gouvernements dans l'exécution de son
mandat comme un signe particulièrement encourageant.

167. Au cours de l'année écoulée, des manifestations d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion et la conviction ont persisté dans le
monde entier, dans des pays gui se trouvent à divers stades de développement
et dont les systèmes politigues et sociaux diffèrent. Elles mettent en cause
les droits consacrés dans la guasi-totalité des dispositions de la
Déclaration, à savoir : le droit d'avoir la religion ou la conviction de son
choix; le droit de manifester et de pratiguer sa religion en public et
en privé; le droit de changer de religion ou de conviction; le droit de ne pas
faire l'objet d'une discrimination de la part d'un Etat, d'une institution ou
d'un groupe guelconque en raison de sa religion ou de sa conviction; le droit
d'enseigner une religion ou une conviction dans les lieux convenant à cette
fin; le droit de confectionner, d'acquérir et d'utiliser, en quantité
adéquate, les objets et le matériel requis par les rites ou les usages d'une
religion ou d'une conviction; le droit des parents d'élever leurs enfants
conformément à la religion ou conviction de leur choix; le droit de former, de
nommer, d'élire ou de désigner par succession les dirigeants appropriés,
conformément aux besoins et aux normes de toute religion ou conviction; et le
droit de célébrer les fêtes et cérémonies conformément aux préceptes de sa
religion ou de sa conviction.

168. La violation des droits susmentionnés porte atteinte à l'intégrité et à
la dignité de la personne humaine et remet en cause la jouissance d'autres
droits de l'homme et libertés fondamentales. Les plaintes reçues au cours de
la période couverte par ce rapport portent sur des actes de discrimination
violant des droits consacrés à la fois dans le Pacte international relatif aux
droits civils et politigues et dans le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels, ainsi que dans d'autres instruments
internationaux dans le domaine des droits de l'homme, et elles touchent
notamment au droit à la vie. Outre le droit à la liberté de pensée, de
conscience, de religion et de conviction, et notamment celui des minorités
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religieuses, ces plaintes ont également trait au droit à la liberté et à la
sécurité de la personne, à l'intégrité physique, au droit de ne pas faire
l'objet de tortures ou d'autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants, au droit à la liberté d'expression, au droit de prendre part aux
affaires publiques, au droit à l'éducation, à la liberté de mouvement et au
droit de n'être pas détenu ou emprisonné arbitrairement.

169. Le Rapporteur spécial a constaté que les actes d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la conviction ont continué à prendre
diverses formes au cours de la période couverte par ce rapport. Il a
également noté qu'il s'agissait toujours d'un phénomène universel, dans la
mesure où les plaintes faisant état d'incidents impliquant une violation de
droits et de libertés consacrés dans la Déclaration ne se limitaient pas à une
religion ou à une zone géographique particulières. Elles allaient de
l'interdiction de certaines manifestations associées à telle ou telle religion
ou conviction à l'exécution extrajudiciaire de membres du clergé.

170. Les actes de discrimination et d'intolérance englobent également :
la répression de toute manifestation de certaines religions ou convictions,
tant en public qu'en privé; des affrontement entre adeptes de différentes
confessions; des représailles pour appartenance à certaines confessions,
telles que la disparition forcée et l'enlèvement d'adeptes; l'emprisonnement
dans des camps de travail? l'interdiction du prosélytisme et des conversions,
ainsi que les sanctions et les persécutions qui en résultent; le refus
d'enregistrer certaines communautés religieuses; l'emprisonnement arbitraire;
les persécutions physiques et morales; la destruction, l'évacuation et
l'occupation arbitraire de lieux de culte ou de réunion destinés à une
religion ou conviction; l'interdiction d'ouvrir des lieux de culte; le refus
d'accorder les autorisations pour bâtir de nouveaux lieux de culte ou remettre
en état des locaux existants; l'interdiction des cérémonies religieuses
en dehors de lieux désignés; la profanation de lieux de culte et de lieux de
sépulture; l'interdiction de publier ou de distribuer des publications ayant
trait à une religion donnée; la censure de publications religieuses et de
sermons; l'interdiction d'exposer ou de distribuer certains objets de culte et
textes religieux; des restrictions au droit de nommer des membres du clergé;
ainsi que des sanctions contre l'objection de conscience fondée sur les
convictions religieuses.

171. Le Rapporteur spécial a constaté que la suppression de certaines
garanties juridiques, telles que le droit à un procès conforme aux normes
internationales en matière de procès équitable et le droit de recours
juridique, ainsi que le refus d'accorder une réparation juridique aux parties
lésées ou de délivrer des passeports étaient encore monnaie courante.
La discrimination fondée sur la religion ou la conviction peut aussi se
traduire par des mesures administratives, telles que la confiscation des
carnets d'alimentation, l'exclusion du service public, la suppression ou le
refus de versements de pension, le refus de l'accès à l'emploi, à la sécurité
sociale et à l'enseignement supérieur. Dans certains cas, les enfants ne sont
pas autorisés à recevoir un enseignement religieux en dehors du cercle
familial. Dans d'autres, l'enseignement religieux obligatoire peut porter sur
une religion différente de celle à laquelle appartiennent les personnes qui
reçoivent cet enseignement.
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172. Malgré la persistance de ces tendances négatives, le Rapporteur spécial a
pris note avec satisfaction des progrès permanents accomplis par un certain
nombre de pays dans le domaine de la liberté de religion. L'évolution positive
gui s'est produite ces dernières années en Europe orientale s'est étendue et
renforcée. Le Rapporteur spécial se félicite particulièrement des
modifications apportées au système constitutionnel et juridique de certains
pays afin de le rapprocher des normes internationales en matière de liberté de
religion ou de conviction. Il a observé avec satisfaction l'effet positif de
cette évolution sur la loi de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
relative à la liberté de conscience et aux institutions religieuses
- notamment en ce qui concerne la personnalité juridique et l'enregistrement
des entités religieuses - qui s'est traduite par la légalisation des entités
généralement considérées comme des sectes.

173. Le Rapporteur spécial a noté avec une satisfaction particulière les
changements importants concernant la réhabilitation de la religion et de la
liberté de pratique religieuse qui se sont produits en Albanie au cours de la
période examinée. Il se réjouit également du rétablissement du statut
juridique de plusieurs confessions chrétiennes dans d'autres pays d'Europe
orientale, et il forme le voeu que les différends concernant la rétrocession
de leurs biens trouvent une solution satisfaisante. Le Rapporteur spécial
constate aussi avec satisfaction que les problèmes d'ordre ethnique qui
contribuaient à la discrimination religieuse en Bulgarie semblent avoir été
résolus. Dans de nombreux pays d'Europe orientale, Noël est redevenu un jour
férié ou le redeviendra bientôt, et la question de la rétrocession des biens
d'église est à l'examen. Le nouveau climat de liberté de religion se reflète
également dans l'augmentation significative du nombre de baptêmes donnés dans
ces pays, tant aux enfants qu'aux adultes.

174. Le Rapporteur spécial a également constaté que de grands rassemblements
internationaux de la jeunesse chrétienne avaient été organisés en Pologne, où
l'enseignement religieux est de nouveau dispensé à l'école. Il en va de même
en République federative tchèque et slovaque, où les membres d'ordres
religieux sont en outre autorisés à administrer des orphelinats et à fournir
de l'aide aux hôpitaux. Par ailleurs, plusieurs pays d'Europe orientale ont
établi des relations officielles avec le Saint-Siège, qui a invité plusieurs
confessions chrétiennes de ces pays à participer aux rassemblements qu'il a
organisés. Le Rapporteur spécial forme le voeu que le nouveau climat de
liberté religieuse créé en Europe orientale renforce encore le dialogue entre
les différentes confessions et qu'il contribue à une meilleure compréhension
des différentes fois et au dialogue entre celles-ci.

175. Au cours de la période considérée, des actes de discrimination religieuse
ont continué de se produire tant dans les pays qui ont une religion officielle
que dans ceux qui n'en ont pas, dans des pays qui ont une seule religion
dominante et dans des pays où de nombreuses religions coexistent. Ces actes
sont imputables à divers facteurs découlant, pour beaucoup, de processus
historiques complexes qui entravent la liberté de culte et peuvent être de
nature politique, économique, sociale ou culturelle. La complexité de ces
facteurs, à laquelle il faut bien souvent ajouter le dogmatisme et le
sectarisme, peut se traduire par le non-respect d'un large éventail de drpits
de l'homme. Bien que la Constitution et les lois fondamentales de la plupart
des pays protègent la liberté de pensée, de conscience, de religion et de



E/CN.4/1992/52
page 185

conviction, des obstacles législatifs à la tolérance naissent souvent de
contradictions entre les dispositions constitutionnelles et d'autres lois ou
décrets administratifs, qui peuvent donner lieu à des mesures et des actions
incompatibles avec les dispositions de la Déclaration de 1981.

176. Le Rapporteur spécial a observé avec inquiétude l'évolution en matière de
liberté de religion ou de conviction qui s'est produite au cours de la période
considérée à la suite de la crise du Golfe. Son intention a été appelée sur
plusieurs incidents spécifiques qui ont affecté les membres de la communauté
religieuse chiite majoritaire en Iraq et qui constituent une violation des
dispositions de la Déclaration. Ces incidents vont de la destruction et la
profanation de mausolées, de lieux de culte et de cimetières à la disparition
forcée de nombreux ecclésiastiques et de membres de leurs familles.

177. Le Rapporteur spécial a également constaté avec inquiétude que, dans
plusieurs pays, des membres du clergé appartenant à diverses confessions
chrétiennes ont continué à faire l'objet d'intimidations et de menaces de mort
et que certains ont été exécutés. Bien qu'il soit parfois difficile de
déterminer si ces persécutions se fondaient sur des motifs religieux ou
politiques, le Rapporteur spécial a communiqué les plaintes relatives à ces
incidents aux gouvernements des pays dans lesquels ils avaient eu lieu pour
demander des éclaircissements. Par ailleurs, dans le cadre de la
résolution 1991/29 de la Commission, son attention a été appelée sur le cas de
membres du clergé catholique du Pérou faisant du travail social auprès des
couches défavorisées de la société qui ont été attaqués et tués par des
membres de groupes armés qui répandent la terreur parmi la population.

178. Le Rapporteur spécial a également pris dûment note de la
résolution 1991/70, dans laquelle la Commission priait les représentants
d'organes de l'Organisation des Nations Unies chargés des droits de l'homme de
continuer à prendre d'urgence des mesures, conformément à leur mandat, pour
aider à empêcher des actes d'intimidation ou de représailles et permettre le
recours sans entrave d'aucune sorte aux procédures mises en place par
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme.
Toutefois, au cours de la période examinée, aucun incident ou cas particulier
entrant dans le cadre de la résolution 1991/70 n'a été signalé au Rapporteur
spécial.

179. Depuis sa nomination, le Rapporteur spécial recueille des informations au
sujet des garanties constitutionnelles et juridiques des libertés consacrées
dans la Déclaration de 1981 et des mesures prises par les Etats pour lutter
contre l'intolérance, ainsi que des incidents et des mesures gouvernementales
qui pourraient être incompatibles avec les dispositions de la Déclaration.
Ces informations lui ont été communiquées par des gouvernements, des
organisations non gouvernementales, ainsi que d'autres sources religieuses et
laïques. Comme il l'a déjà indiqué dans son rapport précédent, le Rapporteur
spécial a dû, en raison de la quantité et de la diversité de ces informations,
choisir un certain nombre de questions qui, à son avis, entrent
particulièrement dans le cadre de son mandat, afin de rechercher les causes de
certaines situations qui se reproduisent au fil des ans. Comme cela est
indiqué au chapitre III du présent rapport, il a adressé à tous les
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gouvernements, le 25 juillet 1990, un questionnaire contenant 11 questions,
pour savoir comment ces situations sont traitées dans la législation et la
pratique judiciaire et administrative des pays. Les réponses des gouvernements
sont analysées à la section В du chapitre III.

180. Le Rapporteur spécial remercie chaleureusement les gouvernements qui ont
répondu au questionnaire et il apprécie au plus haut point leur coopération
précieuse dans l'exercice de son mandat. Parmi les réponses reçues, certaines
traitent directement les questions posées, d'autres sont d'ordre général,
d'autres encore contiennent des extraits des dispositions constitutionnelles
et juridiques pertinentes. Le Rapporteur spécial est particulièrement
reconnaissant aux gouvernements qui ont fourni des définitions et des réponses
détaillées à chaque question. En revanche, la brièveté de certaines réponses
n'a pas permis d'avoir une idée précise de la position d'un gouvernement sur
un problème donné.

181. Nonobstant la difficulté évidente qu'il y a à définir d'un point de vue
juridique les religions, les sectes et les associations religieuses, le
Rapporteur spécial a noté que la plupart des pays évitaient de prendre
position sur cette question et qu'ils se bornaient, sans indiquer la
distinction qu'ils faisaient entre elles, à énumérer les conditions requises
pour leur enregistrement. Les quelques réponses relativement précises
faisaient état d'une connotation négative attachée à la notion de secte
religieuse. Cette absence de définition précise contraste singulièrement avec
l'expérience que le Rapporteur spécial a des "sectes" : ces entités
religieuses ont été non seulement décrites en termes péjoratifs, mais encore
ouvertement persécutées et on leur a refusé le statut juridique pour fraude
financière, prosélytisme, hérésie ou simplement par manque de tolérance.
Quelque controverse que les "sectes" ou "nouveaux mouvements religieux" aient
suscitée ces dernières années, le Rapporteur spécial reste persuadé, comme il
l'a précédemment indiqué dans l'exercice de son mandat, que la Déclaration
de 1981 est le meilleur instrument à la disposition de la communauté
internationale pour faire la distinction entre les pratiques licites et
illicites des entités religieuses.

182. Les réponses au questionnaire émanent de pays qui présentent un très
large éventail de religions, de civilisations et de cultures. Le Rapporteur
spécial a constaté que tous n'envisageaient pas la notion de croyants et de
non-croyants (libres penseurs, agnostiques et athées) sous le même angle.
La majorité des réponses fait état de la liberté de culte; que seuls les pays
occidentaux mentionnent expressément la "liberté négative" de n'avoir aucune
conviction religieuse. Dans le cadre de son mandat, le Rapporteur spécial a
rencontré le cas de personnes appartenant à une école différente de la même
religion qui étaient traitées comme des êtres inférieurs ou des infidèles.
Il estime que les mêmes principes de tolérance devraient bénéficier aux
croyants et aux non-croyants, et que ces derniers ne devraient pas être
victimes d'une discrimination. Il conviendrait également de garantir leurs
droits dans tout nouvel instrument international sur l'élimination de
l'intolérance et de la discrimination fondées sur la religion ou la conviction,

183. S'il ressort de la plupart des réponses que l'attitude observée à l'égard
des minorités religieuses est généralement libérale, le Rapporteur spécial a
constaté une fois de plus un contraste avec les difficultés rencontrées par
les membres des minorités religieuses, notamment dans les pays qui possèdent
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une religion officielle ou une religion majoritaire ou manifestement
prédominante. L'attitude adoptée à l'égard d'une minorité donnée dépendait
dans une large mesure de la manière dont celle-ci était considérée du point de
vue de la doctrine, ce gui avait une influence directe sur son statut
juridique. Néanmoins, le Rapporteur spécial a constaté d'expérience que même
dans le cas de religions "reconnues", on pouvait malgré tout observer une
hiérarchisation dans plusieurs pays. Il ressort des plaintes communiquées au
Rapporteur spécial que dans la plupart des pays qui ont pour religion
prédominante ou officielle l'islam et qui sont régis par la chari'a (loi
islamique), le prosélytisme et l'abjuration étaient des points
particulièrement délicats. En revanche, le Rapporteur spécial a constaté avec
satisfaction que certains pays avaient élaboré des dispositions juridiques
spécifiques visant à protéger les minorités religieuses. Il estime que la
Déclaration de 1981 fournit des principes très clairs à cet égard.

184. Le Rapporteur spécial a noté avec satisfaction que la plupart des Etats
n'appliquaient pas le principe de la réciprocité aux étrangers en matière de
religion ou de conviction, même s'ils étaient conscients que leurs nationaux
pouvaient ne pas bénéficier du même degré de liberté de religion dans les pays
où ils séjournaient. Cependant, il a aussi constaté que certains gouvernements
faisaient preuve d'intransigeance, refusant de reconnaître certains droits et
libertés aux ressortissants de pays dont ils attendent qu'ils fassent
bénéficier leurs propres coreligionnaires d'une entière liberté de religion.

185. Le Rapporteur spécial a traité plusieurs cas d'objection de conscience
dans l'exercice de son mandat, conformément aux dispositions de la
Déclaration. Il a estimé qu'il serait judicieux d'établir une série de
critères sur cette question. Les réponses au questionnaire ont apporté de
nouveaux éléments de discernement qui lui ont permis de préciser ses vues sur
le sujet. Il serait bon que les objecteurs de conscience soient exemptés de
service combattant, étant entendu qu'ils peuvent être tenus d'accomplir, sous
diverses formes, un service de remplacement comparable, compatible avec les
motifs de l'objection de conscience, à condition que ce type de service existe
dans leur pays. Pour lutter contre les opportunistes, il serait raisonnable
que ce service soit au moins aussi contraignant que le service militaire mais
pas au point de constituer une sanction pour les objecteurs. Il pourrait
également leur être demandé d'accomplir un service de remplacement d'utilité
publique visant par exemple au progrès social, au développement ou à la
promotion de la paix et de la compréhension entre les peuples. Il conviendrait
que les objecteurs de conscience reçoivent toutes les informations nécessaires
sur leurs droits et leurs devoirs, ainsi que sur la marche à suivre pour faire
reconnaître leur situation d'objecteur de conscience, étant donné que la
demande de reconnaissance du statut d'objecteur de conscience doit être faite
dans des délais bien précis. Il serait bon, lorsque c'est possible, que la
décision d'accorder ou non ce statut soit prise par un tribunal impartial
constitué à cette fin ou par un tribunal civil ordinaire, appliquant toutes
les garanties prévues par les instruments internationaux dans le domaine des
droits de l'homme. Il faudrait prévoir dans tous les cas le droit de faire
appel devant un organe judiciaire civil indépendant. Il conviendrait que
l'organe qui rend la décision soit entièrement indépendant des autorités
militaires et que l'objecteur de conscience participe à l'audience et soit
habilité à se faire représenter juridiquement et à citer les témoins utiles.
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186. Le Rapporteur spécial a noté que la plupart des pays ne considéraient pas
l'expression d'opinions extrémistes ou fanatiques comme un phénomène fréquent
sur leur territoire, ce qui contraste singulièrement avec les plaintes qu'il a
reçues depuis le début de son mandat au sujet de ce type d'incidents. Il a
toutefois constaté avec satisfaction que plusieurs pays avaient pris des
mesures spécifiques pour lutter contre l'extrémisme et le fanatisme et qu'ils
avaient à cet égard invoqué l'obligation qui leur en était faite en vertu des
instruments internationaux dans le domaine des droits de l'homme qu'ils ont
ratifiés. En revanche, le Rapporteur spécial a été troublé par des cas où des
opinions extrémistes avaient été émises publiquement par les gouvernements
eux-mêmes et des cas où les pouvoirs publics n'avaient pas pris à temps les
mesures nécessaires pour prévenir l'expression de ce type d'opinions,
lorsqu'ils étaient en mesure de le faire.

187. Dans la plupart des pays, la Constitution ou la Loi fondamentale prévoit
implicitement ou explicitement une protection contre 1'intolérance et la
discrimination fondées sur la religion ou la conviction. En outre, ces actes
sont considérés comme des infractions pénales dans de nombreux pays. Il a
souvent été allégué que l'existence de ces dispositions était suffisamment
dissuasive pour prévenir ce type d'acte, même lorsqu'elles ne couvraient pas
toutes les libertés consacrées dans la Déclaration. Bien qu'il soit difficile
de réaliser une évaluation comparative de la législation des pays, le
Rapporteur spécial a constaté que très peu de pays avaient mis à la
disposition des victimes d'actes d'intolérance religieuse des voies de recours
judiciaires et administratives, ou mis en place les mécanismes nécessaires à
cette fin. Bien qu'il existe dans de nombreux pays une commission nationale
des droits de l'homme, il a également constaté l'absence d'organes de
conciliation spécialement créés pour venir en aide aux victimes de
l'intolérance religieuse. De l'avis du Rapporteur spécial, les pays qui n'ont
pas encore fait un effort suffisant dans ce domaine pourraient incorporer les
normes internationales existantes en matière de droits de l'homme dans leur
constitution, leur loi fondamentale et leur code pénal de manière plus
complète, et ils pourraient envisager la création d'organismes et
d'institutions chargés spécifiquement de la conciliation dans les cas
d'intolérance religieuse. Il s'est particulièrement félicité des changements
dans ce sens qui se sont produits et continuent de se produire dans les pays
d'Europe orientale.

188. Le Rapporteur spécial a aussi noté avec une satisfaction particulière et
juge très encourageant le nombre de gouvernements qui ont fait part de leur
empressement à bénéficier de l'assistance technique et des services
consultatifs du Centre pour les droits de l'homme, qu'ils estiment ou non que
leur législation est déjà conforme aux principes énoncés dans la Déclaration.
Il espère que cela permettra d'intensifier la coopération qu'il a pu engager
avec de nombreux gouvernements sur les questions entrant dans le cadre de la
Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la conviction.

189. Le Rapporteur spécial s'est vivement félicité d'avoir pu de nouveau
compter sur la coopération d'organisations non gouvernementales tout au long
de la période considérée. Les informations détaillées qu'elles ont fournies
lui ont été d'un grand secours dans l'exercice de son mandat. Il considère
aussi comme un signe très encourageant la démarche constructive et l'esprit
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d'ouverture adoptés par de nombreux gouvernements gui ont manifesté un intérêt
croissant pour les problèmes entrant dans le cadre de ses attributions et ont
prouvé leur volonté de résoudre ces problèmes par un dialogue permanent avec
le Rapporteur spécial.

190. Le Rapporteur spécial est conscient que la protection et la promotion des
droits et libertés consacrés dans la Délaration de 1981 restent une tâche de
longue haleine, compte tenu de la complexité des facteurs sous-jacents gui
sont à l'origine des situations incompatibles avec les dispositions de la
Déclaration. Il n'est pas possible d'examiner séparément les caratéristigues
de ces situations, car elles peuvent être liées à des inégalités
socio-économiques ou autres gui font obstacle à l'exercice des droits en
guestion. Bien que conscient de la difficulté gu'il peut y avoir à surmonter
la méfiance qu'éprouvent les membres de différentes confessions, due souvent à
des processus historiques complexes, le Rapporteur spécial estime que le
maintien du dialogue entre les confessions est d'une importance capitale pour
surmonter le sectarisme et l'intransigeance et renforcer la tolérance
religieuse dans le monde entier. Il espère gue l'avènement récent de la
démocratie dans de nombreux pays jouera aussi dans ce sens.

191. Comme il l'a déjà indiqué dans ses rapports précédents, le Rapporteur
spécial estime que les Etats devraient continuer à envisager sérieusement la
possibilité d'élaborer un instrument international contraignant relatif à
l'élimination de l'intolérance et de la discrimination fondées sur la religion
ou la conviction. De plus, comme l'a recommandé M. Théo van Boven, expert de
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités dans son document de travail (E/CN.4/Sub.2/1989/32),
cet instrument devrait compléter et développer les normes déjà élaborées par
la communauté internationale. Par conséquent, le Rapporteur spécial prie
instamment les Etats qui ne l'ont pas encore fait de ratifier les instruments
internationaux pertinents dans le domaine des droits de l'homme et d'utiliser
les mécanismes existants pour contrôler leur application.

192. Par ailleurs, les Etats devraient constamment passer en revue les
violations possibles du droit à la liberté de religion et de conviction et
s'efforcer d'adapter leur législation aux normes internationales existantes,
et notamment à la Déclaration de 1981. Afin de lutter contre les actes
d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion, ils devraient
mettre en place les garanties constitutionnelles et juridiques nécessaires à
la protection des droits consacrés dans la Déclaration, et également envisager
la création de mécanismes appropriés pour assurer l'application réelle de ces
normes. Le Rapporteur spécial a constaté qu'il existait souvent des
contradictions entre les dispositions générales et les textes de loi ou les
décrets administratifs, ce qui pouvait donner lieu à l'adoption de mesures en
violation du droit à la liberté de religion et de conviction.

193. Compte tenu des réponses au questionnaire que lui ont communiquées les
gouvernements, le Rapporteur spécial est d'avis qu'il faut prendre des mesures
décisives à l'échelle mondiale pour mettre en place des recours administratifs
et judiciaires efficaces, dont pourraient disposer les victimes de
l'intolérance et de la discrimination fondées sur la religion, en cas de
violation des droits consacrés dans la Déclaration. Ces recours juridiques
devraient être clairement définis et viser plus particulièrement à sanctionner
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les incidents et les mesures incompatibles avec les normes pertinentes.

Les réponses au questionnaire ont également fait apparaître la nécessité de
créer des institutions au niveau national pour promouvoir la tolérance en
matière de religion et de conviction, ainsi que de mettre en place des
mécanismes de conciliation ou autres pour traiter les différends résultant
d'actes d'intolérance religieuse.

194. Le Rapporteur spécial souligne qu'il est fondamental de promouvoir les
idéaux de tolérance et de compréhension en matière de religion et de
conviction par le biais de l'éducation, en faisant figurer les normes
nationales et internationales relatives aux droits de l'homme dans les
programmes scolaires et universitaires, et par le biais de la formation du
personnel enseignant. A cet égard, les services consultatifs et l'assistance
technique proposés par le Centre pour les droits de l'homme pourraient jouer
un rôle très important. Enfin, le Rapporteur spécial souhaite souligner
l'importance des conférences de presse et des séminaires d'information
destinés à diffuser le plus largement possible les principes consacrés dans la
Déclaration de 1981 pour favoriser la compréhension et la tolérance en matière
de religion et de conviction.


